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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE -

(Application des articles 133

	

139 du règlement.)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

Finances locales.

22155 . — 28 janvier 1972 . — M. Michel Durafour attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les difficultés
de plus en plus grandes rencontrées par les départements et les
communes pour financer lés équipements publics les plus indis-
pensables . Les subventions diminuent chaque année et les emprunts
autorisés sont très insuffisants, d'un taux trop élevé et d ' une
durée d 'amortissement trop courte. Du fait de cette situation, les
collectivités locales ,sont dans l'obligation de répondre, avec leurs
seuls moyens, aux légitimes exigences de leurs administrés . L'Etat

.monopolisant à son profit l'épargne des Français dans le mérite
temps où il transfère systématiquement de nouvelles charges aux
colle ivités locales, les élus locaux soucieux d'efficacité sont
cont : . .ints d 'avoir recours à des financements onéreux tels que :
les préfinancements proposés par le entreprises et les sociétés
d 'économie mixte . Dans l 'un ou l ' autre cas, des banques privées
très connues et aussi des organismes officiels interviennent, dis-
posant apparemment de moyens financiers considérables dont on ne
comprend pas qu ' ils ne soient pas réservés par priorité aux
collectivités locales . II lui demande si, pour mettre un terme à
cette situation intolérable, qui porte de graves atteintes à l 'auto-
nomie communale, il n'estime pas indispensable de prendre les
mesures suivantes : 1" autoriser les collectivités locales à emprunter
directement à la caisse des dépôts et consignations la majeure
partie des sommes dont elles ont besoin, à un taux qui devrait
tenir compte, en toute logique, du fait que l ' Etat ne paie aucun
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intérêt aux mêmes collectivités pour leurs fonds libres ; 2 0 proposer
d ' urgence une réforme des finances locales, étant fait observer
que si l ' on s'en tient aux dates envisagées pour celle-ci, la dété-
rioration de ,a situation sera telle, alors que les remèdes .proposés
seront sans effet et que cette réforme doit être amorcée dans la
prochaine loi de finances, qui devra comporter une série de mesures
immédiatement applicables.

Presse et publications.

22211 . — 1°, février 1972 . — M. Médecin expose à M. le Premier
ministre que les récentes mesures gouvernementales en faveur de
la presse écrite n 'apportent qu 'un soutien passager dans un secteur
qui connaît de graves difficultés . Il lui demande s ' il envisage
d 'exposer, devant le Parlement, un plan d 'ensemble permettant à
la presse écrite d'envisager le développement normal de son
activité .

Marché commun agricole.

22220 . — 2 février 1972 . — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre de l 'agriculture s' il peut évoquer devant l ' Assemblée
nationale, dès le début de la prochaine session parlementaire, le
problème des rapports, en matière agricole, entre la Communauté
économique européenne et les Etats•linis d ' Amérique. Il lui demande,
à cette occ :'lion . s'il peut faire connaître la position du Gouverne-
ment français quant aux déclarations regrettables de l ' importante
association des producteurs de blé américains . Celle-ci, en effet,
s ' attaque non seulement à la production même dans la Communauté,
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niais cherche aussi à s 'assurer des débouchés préférentiels contraires

à l' esprit du traité de home . Il lui demande donc s ' il peut confir-
mer avec précision les déclarations récentes de M. le Président
de la République sur sa ferme intention de sauvegarder l ' acquit
communautaire en matière agricole.

Presse et publications.

22234. — 2 février 1972 . — M. Neuwirth expose à M. le Premier
ministre que la disparition d ' un grand quotidien parisien pose
un problème de dimension nationale . En effet, à travers les dif-
ficultés rencontrées par la presse, ce sont la liberté d 'expression,
le droit à l'information, l ' élargissement des connaissances, qu 'elles
soient culturelles, économiques ou sociales, qui sont en cause . Dans
ces conditions, Ir Gouvernement, le Parlement, expression de la
volonté du pays, se doivent d'apporter leur contribution à la
définition d'une politique nouvelle en la matière, adaptée aux
circonstances présentes et permettant d 'aborder l ' avenir. Les coûts
de réalisation devenant insupportables, de la fabrication à la dis-
tribution malgré une aide de l ' État importante mais mal ajustée,
un marché publicitaire mal établi, une complémentarité évidente
entre les moyens écrits et audiovisuels mais non encore reconnue,
tous ces éléments contribuent au blocage des moyens d ' expression
d'une démocratie libre et aux inquiétudes justifiées des journa-
listes et autres participants d ' une profession insuffisamment orga-
nisée . C ' est pourquoi il lui demande s ' il n 'entend pas prendre
l'initiative d ' une rencontre entre les représentants de tous les
intéressés, direction, journalistes, cadres administratifs, employés,
ouvriers du livre afin de définir les lignes directrices d 'une
politique de l 'information compatible avec la liberté d 'expression,
la liberté des entreprises, la liberté et la sécurité du travail.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Pensions de retraite civiles et militaires.

22215 . — 1" février 1972. — M. Brugnon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 46 de la loi de finances
pour 1972 qui accorde le bénéfice de campagnes de guerre aux
Alsaciens et Mosellans, incorporés de force dans l ' armée allemande,
prévoit l'application de cette disposition à compter du 1" janvier
1972, a aux attributaires de pensions déjà liquidées » . Il lui demande
si cet élément nouveau particulièrement important et significatif,
n'est pas de nature à modifier la position du Gouvernement quant
au refus, opposé jusqu 'alors, d'accorder le bénéfice des dispositions
de la loi du 26 décembre 1964 aux retraités ayant cessé leur
activité avant le 1"' décembre 1964.

QUESTIONS ÉCRITES

Article 139 du règlement :

c Les questions écrites . .. ne doivent contenir aucune imputation
d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.

a Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire, qui ne
peut excéder un mois. Lorsqu 'une question écrite n ' a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité par le
président de l 'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non
la convertir en question orale. Dans la négative, le ministre compé-
tent dispose d 'un délai supplémentaire de un mois . »

PREMIER MINISTRE

Amnistie.

22151 . — 28 janvier 1972 . — M. Voitquin demande à M . le Premier
ministre si, dans le cadre des mesures urgentes préconisées en
faveur des artisans et commerçants, il ne songe pas à proposer
au Parlement l 'adoption d ' une loi d ' amnistie en faveur des artisans
et commerçants condamnés à cause d ' activités syndicales, ceci dans
un but d 'apaisement et de compréhension et sous réserve de certains
engagements réciproques à l 'occasion d ' un dialogue devant aboutir
à une solution positive et raisonnable tenant compte des intérêts
légitimes des travailleurs non salariés non agricoles .

Parlement.

22165 . — 28 janvier 1972. — M. Robert Ballanger fait part à M.
le Premier ministre du méccntentoment et de l 'ineuiétucle crois-
sante de la grande majorité de la popu i alion . Le chômage ne cesse
de se développer : il touche environ 500 .000 travailleurs, parmi
lesquels un nombre important de jeunes. Le coût de la vie continue
de monter, le Gouvernement donnant l ' exemple en augmentant les
tarifs publics et en autorisant les hausses de divers produits . mes
artisans et les petits et moyens commerçants sont, eux aussi, vic-
times de la politique gouvernementale et présentent de légitimes
revendications parmi lesquelles la réforme de leur régime de
retraites . Les Français sont en outre indignés de voir éclater jour
après jour des scandales fiscaux et immobiliers auxquels se trouvent
mêlés certains hommes politiques, ce qui fait ressortir une inadmissi-
ble collusion entre les affaires de l 'Etat et les grosses affaires
privées, au bénéfice de ces dernières . De plus, la fraude fiscale
permet à certains nantis, notoirement connus, d 'échapper à l ' impôt
qui pèse très lourdement sur les travail ' eurs et les petites gens . Il
lui demande s ' il n ' estime pas indispensable de s ' expliquer sur ces
questions devant l 'Assemblée nationale, sans attendre la session
de printemps, en utilisant les possibilités que lui offre l 'article 29
de la Constitution.

Bidonvilles.

22169. — 28 janvier 1972 . — M. Poirier expose à M. le Premier
ministre qu ' à la suite du drame de Villeneuve-le-Roi, où une fami l le
portugaise tout entière — dont trois enfants en bas âge — a péri
dans l'incendie d'un bidonville, l 'opinion publique et la presse se
sont indignées du fait que ce bidonville n ' ait pas encore été résorbé
alors que le Gouvernement s'était engagé à ce qu 'il n 'y en ait plus
dès 1971. Il lui demande s ' il peut lui faire connaître : 1" les raisons
pour lesquelles le bidonville de Villeneuve-le-Roi, dont la situation
particulièrement insalubre et précaire était connue de tous, restait
le dernier du département ; 2" s 'il est exact que, comme beaucoup
l'affirment, les projets de relogement des travailleurs portugais,
envisagés depuis plusieurs mois par l ' administration dans divers
foyers et cités de transit, avaient été contrariés, tantôt par la
municipalité de Villeneuve-le-Roi, tantôt par l ' action de groupuscules
gauchistes qui s 'y seraient constamment opposés ; 3" les mesures qui
seront prises pour assurer dans l ' immédiat la sécurité des quatre-
vingts familles qui restent sur place et leur relogement dans des
conditions décentes.

Commerçants et artisans.

22170. — 28 janvier 1972. — M. Poirier attire l ' attention de M. le
Premier ministre sur l 'urgence de certaines mesures à prendre
pour améliorer la situation des commerçants et artisans . Un certain
nombre de dispositions souhaitées par les intéressés sont de la
compétence du Parlement et il est souhaitable de l 'en saisir au
plus tôt. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage d 'inscrire
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale, dès le début de la
prochaine session, la discussion des textes actuellement en pré-
paration, en particulier ceux relatifs à l ' amélioration du régime de
protection sociale des catégories professionnelles concernées.

Asile politique.

22175. — 28 janvier 1972. — M. Michel Rocard demande à M . le
Premier ministre quelles sont les raisons de l'arrestaiion à Lyon,
le 7 janvier denier, d 'une personne de nationalité algérienne
qui semble être soupçonnée d ' avoir participé à un attentat contre
l'ambassadeur de Jordanie à Lcrldres et qui fait l 'objet d ' une
demande d 'extradition formulée par le Gouvernement britannique.
Si tel était le cas, ies pires inquiétudes devraient être conçues
à sono sujet, compte tenu de la politique suivie ces derrières
années par le Gouvernement français à l 'égard des ressortissants
étrangers, particulièrement espagnols, et qui ont été remis à la
police de leur pays d' origine. C ' est pourquoi il lui demande ins-
tamment s'il peut accorder l ' asile politique à la victime de cette
arrestation, si elle est effectivement soupçonnée d ' avoir participé
à un attentat contre l 'ambassadeur de Jordanie, dont la nature
ne pourrait être que politique.

Sports.

22214. — 1•' février 1972. — M . de Vitton demande à M. le Pre-
mier ministre s ' il serait possible d 'exonérer des contributions
foncière et mobilière les sociétés sportives qui, ne retirant aucun
profit de leurs activités, ont, par contre, des frais généraux très
lourds (location et entretien des locaux, frais de secrétarirt, etc . .
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Journalistes.

22232. — 2 février 1972. — M . Mitterrand rappelle à M . le Pre-
mier ministre qu ' en deux ans treize journalistes sont morts et
dix-sept autres disparus dont quelques ressortissants français,
au cours des conflits,qui ensanglantent la péninsule indochinoise;
il lui demande s'il ne juge pas opportun, compte tenu des rela-
tions existantes entre la France et les belligérants, en particulier
la République démocratique du Viet-Nam, d 'obtenir des renseigne-
ments à leur sujet et si possible leur rapatriement.

Office de radiodiffusion-télévision française.

22241 . — 3 février 1972 . — M. Bizet demande à M . le Premier
ministre ; 1" quels motifs justifient la médiocrité du programme
télévisé présenté par la première chaine, en soirée, le dimanche
30 janvier ; 2" s'il ne s'agit pas l 'une erreur et si l ' émission
transmise à partir de 22 h 30 notamment n ' était pas destinée au
traitement expérimehtal de malades mentaux ; 3" quel est le prix
de revient d 'une telle émission et quels moyens il compte mettre
en œuvre pour préserver les téléspectateurs de spectacles aussi
décadents.

Amnistie.

22243 . — 3 février 1972 . — M . Cressard expose à M . le Premier
ministre qu 'il a pris connaissance avec satisfaction de ses décla-
rations récentes par lesquelles il rappelait qu ' il s ' était «engagé
à proposer au Parlement, lors de sa prochaine session, un ensemble
de mesures destinées à poursuivre l ' effort entrepris en vue d'amé-
liorer les conditions de vie des commerçants et artisans, et notam-
ment les plus âgés» . Il serait évidemment souhaitable que les
dispositions législatives annoncées soient précédées de mesures
d 'apaisement . En effet, les préoccupations des commerçants et
artisans ont conduit certains d ' entre eux à prendre des positions
qui ont entrainé leur condamnation par différents tribunaux . Il
lui demande en conséquence si le Gouvernement envisage le dépôt
d ' un projet de loi tendant à amnistier les artisans et commerçants
condamnés pour des délits commis en raison de leurs activités
syndicales.

AFFAIRES CULTURELLES

Théâtres nationaux.

22247. — 3 février 1972 . — M . Mainguy expose à M. le ministre
des affaires culturelles que dans un spectacle monté par le
théâtre national populaire on peut assister à l 'exécution d ' un
nouveau-né par cinq ou six voyous, l ' un des acteurs soulageant sa
vessie dans la voiture de l ' enfant. Il lui demande si ce spectacle
est subventionné et, dans l 'affirmative, s 'il estime qu' il est du rôle
de l'Etat de continuer à encourager de tels spectacles.

Sites (protection des).

22267. — 3 février 1972 . — M . Virgile Barel expose à M . le
ministre des affaires culturelles que, malgré le sursis à statuer
prononcé le 26 juillet 1971 par arreté de M. le préfet des Alpes-
Maritimes sur une demande d 'extension de carrière sur le territoire
de la commune de Tourrette-L•evens t06) l'entreprise visée par
cet arrêté a irrégulièrement ouvert un chantier d ' extraction de
Pierre sur les flancs de la colline dénommée s Le Mont Revel m,

sise sur le territoire de cette commune . Ces travaux menacent
d 'entraîner la destruction d 'un site archéologique dont le classement
est en cours d'étude au ministère des affaires culturelles, et
portent une grave atteinte à l 'admirable site touristique des gorges
du Paillon, constituant la base du mont Revel . Il lui demande
pour quelles raisons l'application de l 'arrêté précité, dont la
violation est caractérisée, n ' a pas été contrôlée par les services
administratifs responsables.

AFFAIRES ETRANGERES

Traités et conventions.

22194. — 31 janvier 1972. M. Durieux demande à M. le
ministre des affaires étrangères ; 1 " quel est actuellement, en
application du , ..eret n" 59-1117 du 19 septembre 1959 portant
application de l ' accord franco-roumain du 9 février 1959, le montant

par action de l'indemnisation attribuée à un porteur d 'actions
a Concordia n société anonyme roumaine pour l ' industrie du pétrole
au nominal de 250 lei ; 2" si d ' autres indemnisations interviendront
en faveur des propriétaires de ces actions et, dans l'affirmative,
à quelle date et quel sera le montant de ces indemnisations.

Orgat .isat on des Nations Unies.

22219. — 2 évrier 1972. — M. Jacques Barrot demande à
M. le ministre Mes affaires étrangères s' il peut lui indiquer quelle
a été la position de la France aux Nations Unies au moment de
la création du fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
de la drogue, et si des crédits sont prévus au budget de 1972
pour une contribution de la France au financement de ce fonds.

AGRICULTURE

Coopératives.

22166. — 28 janvier 1972. — M. Bilieux attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences que la mauvaise
gestion d ' une coopérative de Marseille, à qui il est reproché des
détournements de fonds et un scandale financier, a pour les
travailleurs de celle-ci dont 25 employés sur 56 viennent d'être
licenciés, et sur le fait qu 'il est question de démanteler cette
coopérative au profit de la fédération des associations agricoles
des Bouches-du-Rhône qui s 'emparera du chiffre d'affaires et de
la clientèle sans aucune mutation de personnel . En conséquence,
il lui demande s 'il peut : 1" faire toute la clarté sur cette
affaire afin de ne pas permettre aux coopératives des Bouches-du-
Rhône d ' être discréditées et de protéger l 'emploi des salariés;
2" prendre les mesures pour que : a) les responsables du scandale
soient sanctionnés publiquement ; bi les employés de plus de 60 ans
béné icient d 'une pré-retraite dans le cadre des démarches faites
auprès du fonds national de l ' emploi ; et le reste du personnel
soit maintenu ou reclassé en priorité sur les activités passant à
d 'autres entreprises .

	

-

Mutualité sociale agricole.

22167. — 28 janvier 1972 . — Mme Jacqueline Thome Patenôtre attire
l 'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les conditions
très limitatives concernant les prêts accordés aux allocataires
agricoles, que crée le décret n" 71-550 du 21 juin 1971 relatif
à la gestion financière des caisses de mutualité sociale agricole.
Ces prêts accordés sur la dotation de l'Action sanitaire et sociale
permettaient de compléter, pour les accédants à la propriété, le
financement de la construction d 'un logement . Ces dispositions
restrictives sont d'autant plus surprenantes qu ' elles créent, pour
les familles allocataires agricoles, une situation défavora' 'e par
rapport à celle des salariés des aut r es secteurs d'activité, qui
bénéficient de prêts par l ' intermédiaire de leur organisme de
sécurité sociale . Elle lui demande donc s' il n 'est pas possible de
revenir sur une décision dont les effets sont générateurs d ' un
grave préjudice et d ' autoriser les conseils d ' administration des
caisses de mutualité sociale agricole à poursuivre cette politique
de prêts par prélèvement sur les fonds de roulement constitués
à cet effet depuis plusieurs années, avec jusqu'alors son accord,
et sans affectation de crédits supplémentaires pour les exercices
à venir .

Elevage.

22183 . — 29 janvier 1972 . — M. Plantier appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la question écrite qu 'il lui a
posée (n " 21921) et qui a été publiée au Journal officiel des
débats de l 'Assemblée nationale du 22 janvier 1972, p. 1 .10 . Il
lui expose un problème voisin de celui ayant fait l ' objet de cette
question, problème qui se rapporte à la mortalité du bétail qui
jusqu ' à présent était retenue par certains comités départementaux
comme valable pour certaies régions d ' élevage (montagne) où
l 'assurance grêle est dépourvue d ' intérêt. Il lui demande si l ' arrêté
du 14 octobre 1971 interdit aux comités départementaux d 'expertise
d 'estime( comme suffisante l 'assurance mortalité du bétail en
remplacement de l ' assurance grêle pour les exploitations où l 'élevage
est dominant. .

Salaire différé (contrat de).

22184 . — 29 janvier 1972. — Mme Pieux fait part à M. le ministre
de l'agriculture de la perplexité éprouvée par les praticiens du
droit de la famille devant l'extension donnée par la loi du 5 août
1960 aux dispositions de l ' article 67 du décret-loi du 29 juillet 1939
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cation des articles 52-1 et 52-2 du code rural tari . 26 'de la loi
n" 71-384 du 22 mai 1971 relative à l ' amélioration des structures
forestières) .

Recherche agronomique.

22221 . — 2 février 1972. — Mme Aymé de la Chevrellère appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur l ' importance éco-
nomique ainsi que la valeur humaine et sociale de la recherche
agricole. Elle lui expose à cet égard que l ' institut national de la
recherche agronomique, qui figure parmi les trois plus importants
étab l issements scientifiques publics (avec l '1 . N . S . E. R. M . et le
C. N . R. Sn n 'a pas bénéficié, à l'occasion du budget pour 1972,
de la même progression de crédits ,autorisations de programme ou
crédits de fonctionnement) que les autres organismes de recherche,
notamment ceux ayant pour objet la recherche industrielle ou
scientifique (plan-calcul, C . N. R . S ., D. G. R. S. T.( . En effet,
malgré les efforts que traduit l'accroissement global des crédits
budgétaires pour 1972 . en faveur de la recherche et dont il y a
lieu de se féliciter, il apparaît que 1 ' I . N . R . A . a été particulièrement
défavorisé, avec une enveloppe, au titre d'autorisations de pro-
gramme, de 44 millions de francs seulement, les sommes allouées
au même titre en 1968 Ment de 63 millions de francs . Compte tenu
des objectifs de cet organisme, qui rassemble en v iron 25 p . 100
des biologistes français et développe des recherches importantes
dans le secteur des sciences de la vie, soit : problèmes techniques
nouveaux que pose sans cesse une agriculture en pleine évolution;
transformation des produits alimentaires génétique des micro-orga-
nismes, qualité technologique des produits. . .) ; opérations en liaison
avec l 'I . N . S . E . R . M . et le C . N . R . S. en matière de physiologie
animale, virologie, immunologie, etc . ; problèmes d ' environnement,
de nuisances, d'aménagement de l'espace non urbain, etc. Elle lui
demande s' il n 'estime pas que l' efficacité de 1'I . N . R. A. risque
d 'être sérieusement compromise si des crédits supplémentaires,
destinés à améliorer les moyens mis en oeuvre, ainsi que l 'amélio-
ration des rémunérations .,u personnel, n'étaient pas dégagés rapi-
dement en faveur de cet organisme . Elle lui fait remarquer qu 'une
diminution de l 'activité de la recherche agronomique entraînerait
des conséquences extrêmement regrettables pour une politique
agricole à la fois moderne et dynamique et qu 'il lui apparaît en
conséquence urgent de prendre toutes mesures utiles destinées à
aider ce'secteur d'activité.

Mutualité sociale agricole.

22233 . — 2 février 1972 . — M. Léon Feix attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les dispositions de l ' article 7
du décret n " 71-550 du 21 juin 1971, qui supprime la possibilité
jusqu ' alors reconnue aux caisses de mutualité sociale agricole d ' attri-
buer, dans la limite des 'crédits budgétaires et dans le cadre de
l 'action sanitaire et sociale, des prêts à des familles au revenu
modeste pour compléter le financement de la construction d 'un
logement : les allocataires agricoles se trouvent ainsi une fois de
plus défavorisés par rapport à ceux des autres secteurs d 'activité
qui continuent de bénéficier de tels prêts par l'intermédiaire de
leur organisme de sécurité sociale . D lui exprime son inquiétude
devant cette remise en cause du principe de la parité, dont il
craint qu ' elle soit délibérée puisque vient d ' être rejetée une requête
présentée par le conseil d ' administration de la caisse de mutualité
sociale agricole de 1'11e-de-France tendant à permettre de pour-
suivre celte politique de prêts Isar prélèvement sur le fonds de
roulement constitué à cet effet depuis dix ans, et donc sans aucune
affectation de crédits supplémentaires pour les exercices à venir.
Il s ' élève contre es mesures discriminatoires qui constituent en
outre une atteinte aux pouvoirs des conseils d'administration élus.
1( lui demande en conséquence : 1" pour quelles raisons a été
rejetée la requête présentée par le conseil d 'administration de la
caisse de mutualité sociale agricole de l ' Ile-de-France ; 2" s'il
n 'estime pas indispensable, pour éviter toute discrimination à

l ' encontre des allocataires agricoles, de modifier les dispositions
de l 'article 7 du décret du 21 juin 1971 afin de permettre le
rétablissement du régime antérieur des prêts.

Exploitants agricoles (expropriation).

22240 . — 2 février 1972 . — M. Lafon attire l ' attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés qu ' éprouvent les exploi-
tants agricoles pour se réinstaller lorsqu ' ils ont été expropriés par
suite de la création d ' une Z . A . C . ou d ' une Z. U . P. 11 lui demande
s ' il n'estime pas que les S . A. F . E . R. devraient leur donner une
priorité afin de leur permettre cette réinstallation.

réglementant le contrat de travail à salaire différé. Antérieurement
à cette loi, le bénéficiaire du contrat de salaire différé ne pouvait
exercer son droit, de créance qu'après le décès de l ' exploitant et
au cours du règlement de la succession . La loi de 1960 a donné à
l'exploitant le droit de régler de son vivant la créance de salaire
différé, notamment lors de . la donation-partage à laquelle il pro-
céderait. Mais pour le cas où le postulani au salaire différé ne
serait pas désintéressai volontairement par l 'exploitant lors de la
donation-partage comprenant la majeure partie des biens, et alors
que ceux non distribués ne seraient plus suffisants pour le couvrir
ùe ses droits, la loi du 5 août 1960 a décidé que le descendant de
l'exploitant agricole, créancier du salaire différé, pourrait lors
du partage » exiler des donataires le paiement de son salaire . Etant
donné que le postulant se trouve alors en présence de donataires,
il est bien certain que l ' exigence du règlement du salaire différé,
vis-à-vis de ceux-ci, ne peut se situer qu'après la signature de
l' acte de donation-partage ayant conféré aux copartageants la qua-
lité de donataire . Une exigence se manifestant avant signature
est de nature à empêcher celle-ci et aucune sanction n ' est conce-
vable à l 'égard des donataires présomptifs qui se refuseraient à
contracter. Les donataires peuvent-ils du moins être poursuivis en
paiement du salaire différé sitôt après la signature de l ' acte de
donation-partage, et en tout cas avant le décès du père de famille
donateur? L' exigence dont parle la loi doit pouvoir se traduire
par une action en justice, si la famille du çréancier du salaire
différé n' accède pas à l ' amiable, à la demande de versement immé-
diat du salaire . Cependant, le texte précise que l 'exigence du récla-
mant « peut I se manifester . lors du partage s . S ' il s 'agit du

partage successoral après décès du père de famille donateur, l'on ne
voit pas ce que la loi du 5 août 1960 aurait apporté de nouveau,
pour autant que l ' obligation de rapport des libéralités, soit en
nature, soit en argent, permettra à l 'héritier créancier d ' être payé
de son salaire différé sur la succession sous le régime initial du
décret-loi du 29 juillet 1939. Un éclaicissement des intentions du
législateur auteur de la loi du 5 août 1960 parait se trouver dans
l' exposé des motifs du projet de loi (document de l ' Assemblée
nationale, annexe n" 565, p . 50, : . Le décret du 29 juillet 1939 a
prévu que les descendants de l ' exploitant agricole ont droit à une
rémunération qu 'ils pourront demander au décès de l 'exploitant . Il
est apparu équitable d ' accorder aux descendants les mêmes avan-
tages en cas de donation-partage portant dur la totalité ou la
majorité des biens de l ' ascendant • . On peut se demander alors
si cette appréciation n' établit pas une opposition entre, d ' une part,
le cas du décès de l ' exploitant et, d ' autre part, le cas de la donation-
partage, et si la volonté du législateur ne serait pas de permettre
au bénéficiaire de présenter sa demande au tribunal d ' instance
sitôt faite la donation-partage, formulation qui aurait été plus
exacte que • lors du partage s . C' est, semble-t-il, en ce sens
qu ' en réponse à une question écrite de M . Schloesing (Journal
officiel, Débats A . N . 1968, p . 22), il a été précisé que le bénéficiaire
d'un contrat de salaire différé peut lors de la donation-partage
exiger des donataires le paiement de ce salaire . Cependant, la loi
du 5 août 1960 semble manquer d ' application pratique à ce sujet,
vu la difficulté d ' interprétation susexposée. C 'est pourquoi elle lui
demande quelle est sa position à ce sujet.

Carburants agricoles.

22189 . — 29 janvier 1972. — M. Brocard expose à M . le ministre de
l'agriculture que l 'article 12 de la loi de finances pour 1972 a posé
des limites aux attributions d ' essence et de pétrole détaxés. Ces
attributions sont faites, sans limitation de surface, pour les exploi-
tations situées dans les zones d' économie montagnarde ; cependant,
elles sont limitées aux travaux agricoles réalisés au moyen de
matériels de traction . .. fonctionnant à l 'essence dans les exploita-
tions ne disposant d 'aucun matériel analogue fonctionnant au fuel ;
or, en zone d ' économie montagnarde, il est un matériel agricole,
la jeep, qui est absolument indispensable pour permettre l 'accès
aux alpages et donc en assurer leur conservation et leur exploi-
tation . La loi du 6 janvier 1972 sur la mise en valeur pastorale
a mis l 'accent sur le maintien des alpages et donc sur leur accès :
dans ces conditions, d est hautement souhaitable qu 'en économie
montagnarde la jeep, instrument quotidien de travail des agri-
culteurs de montagne, soit assimilée à un matériel de traction et
se voit attribuer une dotation spéciale d ' essence détaxée, de l 'ordre
de 500 litres par an et par véhicule . II lui demande donc s 'il par-
tage cette interprétation, qui concorde avec les directives du
Gouvernement en matière d ' aide à la montagne, et s'il peut donner
en conséquence toutes instructions utiles dans ce sens aux services
de l'agriculture et des douanes.

Sois et forêts.

22201 . — 31 janvier 1972. — M. Jacques Barrot demande à M. le
ministre de l'agriculture s'il peut préciser dans quel délai seront
publiés les textes réglementaires déterminant les conditions d 'appii-
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Agriculture (personnel) : préposés sanitaires vacataires.

22261 . — 3 février 1972 . — M . Jean-Claude Petit appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation des préposés
sanitaires vacataires. L 'article 2 du statut de leur fonction stipule:
R Le ministre de l 'agriculture peut mettre fin à la mission dont
M . X . est chargé, sans indemnité, après préavis de un mois Une
telle disposition engendre une incertitude grave qui hypothèque
sérieusement l'avenir des personnels concernés . En conséquence, il
lui demande dans quelle mesure il lui serait possible de reconsi-
dérer les statuts de la profession et de les modifier dans un sens
plus favorable à la garantie de l'emploi, les professionnels, pour
leur part, souhaitant qu ' une forme contractuelle d 'engagement leur
soit proposée.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Résistants.

22207. — 1^' février 1972. — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre que de
nombreux résistants ne peuvent faire valoir leur droit à l 'attribu-
tion de la croix du combattant volontaire, car souvent par manque
d'information à ce sujet, ils n ' ont pas déposé en temps voulu le
dossier qu 'ils auraient dû constituer. II lui demande s 'il n ' estime
pas qu' il serait nécessaire que les intéressés soient relevés de la
forclusion dont ils se trouvent aujourd 'hui frappés.

Anciens militaires d'Afrique du Nord.

22212 . — 1" février 1972. — M. Routard expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu'il lui parait
nécessaire de trouver une solution au problème de l 'attribution de
la carte d' ancien combattant aux anciens d'Algérie„ de Tunisie et
du Maroc. Il lui demande s'il ne pourrait pas constituer un comité
de 2 sages composé de personnalités aux titres indiscutables,
appartenant au monde des anciens combattants, et qui formuleraient
sur ce sujet un avis que le Gouvernement s 'engagerait à respecter.

Pensions de retraite civiles et militaires.

22225 . — 2 février 1972 . — M . Pierre Janet rapppelle à M . le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre qu'en vertu
de la loi du 18 mai 1951, les fonctionnaires anciens combattants,
invalides de guerr e, titulaires du code des pensions militaires d'inva-
lidité, pouvaient obtenir une réduction de l ' âge d 'admission à la
retraite en fonction de leur taux d'invalidité . Ces dispositions, abro-
gées par la loi du 26 décembre 1964, ont été maintenues à titre
transitoire jusqu ' au 1" décembre 1967 . Il lui demande s'il ne juge
pas équitable de proposer de nouveau qu ' une réduction de l 'âgé
de la retraite soit accordée aux invalides de guerr e, agents de
dEtat .

DEFENSE NATIONALE

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre.

22210. — 1" février 1972. — M. Bayer attire l' attention du ministre
d'Etat chargé de la défense nationale sur la situation injuste faite
aux officiers mis à la retraite pour invalidité avant le 3 août 1962,
car ils ne peuvent bénéficier, comme ceux qui ont été retraités
après cette date d ' une pension au taux du grade . II lui demande
s 'il n 'estime pa:; qu'il serait nécessaire que soient prises d'urgence
toutes dispositions tendant à réparer une choquante iniquité de
traitement.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D ' OUTRE-MER

Prestations familiales.

22244. — 3 février 1972. — M. Fontaine demande à M. le ministre
d'Etat changé des départements et territoires d'outre-mer s ' il peut
lui indiquer les raisons qui ne lui ont pas permis d'étendre au
département de la Réunion les revalorisations du taux des allo-
cations familiales intervenues successivement les 1" août 1970 et
1" août 1971, s ' élevant respectivement à 4,5 p. 100 et 5,3 p . 100.
En outre, il lui demande s ' il envisage dans un proche avenir
l'extension de ces mesures et, dans l ' affirmative, si les dispositions
à intervenir auront un effet rétroactif . Par ailleurs il lui fait
observer que. ces retards accumulés et systématiques dans l 'exten-
sion des améliorations des prestations familiales et sociales portent
un sérieux coup à l ' importance généralement accordée dans ler'
milieux officiels au principe de la parité globale .

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE

Constructions navales.

22160. — 28 janvier 1972. — M. Garcin demande à M . le ministre
du développement Industriel et scientifique, à la suite des infime
mations parues drus la presse : 1" quelle est la situation réelle
sur le plan financier et sur le plan carnet de commandes des
chantiers navals de La Ciotat, devenus deuxième grand chantier
en France par suite de la concentration ; 2" s 'il entend laisser
cette entreprise, représentant un potentiel industriel important,
disposant d' une main-d ' oeuvre hautement qualifiée de techniciens
et de cadres expérimentés, à la merci de groupes financiers étran-
gers ; 3" quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder le
caractère national des chantiers navals de La Ciotat et assurer leur
plein développement et assurer la sécurité de l 'emploi ainsi que
des meilleures conditions de travail pour l'ensemble du personnel.

Brevets d ' invention.

22181 . — 29 janvier 1972. — M. Missoffe expose à M . le ministre
du développement industriel et scientifique que, lors du dépôt de
demandes de brevets ou de certificats d ' utilité auprès de l 'institut
national de la propriété industrielle, il n ' est pas remis de borde-
reau des pièces reçues qui puisse constituer un récépissé . Lors
de l ' examen formel et de l ' examen différé qui s'ensuivent, des
pièces sont remises aux examinateurs fonctionnaires de l 'institut
national de la propriété industrielle sans qu 'accusé de réception
soit délivré. Or il arrive que certains des documents soient égarés
par l'administration et que le déposant ou son mandataire se

- trouve dans l 'impossibilité de prouver la recevabilité ou l 'accepta-
bilité de ïa demande qui peut être rejetée par l 'administration d ' une
façon tout à fait imprévisible si cette dernière considère que le
dossier de dépôt était incomplet ou que certaines pièces telles que
des revendi_ations modifiées n'ont pas été remises dans les délais
prescrits. Il lui demande s ' il peut préciser pourquoi, contrairement
à ce que font les offices nationaux d 'autres pays, l ' institut national
français de la propriété industrielle n 'accuse pas réception avec
bordereau à l ' appui des documents qui sont déposés par les deman-
deurs ou leurs mandataires. Il est évident que la situation actuelle
rend très vulnérable la position d'un déposant qui peut voir refuser
ou rejeter un dossier de demande de brevet, ce qui peut constituer
pour lui une perte d 'actif très importante et ceci du fait totalement
imprévisible d'un employé distrait.

Papier et papeterie.

22223 . — 2 février 1972 . — M . Capelle expose à M . le ministre
du développement industriel et scientifique que les accords envi-
sagés entre les pays constituant la nouvelle Communauté euro-
péenne et les pays membres de l ' A . E . L. E. qui n ' envisagent
pas d' entrer dans le Marché commun suscitent des inquiétudes
dans l ' industrie des papiers et celluloses . Il lui demande si l'abo-
lition des tarifs douaniers ne va pas favoriser la Suède et la
Finlande, pays dont les ressources forestières sont prépondérantes,
sans introduire de compensation et s ' il n 'y a pas lieu de craindre
que s'accentue le déséquilibre du marché papetier européen au
détriment de l ' industrie papetière des pays de la Communauté.
Quelles que soient les dispositions particulières, s'il est vrai que
tout droit de douane cesse d'être perçu au-delà du 1" janvier 1985
sur les importations de papier et de cartons en provenance de la
Suède et de la Finlande, pense-t-on qu 'à partir de cette date
l' industrie papetière de la Communauté soit en mesure de lutter
à armes égales, étant donné que le potentiel forestier de la Com-
munauté ne pourra, d ' ici là, atteindre un niveau concurrentiel.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures seront prises pour
permettre à l 'industrie papetière française de demeurer compétitive.

Papier et papeterie.

22224 . — 2 février 1972. — M. Fagot rappelle à M . le ministre du
développement industriel et scientifique qu'et réponse à une ques-
tion écrite au sujet des difficultés de l ' industrie papetière f rançaise,
il répondait (question écrite n" » ll'it'.85, réponse tourne) officiel, Uébats
A. N ., n" 38 du 20 mai 1971, p. 20t)SU que celles-ci . dues à
la fois à un ralentissement du marché et à une diminution sensible
de ses marges du fait de l ' augmentation considérable du prix des
matières premières (bois et pâle) qui ne peut être répercutée inté-
gralement dans les prix de vente s . II ajoutait que le Gouvernement
avait chargé un groupe de travail d ' étudier ce secteur et de déter-
miner les actions à entreprendre pour améliorer cette situation . Il
lui expose que l 'abolition des tarifs douaniers qui résultera de l 'élar-
gissement de la C . F. E . et des accords envisagés avec les autres
pays de l ' A . E . L . E . provoquera la disparition du seul élément qui
compense en faveur de l' indust rie papetière communautaire les
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avantages natu rels et structurels de la Suède et de la Finlande,

	

cidre n, n ' est autre que le texte de l ' article 72 de l 'ordonnance
notamment en raison de l'abondance de leurs ressources forestières

	

n" 58-1374 du 30 décembre 1958, prise alors que le pouvoir exécutif
et des str uctures industrielles qui en découlent. L ' inégalité tenant

	

détenait également et momentanément le pouvoir législatif, préro-
à la nature des prix de revient des matières premières mises en

	

gative du Palement . II souligne que ce mode d'imposition est loin

Lo uvre s'aggravera à coup sûr : c ' est pourquoi a été demandée la mise

	

de recueillir l ' approbation générale des professionnels concernés.

en exception tics produits papetiers, ce qui équivaut au maintien

	

Il lui demande, en conséquence, s'il entend néanmoins persister

des droits de douane à leur niveau actuel 112 p . 100 en moyenne, à

	

dans la décision énoncée à l ' article 1

	

de son arrété du 26 mai

l ' égard des pays non candidats. La commission européenne consciente

	

1971, alors que précisément une instruction administrative du
de la gravité du problème s 'est prononcée pour le régime d ' excep-

	

15 décembre 1971 vient de définir les modalités d ' application du

tien tendant à aménager les mécanismes de libre échange à l 'égard

	

a bon de remis e auquel sont susceptibles de se substituer sur le

des produits papetiers . Sans maintenir totalement les propositions

	

plan pratique le congé ou la facture-congé, titres présentement en
françaises, des mesures particulières à caractère transitoire ont été

	

vigueur pour couvrir l 'expédition vies vins à la consommation.

présentées. II n'est pas possible de dire quelle sera la portée et
l 'efficacité des dispositions envisagées . Cependant, tous les droits
de douane doivent cesser d'être perçus le 1^' janvier 1985 sur les
importations de papier et de carton en provenance de Suède et tic
Finlande . II convient qu 'à cette date l'industrie papetière française
et communautaire soit en mesure de lutter à armes égales avec ses
concurrents scandinaves et finlandais . Or, il est à craindre que ces
résultat, ne puissent être obtenus malgré un programme commu-
nautaire de boisement et de soutier à l 'industrie des pàtes qui doit
atténuer le handicap actuel . Afin de réduire les risques, il est
souhaitable qu'aucune concession nouvelle ne soit consentie aux
pays candidats en cou rs de négociations. Il est indispensable que la
période de tr ansition ,197t;-9851 ne soit pas écourtée de même que
ne saurait être envisagée une réduction du a gel tarifaire n de trois
années ,1973-1975a Il s'agit en effet d 'une garantie minimale pour
l'industrie papetière . fies clauses de sauvegarde doivent pouvoir être
mises en ouvre si les conditions objectives de leur déclenchement
sont réunies afin de rétablir éventuellement des droits de douane à
taux plein . II ne peut être envisagé que des concessions tarifaires
soient accordées aux C . S. A . et au Canada à l'occasion de l'examen,
par le G . A. T. T. des accords de libre échange conclus entre la
C. E . E . et les pays non candidats . II conviendrait surtout de ne plus
différer la mise en oeuvre du mécanisme communautaire de soutien
à l'industrie papetière européenne, celle-ci devant en particulier pren-
dre la forme d ' aides au reboisement . II est en effet évident que
l'accroissement de l'autonomie de la papeterie communautaire er.
.'atiere d'approvisionnements en matières fibreuses est la condition
nécessaire de son développement et par conséquent de son existence
méne . il lui demande clone : 1" si le groupe de t ravail dont il
faisait état dans sa réponse a terminé ses travaux ; 2" si ceux-ci ont
porté sur les différents aspects du problème ; 3" quelle est la position
du Gouvernement français à l'égard des suggestions ci-dessus.

Emploi.

22265 . — 3 février 1972 . — M. Lamps attire l 'attention de M. le
ministre de développement industriel et scientifique sur la situation
créée aux travailleurs de la région de Creil (Oise, par la décision de
fermeture d'une usine après son absorption par un groupe industriel.
Cette décision venant s'ajouter à la fermetu r e d'une autre entre-
prise, à des réductions d'horaires, à d'autres licenciements clans
d'autres ent reprises. a des conséquences graves sur la population
de Creil et de sa région . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour empêche ; cette fermeture et améliorer la situation
de l'emploi .

ECONOMIE ET FINANCES

Police .

Rapatriés.

22154 . — 28 janvier 1971 . — M. de Montesquiou demande à
M . le ministre de l'économie et des finances s'il ne serait pas
possible de prendre toutes dispositions utiles afin que puisse élite
accordée une avance sur leur indemnisation, aux rapatriés bénéfi-
ciaires des dispositions de la loi n" 70-632 du 15 juillet 1970 qui
désirent effectuer un investissement, en réalisant, par exemple,
des opérations de lotissement des terrains leur appartenant.

Collectivités locales : acquisitions immobilières.

22156 . — 28 janvier 1972. — M. Peizerat expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, conformément aux dispositions
de l ' article 1003 du code général des impôts, repris à l'article 295
du code de l ' administration communale, ne donnent lieu à aucune
perception au profit du Trésor, en ee qui concerne les droits et
taxes recouvrés par le service des impôts (enregistrement), les
acquisitions faites à l'amiable et à titre onéreux par les dépar•
tements, communes ou syndicats de communes, et par les établis-
sements publics départementaux ou commnaux, lorsqu'elles sont
destinées à l ' enseignement public, à l ' assistance ou à l' hygiène
sociales . ainsi• qu 'aux travaux d ' urbanisme ou de construction, à
condition qu 'un arrèté préfectoral ait déclaré, en cas d ' urgence,
l'utilité publique de ces acquisitions sans qu 'il soit besoin de
procéder aux formalités d 'enquête. Les termes très généraux de
cet article, ainsi que le fait que la plupart des achats immobiliers
concernent l 'ur banisme ou la construction, font que cette décla-
ration d'utilité publique n 'est, en pratique, jamais refusée pour
de telles acquisitions . Dans ces conditions, il serait plus simple
d'exonérer automatiquement des divers droits et taxes recouvrés par
le service des impôts (enregistrement, les acquisitions faites par
les communes ou syndicats de communes, sans exiger la publication
d ' un arrêté préfectoral déclarant l ' utilité publique . La suppression
d ' un certain nombre de documents ,délibération, plan, arrêté préfec-
toral) qui en résulterait, serait appréciée par les élus locaux et
constituerait une mesure d ' allégement des formalités atiminist•atives
conforme aux directives gouvernementales . Il lui demande donc
s 'il ne lui apparaît pas souhaitable que soit modifié en ce sens
l'article 1003 du code général des impôts, et, consécutivement,
l ' article 295 du code de l ' administ ration communale.

Vignette automobile.

22157 . — 28 janvier 1972. — M. Douzans demande à M . le
ministre de l'économie et des finances si l'obligation d ' apposer les
vignettes sur le pare-brise des voitures automobiles a eu une
heureuse incidence quant à la perception de cet impôts, compara-
tivement aux recettes correspondantes de l 'année passée.

22149. — 28 janvier 1972 . M . Voilquin demande à M . le ministre
de l'économie et des finances à la suite des événements de Beaume-
le .s-Dames du 21 janvier dernier et de la protestation des élus et de
la population (le cette cité contre le transfer t et la disparition du
centre local des impôts s'il petit lui indiquer : 1" quelle autorité
a pris cette décision ? ; 2" pour quelles raisons le dialogue a été
refusé avec les élus locaux représentants qualifiés de la population ? ;
3" quels motifs ont justifié cet entêtement et militent en faveur
d'une décision en contradiction avec les déclarations préconisant la
revitalisation du monde rural ? ; 4" pourquoi une mobilisation de
forcé aussi importantes, plutôt que la négociation ; 5 " quel est le
coût de l ' opération .

Alcools.

22152 . — 28 janvier 1972 . — M. Durieux expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que si en sa partie législative le code
général des impôts reprend essentiellement des dispositions adoptées
par le Parlement, toutefois l ' article 444 dudit code ainsi rédigé : a Le
service des impôts (contributions indirectes) peut obliger les expé-
diteurs de boissons à substituer aux titres de mouvement de toute
nature l'apposition sur les récipients de capsules, empreintes ou
vignettes représentatives des droits indirects sur l ' alcool, le vin et le

Sociétés de construction.

22162. — 28 janvier 1972 . — M . Garcin attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les graves préjudices
financiers dont auraient été victimes depuis i968 les actionnaires
d'une société coopérative de const r uction de Marseille. lies action-
naires de cette société auraient été obligés de régler en 1909,
.sous menace d ' expulsion par voie d'huissier, des appels de fonds
supplémentaires relatifs à la 'l' . V . A . a livraison à soi•méme
soit globalement 332 .000 francs . Il paraitrait que cette somme
aurait été laissée < en blanc u sur les documents remis aux
actionnaires lors de leur entrée dans la société en 1968, et sur
le plan de financement remis aux organismes chargés de l ' octr oi
des primes et des prêts. 11 lui demande : I" si ce dernier rensei-
gnement est exact et si une telle procédure est régulière ; 2" si cette
somme a été réellement versée aux services fiscaux et la suite
donnée aux requêtes adressées par l'association de défense de
coopérateurs le 22 décembre 1970 à M. l'inspecteur général des
finances et le 29 juillet 1971 à M . le président de la commission
de contrôle des prêts public .: 3" quel est le montant de la somme
dont la société coopérative est débitrice au titre de la 'l' . V. A.
e livraison à soi-même » .
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Communes (personnels).

22172. — 2P janvier 1972. — M. Pclrier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que certaines villes de France ont pris
l'initiative d ' accorder aux cadres supérieurs communaux une boni-
fication d 'ancienneté, justifiée par l'allongement de la carrière
normale du fait des arrêtés ministériels des 17 juillet 1908,

5 juin et 4 août 1970. Les arrètés municipaux individuels de
reclassement accordant cette bonification n 'ont pas été contestés
par les autorités de tutelle mais le paiement du rappel correspon-
dant est refusé par les receveurs municipaux qui contestent la
légalité et l'opportunité des arrétés mnicipaux . Cette situation,
qui ne fait qu'accroître le légitime mécontentement des catégories
de personnel en cause, apparaît en flagrante contr adiction avec les
ternes de sa lettre adressée le 28 juin 1971, à M . le président de
l'association des maires cie France . En conséquence, il lui demande
s'il peut lui faire connaitre son point de vue sur cette affaire et
d'indiquer quelles directives il compte,donner aux receveurs muni-
cipaux pour la régler.

fert .cinss ntiliteires d ' it!ralidité et des 'delirium de guerre.
I . H . P . P .).

22173. — 28 janv ier 1972 . -- M. de Montesquiou demande à

M. le ministre de l'économie et des finances s'il petit indiquer le
nombre des contribuables titulaires d'une pension du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre pour
une incapacité de 40 p . 100 et au-dessus, qui, pour l'imposition des
revenus de 1970, ont bénéficié des allégements prévus en leur

faveur aux paragraphes VI et VIII de l 'article 2 de la loi de finances
pour 1971 ,n" 70-1199 du 21 décembre 1970).

Dommages de guerre.

22177. — 29 janvier 1972 . — M. Labbé expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'il a eu connaissance récemment
de la situation d'une personne âgée qui a reçu des titres nominatifs
amortissables en trente ans en règlement d ' une indemnité d'éviction
qui lui était due au titre de dommages de guerre. En raison de
son àge l'intéressée ne pourra certainement pas bénéficier des
remboursements qui interviendront aussi tardivement . Il serait
extrêmement souhaitable que les litres nominatifs en cause puissent
êt re transformés, au besoin en plusieurs fois, par exemple en
chèques sur le Trésor public . Il lui demande s' il peut envisager
une modification de la législation en vigueur afin que les per sonnes
âgées puissent bénéficier d ' un règlement plus rapide de l ' indemnité
d'éviction dont elles sont titulaires, lorsque cette indemnité est
inférieure à un certain montant .

Prix.

22178. — 29 janvier 1972. — M. Labbé rappelle à M . le ministre

de l'économie et des finances que le Gouvernement a arrêté un
dispositif de lutte cont r e la hausse des prix (applicable pendant
une durée de six mois, du 15 septembre 1971 au 15 mars 1972, qui
repose sur un triple engagement des entreprises : 1" limitation à
un taux maximum (le 1 .50 p . 100 de l'augmentation des prix des
produits manufacturés et définition nies moyens propres à assurer
le respect de cet objectif )contrats asti-hausse+ ; 2" maintien de
la marge de distribution de ces mêmes produits aux niveaux atteints
en septembre 1971 ; 3" maintien pendant la même période de six
mois des niveaux des prix atteints à la fin de 1971 par les presta-
tions de services clans le cadre des conventions en vigueur . En
contrepartie, le Gouvernement a décidé qu'aucune décision nouvelle
d'augmentation des tarifs publics ou des charges susceptibles
d'accroitre les coûts de la production des entreprises n'intervien-
drait jusqu 'au 15 mars 1972 . Cc dispositif s' est concrétisé par tin
échange de lettres entre M . le ministre 'le l 'économie et des finances
et le président du C . N . P . F . ainsi que par la signal tire, début
octobre 1971, d'avenants aux contrats de programme passés avec
les industriels et par une réunion du comité national des prix.
II lui expose qu'en opposition avec la politique tics prix ainsi
rappelée certaines sociétés d'investissements immobiliers ont imposé
à leurs locataires des hausses de loyer qui, pour l 'année 1971, ont
atteint et même dépassé 10 p . 100. Il lui demande s'il n'estime pas
que pour renforcer la politique • anti-hausse + dont les éléments
principaux viennent d'être rappelés, il conviendrait également que
des dispositions soient prises afin que de telles augmentations de
loyer ne puissent se reproduire au cours de l ' année 1972 .

Versement forfaitaire sur les salaires.

22191 . — :31 janvier 1972. — M. Durieux expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que par note du :1 décembre 1969,
qui fut publiée au Bulletin officiel des contributions directes, les
cantines étaient exonérées du paiement de la taxe sur les salaires.
Dans le mémo ordre d ' idées, il lui demande s' il n'entre pas dans
ses intentions d 'affranchir également de la taxe considérée les syndi-
cats professionnels dont le fonctionnement, tout comme celui des
cantines, n'a pas pour but la recherche d ' un profit, niais celui de
faciliter l ' activité de ses adhérents.

Dépôt.

22192. — 31 janvier 1972 . — M . Durieux demande à M. le ministre
de l 'économie et des finances si le contrat de dépôt couramment
dénonmé consignation est, en matière commerciale, soumis à des
règles données et si toi commerçant perd valablement consigner
à son acheteur un accessoire accompagnant la livraison d ' une mar-
chandise à un prix majoré de 50 p . 100 de celui accusé par ce
même accessoire à l 'état neuf.

Patente.

22196. — :31 janvier 1972 . — M . Durieux expose à M . le ministre
de l ' économie et des finances qu 'une personne exerce une activité
de courtier en grains qui consiste pour elle à s'entremettre dans
des t r ansactions por tant uniquement sur ces produits agricoles;
c est ainsi que pour un exercice civil donné cette personne s'est
entremise à l 'achat de 107 .000 tonnes de grains auprès de récoltants
ou de coopératives de récoltants et de 37 .000 tonnes de grains
auprès de commerçants . Il lui demande : 1" à quelle rubrique du
tarif des professions imposables à la patente ressortit l 'activité
ainsi décrite ; 2" suivant quelles modalités s 'établit l'imposition cor-
respondante.

1 . R . P. P. : B . N . C. et B.1. C.

22197. — 31 janvier 1972 . — M . Claude Guichard expose à M . le
ministre de l'économie et des finances la situation de certains tra-
vailleurs indépendants (commerçants, artisans, professions Iii,é . ales)
qui exercent leur profession loin de leur domicile personnel . Dans
une réponse à un député, parue au Jour nal officiel tAssernidée
nationale, du 7 décembre 196(1, page 4460, il était dit : s Les frais
de transport supportés par un commerçant pour se rendre au lieu
de son entreprise, lorsque ce lieu est éloigné de son domicile,
ne constituent des dépenses professionnelles déductibles de son
bénéfice commercial que dans le cas oit cet éloignement rérulle de
circonstances indépendantes de la volonté de l'intéressé . a ))ans une
réponse à un député, parue au Journal officiel Assemblée nationale,
séance du 5 juillet 1961,, page 1468, n" 9740, il était dit : a Dans la
mesure où ils mot exposas pour l ' acquisition du revenu, les frais de
transport supportés par un contribuable pour se rendre de son
domicile au lieu d'exercice de sa profession peuvent être pris en
censidérttion, à litre (le dépenses professionnelles, pour la déter-
mination de son bénéfice imposable, lorsque c'est pour des raisons
indépendantes de sa volonté que l ' intéressé a dû se loger clans
une localité autre que celle où il exerce son activité . Mais l 'appré--
ciation du montant destiits frais susceptible d 'être admis en
déduction dépend des circonstances de faits propres à chaque cas
particulier et, par suite, la situation du contribuable visé dans
la question posée par l'honor able parlementaire ne pourrait ('Ire
réglée qu 'après examen desdites circonstances .» II lui demande si,
en fonction des textes législatifs réglementaires actuels, les deux
réponses précédentes constituent toujours la doctrine de l 'admi-
nistration et si les travailleurs indépendants se trouvant dans les
situations décrites peuvent légalement déduire de leur revenu pro-
fessionnel tcomncrcial, artisanal ou libéral) des frais de déplace-
ment entre leur domicile et leur lieu de travail.

Fiscalité immobilière.

22198. — 31 janvie r 1972 . — M. Dassié expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que l ' article 238 (Indes du C . G . 1.
m'éveil, en cas d ' apport (l ' un terrain non bâti ou d ' un bien assi-
milé au sens de l'article 150 ter à une société civile de construc-
tion répondant aux conditions définies à l'article 239 ter. que la
plus-value dégagée est, pour l 'établissement de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ou de l'impôt sur les sociétés, taxée au
titre de l'année de la dernière cession par la société des hume -
bics ou fractions d ' immeubles construits par elle sur un terrain
faisait l'objet de l ' apport . En lotit étal (le cause, l ' imposition
doit être établie, au plus tard, au titre de la cinquième année
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qui suit celle de l' achèvement des constructions . L 'article 238

uudecies prévoit les mêmes dispositions lorsque la cession du ter-
rain est rémunérée par la remise d ' immeubles ou de fractions
d 'immeubles à édifier sur ce terrain, avec, au surplus, l'imposi-
tion immédiate en cas de cession des immeubles remis avant
l 'expiration du délai de cinq ans . Il lui demande comment, dans
le cas d'un ensemble horizontal dont la réalisation peut s ' étaler
sur dix ans : 1" il faut interpréter la notion d 'achèvement d ' immeu-

bles ; 2" il convient, ensuite, (le computer le délai de cinq ans.

Fiscalité immobilière.

22199. — 31 janvier 1972. — M. Dassié expose à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'une décision du 11 mars 1968,
complétée par une instruction du 8 juillet 1968, a aménagé les
modalités d ' imposition à la T. V . A . des ventes de locaux d ' habi-
tation compris clans les immeubles affectés à l 'habitation pour les
trois quarts au moins de leur superficie totale et achevés avant
le 1°' janvier 1968 . Les redevables sont autorisés à déduire de
la taxe calculée sur le prix de vente, une somme égale à 17,647 p.
100 — ce taux applicable aux ventes de l ' année 1969 — de la
base, hors taxe, d'imposition retenue — ou qui aurait dû être rete-
nue — pour l ' imposition de la livraison à soi-ménie . Cette mesure
a été rendue applicable à la première mutation d ' un local consécu-
tive au partage d ' une société de constr uction transparente, par suite
des dispositions de l'instruction du 11 février 1969 . Il lui demande
si, dans le cas d ' un contribuable qui a reçu en partage d ' une
société régie par la loi du 28 juin 1938 un local revendu en 1969,
le crédit de '1'. V. A . accordé peut également porter sur le complé-
ment du prix de revient dudit local constitué par : des travaux
supplémentaires effectués en 1966 et 1967 et une commission versée
à un cabinet d'affaires lors de l ' acquisition des parts sociales en
1965 . Cette extension parait justifiée en raison de la mesure
générale qui a été prise en vue d'accorder à tous les contribuables
un crédit sur stocks détenus au 31 décembre 1967, à la suite de
la modification des taux de T . V . A. à compter du

	

janvier 1968.

T . V . A.

22203 . — 31 janvier 1972 . — M. Briane expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que . d'après les indications données
dans la réponse à la question écrite n" 18388 (Journal officiel, Débats
A. N. du 28 août 1971, p . 4011 i, lorsqu 'un bien d 'exploitation est
cédé à un autre utilisateur avant le terme de la troisième année
qui suit celle de son acquisition, cette cession est exonérée de
la T. V. A . ; mais le cédant peut délivrer au nouveau détenteur du
bien une attestation mentionnant le montant total de la T. V . A.
ayant grevé l ' acquisition atténué d ' un cinquième par année ou
fraction d ' année écoulée depuis la date de cette acquisition . Il
doit lui-mémo reverser le même nombre de cinquièmes de la
taxe initialement déduite . Si ce même bien est cédé à un commer-
çant qui se livre au négoce des appareils d'occasion, avant le
terme de la période définie par l'article 210 de l'annexe II au
Code général des impôts, celte cession est soumise il la T . V . A .,
en application des dispositions de l'article 2 .4 de l 'annexe IV au
Code général des impôts . Or, l'article 210 de l'annexe II fait
mention d'un délai défini comme suit : «avant l'expiration de
la quatrième année qui suit celle au cours de laquelle le droit
à déduction t. pris naissance On constate ainsi que la compu-
tation du délai prévu à l'article 210 susvisé s 'effectue différem-
ment suivant que la cession est faite à un autre utilisateur ou
à un négociant en matériel d ' occasion . Il semble d 'ailleurs que
c 'est ce que fait apparaitre nettement la réponse ministérielle à
laquelle il est fait ci-dessus référence. Cependant, dans les feuil-
lets édités par le ministère de l 'économie et des finances, direc-
tion générale des Impôts, sous la référence T. V. A . 3 D 1412-3, la
position prise par l'administration est contraire à celle qui résulte
de cette réponse ministérielle . Afin d'éviter les difficultés qui peu-
vent résulter de ces interprétations contraires d ' un même texte,
il lui demande, s ' il peut préciser quel est, sur ce point particu-
lier, la position définitive de l 'administration.

Finances locales (T. V. A .)

22206 . — 31 janvier 1972. — M. Poudevigne expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, dans le cadre des
dispositions prises par son département, le remboursement de la
T . V. A. va être accéléré au profit des particuliers. Les textes
toutefois semblent muets en ce qui concerne les reversements
auxquels peuvent prétendre les communes . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les collectivités locales dont
les charges financières sont déjà très lourdes puissent bénéficier
d' avantages analogues . ceux des particuliers.

Fiscalité immobilière (1 . R . P . P .).

22216. — 2 février 1972 . — M. Douzans rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que les dispositions fiscales actuelles
permettent à un contribuable de déduire de son impôt sur le
revenu jusqu 'à concurrence de 5 .000 francs augmentés de 1 .000
francs par personne à charge, les intérêts des emprunts contractés
pour l 'acquisition, la construction ou les grosses réparations de
l' habitation principale . Les problèmes de l 'éducation et de l 'ins-
truction de notre époque obligent des parents à acheter des
appartements dans les grandes villes, dans lesquels sont logés, à
titre principal leur enfant . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d 'admettre la déduction plus haut rappelée pour ce;
apparu• dents qui ne constituent en fait qu 'une extension de la
n idem principale des parents, extension résultant des données
de la vie moderne et des besoins d ' instruction et d 'éducation de
notre époque . Semblable solution contribuerait à faciliter l 'instruc-
tion de la jeunesse actuelle.

Vignette automobile.

22227. — 2 février 1972 . — M. Tomasini appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les vols de vignet-
tes aurontebiles et surtout sur les coûteuses dégradations auxquels
ils donnent lieu (bris de vitres et pare-brise, . Il lui demande
s ' il n ' estime pas souhaitable de faire étudier la possibilité de
reproduire le numéro minéralogique de la voiture sur la vignette
en caractères perforés .

Débits de tabac.

22228 . — 2 février 1972 . — M. Tomasini expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances g lue le système d 'attribution des
parts de redevance sur les débits de tabac aux veuves d ' anciens
fonctionnaires et militaires ne donne pas pleinement satisfaction,
les bénéficiaires éventuelles ignorant seuvent jusqu'à l 'existence
même de cet avantage . Il en résulte que les attributaires ne
sont pas toujours les ayants droit les plus méritantes . 11 lui
demande s ' il n ' estime pas souhaitable d 'assurer à ce système d 'attri-
bution de parts de redevance sur les débits de tabac une plus
large publicité auprès des veuves susceptibles d ' y prétendre.

Cinéma (T. V. A .).

22235. — 2 février 1972 . — M. Krieg attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le fait que les films édu-
catifs sont soumis à la T. V . A. au taux maximum de 33 1/3 p . 100,
alors que les films de salle ne sont qu'au taux de 17,60 p. 100 et
les livres scolaires au taux de 7 .50 p . 100 ; sans parler des specta-
cles de strip-tease qui sont également au mémo taux minoré . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
cette anomalie en vertu de laquelle tout crédit alloué, soit en vertu
de la loi Barangé, soit dans le cadre du VP Plan et destiné à l'acqui-
sition de films éducatifs ou de matériel audiovisuel se voit automati-
quement amputé d ' un tiers .

1 . R . P . P.

22236. — 2 février 1972. — M. Fouchier attire l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés qu'éprou-
vent les contribuables des professions non commerciales qui sont,
pour la première fois, assujettis au régime de la déclaration contrô-
lée et lui demande en conséquence s'il ne serait pas possible de
reporter au 31 mars le délai de production des déclarations de ses
contribuables, en portant cette mesure le plus rapidement possible
à la connaissance des intéressés.

Assurances automobiles.

22237. — 2 février 1972 . — M. Mauioüan du Gasset demande à
d. le ministre de l'économie et des finances s ' il est exact que les
primes payées pour l'assurance automobile des commerçants en
retraite sont plus élevées que celles payées par d'autres catégories
sociale, en retraite et, dans l'affirmative, il lui demande s ' il existe
une explication logique à cela.

Syndicats de corrnnutu's , T . V. A .).

22238. — 2 février 1972 . — M. Schloesing attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur l 'application de la
taxe sur la valeur ajoutée aux travaux effectués par las syndicat,
intercommunaux et plus particnlieremcnt sur le taux applicable en
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matiere de travaux d 'hydraulique agricole pour l'assainissement
des terres . Une réponse à sa question écrite n" 13503 parue au

Journal officiel du 14 octobre 1970 précisait que le taux intermé-
diaire de 17,6 p . 100 devait être appliqué « aux travaux immobiliers
realis,s par un syndicat intercommunal dans le cadre des opéra-
tions d'hydraulique agricole, à condition que les ouvrages réalisés
appartiennent à l ' Etat, à une collectivité locale, à un établissement

public. . .» et que le taux de 23 p. 100 devait s ' appliquer en règle
générale. II lui signale que dans la pratique, le taux effectivement
retenu par l 'administration fiscale parait varier selon les dépar-
tements . C'est ainsi qu ' en Lot-et-Garonne le taux de 23 p. 100 est
appliqué à des travaux qui sont pourtant financés intégralement
par les collectivités publiques iEtat, département, communes) alors
que le taux de 17,6 p . 100 est retenu dans les départements voisins
et la quasi-totalité des départements français . A l 'évidence, cette
interprétation contradictoire fausse les règles de la concurrence
et pénalise les entrepreneurs dont le siège social se trouve dans
des départements où s'applique le taux le plus élevé. Il lui demande

s 'il envisage de mettre fin à cette injuste disparité de régime.

Viande.

22239. — 2 février 1972 . — M . Bertrand Denis expose à M . le

ministre de l'économie et des finances que les éleveurs de bovins
ont de temps en temps la chance de pouvoir vendre du bétail gras
dans des qualités extra . Dans ce cas, les cours pratiqués au kilo-
gramme de viande net sur pied ont oscillé dans l'année 1971 entre
9 francs et 14 francs . Or, le contrôle des prix n 'admet pas la réper-
cussion exacte du prix d'achat sur l ' ensemble des morceaux pro-
venant de ces hèles de grand choix, mais seulement sur certains
morceaux, le prix de base de la revente de ces morceaux admis
par le contrôle des prix étant fixé à un plafond qui varie entre
8 francs et 8,50 francs le kilo de viande net sur pied . II en résulte
que les bouchers spécialisés dans cette viande sont tentés de
recourir à dos artifices lorsque leur clientèle demande des mor-
ceaux exceptionnels . Il en résulte également un frein pour la vente
de ces mêmes animaux par les producteurs, qui constitue pour
ceux-ci une heureuse compensation aux difficultés que rencont rent
les productions animales . II faut observer que les produits de luxe
français ou étrangers n'entrent pas, sauf erreur, dans le décompte
du prix de la vie : le foie gras et les truffes ne sont pas un élément
de revient du panier de la ménagère, pas plus que le champagne.
Il lui demande s 'il n'envisage pas de permettre aux bouchers détail-
lants qui justifient un prix d'achat élevé de viande exceptionnelle
et qui remplissent toutes les conditions d ' affichage désirées, de
répercuter sur l'ensemble des morceaux le prix réel des animaux
exceptionnels qu'ils débitent à leur clientèle.

Marchands de biens.

22246. — 3 février 1972 . — M . Lebas rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que la réponse faite à la question écrite

n" 19174 Journal officiel Débats A . N . du 28 août 1971, p . 4012)
précise que s lorsqu 'ils donnent en location des locaux à usage
d'habitation ou commercial en attendant de les revendre, les mar-
chands de biens sont, en vertu de l 'article 257-6" du code général des
impôts, passibles de la taxe sur la valeur ajoutée sur le montant des
loyers encaissés, quelle que soit la qualité du locataire . Dès lors,
dans les deux cas envisagés par l 'honorable parlementaire, la société
doit acquitter la taxe sur la valeur ajoutée à raison des locations

qu 'elle consent . n Cette réponse est susceptible d 'apporter des dis-
torsions dans le prix des loyers ou dans le profit que petit raisonna-
blement ' attendre le marchand de biens, selon qu'il s 'agit d'un
immeuble construit avant 1948 ou ne bénéficiant pas des dispositions
de la loi du 1" septembre 1948 . La loi du 1 septembre 1948 ayant
bloqué le prix des loyers, il s'ensuit que la T .V .A . ne peut être
répercutée au locataire dès lors qu'il s'agit d'une personne physique
et d'un local à usage d'habitation ; c ' est donc le marchand de biens
qui voit son légitime profit diminué du montant de la T .V .A., soit
à peu près du quart du revenu qu ' il peut attendre . Dans le cas
d'un immeuble qui n 'est pas soumis à la limitation des loyers résul-
tant de la loi du septembre 1948, le marchand de biens pourra
répercuter sur son locataire la T .V .A . ; dans ces conditions c 'est le
locataire qui verra son loyer augmenté dans une proportion égale.
Du point de vue du locataire nous nous trouvons en présence de trois
possibilités : ou bien, l 'immeuble est soumis à la loi du l'' septembre
1918 et le loyer ne sera pas augmenté ; ou bien l ' immeuble n'est pas
soumis à la loi de 1948, et si le locataire est une personne physique
non commereente, le loyer ne sera pas non plus touché ; ou bien
l'immeuble n ' es t. pas soumis à h loi de 1948, et si le propriétaire
est un marchand de biens le loyer sera augmenté, pour être ensuite
réduit le jour où le marchand de biens aura revendu l'immeuble . Du
point de vue de l 'économie ces variations de loyers ne sont pas jus-
tifiables . Dans les faits, l ' on constate souvent, que lorsqu ' un

immeuble est acquis par tin marchand de biens, c'est que cet Immeu-
ble est tombé dans l ' actif d ' une succession qui n 'a pu payer les
droits et se voit contrainte de vendre ce bien . Le locataire n'est

évidemment pas responsable de celle situation et ne devrait pas en
pâtir . L'application des mesures prévues clans la réponse ministé-
rielle précitée incite les marchands de biens à se désintéresser des
immeubles soumis à la loi duc 1'' septembre 1948 qui, de ce fait,
deviennent invendables. II lui demande s'il envisage pour les raisons
qui précèdent une modification des dispositions prévues par cette
réponse .

Fonctionnaires indenucité de résidence).

22249. — 3 février 1972 . — M. Stirn rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que l 'indemnité de résidence attribuée

aux fonctionnaires varie en fonction clu lieu où ils résident . Depuis

l ' intervention du décret n" 70- :393 du 12 niai 1970, il existe cinq
zones de salaires pour le calcul de l'indemnité de résidence des
fonctionnaires et agents de l'Etat . quatre de ces zones donnant
lieu à un abattement de taux par iapport à la première_ zone.
II résulte de l ' existence de ces différentes zones que la rémuné-

ration d ' un agent en poste dans une zone de plus fort abattement
est inférieure de 5,13 p. 100 à celle d ' un fonctionnaire résidant à

Paris . Le Gouvernement a jusqu 'à présent considéré que les écarts
maintenus entre les traitements correspondant aux zones extrêmes
étaient bien moindres que ceux qui existent dans le secteur privé
entre les salaires payes par les ent reprises parisiennes et ceux
versés par les entreprises de province. II est difficile de retenir
un tel argument car rien ne justifie apparemment que les fonction-
naires des petites communes aient une rémunération inférieu r e à
celle versée aux agents des grandes villes . En supposant même
que les loyers dans ces petites communes soient inférieurs à ceux
des villes importantes, il arrive souvent que les dépenses d 'alimen-
tation et celles qui correspondent à l ' habillement soient plus élevées
en province qu ' à Paris . En ce qui concerne plus spécialement le
bocage normand et en particulier la ville de Vcre, rien ne justifie
son classement en zone de plus fort abattement . II lui demande
en conséquence s ' il envisage une suppression des abattements de
zones applicables à l 'indemnité de résidence des fonctionnaires et
agents de l'Etat.

Succession droits de i valeurs mobilières.

22250. — 3 février 1972. — M . Poudevigne expose à M. le ministre

de l'économie et des finances qu ' au ternie de l'article 770 du code
général des impôts, les territoires d'outre-nier, ainsi que les terri-
toires et Etats associés de l ' Union française, dépendant de l ' Union
indochinoise étaient assimilés à la métropole . En conséquence, les
valeurs mobilières incorporelles dépendant d ' une succession ouverte
dans ces pays avaient leur assiette déterminée au domicile du
défunt, même si le débiteur était domicilié en France, et ne pou-
vaient de ce fait être soumises aux droits de mutation par décès
dans la métropole . Il lui demande si, en considération de ces prin-
cipes, les héritiers d ' un citoyen cambodgien détenant des valeurs
mobilières en métropole et décédé au Cambodge, sont tenus au
paiement d 'un droit par référence à ces valeurs.

Trésor.

22252 . — 3 février 1972. — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, depuis 1968, les services de
la comptabilité publique ont mis au point un projet de réforme du
réseau des postes comptables du Trésor. Ce projet, remanié en 1971,

n 'a pas encore vu le jour. Les organisations syndicales, soucieuses
du bon fonctionnement du service public et de l'intérêt de leu rs
mandants . ne savent toujours pas dans quelles conditions et à
quelle date se fera la reforme . Il en est de même d 'ailleurs des
élus municipaux à ceci il a toujours été répondu d'une façon
dilatoire . Il résulte de cet état de choses que nombre d 'élus sont
inquiets du sort qui sera réservé à leurs concitoyens . D ' autre part,
dans cette attente qui dure maintenant depuis quatre ans . la
situation faite aux agents du Trésor concernés est particulièrement
inhumaine . En effet, beaucoup seront clans l'obligation de changer
de résidence avec tous les inconvenicnts que peut provoquer une
mutation non désirée dans des familles implantées définitivement.
Depuis 1968, de très nombreux postes comptables sont en intérim
et il en résulte pour les intérimaires, qui parfois gèrent simultané-
ment trois postes, out re des responsabilités excessives, des fatigues
supplémentaires pour tin travail nécessairement médiocre payé
au rabais . Enfin, des comptables qui pensent pouvoir obtenir ;ur
place un avancement à la faveur dit reclassement de leur poste
attendent toujours la sortie des textes qui leur permett ront de

prendre une option définitive clans l ' intérêt de leur carrière et de
leu rs enfants . Il lui demande s 'il peut lui indiquer à quelle date
précise il sera mis fin à cette situation et si, lors de la mise en
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application de la réforme, des dispositions seront prises en faveur
des agents qui, soucieux par exemple de l 'intérêt de leurs enfants,
ont différé leur demande d ' avancement.

Impôts (direction des) : personnel.

22255. — 3 février 1972. — M. Alduy demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances si un fonctionnaire des contributions
indirectes, retraité depuis moins de cinq ans pouvait sous le régime
de la lai du 6 octobre 1919, article 10, sans risquer d ' être poursuivi
pour le délit d 'ingérence, s 'employer comme chauffeur, manuten-
tionnaire, comptable . etc ., chez un simple redevable de la taxe
sur le chiffre d 'affaires non assujetti à l ' exercice, donc non soumis
au contrôle direct à l 'époque de son activité.

Fonctionaires.

22268. — 3 février 1912 . — M. Lamps attire l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur la circulaire VI 68-18 du
12 janvier 1968 qui précise certaines conditions pour autoriser la
suppléance d'un fonctionnaire, et notamment indique que la durée
probable d'absence doit être supérieure à trente jours quand l'effec .
tif total des personnes de service est supérieur à 50 . Cela n ' est pas
sans provoquer des difficultés dans le service. 11 lui demande s'il
n'entend pas faire modifier cette circulaire, afin qu'un agent malade
puisse être remplacé après quinze jours de maladie, et modifier en
conséquence les autres dispositions de l 'arrêté.

Crèches.

22271 . — 3 février 1972. — M. Fajon attire l'attention de M. le

ministre de l'économie et des finances sur la lenteur apportée à
l 'attribution des subventions destinées à la construction d 'une
crèche à Pierrefitte (9 :3) . Il lui précise que le projet qui entre dans
le cadre de s l 'opération 100 millions de la caisse d ' allocations
familiales correspond à celui agréé par les services de l ' équipement
de la préfecture de Seine-Saint-Denis où un dossier a été déposé
en mai 1971 . La ville de Pierrefitte, qui compte 20 .000 habitants
et ne dispose d ' aucun établissement de ce type, souhaite commencer
les travaux rapidement de manrtre à satisfaire au plus tôt la popu-
lation dans ce domaine. La municipalité venant d'apprendre que
le dossier devait faire l 'objet d ' un nouvel examen des services du
ministère de l 'équipement et du logement dont la décision ne serait
connue que dans quelques mois, il lui demande : 1" Quelles mesures
il compte prendre afin de réduire au minimum les délais d ' attri-
bution des subventions à la ville de Pierrefitte ; 2" quelles dispo-
sitions il envisage d'appliquer à l'avenir afin d 'éviter les lenteurs
administratives en matière de subventions.

EDUCATION NATIONALE

Enseignants.

22158 . — 28 janvier 1972. — M. Virgile Barel attire l'attention

de M . le ministre de l'éducation nationale sur le mécontentement
des professeurs du second degré à la suite de la publication de
quatre projets de statuts dont il a saisi le conseil supérieur de
la fonction publique et relatifs aux nouveaux statuts des profes-
seurs agrégés, des professeurs certifiés, des chargés d ' enseigne-
ments et des adjoints d ' enseignement . Ces statuts auraient pour

effet : 1" de compromettre le niveau de formation et de recrute-
ment des professeurs du second degré ; 2" de fragmenter, au grand
désavantage des intéressés, le corps ministériel des adjoints d'en-
seignement en vingt-trois corps académiques ; 3" de supprimer sans
compensation les q uelques possibilités de titluarisation actuelle-
ment offertes aux maîtres auxiliaires ; 4" d'imposer aux enseignants
un nouveau régime disciplinaire caractérisé par le renforcement des
sanctions et la réduction des garanties disciplinaires. Par contre,
ces projets n ' apportent aucune réponse positive aux demandes pré-
sentées par les personnels en ce qui concerne la réforme de la
formation et du recrutement des maîtres, la revalorisation de la
fonction enseignante, l'amélioration des conditions d 'avancement,
du travail et d ' emploi et la résorption de l 'auxiliariat . Ces textes

ont été élaborés sans qu ' à aucun moment les organisations syndi-
cales aient été consultées . En conséquence, il lui demande, comme
le souhaite l 'ensemble des enseignants, quelles mesures il compte
prendre pour que tout texte de portée statutaire soit, dès le stade
de sa préparation, soumis à une discussion avec les organisations
syndicales représentatives, et ce dans le cadre d'un comité tech-
nique paritaire du second degré dont la création lui semble néces-
saire.

Orientation scolaire,

22174 . — 28 janvier 1972. — M . Gabas attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur les problèmes qui sont actuel-
lement posés aux conseillers d 'orientation qui sont appelés, d'après
les textes officiels, à intervenir dans l'observation psychopédago-
gique continue des élèves, en vue de leur adaptation et de leur
préparation aux différentes orientations, tout au long de leur sco-
larité secondaire et au-delà . La commission de l ' orientation, insti-
tuée par le ministre en 1969, avait admis' que, pour qu ' ils puissent
remplir convenablement leur mission, un certain nombre de condi-
tions étaient nécessaires : 1" un niveau de formation initiale eu
moins équivalent à celui des professeurs avec lesquels ils sont appe-
lés à travailler en équipe, étant membres de droit des conseils
de classes ; 2" la reconnaissance explicite de leur rôle par l'appel.
lation de «conseillers psychologues s (il existe des psychologues
scolaires dans l ' enseignement primaire) ; 3" la création d'un grand
service de psychologie et d ' orientation, incluant un service de
documentation scolaire et professionnelle et dépendant uniquement
du ministère de l ' éducation nationale ; 4" la création accélérée d'un
nombre important de postes de conseillers, cela étant lié à la paru-
tion du nouveau statut . A titre indicatif, il est reconnu que chaque
conseiller ne devrait pas avoir en charge plus de 600 élèves . Or,
la moyenne est actuellement de 2 .500! C ' est dire dans quelles condi-
tions désastreuses se trouvent ces personnels qui doivent choisir
entre deux solutions, toutes deux contestables : soit essayer d 'avoir
une approche superficielle, incomplète, de la totalité des élèves de
leur secteur, ce qui est préjudiciable aux uns comme aux autres;
soit se résoudre à n'intervenir eue dans un nombre limité d'éta-
blissements, pour tenter de taire un travail suivi et utile, en négli-
geant totalement de nombreux enfants et adolescents . Or, ni le
projet de statut qui leur est destiné ni les prévisions budgétaires
ne vont dans le sens de ce que les conseillers croient indispen-
sable à l 'organisation d ' une orientation prenant en considération,
en premier lieu, les intérêts des jeunes, sans pour autant ignorer
les impératifs sociaux et économiques de la nation . Il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour améliorer leurs conditions
matérielles.

Examens et concours.

22182 . — 29 janvier 1972. — M. Plantier rappelle à M . le ministre
de l'éducation nationale que l'article 1' , de l 'arrêté du 5 déce, . .hre
1969 précise que les notes obtenues aux épreuves anticipées de
français du baccalauréat ne sont prises en compte qu'une seule
fois au début de la session dont elles font partie intégrante . Les
candidats qui redoublent la classe de terminale et se représentent
au baccalauréat doivent donc subir à nouveau toutes les épreuves
y compris celles de français . Ces dispositions semblent particuliè-
rement rigoureuses lorsqu 'il s ' agit de candidats ayant obtenu une
excellente note en français et n 'ayant pu se présenter au bacca-
lauréat l 'année suivante parce qu' ils n 'ont pu suivre une grande
partie des cours de la classe terminale pour raisons de santé . Il
lui demande s ' il n'estime pas que les candidats se trouvant dans
ce cas devraient pouvoir conserver le bénéfice de la note obtenue
deux ans avant leur présentation au baccalauréat à recension des
épreuves anticipées de français.

Enseig)a,ts.

22185 . — 29 janvier 1972 . — M. Tisserand expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les maîtresses auxiliaires peuvent
être affectées indifféremment dans un établissem''ni d ' enseigne-
ment public ou dans un établissement d ' caseigi,

	

nt privé sous
contrat. . Il semble que leurs droits en matière d . numération
devraient être les mêmes dans un cas comme dans l'autre. Or,
lorsque l' une d 'elles doit prendre un congé de maternité elle ne
perçoit aucun traitement si elle a exercé ses fonctions dans un
établissement d 'enseignement privé sous contrat, par contre, elle
le perçoit dans l'enseignement public . En outre, le calcul des
périodes de repos rémunérées par la sécurité sociale n 'est pas
apprécié de la même façon dans les deux cas . Il lui demande
quels motifs s ' opposent à ce qu ' une réglementation uniforme
s'applique à ces deux catégories de maîtresses ce qui mettrait
fin à ces pratiques inéquitables.

Etahlissements scolaires et universitaires (personnel de direction).

22187 — 29 janvier 1972 . — M. Stasi demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quelles mesures il compte prendre pour
la revalorisation des indices de carrière des directeurs des collèges
d' enseignement technique indispensable, compte tenu des nouvelles
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responsabilités qui leur sont confiées dans le cadre de la légis-
lation nouvelle adoptée par le Parlement sur le plan de l'ensei-
gnement technique.

Etablissements scolaires et universitaires.

22195 . — 31 janvier 1972. — Mme Troisier attire l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale et lui demande quelles

mesures il compte prendre : 1" pour mettre un terme à l'agitation
qui ne cesse d ' augmenter dans les lycées du fait d'une minorité
politisée au détriment d'une majorité studieuse — cette agitation
étant facilitée par l'autorisation donnée de tenir des réunions
politiques à l'intérieur des établissements, qui n 'ont en réalité
pour but que de préparer et faciliter l'agitation . Cette atmosphère
ne peut que retentir gravement sur la qualité de l'enseignement
et les résultats de fin d'étude ; 2" pour éviter que les services du

ministère de l 'éducation nationale ne considèrent comme interlo-
cuteurs valables que certaines associations de parents d ' élèves en
ignorant le plus souvent celles qui se réclament d'un apolitisme
vrai et ne travaillent que pour le bien des élèves et l'amélioration
du fonctionnement des établissements, l'union nationale des asso-
ciations autonomes de parents d ' élèves en particulier.

Enseignants.

22202. — 31 janvier 1972 . — M. Barberot expose à M . le ministre

de l'éducation nationale le cas d'un professeur d'enseignement
général de collège qui a effectué au titre de l 'éducation natio-
nale, en qualité de maitre auxiliaire dan . renseignement tech-
nique, des services à temps partiel, soit douze heures de cours
par semaine, et cela régulièrement pendant la totalité des deux
années scolaires 1957 . 1958 et 1958-1959. Il lui demande s'il peut
lui indiquer si ces services à temps partiel effectués en qualité de
non . titulaire peuvent être pris en compte et validés : 1" pour la

liquidation de la retraite de l ' intéressé ; 2 " pour son reclasse-
ment dans le corps des professeurs d'enseignement général de

collège.

Etablissentents scolaires (personnel).

22209 . — 1^' février 1972. — M. Lavielle attire l'attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation du personnel
du lycée de jeunes filles de Dax, qui a été transféré au lycée
de Borda le 1^' novembre 1970, après la transformation du lycée
de jeunes filles en C . E. S. Alors que ces personnels auraient
du être intégrés dans' les cadres de l'Etat lors de la mise en
régie d ' Etat du lycée de jeunes filles, ils ont été placés à Borda
dans la situation d'agents non spécialisés stagiaires de l^^ échelon,
ce qui a abouti à des rémunérations inférieures à celles qu ' ils
avaient à Dax, en tant qu'auxiliaires de 3^ échelon . En conséquence,
il lui demande s'il ne jugerait pas souhaitable de reclasser ces
personnels de façon à tenir compte de leur véritable ancienneté
dans l' éducation nationale.

Constructions scolaires.

22229. — 2 février 1972. — M. Tomasini expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que de nombreux chefs d'établissement
et enseignants se plaignent des mauvaises conditions d'isolation
phonique des cloisons intérieures des constructions industrialisées
ainsi que de la fréquente défectuosité de l'appareillage électrique.
Il lui demande si ces problèmes ne pourraient pas faire l 'objet

d'études de .a part des services des constructions scolaires du
ministère de l'éducation nationale afin qu ' il puisse être remédié
à ces inconvénients tant dans les bâtiments en service que dans
ceux à construire.

Jeunes (spectacles).

22231 . — 2 février 1972 . — M. Tomasini expose à M. le ministre
de l'éducation nationale que de nombreuses villes encouragent
financièrement l 'organisation de représentations théâtrales scolaires
et de conférences culturelles (Connaissance du Monde, etc .) qui
ne semblent pas rencontrer toujours auprès des responsables sco-
laires toute l'audience qu ' elles mériteraient pour des raisons tenant
notamment à des problèmes de surveillance des élèves sur le
trajet et à l ' intérieur des salles de spectacles . II lui demande s'il

n'estime pas souhaitable d'inviter les chefs d'établisetnent et, par
leur intermédiaire, les membres du corps enseignant, à faciliter,
voire à encourager la fréquentation de ces spectacles qui consti-
tuent pour la jeunesse d 'âge scolaire une occasion évidente d ' élar-
gissement des connaissances .

Equipetnent scolaire et universitaire.

22253 . — 3 février 1972 . — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions particuliè-
rement défectueuses, dangereuses et pour tout dire, alarmantes,
dans lesquelles fonctionne l 'enseignement du second cycle dans ce
qui tient lieu de C . E . S. à La Réole . Les élèves sont en effet logés
dans des baraquements dont certains datent de quinze ans, sans
préau, ni réfectoires, situés aux quatre coins de la ville . Il sont
donc obligés à des va-et-vient qui les amènent à traverser plusieurs
fois par jour la R . N . 113 où la circulation est extrêmement intense,
ce qui les expose à des risques permanents d'accidents, que ne
peut prévenir un personnel de sut veillance réduit . Or, la ville de
La Réole qui avait figuré à plusieurs reprises sur les diverses listes
des communes devant bénéficier de l'implantation d'un C . E. S.
avait reçu l'engagement formel de l 'Etat que son C. E . S . serait
construit à partir de 1971 . M. le préfet d ' Aquitaine avait fait
connaitre le 3 juillet 1970 que cette construction était prévue
pour 1973, sur un terrain acquis par la ville depuis 1963 et d' une
superficie supérieure d'ailleurs à celle qui était exigée . Un gymnase,
devant être utilisé par les élèves du futur C. E . S ., était alors
implanté en même temps qu 'étaient aménagées les installations
sportives extérieures nécessaires. En dépit de cela, tout laisserait
maintenant à penser que ce C . E. S . tant espéré ne pourrait être
financé que Lotit à fait en fin de période triennale, si toutefois
des opérations peut-être non inscrites ne se révélaient plus urgentes
à Bordeaux ou dans l'agglomération bordelaise. Les parents d ' élèves,
les enseignants . les élus locaux, craignant de voir repousser sans
cesse, ou peut-être même annuler la construction du C . E. S . de
La Réole, au bout de plusieurs années de démarches incessantes,
viennent de protester énergiquement contre ces reports successifs,
et ont envisagé, par une motion transmise à la préfecture, d ' employer
tous moyens qui leur sembleront bons pour obtenir que soient
tenues les promesses qui leur ont été faites . Il lui demande s 'il
n 'estime pas opportun de prendre la décision ferme, définitive et
sans équivoque de subventionner, comme initialement prévu, la
construction du C . E . S. de La Réole pour 1973, et, en attendant
et afin de témoigner sa sollicitude aux intéressés, de décider la
nationalisation immédiate de l 'établissement actuel.

Chambres des métiers (apprentissage).

22259. — 3 février 1972. — M . Griotteray attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les efforts particuliers
de certaines chambres de métiers pour donner aux apprentis une
formation de qualité. Selon certaines informations, les ,:onditions
que fixeraient les décrets en préparation risqueraient de réduire à
néant ces efforts en imposant aux chambres de métiers des charges
financières non compatibles avec leurs ressources, en limitant la
représentation du secteur des métiers dans les comités de la for-
mation professionnelle, de la promotion sociale et de l ' emploi, en
prévoyant des interventions trop fréquentes du conseil de perfec-
tionnement constitué auprès du centre de formation d ' apprentis,
en donnant à ce dernier une autonomie trop grande par rapport à
l'organisation gestionnaire en l 'occurence la chambre de métiers,
enfin en n'autorisant la transformation des établissements en centre
de formation que si l ' effectif susceptible d 'être accueilli est au moins
égal à 200 apprentis . Dans l ' hypothèse tiù de telles dispositions
seraient bien à l ' étude, ii lui demande s ' il ne serait pas nécessaire
de les rée•:aminer compte tenu des inconvénients qu ' elles semblent
présenter .

Fonctionnaires.

22263 . — 3 février 1972 . — M. Bustin expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que l 'ar :té relatif à l 'attribution par les col-
lectivités locales d ' indemnités à des fonctionnaires de l ' Etat pour
fonctions accessoires remonte au 4 août 1959 . L 'article 3 de cet
arrêté prérise que e le montant total des indemnités allouées au
titre de fonctions accessoires ne pourra dépasser 120 .000 anciens
francs par an pour un même agent n . Plus de douze années se
sont écoulées depuis la signature de cet arrêté et indiscutablement
le montant de ces indemnités n ' est plus en rapport avec le coût
de la vie. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux collectivités locales de revaloriser
ces indemnités.

Examens, concours et diplômes.

22264. — 3 février 1972. — M . Houél demande à M. le ministre de

l'éducation nationale si le diplôme d ' études économiques générales
délivré par la faculté de droit des sciences économiques de Lyon,
qui sanctionne deux années d 'études supérieures après le bacca-
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lauréat, peut être considéré comme équivalence du brevet de tech-
nicien supérieur «secrétariats pour se présenter au concours de
la fonction publique pour lequel le brevet de technicien supérieur
est exigé.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Prix.

22179. — 29 janvier 1972. — M. Labbé rappelle à M . le ministre
de l'équipement et du logement que le Gouvernement a arrêté un
dispositif de lutte contre la hausse des prix (applicable pendant
une durée de six mois, du 15 septembre 1971 au 15 mars 1972) qui
repose sur un triple engagement des entreprises : l" limitation à
un taux maximum de 1,50 p . 100 de ' l 'augmentation des prix des
produits manufacturés et définition des moyens propres à assurer
le respect de cet objectif (contrats antihausse s) ; 2" maintien de
la marge de distribution de ces mêmes produits aux niveaux atteints
en septembre 1971 ; 3" maintien pendant la même période de six
mois des niveaux des prix atteints à la fin de 1971 par les pres-
tations de services dans le cadre des conventions en vigueur. En
contrepartie, le Gouvernement a décidé qu ' aucune décision nouvelle
d 'augmentation des tarifs publics ou des charges susceptibles
d ' accroître les coûts de la production des entreprises n' intervien-
drait jusqu ' au 15 mars 1972 . Ce dispositif s ' est concrétisé par un
échange de lettres entre M. le ministre de l 'économie et des finances
et le président du C . N. P. F. ainsi que par la signature, début octo-
bre 1971, d ' avenants aux contrats de programme passés avec les
industriels et par une réunion du comité national des prix . Il lui
expose qu' en opposition avec la politique des prix ainsi rappelée
certaines sociétés d 'investissements immobiliers ont imposé à leurs
locataires des hausses de loyer qui, pour l 'année 1971, ont atteint
et même dépassé 10 . p . 100 . Il lui demande s ' il n ' estime pas que,
pour renforcer la politique «antihausse ., dont les éléments prin-
cipaux viennent d 'être rappelés, il conviendrait également que des
dispositions soient prises afin que de telles augmentations de loyer
ne puissent se reproduire au cours de l 'année 1972.

Centres d ' études techniques de l' équipement (personnel).

22208 . — 1- r février 1972 . — M. Madrelle appelle l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et du logement sur le projet de
règlement rédigé par la direction du personnel et organisation du
service du ministère de l'équipement et du logement pour les
personnels des centres .:'études techniques de l 'équipement. Ce
projet, qui envisage la suppression pure et simple de dispositions
acquises {circulaire de 1965 de la direction des routes), anéantit
le systètne d'indexation des rémunérations, par référence à l'évo-
lution des salaires constatée par I'I. N. S . E. E. dans l 'industrie
chimique (circulaire ministérielle du 4 juillet 1968( ; réduit les
horaires de travail sans aucune compensation ; supprime le paiement
ou la récupération des heures supplémentaires à plusieurs caté-
gories de personnel ; introduit des clauses dangereuses comma le
déclassement ou le licenciement pour des « raisons psychologiques»
d 'agents ne pouvant plus assurer leur fonction ; impose des défi-
nitions restrictives de chaque catégorie . Outre le recul social qu ' il
présente, un tel projet amènerait le démantèlement des C . E . T . E.
qui sont des éléments indispensables dans la recherche de la
qualité de vie, démantèlement qui se ferait au profit du secteur
privé . En conséquence, il lui demande s 'il n ' estime pas de son
devoir de maintenir les avantages acquis qui devraient servir de
base à l 'élaboration du nouveau règlement.

Ponts et chaussées.

22217 . — 2 février 1972 . — M. 011ivro expose à M . le ministre de
l'équipement et du logement qu ' un vif mécontentement règne parmi
les ouvriers des parcs et ateliers des ponts et chaussées, du fait
qu'aucune suite n ' a été donnée à l 'accord qui est intervenu le
8 septembre 1971 entre les représentants de l 'administration et
ceux des organisations syndicales, concernant, d ' une part, l ' aligne-
ment des rémunérations des personnels des parcs et ateliers sur
les salaires fixés dans la convention collective du secteur privé de
référence (contentieux de 2,10 p . 100 depuis mai 1968) ; et, d 'autre
part, la réduction progressive de la durée hebdomadaire du travail
réglementait e, conformément aux objectifs qui ont été fixés en
1968 . II lui demande s 'il petit lui indiquer quelles mesures il compte
prendre pour permettre la mise en application de cet accord dans
les meilleurs délais.

Crèches.

22270. — 3 février 1972 . — M. Étienne Fajon attire l'attention
de M . le ministre de l' équipement et du logement sur la lenteur
apportée à l'attribution des subventions destinées à la construction

d 'une crèche à Pierrefitte (Seine-Saint-Denlsl . Il lui précise que
le projet, qui entre dans le cadre de « l'opération 100 millions s
de la caisse d' allocations familiales, correspond à celui agréé par
les services de l' équipement de la préfecture de Seine-Saint-Denis
où un dossier a été déposé en mai 1971 . La ville de Pierrefitte, qui
compte 20 .000 habitants et ne dispose d 'aucun établissement de
ce type, souhaite commencer les travaux rapidement de manière
à satisfaire au plus tôt la population dans ce domaine . La munici-
palité venant d' apprendre que le dossier devait faire l ' objet d ' un
nouvel examen des services du ministère de l ' équipement et du
logement dont la dérision ne serait connue que dans quelques mois,
il lui demande : 1" quelles mesures il compte prendre afin de
réduire au minimum les délais d' attribution des subventions à la
ville de Pierrefitte ; 2" quelles dispositions il envisage d 'appliquer
à l ' avenir afin d 'éviter les lenteurs administratives en matière de
subventions .

TOURISME

Stations thermales, climatiques et de tourisme.

22230. — 2 février 1972. — M. Tomasint ex pose à M. le ministre
de l'équipement et du logement (tourisme) que la suppression des
chambres d ' industries thermales par l' ordonnance n" 59-33 du 5 jan-
vier 1959 a entraîné la disparition d'une instance de concertation
qui n ' était pas aussi inutile qu'il avait pu paraître à première vue,
entre responsables de l'exploitation, de l'animation et du dévelop-
pement des stations thermales et climatiques : représentants des
services publics concernés, des municipalités, de l 'hôtellerie, du
corps médical ainsi que des activités thermales, récréatives et
touristiques. Il lui demande s'il ne lui semblerait pas , souhaitable
d 'envisager le rétablissement de cet organe de dialogue et de
coordination sous une forme peut-être rénovée.

INTERIEUR

Sois-préfectures.

22161 . — 28 janvier 1972 . — M. Ducoloné attire l ' attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur la -situation faite à la population
de cet arrondissement à la suite du refus de la création d ' une sous-
préfecture à Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine) . Une telle déci-
sion semble d ' autant plus incompréhensible que divers services pré-
fectoraux sont installés dans cette ville sous la direction d 'un
administrateur civil chargé de délégation . En effet, la non-existence
de la sous-préfecture oblige les habitants des villes de ce nouvel
arrondissement à se rendre à Nanterre pour toute démarche admi-
nistrative . C'est pourquoi il lui demande s 'il peut lui faire connaître
les raisons de ce refus, alors que le conseil général des lIauts-de-
Seine était unanime pour demander la création d'une sous-préfecture
à Boulogne-Billancourt, et à quel moment une décision favorable
pourra être prise.

e

Sapeurs-pompiers.

22164 . — 28 janvier 1972 . — M. Virgile Barel expose à M . le
ministre de l'intérieur que si les statuts des sapeurs-pompiers (décret
n" 53-170 du 7 mars 1953) sont précis pour ce qui est des nomina-
tions des officiers, sous-officiers, caporaux et sapeurs, ils sont
imprécis en ce qui concerne la nomination des chefs de corps
(professionnels ou volontairest. Le chef de. corps est en effet une
fonction et non un grade . Il lui demande quelle est l' autorité
habilitée pour décerner ce titre.

Communes (personnel).

22158 . — 3 février 1972. — M. Tissandier attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur son arrêté du 8 février 1971, paru
au Journal officiel du 20 février 1971, qui fixe le nouveau classement
indiciaire des secrétaires de mairies dans les communes de moins
de deux mille habitants . Ii lui précise, à ce sujet, le" cas d ' un
secrétaire de mairie effectuant quarante-quatre heures de travail
par semaine qui, s' il bénéficie actuellement d ' un reclassement
indiciaire, puisqu ' il passe de l'indice 208 à l ' indice 217, va se
trouver cependant défavorisé en fin de carrière par la nouvelle
grille car son indice terminal ne sera que de 275, alors qu ' il
était de 287 dans l'ancien classement . Il lui demande s ' il n 'estime
pas indispensable que l'arrêté susvisé soit modifié afin que les
intéressés ne soient pas lésés en fin d 'activité par un texte qui les
avantage au début de leur carrière .
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JUSTICG

Stupéfiants.

22150 . — 28 janvier 1972 . — M . Brocard expose à M . le ministre
de la justice que l 'opinion français suit avec beaucoup d ' intérêt
les efforts . du Gouvernement à l ' encontre des responsables du
tr afic de la drogue, fléau qui s ' attaque à certains éléments de
notre jeunesse, et se félicite de l'arrestation de bon nombre de
trafiquants . Il lui demande : 1" dans quels délais, lesquels devraient
être aussi brefs que possible, ces trafiquants seront jugés par la
justice française ; 2" s 'il n 'estime pas indispensable que toute la
publicité soit faite tant sur le déroulement de la procédure judi-
ciaire que sur les condamnations prononcées ; 3" s 'il n ' estime pas
souhaitable que les peines soient sévères et que, par l 'exemplarité
de la répression, elles consacrent la réprobation unanime des Fran-
çaises et des Français à l 'encontre des fossoyeurs de notre jeunesse.

Greffiers.

22176 . — 29 janvier 1972. — M. Fortuit rappelle à M. le ministre
de la justice qu 'avant le statut de 1952 instaurant un concours
national permettant l' accès dans la profession, les greffiers étaient
tous d'anciens employés de greffe qui, présentés par le greffier
en chef, après un stage de durée variable, étaient titularisés dans
leurs fonctions et débutaient à l ' indice le plus bas, malgré une
ancienneté de greffe importante . En 1954, trente postes de greffiers
furent créés à Paris, un concours spécial fut réservé aux employés
de greffe, lesquels en fait exerçaient le', fonctions de greffier s eins
en avoir le titre depuis plusieurs années . Il ne fut tenu aucun
compte de ce passé, et les candidats reçus furent nommés stagiaires
en 1954 commençant leu. carrière de fonctionnaire avec une ancien-
neté de greffe allant jusqu'à vingt années pour certains. A toutes
les demandes présentées pour modifier cette situation regrettable,
il fut répondu qu'il était impossible de reconstituer les carrières
des fonctionnaires venant du secteur privé . Un fait nouveau vient
cependant de se produire à cet égard . Il s'agit de la fonctionna-
risation des greffes . En effet, depuis la réforme des greffes résul-
tant du décret n" 67-472 du 20 juin 1967, des employés de greffe
venant du secteur privé ont été intégrés dans le corps des secré-
taires-greffiers sans concours et leur temps de service a été pris
en compte depuis l ' àge de dix-huit ans, pour les trois cinquièmes
ou pour la moitié de cette durée . De nombreux employés de greffe
ont été ainsi intégrés dans le corps des secrétaires-greffiers à un
échelon très supérieur à celui des anciens greffiers déjà en poste.
Bien plus, certains employés de greffe non admissibles au concours
auraient été intégrés à des échelons nettement supérieurs à ceux
des secrétaires-greffiers reçus aux mêmes concours et dont les
années de stage n ' ont jamais été prises en compte . Cette situation
semblant anormale, il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre pour réparer les injustices flagrantes découlant de
l'application des textes actuels .

Saisie.

22193. — 31 janvier 1972 . — M. Durieux expose à M. le ministre
de la justice que, dans une ville où demeurent applicables les
dispositions de la loi du 1" septembre 1948 la location d ' un appar-
tement a été, à compter du 1" septembre 1966, consentie à une
personne moyennant un loyer mensuel de 150 francs . En octobre
1971 un huissier, par lettre, a fait connaître au preneur de son
intention de porter le montant de ce loyer à 200 francs à compter
du 1" novembre 1971, soit une majoration de 35 p . 100 que
n'accepta pas le preneur, ce dont il avisa l'huissier . En date du
21 décembre 1971 intervinrent deux exploits d ' huissier, l'un signi-
fiant congé, l ' autre faisant commandement de payer la somme de
100 francs ,soit 50 francs de majoration pour chacun des mois
de novembre et décembre 1'71L ; absent lors de l'intervention de
l'huissier, ce locataire procéda le 5 janvier 1972 au retrait est mairie
de ces deux exploits ; rentrant chez lui le 6 janvier 1972 en fin
de journée, il constata qu ' un huissier avait, détériorant la ser-
rure, procédé à l 'ouverture de la porte de son domicile en présence
d'un commissaire de police à l' effet de procéder à la saisie gage-
rie de tous les meubles et objets mobiliers garnissant les lieux
loués . Après avoir exposé qu ' en l ' état actuel de la question la
créance prétendue de 100 francs a présentement atteint le mon-
tant de 219,65 francs et considérant la particulière protection
dont la législation en vigueur a entendu entourer le domicile du
citoyen, il lui demande si tous les faits rapportés ci-avant reflètent
une exacte application des législations correspondantes et dans
l'affirmative s'il n ' envisage pas de prendre des mesures tendant
à éviter pour le recouvrement d'une somme aussi modique le
recours à de tels moyens.

POSTES ET TELECOMMUNICATIOMS

Télépinuit'.

22248 . — 3 février 1972 . — M. Claude Martin demande à M. le
ministre des postes et télécommunications les raisons pour les-
quelles l'entretien des cabines téléphoniques mises à la dispo-
sition du public, dans les rues, n 'est pas assuré de façon régulière.
11 en résulte qu 'à Paris certaines d'entre elles offrent parfois un
aspect peu engageant . II lui demande s ' il entend prendre des
mesures pour qu'une solution rapide soit apportée à cet état de
fait.

Our.riers d ' Etat.

22254 . — 3 février 1972 . — M. Dardé appelle l ' attention de M. le
ministre des postes et télécommunications sur la situation des
ouvriers d'Etat de 3' catégorie 1 . E . M. dans le département de
la Ilaute-Garonne . Il lui fait observer eue effet que les intéressés
demandent que des cours d ' électromécanicien soient ouverts dans
la région toulousaine, afin d ' accéder ac grade d'ouvrier d'Etat
électromécanicien, comme cela a été organisé clans diverses autres
régions . Dans ces conditions, il lui demande quelles suites il pense
pouvoir réserver à cette demande qui est parfaitement justifiée.

PROTECTION DE LA NATURE ET ENVIRONNEMENT

Sites iprotection des).

22266 . — 3 février 1972 . — M. Virgile Barel expose à M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protec-
tion de la nature et de l ' environnement que, malgré le sursis à
statuer prononcé le 26 juillet 1971 par arrêté de M . le préfet des
Alpes-Maritimes sur une demande d ' extension de carrière sur le
territoire de la commune de 'fuurrette-Levens ,06n, l' entreprise
visée par cet arrêté a irrégulièrement ouvert un chantier d 'extrac-
tion de pierre sur les flancs de la colline dénommée Le Mont Revel,
sise sur le territoire de cette commune . Ces travaux menacent
d'entraîner la destr uction d'un site archéologique dont le classe-
ment est en cours d 'étude au ministère des affaires culturelles, et
portent une grave atteinte à l ' admirable site touristique des gorges
du Paillon, constituant la base du mont Revel . II lui demande pour
quelles raisons l ' application de l 'arrêté précité, dont la violation
est caractérisée, n 'a pas été contrôlée par les services adminis-
tratifs responsables.

SANTL PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Handicapés.

22180. - - 29 janvier 1972. — M. Marette rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les décrets d ' appli-
cation de la loi n" 71 .563 du 13 juillet 1971 . parue au Journal
officiel du 14 juillet 1971, et relative à diverses mesures en faveur
des handicapés, n ' ont pas encore été publiés à ce jour et lui
demande quand il compte publier ces décrets étant donné le
préjudice que cette situation cause à de nombreusse familles.

Crèches.

22186 . — 29 janvier 1972. — M. Lavielle attire l ' attention de M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur le décret
n° 71-906 du 9 novembre 1971, modifiant le décret n" 47-1544 du
13 juillet 1947 relatif au diplôme d ' Elat de puériculture . Ce nouveau
décret donne la possibilité aux sages-femmes et infirmières diplô-
mées d ' Etat de diriger des crèches familiales . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour calmer les légitimes inquiétudes
nées chez les puéricultrices diplômées d'Etat qui, jusqu 'alors, étaient
seules à pouvoir diriger de tel s établissements.

Handicapés.

22188 . — 29 janvier 1972 . -- M. Christian Bonnet expose à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que
la loi n" 71-563 du 13 juillet 1971, relative à diverses mesures
en faveur des handicapés, prévoit dans son article 9 que les
bénéficiaires de l ' allocation qu'elle institue seront affiliés d ' office
à l'assurance volontaire avec prise en charge automatique des
cotisations par l'aide sociale. Il lui demande s ' il n 'estime pas
indispensable que paraissent, au plus tôt, les décrets d 'application
de ce texte afin que les intéressés puissent effectivement bénéficier
des heureuses dispositions prévues par la loi .



274

	

ASSEMBLEE

Finances locales.

22200 . — 31 janvier 1972 . -- M. Jacques Barrot expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
qu'il serait souhaitable d'entreprendre une action en vue de limiter
le montant des dépenses de santé noises à la charge des budgets
départementaux . Il conviendrait notamment de poursuivre un effort
de prévention, en augmentant les dépenses relatives à la lutte
antituberculeuse, à la lutte contre les maladies vénériennes, etc.
qui ont pour effet de diminuer les dépenses de soins incombant
à la sécurité sociale ou à l ' aide médicale. Des mesures devraient
également être envisageas pour inciter les bénéficiaires de l ' aide
sociale à demander leur assujettissement à l'assurance volontaire
pour la couvertur e du risque maladie . Il lui demande s 'il n ' envisage
pas de donner toutes instructions utiles en vue de promouvoir
une telle action.

Pensions de retraite.

22204 . — 31 janvier 1972. — M. Berthelot attire l ' attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des employés d'une grande banque privée française.
Ces salariés ont obtenu, en mars dernier, l 'accord de la direction
pour l'abaissement de l'âge de la retraite à cinquante-huit ans pour
les femmes et les anciens combattants et soixante ans pour les
hommes . Le projet soumis réglementairement au comité inter-
bancaire des retraités le 16 juin 1971 fut transmis à son ministère
le 21 juillet 1971 . Après de nombreux atermoiements, son ministère
vient d ' annoncer qu ' il se refusait à donner un avis favorable à
des projets d 'abaissement de l'âge de la retraite en ce moment
Alors que le chômage se développe de plus en plus dans le pays,
qu ' il frappe les jeunes dans un très grand nombre, il est absolument
inadmissible que le Gouvernement refuse d ' entériner une décision
prise par l'employeur et qui n'est, ni à la charge de l'Etat ni à la
charge de la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que le projet qui lui
a été soumis reçoive l ' accord favorable qu'il mérite.

Fonds national de solidarité.

22213. — l'' février 1972. — M. Maujouan du Gasset expose à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que
les pensions de vieillesse, dont sont bénéficiaires certaines personnes
âgées, ont été relevées niais que le plafond de l'allocation supplé-
mentaire, qui vient en complément de ces pensions, est resté, lui,
inchangé . Il en résulte que, pour de nombreux retraités, le total
(pension vieillesse plus allocation supplémentaire) n'a pas varié.
Pour ces retraités, les plus modestes, l 'augmentation de leur pension
est considérée comme illusoire. Il lui demande s' il n 'envisage pas
de relever le plafond des ressources pour l 'attribution de l 'allocation
supplémentaire.

Assurance maladie maternité
des travailleurs non salariés non agricoles.

.22218 . — 2 février 1972. — M . Jacques Barrot expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, dans
l'état actuel de la législation, les prestations de base servies par
le régime obligatoire d 'assurance maladie des travailleurs non
salariés des professions non-agricoles ne comportent pas la couver-
ture des frais de transports ni celle des frais relatifs aux cures
thermales. Le remboursement de telles dépenses ne représenterait
pas une charge importante pour le régime, puisque dans la
majorité des cas, et notamment pour les transports, c ' est le fonds
d 'action sanitaire et sociale de la caisse qui intervient . Il lui
demande s ' il ne lui semble pas possible d'envisager une modification
de l 'article 8 de la loi n" 66-509 du 12 juin,- 1966 afin d ' inclure
la couverture des frais de transports et celle des frais relatifs aux
cures thermales, dans la liste des prestations obligatoires se . vies
par ledit régime .

Journalistes.

22222. — 2 février 1972 . — M. Basson appelle l' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
situation des correspondants de presse qui ne sont pas titulaires de
la carte d ' identité des journalistes professionnels, créée par la
loi du 6 août 1935, et ne bénéficient pas des dispositions de la
loi du 6 août 1963 relative à l ' affiliation des journalistes pigistes
au régime général de la sécurité sociale . Il lui rappelle que les
intéressés ne peuvent en effet être affiliés au titre de l'article
L. 242. 3 du code de la sécurité sociale, lequel ne prévoit cette
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affiliation que pour les seuls jou r nalistes professionnels et assimlliés,
au sens de l ' article 29 b du livre I" r du code du travail, qui sont
rémunérés à la pige . Les correspondants de presse, considérés
connue collaborateurs occasionnels non journalistes, se trouvent
donc exclus d'une profession à laquelle ils appartiennent de fait,
ne bénéficient d ' aucune garantie d ' emploi et ne peuvent prétendre
aux divers avantages sociaux prestations de sécurité sociale, ga-
rantie en cas d'accident du travail) . Certes, les intéressés peuvent
s 'affilier au régime volontaire d ' assurance maladie de la sécurité
sociale, niais cette affiliation ne porte que sur les risques maladie
et maternité, à l 'exclusion de toute garantie sur les accidents
du travail. Compte tenu de l 'importance des fonctions assumées
par les correspondants de presse, ces fonctions étant souvent
les mêmes que celles des journalistes professionnels, il lui demande
s'il n ' estime pas devoir modifier la réglementation actuellement
en vigueur de telle sorte que les intéressés, n'exerçant que la
seule activité de correspondant de presse et pour un seul journal,
soient assujettis par leur employeur au régime général de sécurité
sociale .

Handicapés.

22226. — 2 février 1972. — M. Pierre Lucas expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, malgré
une lecture attentive du Jonrual officiel et des fascicules budgé-
taires, il arrive difficilement à réaliser quelles ont été les amé-
liorations obtenues en faveur des handicapés physiques clans
le budget 1972, et quelles sont les majorations de crédit qui leur
sont affectées par rapport à 1971. Il lui demande s 'il peut lui
donner toutes précisions utiles à ce sujet.

Allocations de logement.

22242. — 3 février 1972 . — M. Boudon attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
certaines anomalies auxquelles aboutit la réglementation relative
à l 'allocation de logement. Pour les allocataires éventuels accédant
à la propriété d ' appartements anciens qu'ils rénovent, les sommes
prises en compte mensuellement pour le calcul de l 'allocation ne
peuvent dépasser un plafond qui est immuable selon l 'année
d ' acquisition et la date de première occupation des lieux. Les
caisses d'allocations familiales considèrent que les tr avaux d ' amé-
lioration ne permettent pas d 'appliquer ale plafond neuf d 'allo-
cation de logement, ce dernier étant appliqué seulement pour les
travaux d 'aménagement conjugués avec des travaux d 'agrandisse-
ment de telle sorte que la surface nouvellement construite s'avère
supérieure à celle du logement ancien. Il lui demande si dans
le cadre de la réforme de l 'allocation de logement qui est en
cours, il n 'est pas envisagé de mettre fin à cette situation anormale.

Départements d'outre-nier (prestations familiales).

22245. — 3 février 1972. — M. Fontaine demande à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale s'il peut lui indiquer les
raisons qui ne lui ont pas permis d ' étendre au département de la
Réunion les revalorisations du taux des allocations familiales inter-
venues successivement les 1"' août 1970 et l' r août 1971 . s 'élevant
respectivement à 4,5 p . 100 - et 5,3 p . 100. En outre, il lui demande
s 'il envisage dans un proche avenir l'extension de ces mesures et
dans l ' affirmative si les dispositions à intervenir auront un effet
rétroactif. Par ailleurs il lui fait observer que ces retards accumulés
et systématiques dans l' extension des améliorations des prestations
familiales et sociales portent un sérieux coup à l'importance géné-
ralement accordée dans les milieux officiels au principe de la
parité globale.

Pensions de retraite (paiement).

22251 . — 3 février 1972 . — M . Poudevigne expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la caisse régionale
de retraite des commerçants et industriels de la région Midi-Pyré-
nées a récemment informé ses ressortissants qu'à compter du
premier trimestre 1972, leurs pensions seraient versées obligatoiré-
ment par virement à un compte courant postal, à un compte ban-
caire ou sur un livret de Caisse d'épargne . Cette mesure suscite des
protestations très vives de la part des associations de défense des
personnes âgées, qui signalent les nombreux inconvénients que ce
nouveau mode de paiement présente pour les retraités qui sont bien
souvent impotents et clans l'impossibilité de se déplacer pour se
rendre, soit au bureau de poste, soit à la banque. Beaucoup d'entre
eux seront en outre fort embarrassés lorsqu'il s'agira de rédiger
un chèque bancaire. Il lui demande s'il ne lui semble pas opportun
de donner des instructions aux caisses des divers régimes de sécurité
sociale, afin que le paiement des pensions par la voie d'un compte
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courant postal nu bancaire, ou d ' un livret de caisse d'épargne, ne
soit pas rendu obligatoire, et que le paiement continue de s ' effec-
tuer à domicile po .r tous les retraités qui le demandent.

Crèches.

22269 . — 3 février 1972. — M. Etienne Falon attire l'attention de

M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale (action
sociale et réadaptation) sur la lenteur apportée à l'attribution des
subventions destinées à la construction d ' une crèche à Pierrefitte (931.
11 lui précise que le projet qui entre dans le cadre de « l 'opération
100 millions de la caisse d'allocations familiales A correspond à
celui agréé par les services de l'équipement de la préfecture de
Seine-Saint-Denis où un dossier a été déposé en mai 1971. La ville

de Pierrefitte, qui compte 20 .000 habitants et ne dispose d 'aucun
établissement de ce type, souhaite commencer les travaux rapide-
ment de manière à satisfaire au plus tôt la population dans ce

domaine. La municipalité venant d'apprendre que le dossier devait
faire l 'objet d ' un nouvel examen des services du ministère de
l'équipement et du logement dont la décision ne serait connue que
dans que :ques mois, il lui demande : 1" quelles mesures il compte
prendre afin de réduire au minimum les délais d'attribution des
subventions à la ville de Pierrefitte ; 2" quelles dispositions il envi-
sage d 'appliquer à l'avenir afin d'éviter les lenteurs administratives
en matière de subventions .

TRANSPORTS

Transports routiers.

22168 . — 28 janvier 1972. — M . Philibert attire l'attention de

M . ie ministre des transports sur les graves problèmes qui se posent
aux transporteurs routiers . En particulier, il lui demande, après
l 'assemblée générale de l'union départementale des transporteurs
routiers, qui s' est tenue à Aix-en-Provence le 28 novembre 1971,
quelles mesures il compte prendre pour donner satisfaction aux
légitimes revendications ex p osées dans la motion votée par cette
assemblée générale, entre autres : pour les problèmes d ' allocation
vieillesse, de réforme des retraites artisanales et de l ' adéquation des
tarifs par rapport aux prix de revient.

Aérodromes.

22171 . — 28 janvier 1972 . — M. Poirier demande à M . le ministre
des transports comment l ' aéroport d ' Orly a pu être utilisé à plu-
sieurs reprises par Concorde, contrairement aux engagements pris
par les pouvoirs publics . Il rappelle en particulier que M . Georges
Pompidou, alors Premier ministre, avait déclaré, le 8 mars 1968,
au cours d 'une visite à l 'aéroport d 'Orly : a Aucun avion produi-
sant un bruit supérieur aux appareils actuellement en service ne
sera accepté sur cet aéroport.» Le bruit de Concorde n'est pas
supérieur en intensité à celui des long-courriers actuellement en
service, mais il se diffuse sur une surface de deux à trois fois supé-
rieure à celle des autres avions, nuisant ainsi à une population
beaucoup plus importante . En outre, les riverains habitant à Ablon,
à Villeneuve-le-Roi et Villeneuve-Saint-Georges ont pu constater
que la nuisance du bruit se double de vibrations d 'une intensité
insupportable . II lui demande donc s' il peut prendre des mesures
pour que Concorde n'utilise plus l'aéroport d 'Orly en attendant
la mise en service de l ' aéroport de Roissy-en-France.

Aérodromes.

22257. — 3 février 1972. — M. Destremau demande à M . le minis-
tre des transports : 1" s ' il est exact que le terrain de Toussas-le-
Noble ait actuellement une superficie de 67 hectares et non de
128 hectares comme cela a été officiellement annoncé ; 2" s'il est
exact que ce terrain de 67 hectares doit être porté, dans un pre-
mier temps, à 198 hectares, ce qui est le triple de sa superficie
de départ ; 3" s 'il est exact que ce terrain ainsi agrandi serait
ensuite relié à celui de Guyancourt, extrêmement proche, et que
la plate-forme aurait ainsi plus de 500 hectares.

Transports urbains (Paris).

22260. — 3 février 1972 . — M. Griotteray rappelle à M. le minis-
tre des transports que, pendant la dernière grève de la R.A.T.P .,
un service de transports sur la Seine a été organisé, qui a rendu
des services considérables à la population de Charenton et des
environs travaillant dans la capitale et a permis de constater l 'ef-
ficacité et l 'agrément de ce mode de transport ainsi que son absence
d ' inconvénients pour la navigation fluviale . Les pouvoirs publics

ont toujours refusé d 'envisager la remise en service des lignes de
transport fluvial qui fonctiom:s :ent jadis. Nombreux pourtant sont
les habitants de la région Est de Paris qui se féliciteraient de la
réouverture de ces lignes dont ils ne comprennent pas pourquoi
elles ne sont pas utilisées, surtout a^x heures de pointe, au moment
où la circulation est la plus difficile . II lui demande s ' il ne convien-
drait pas d 'examiner les conditions dans lesquelles une telle déci-
sion pourrait être prise dans l ' intérêt évident de ' la population.

TRAVAIL, EM°LOI ET POPULATION

Travailleurs élra,igers.

22153 . — 28 janvier 1972 . — M . Schloesing attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population, sur le
cas des jeunes étrangers élevés en France, titulaires de C . A. P.
qui, du fait de leur nationalité, éprouvent des difficultés au moment
d 'entrer dans la vie active . Il parait regrettable qu ' un enfant
étranger qui a effectué ses études en France dans un établisse-
ment public, et a bénéficié à ce titre de la part de l 'Etat, d ' une
allocation d ' études, ne puisse obtenir automatiquement la carte
de travailleur étranger, c 'est-à-dire sans avoir besoin d 'une promesse
d 'embauche que l 'employeur lui refuse s 'il n ' a pas d'abord sa carte
de travailleurs. Il lui demande quelle solution il envisage pour
remédier à cette situation.

Licenciements.

22159. — 28 janvier 1972. — M. Léon Feix attire l 'attention de
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur le
véritable coup de force par lequel la direction d 'une entreprise des
Yvelines vient de licencier dix-sept travailleurs (dix ingénieurs,
cinq 'techniciens et deux ouvriers professionnels) . Le prétexte
invoqué est la conjoncture économique de l ' entreprise. Or, les résul-
tats de 1971 font ressortir un bénéfice effectif très appréciable.
De plus, la société qui bénéficie de déductions d ' impôts pour imp l an-
tation de filiale à l 'étranger, va profiter des récentes mesures
de remboursement de la T. V. A. sur les investissements . Par
ailleurs, la charge de travail est suffisante pour éviter tout licen-
ciement . En réalité, la direction met en application les menaces
qu ' elle a formulées à diverses reprises à l' encontre des organisations
démocratiques et des militants syndicaux qui se refusent à faire
son jeu : parmi les licenciés, quatre sont des militants responsables
C . G . 1' ., dont deux délégués élus au comité d'établissement. Ajou-
tons que les licenciements ont été décidés sans la consultation de
l 'inspection du travail, sans l ' accord du comité d 'établissement pour
quinze licenciés sur dix-sept et que les conditions de l ' emploi dans
la région ne permettent "pas d ' envisager que les travailleurs licenciés
puissent retrouver assez rapidement du travail . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre d 'urgence pour amener la direc-
tion de cette société à réintégrer les dix-sept ingénieur•;, techni-
ciens et ouvriers arbitrairement licenciés.

Emploi.

22163. — 28 janvier 1972 . — M. Garcin expose à M . le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population que la situation de
l ' emploi s ' aggrave de jour en jour dans le secteur Est de Marseille,
en particulier la vallée de l ' Huveeune. Après les licenciements
ou fermetures d ' usines, chez Coder, à La Glycérine, chez d'Huart,
à France-Jouets, maintenant ce sont plus de deux cents travailleurs
menacés dans les entreprises suivantes : Moteurs Baudouin, Rivoire
et Carret et Couleurs de Provence (Ugine-Kulhmann) . Mettre déli-
bérément au chômage des centaines de nouveaux travailleurs s 'ajou-
tant au chiffre impressionnant des « sans emploi » dans la région
marseillaise, plonger leurs familles dans une situation extrêmement
pénible, faire supporter aux commerces, aux sous-traitants les consé-
quences de la liquidation de notre industrie s 'ajoutent aux atteintes
graves portées ainsi à l ' économie marseillaise . Il lui demande:
1 " s'il s ' agit d' une volonté délibérée d ' accentuer la désindustriali-
sation de Marseille et de faire supporter aux travailleurs la restruc-
turation des entreprises alors que celles-ci accroissent leurs réserves
et accusent d ' importants bénéfices ; 2" quelles mesures urgentes
il compte prendre pour arréter les licenciements et les fermetures
d'usines dans ce secteur de Marseille.

Allocation de chômage (A . S. S . E. D . I . C .).

22190. — 31 janvier 1972 . — M. Christian Bonnet expose à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population que, sur
certains points de la côte et dans certaines fies, des usines de
conserves alimentaires, au lieu de fermer pendant la période
d 'hiver, s'efforcent de maintenir une certaine activité . Ainsi en
va-t-il pour les fabricants de conserves de coquilles Saint-Jacques
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS £CRITES

PREMIER MINISTRE

O. R . T. F . (vin).

9665. — M . Leroy-Beaulieu appelle l' attention de M. le Premier
ministre sur le fait qu 'au mois de novembre dernier le conseil
d ' administration de l ' O. R. T. F., prétextant de l 'article 25 du
règlement de publicité radiophonique et télévisée récemment
adopté par son conseil et disposant que : a La publicité pour les
boissons alcoolisées est interdite s, a refusé des émissions publici-
taires concernant l 'information éducative sur la consommation
des vins . Il lui demande : 1" si, ces émissions ne devant pas
concerner des boissons alcoolisées mais des boissons alcooliques
dont le propos n 'était pas publicitaire mais éducatif et informatif•,
le conseil d 'administration de l 'O . R . T . F., qui est un établissement
public, n ' a pas outrepassé son pouvoir en prenant cette décision;
2" le vin étant un produit naturel et une boisson nationale qui
constitue une des richesses de notre pays et fait vivre plus de
trois millions de personnes, si celte politique ne va pas à l ' encontre
du but recherché, étant donné l ' intérêt qu 'il y a à former le
goût des consommateurs en les orientant vers un produit naturel
et de qualité que s ' efforce d'offrir la viticulture française, à !a
demande d'ailleurs du Gouvernement . (Question du 24 janvier 1970.)

O . R . T . F. (vin).

13387. — M . Leroy-Beaulieu s ' étonne auprès de M. le Premier
ministre de n'avoir pas obtenu de réponse, malgré plusieurs rappels
successifs, à sa question écrite n" 9665. Comme cette question a été
posée, il y a six mois, •et comme il tient à connaître sa position
à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en
lui demandant une réponse rapide ; il appelle son attention sur
le fait qu'au mois de novembre dernier le conseil d ' administration
de l ' O . R. T. F. prétextant de l'article 25 du règlement de publicité
radiophonique et télévisée, récemment adopté par son conseil,
et disposant que : « la publicité pour les boissons alcoolisées est
interdite s, a refusé des émissions publicitaires concernant l 'infor-
mation éducative gur la consommation des vins . Il lui demande:
1" si ces émissions ne devant pas concerner des boissons alcooli-
sées mais des boissons alcooliques dont le propos n ' était pas publi-
citaire mais éducatif et informatif, le conseil d ' administration de
l ' O . R . T. F., qui est un établissement public, n ' a pas outrepassé
son pouvoir en prenant cette décision ; 2" le vin étant un produit
naturel et une boisson nationale qui constitue une des richesses
de notre pays et fait vivre plus de trois millions de personnes,
si cette politique ne va pas à l'encontre du but recherché, étant
donné l ' intérêt qu ' il y a à former le goût des consommateurs en
les orientant vers un produit naturel ét de qualité que s ' efforce
d ' offrir la viticulture française, à la demande d ' ailleurs du Gouver-
nement. (Question du 25 juillet 1970.)

O . R . T . F . (vin).

17560. — M . Leroy-Beaulieu rappelle à M. le Premier ministre
qu ' il lui avait posé, le 24 janvier 1970, une question écrite portant
le numéro 9665. Malgré plusieurs rappels, cette question n 'ayant
pas obtenu de réponse au mois de juillet 1970, il lui posa la
même question qui, portant le numéro 13387, fut publiée at . Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, du 25 juillet 1970, page 3540.
Cette dernière question n 'a également . pas obtenu de réponse.
La question initiale datant de plus de un an, il s 'étonne de ce
long silence . Comme il tient absolument à connaitre sa position a
l ' égard du problème exposé, il lui renouvelle les termes des deux
précédentes questions écrites en espérant obtenir enfin une réponse
rapide . Il appelle son attention sur le fait qu ' au mois de novembre
dernier le conseil d 'administration de 1 ' O . R. T. F., prétextant
de l ' article 25 du règlement de publicité radiophonique et télé-
visée, récemment adopté par son conseil, et disposant que : « La
publicité pour les boissons alcoolisées est interdite s, a refusé
des émissions publicitaires concernant l ' information éducative sur
la consommation des vins. Il lui demande : 1" si, ces émissions ne
devant pas concerner des boissons alcoolisées mais des boissons
alcooliques dont le propos n' était pas publicitaire mais éducatif
et informatif, le conseil d 'administration de l ' O. R . T. F ., qui est
un établissement public, n 'a pas outrepassé son pouvoir en prenant
cette décision ; 2" le vin étant un produit naturel et une boisson
nationale qui constitue une des richesses de notre pays et fait
vivre plus de trois millions .de personnes, si cette politique ne
va pas à l'encontre du but recherché, étant donné l ' intérêt qu ' il

de Belle-Me-en-Mer . Soumises aux aléas de la pèche, cette activité
est souvent sporadique et le personnel attaché à l 'établissement
reste, de ce fait, sans travail pendant de nombreux jours . Or ce
personnel, à la différence de celui des usines qui ont fermé leurs
portes à l ' automne, ne parait pas pouvoir bénéficier des allocations

de l' A . S . S. E . D. I . C . Il lui demande donc s'il n 'estime pas indis-
pensable de mettre fin à une situation paradoxale, qui tend à
privilégier les unités de prcduction en sommeil, par rapport à
celles qui tentent de maintenir une activité.

Pensions de retraite.

22205 . — 31 janvier 1972. — M. Berthelot attire l'attention de
M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la population sur la

situation des employés d ' une grande banque privée française.
Ces salariés ont obtenu, en mars dernier, l'accord de la direction

pour l' abaissement de l ' âge de la retraite à cinquante-huit ans pour
les femmes et les anciens combattants et soixante ans pour les
hommes. Le projet soumis réglementairement au comité inter.
bancaire des retraités le 16 juin 1971 fut transmis au ministère
de la santé publique le 21 juillet 1971 . Après de nombreux ater-
moiements ce ministère vient d 'annoncer qu ' il se refusait à donner
un avis favorable à des projets d'abaissement de l' âge de la retraite

en ce moment . Alors que le chômage se développe de plus en plus
dans le pays, qu'il frappe les jeunes dans un très grand nombre, il
est absolument inadmissible que le Gouvernement refuse d ' enté-
riner une décision prise par l 'employeur et qui n ' est ni à la

charge de l 'Etat ni à la charge de la sécurité sociale . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que le projet reçoive l 'accord favorable qu'il mérite.

Apprentissage.

22256 . — 3 février 1972 . — M . Spénale attire l ' attention de
M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la population sur la
situation des adolescents sous contrat d ' apprentissage de trois ans
qui, en raison de la scolarité obligatoire jusqu'à seize ans, ne
peuvent obtenir leur C . A . P . qu'à dix-neuf ans, La législation
actuelle ne leur attribue le bénéfice des allocations familiales que
jusqu' à dix-huit ans : pendant la dernière année, de dix-huit à dix-
neuf ans, ils perdent tout droit à cette allocation bien qu 'ils ne
puissent accéder à un emploi professionnel et soient encore à la
charge de leurs parents . Pour pallier cette injustice, certaines
caisses d ' allocations familiales verseraient, pendant cette période,
une indemnité équivalente à l 'allocation familiale . Il lui demande:
1° si, en attendant l'application de la loi sur la réforme de l 'appren-
tissage, une pareille mesure ne pourrait être généralisée ; 2" lorsque
les parents appartiennent à la fonction publique, comment pour-
ront-ils percevoir cette indemnité.

Emploi.

22262. — 3 février 1972. — M. Gosnat expose à M. le ministre
du travail, de l ' emploi et d• la population que les travailleurs

d ' une entreprise d ' Alfortville 194), ont été informés par la direction
de cette entreprise que celle-ci entendait procéder prochainement
à la fermeture complète de son établissement qui occupait jusqu 'à
ces derniers temps 224 travailleurs . Cette fermeture viendrait
après celle de plusieurs autres entreprises d 'Alfortville et de

l ocalités voisines. Comme tel est le cas malheureusement dans
_hacune de ces situations, la direction de l' entreprises ne semble

nullement s ' inquiéter des conséquences graves qu'une telle décision
ne peut manquer de comporter pour ces travailleurs . Elle a invité

48 d 'entre eux à aller s ' installer à Mulhouse . Quant aux autres
travailleurs, elle leur indique que, d ' après l ' inspection du travail,
le marché du travail dans la région parisienne serait normalement
bon pour la majorité des qualifications professionnelles et qu'il
ne devrait pas y avoir de difficultés de reclassement pour eux.
Il est évident que les travailleurs de cette entreprise ne peuvent
accepter et qu ' ils n 'acceptent pas ni les commentaires, d 'ailleurs
manifestement faux qui leur sont avancés sur la situation de
l'.emploi dans la région parisienne, ni les arguments d ' ordre finan-

cier tendant à justifier la fermeture de l 'entreprise. En réalité,
celle-ci -ppartient à un groupe industriel dont le personnel estime
qu'il a les moyens de procéder aux Investissements nécessaires
pour la rentabilité de l 'entreprise d'Alfortville . C ' est la raison
pour laquelle il lui demande s'il ne compte pas : 1° s'opposer à
tout licenciement de travailleurs de cette entreprise ; 2" intervenir
anprès du ou des ministres compétents en la matière pour qu 'il
soit procédé à un examen objectif de la situation réelle, non
seulement de l'entreprise d 'Alfortville, mais aussi du groupe qui
en est le véritable propriétaire.
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y a à former le goût des consommateurs en les orientant vers
un produit naturel et de qualité que s ' efforce d ' offrir la viticulture
française, à la demande d'ailleurs du Gouvernement. (Question du
6 avril 1970.)

O. R.T . F. (vin).

20277 . — M. Leroy-Beaulieu expose à M . le Premier ministre

qu ' il n 'a pas eu de réponse, malgré plusieurs rappels successifs,
à sa question écrite n" 9665 (Journal officiel, Débats Assemblée

nationale, du 24 janvier 1970, p. 152) . Cette question fut renouvelée
sous le numéro 13387 et fit l'objet d 'une nouvelle . publication au

Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 25 juillet 1970.
Cette deuxième question étant elle-même restée sans réponse, elle
fit l' objet d 'un renouvellement sous le numéro 17560 (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, du 7 avril 1971, p . 930) . La
première question date donc maintenant de vingt mois, la deuxième
de plus de quatorze mois et la troisième de six mois. Comme il
tient absolument à connaître sa position à l 'égard du problème
ayant fait l' objet de ces trois questions, il lui en renouvelle les
termes en espérant qu ' une réponse lui sera enfin donnée : 11
appelle son attention sur le fait qu 'au mois de novembre dernier
le conseil d 'administration de l'O . R . T. F., prétextant de l'article 25
du règlement de publicité radiophonique et télévisée, récemment
adopté par son conseil, et disposant que : e La publicité pour
les boissons alcoolisées est interdite s, a refusé des émissions
publicitaires concernant l'information éducative sur la consommation
des vins . Il lui demande : 1° si, ces émissions ne devant pas
concerner des boissons alcoolisées mais des boissons alcooliques
dont le propos n ' était pas publicitaire mais éduactif et informatif,
le conseil d ' administration de l ' O . R. T. F., qui est un établissement
public, n 'a pas outrepassé son devoir en prenant cette décision;
2' le vin étant un produit naturel et une boisson nationale qui
constitue une des richesses de notre pays et fait vivre plus de
trois millions de personnes, si cette politique ne va pas à l ' encontre
du but recherché, étant donné l ' intérêt qu 'il y a à fermer le
goût des consommateurs en les orientant vers un produit naturel
et de qualité que s 'efforce d'offrir la viticulture française, à la
demande d 'ailleurs du Gouvernement. (Question du 12 octobre 1971 .)

Réponse . — La loi n° 64.621 du 27 juin 1964 portant statut de
l'O .R .T .F . confie au conseil d'administration la responsabilité de
fixer les règles générales concernant les émissions diffusées par
la radiodiffusion et la télév ision nationales en fonction de la mission
de service public dévolue à l 'office. Appliquant cette disposition, le
conseil d'administration, après s 'être entouré des avis des admi-
nistrations et organismes spécialisés, a édicté un règlement de la
publicité radiophonique et télévisée qui précise les conditions dans
lesquelles la Régie française de publicité peut accepter les émissions
publicitaires. Ce règlement prohibe notamment toute publicité en
faveur des boissons alcoolisées et du tabac (art. 25 et 26), en
raison des risques que ces produits peuvent faire courir à la
santé des consommateurs. En effet, si le vin de bonne qualité
pris avec modération est une boisson incontestablement saine et
hygiénique, l'alcoolisme sous toutes ses formes — et la consom-
mation excessive de vin en est une — constitue, on le sait, un
fléau social des plus graves pour notre pays. Distinguer dans ce
domaine entre les émissions publicitaires normales et celles qui
pourraient être taxées de dangereuses serait extrêmement difficile
pour ne pas dire impossible et l 'on ne peut guère reprocher au
conseil d 'administration de l'office de refuser de s'engager dans
une voie sans issue. C'est-ainsi qu ' après examen approfondi d ' une
demande présentée par le centre de recherches et de documen-
tation sur les boissons nationales (C . R. D. B. N .) en faveur a d 'émis-
sions publicitaires concernant l' information éducative sur la consom-
mation des vins», les responsables de l'O .R .T.F . ont estimé, en
accord avec les administrations concernées, qu 'ils devaient écarter
cette requête. Une attitude différente n 'aurait d'ailleurs pas manqué
d 'engendrer de sérieuses difficultés d ' interprétation et d' éventuelles
contestations sur la nature des boissons autorisées à faire de la
publicité à 1s radio et à la télévision nationales, le vin n 'étant pas
la seule boisson alcoolisée (ou alcoolique) pour laquelle des demandes
ont été présentées. Cependant, si le Gouvernement comprend les
réticences du conseil d ' administration à l ' égard d ' une publicité pour
le vin sur les antennes nationales, il n 'en reconnaît pas moins
l' importance économique que présente la production vinicole de
notre pays et il est particulièrement soucieux que soient respectés
les intérêts légitimes des producteurs . Du reste, la radiodiffusion
et la télévision nationales ne manquent pas, en dehors de toute
publicité, de rendre compte régulièrement des divers aspects de
l 'activité viticole française, soit dans les informations économiques
liées à l ' actualité, soit par des reportages spéciaux sur les régions
de production et la commercialisation des vins, etc . L'office, en
même temps qu ' il remplit sa tâche d ' information, contribue ainsi,
dans toute la mesure qui parait raisonnable, à orienter les consom-
mateurs vers les produits naturels de qualité .

Equipemenc sportif.

19939. — M. Stehlin demanda à M. le Premier ministre quelle
suite a été donnée à son projet d a uénage ..tent d mi ea .,canole
sportif dans le seizième arrondissement . Cc projet a demie lieu,
dès novembre 1969, à l 'envoi d une abondante docuin ,1 toue aux

autorités compétentes . D 'autre part, le Gouvernement avait décidé
la création d ' un comité en vue de l 'examen de cet ..' gjes . :on.
il y a urgence à entreprendre quelque chose dan ; u ; a s-J ' :se-

ment particulièrement déshérité en matière d 'a .né,t. . .eut pour

la pratique du sport . (Question du 25 sepletnbre 1971 .)

Équipement sportif.

21291 . — M. Stehlin demande à M. le Premier ministre, ainsi qu 'il

a déjà eu l 'occasion de le faire à plusieurs reprses, ,nais sans
avoir reçu de réponse, où en est la question d'aménagement d un
ensemble sportif et de loisirs sur les terrains situés entre le boule -
vard Lannes, les avenues Eugène-Brieux, du Maréchal-Fayolle, de
Pologne et Chantemesse. De nouveau des rumeurs circulent, avec
persistance, au sujet de cet emplacement soi-disant destiné à la

construction d ' un immeuble réservé au regroupement de divers
bureaux appartenant à une ambassade étrangère. Il attire l'attention
du Gouvernement sur l 'émotion qu'un tel projet soulève parmi les
habitants du quartier concerné. (Question du 2 décembre 1971 .)

Réponse. — Le problème soulevé par l'honorable parlementaire

passe préalablement par l 'intervention d ' un accord entre l' État et
la ville de Paris sur la situation des flots 23 et 24 dans le seizième
arrondissement . Le conseil de Paris est précisément appelé, au cours
de sa prochaine session, à se prononcer sur l' affectation de ces ilois.

O .R.T .F.

20964. — M. Cousté demande à M. le Premier ministre si l' Office
de radiodiffusion-télévision française a exporté des programmes
dans les pays étrangers, s ' il pourrait lui préciser le nombre de pro-
grammes exportés, et le montant en francs pour l'année 1970 et les
cinq années précédentes . Il lui demande également quel est le
montant des importations de programmes ou de films étrangers
pour ces mêmes années . En définitive, il voudrait savoir si la balance
des achats et ventes à l ' étranger est positive ou négative, et quelle

est la signification des résultats jusqu 'alors observés. (Question du
17 novembre 1971 .)

Réponse . — L'O .R.T.F . nous a transmis les éléments de réponse
suivants : L'activité commerciale de l 'office s'exerce sur un marché
étroit dominé par des produits américains déjà amortis et proposés
à l ' étranger à des prix à peine supérieurs au coût du doublage

(25.000 francs à 30 .000 francs l 'heure) . Cette forme de concurrence

contraint l ' office, pour maintenir son influence et diversifier sa
clientèle, à consentir à ses acheteurs les moins bien pourvus des
prix beaucoup plus bas . L ' extension du chiffre d 'affaires n 'entraîne,
dans ces conditions, qu 'un accroissement négligeable de profits, du
fait de la rentabilité incertaine d ' opérations comportant des frais
élevés de royalties, de copie, d 'expédition, etc . Les ventes commer-

ciales réalisées par l 'office et les achats de droits de produits
étrangers destinés à l 'antenne nationale ont évolué ainsi depuis

1968 :

VENTES

	

ACHATS

ANNÉES
Durée .

longs métrages
cinésnatog, aphiques.

Durée. Coût.

Millions
de francs.

Séries.

1968	
1969	
1970	

554 h
600 h
565 h

7 .328
6,189
6.289

624 h
151 h
337 h

11,322
2,878
7,046

299 h 18
120 h 47
268 h 29

7,610
3.179
7,883

MONTANT

des

recettes.

Millions
de francs.

Coût.

Minions
de francs.

Durée.

Si pour 1970 les ventes à trente pays ont porté sur 565 heures
d'émissions, il convient de souligner que 1 .800 heures de programmes
français originaux ont par ailleurs fait l ' objet d'une exportation à
titre gratuit ou semi-commercial M'est-à-dire moyennant une rede-
vance qui a représenté 1 million de francs) clans vingt-huit pays
pour quelque 7 .000 heures de diffusion . En outre, 300 heures
d'actualité ont donné lieu à 2 .800 heures (le diffusion clans
soixante-treize pays . La valorisation, selon les coûts standards,
de l 'activité non commerciale de l 'office peut être estimée à 12,8 mil-
lions de francs au cours de l ' année 1970. De plus, les ventes de
programmes sont directement affectées par le développement des
coproductions internationales auxquelles les organismes de télé-
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vision trouvent plus d'intérêt qu 'aux opérations purement com-
merciales. Dans ces conditions, les ressources provenant de la
commercialisation des émissions doivent être normalement augmen-
tées de la différence entre les parts étrangères dans les coproductions
françaises (environ 7,2 millions de francs en 1970) et les apports
de l'O. R. T. F . à des opérations analogues à l ' étranger (5,8 millions
de francs), soit un solde créditeur de 1,4 million de francs . Sous
le double aspect de la durée des programmes et de leur coût, la
balance de ces activités s ' établit ainsi pour 1970:

Produits O . R . T . F. diffusés à l'étranger.

Fourniture gratuite de programmes ori-
ginaux à l'étranger	

Emissions serai-commerciales	
Fourniture sujets originaux d'actualité.
Ventes commerciales	
Apports étrangers aux coproductions

(90 hl	

Produits étrangers diffusés en France.

Rapatr iés.

21574. — M . Couveinhes rappelle à M. le Premier ministre que
le décret n" 70-720 du 5 août 1970 a fixé divers barèmes pour l 'in-
demnisation des Français d'Algérie victimes de spoliations et de
nationalisations de la part du Gouvernement algérien et, pour ce
faire, il a été opéré certaines discriminations quant à la nature
et au rendement des diverses cultures et à leur estimation . Or,
une de ces cultures ne parait pas avoir été retenue à l 'article 6
de la détermination et évaluation des biens celle du géranium
Rosat à huile essentielle . Cette culture pérennante avait une aire
géographique bien définie , arrondissements de Blida et Bône) et
le produit ,essence florale( avait acquis un label de qualité sur
le marché, tant français qu 'étranger . Elle était pratiquée sur quelque
deux mille hectares de terre de nature bien particulière dont les
exploitants étaient membres ou affiliés, pour la plupart, à la
Géranium-Coop-Mitidja-Blida . Sa durée végétative était de cinq à
sept années . De plus, chaque exploitation était munie d ' une instal-
lation de distillerie spéciale . Cet oubli ne peut être réparé que
par la création d ' une catégorie supplémentaire ou bien être com-
parée à une culture pérennante vigne ou cultures arbustives) . Il
lui demande si le texte précité ne pourrait pas étire modifié afin
que les exploitants français dépouillés de leurs terres à géranium
Rosat se voient attribuer une juste et équitable rémunération en
dédommagement des divers préjudices réellement subis . n Question
du 18 décembre 1971 .)

Réponse . — Les conditions de culture du géranium Rosat à huile
essentielle, habituellement assimilée aux cultures industrielles,
étaient connues des experts chargés de la préparation des barèmes
d'évaluation des exploitations agricoles figurant dans le décret
n" 70.720 du 5 août 1970. Les tarifs de la catégorie I Cultures
industrielles permettent de procéder aux évaluations des exploita-
tions s poliées sans qu ' il soit nécessaire de créer une catégorie
particulière applicable à un nombre très limité de situations.

FONCTION PUBLIQUE

Fducetion nationale 'personnel).

20779 et 21908 . — M. Gilbert Faure expose à M . le Premier minis-
tre (fonction publique) la situation des fonctionnaires soumis au
statut particulier du personnel de service des établissements d'en-
seignement administrés par l'Etat et relevant du ministère de l 'édu-

cation nationale (décret n" 65-923 du 2 novembre 1965, modifié par
le décret n" 69-528 du 4 juin 1969) pour lesquels une décision de
licenciement a été prononcée par l 'autorité investie du pouvoir
disciplinaire, sans l 'avis de la commission administrative paritaire
compétente et siégeant en formation disciplinaire et en application
des lois du 15 mars 1850 (art . 651 et au 30 novembre 1886 (art . 5),
ces agents de l ' Etat ayant fait l 'objet de poursuites judiciaires dont
les condamnations n 'ont pas excédé quinze jours de prison avec
sursis . Cette décision est en contradiction avec les textes actuel-
lement en vigueur, notamment les articles 31 et 32 de l'ordonnance
n" 59-2.44 du 4 février 1959 relative au statut général des fonction-
naires et également la circulaire n" IV 69-268 du 3 juin 1969 ,ser-
vices administratifs et sociaux, bureau des personnels de l'adminis-
tration et de l 'intendance universitaire) )Bulletin officiel de l ' édu-
cation nationale n" 24 du 12 juin 1969), cette dernière donnant des
précisions très importantes en matière disciplinaire . Il lui demande
si les lois sur lesquelles s 'appuie l ' autorité investie du pouvoir dis-
ciplinaire : 1" sont toujours en vigueur ; 2" si elles sont applicables
aux fonctionnaires soumis au décret n" 65 .923 du 2 novembre 1965;
3 " si une telle décision peut étire prise sans consultation de la
commission administrative paritaire compétente siégeant en forma-
tion disciplinaire et en vertu de quels textes . (Questions des 9 no-
vembre 1971 et 14 janvier 1972.)

Réponse . — L 'article 65 de la loi du 15 mars 1850 et l 'article 5
de la loi du 30 octobre 1886 ont prévu que sont incapables de
tenir un établissement d ' enscigneenmt public ou privé ou d'y être
employées les personnes qui ont fait l 'objet, notamment, d'une
condamnation judiciaire pour crime ou délit contraire à la probité
ou aux bonnes moeurs, quel que soit le quantum de la condamna-
tion . Ces dispositions sont toujours en vigueur, comme l 'a indiqué
le Conseil d ' Etat dans un arrêt, e dame Baudot », du 17 juin 1960
dont l'un des considérants a rappelé qu ' une condamnation pour
délit contraire à la probité ou aux moeurs entraine de plein droit
l' incapacité visée ci-dessus ; par suite, l 'autorité investie du pou-
voir de nomination à l'égard du fonctionnaire condamné ne peut
que tirer les conséquences découlant nécessairement de la condam-
nation sans avoir à observer les régies applicables en matière dis-
ciplinaire .

Salaires (zones de).

21806 . — M . Boscher attire l 'attention de M . le Premier ministre
(fonction publique), sur l ' irritant problème des abattements de zones
de salaires qui frappent les traitements des fonctionnaires . Ce pro-
blème se pose d 'une manière particulièrement aiguë dans les cantons
de la région parisienne qui sont en voie d ' urbanisation rapide et
qui demeurent classés en dernière zone, classement dont la seule
justification se trouvait dans leur caractère rural aujourd'hui disparu.
En particulier le département de l 'Essonne dont .le taux de progres-
sion démographique le situe en tete de tous les départements fran-
çais conserve sur son territoire l'éventail complet des zones d'abatte-
ment . FI signale en particulier le cas de la commune de Milly-la-Forêt,
chef-lieu de canton en expansion, classé en dernière zone, alors que
des communes voisines moins importantes sont classées en 3' zone.
Il lui demande s 'il n 'envisage pas un remodelage de la carte des
abattements de zone ayant pour objet leur suppression pure et
simple dans le département de l'Essonne et à tout le moins, sans
attendre cette mesure d'ensemble, le redressement de la commune
de Milly-la-Forêt en troisième zone . (Question du 15 janvier 1972 .)

Réponse . — Tout en reconnaissant que le classement des communes
dans les zones de salaires, datant de 1945, pose maints problèmes, il
convient de rappeler que la réglementation de l 'indemnité de rési-
dence dans la fonction publique ne compo rte aucune procédure qui
permette une rétision du classement de communes déterminées . Dif-
férents projets de réaménagement des zones ont été préparés mais se
sont heurtés à des obstacles considérables dus à la difficulté de
recourir à des critères décisifs qui tiennent compte de l'ensemble
des données économiques, démographiques et administratives sans
créer de nouvelles anomalies . Les études sont poursuivies et néces-
sitent encore des délais impor tants pour aboutir à des propositions
qui recueillent l ' accord des départements intéressés . il convient
cependant de rappeler que des réaménagements ont déjà été opérés.
Le dernier en date a ramené le nombre des zones de six à cinq en
octobre 1970 par alignement de la dernière zone sur la cinquième.
En outre l 'accord du 13 novembre dernier établi à la suite des dis-
cussions salariales avec les organisations syndicales réduit encore ce
nombre à quat re par la fusion au 1"' octobre 1972 de la quat rième et
de la troisième zone.

Inrnrnpatibilifns parlementaires.

22117. - - M . Maujoiian du Gasset demande à M. la Premier ministre
si, après la dé ilion du C,mscil e .rn ;litutio .rucl . jugeant inconstitu-
tionnelle une partie du projet de loi sur les irtcolnpatibilités parle-

DURÉE

	

COU T

Achats de droits:

Longs métrages	
Séries	
Autres émissions (dramatiques, jeu-

nesse, etc .)	

Participation O. R. T. F . à des copro-
ductions étrangères	

Millions de francs.

337 h
268 h

14,9
2,9

60 h 5,8

765 h

	

23,6

DURÉE

1 .800 h
200 h
300 h
505 h

COU T

Millions de francs.

12,8
1

6,3

7,2

2 .865 h 27,3
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mcataires, l'article 4, il compte promulguer cette loi amputée de
l' article visé, ou s 'il envisage de déposer un nouveau projet de
loi tenant compte de cette décision . 'Question du 29 janvier 1972 .)

Réponse. — L ' honorable parlementaire a pu constate' que le
Président de la République à promulgué cette loi organique le
24 janvier 1972 . Son texte a été publié dans le Journal officiel du
25 janvier 1972 à la page 1003.

AFFAIRES CULTURELLES

Théâtres nationaux.

13193. — M. Griotteray attire l'attention de M . le ministre des
affaires culturelles sur la situation préoccupante de la Réunion des
théâtres lyriques nationaux, qu'illustre notamment la démission de
M . Jean Vilar dont une des responsabilités était de redonner à
l ' Opéra et à l'Opéra-Comique la place prééminente qui a toujours été
la leur dans la diffusion de l 'art lyrique français . Il rappelle que
M . Michel Poniatowski, rapporteur du budget des affaires culturelles,
indiquait le 17 octobre 1969 à la tribune de l'Assemblée nationale
que la réduction de crédit de 3 .850 .000 francs votée sur le budget de
la Réunion des théâtres lyriques nationaux ne devait être compensée
que par des économies réalisées en dotant la Troupe du chant de
structures nouvelles et en assurant un meilleur emploi aux artistes
rémunérés au cachet . Il semble aujourd 'hui que la subvention de la
Réunion des théâtres lyriques nationaux ait été amputée dans des
conditions bien supérieures à celles qui avaient été annoncées et la
seule mesure de réforme connue à l 'heure actuc ,e consiste en la
dénonciation unilatérale des conventions collectives qui régissent
toutes les catégories de personnels de la Réunion des théâtres
lyriques nationaux cela sans que cette dénonciation, décidée en 1969,
ait été accompagnée de l'envoi d'un texte nouveau par l'adminis-
tration . Les propositions faites depuis lors par l 'administration consti-
tueraient une régression par rapport aux conventions fixant les
conditions de travail, les salaires et les garanties de l'emploi obte-
nues peu à peu par le personnel depuis la création de la Réunion
des théâtres lyriques nationaux en 1969. En particulier, les effectifs
des deux orchestres sont aujourd'hui diminués du fait des mises à la
retraite sans que les postes laissés vacants soient encore mis au
concours. Une telle situation apparait comme contraire à l 'esprit
et à la lettre de la législation du travail, la succession des conven-
tions collectives devant s'accomplir dans le maintien des avantages
acquis par les salariés . C ' est pourquoi il lui demande : si l'adminis-
tration de la Réunion des théâtres lyriques nationaux a l ' intention
de substituer un statut autoritaire et unilatéral au régime de travail
contractuel existant actuellement et cela en dépit de la clause qui
prévoit qu'une conv ention dénoncée reste en vigueur tant qu ' un nou-
vel accord n'a par été conclu ; quel est le montant exact de la réduc-
tion de la subvention allouée à la Réunion des théâtres lyriques
nationaux et quel usage a été fait par le ministère des affaires cultu-
relles des sommes ainsi dégagées . 'Question du 11 juillet 1970.1

Réponse . — Les nouvelles conv entions collectives signées avec les
personnels de la Réunion des théâtres lyriques nationaux n 'ont
remis en cause aucun avantage acquis, mais au contraire ont apporté
à ces personnels des dispositions nouvelles à caractère social telles
que la création d ' une aide familiale pour la garde des enfants et le
principe de la mise en place d'un comité d'entreprise dont le texte
institutif est en cours d'élaboration . Seules ont été remises en cause
et supprimées des habitudes de travail 'brigades monolithiques pour
les personnels techniques, chanteurs en troupe ne chantant presque
jamais, services de musiciens non accomplis, horaires de travail ne
permettant de travailler avec tout le personnel que trois fois par
semaine trois heures, etc .) . Il faut ajouter qu ' en contrepartie de
méthodes de travail permettant enfin de rendre à nos grandes
scenes nationales lyriques le prestige qu'elles avaient perdu, de
substantielles revalorisations de salaires ont été accordées . Il appa-
rait d'autre part après quelques mois d' application que ces conven-
tions nouvelles assurent une exploitation rationnelle des théâtres, en
particulier du Palais Garnier. En conclusion, l ' aboutissement de
négociations longues et difficiles avec les personnels sur les nou-
velles conventions prouve bien que l 'administrateur n 'a pas entendu
substituer un statut autoritaire et unilatéral au régime de travail
contractuel . Pour ce qui est de la précision demandée par l'hono-
rable parlementaire concernant la subvention accordée aux théâtres
lyriques nationaux en 1970, il faut rappeler que celle-ci fut de
41 .843.000 francs malgré la fermeture de l'Opéra pour travaux, ferme-
ture intervenue le 31 juillet 1970 . Cette subvention avait été en 1969
de 41 .243 .224 francs .

Opéra et Opéra-Comique.

16031 . — M. Ducoloné attire l 'attention de M . le Premier ministre
sur la situation dramatique des artistes de la régie des théâtres
lyriques nationaux . il s 'étonne de la façon dont l 'administration a
rompu l 'application des conventions collectives et du licenciement

massif décidé unilatéralement par le ministère et qui frappe parti-
culièrement les musiciens . En conséquence, il lui demande : 1" que l les
sont les raisons de ces licenciements et le sort réservé aux per-
sonnels ainsi mis à pied ; 2" avec quel personnel il entend faire
fonctionner la Réunion des théâtres lyriques nationaux ; 3" où
en est l 'élaboration des nouvelles conventions collectives ; 4" quelle
politique il entend appliquer à la Réunion des théâtres lyriques
nationaux et en particulier le sort réservé à l ' Opéra-Comique;
5" quelles seraient les modalités d 'uti isation des personnels;
6" enfin, quel est le rôle exact qui vient d 'être confie à un inspecteur
des finances chargé d' une mission de réorganisation des théâtres
lyriques nationaux . (Question du 23 janvier 1971 .)

Réponse . — Le ministère des affaires culturelles a eu pour objectif,
en réorganisant les services de la Réunion des théâtres lyriques
nationaux, de créer les conditions pour que notre capitale et notre
pays retrouvent un art lyrique et chorégraphi , digne de l ' une
et de l 'autre . Il a été nécessaire, dans cette perspective, de modifier
les modalités techniques et artistiques d'exploitation afin de
favoriser la production de spectacles de qualité sur les scènes
lyriques nationales . La conclusion de nouvel les conventions col-
lectives a précisément répondu à cet objectif, alo r s que par ailleurs
d ' importants travaux ont été menés afin de moderniser les instal-
lations techniques du palais Garnier. Ces nouvelles conventions
collectives, signées avec les personnels de la Réunion des théâtres
lyriques nationaux, n'ont remis en cause aucun avantage acquis,
mais au contraire ont appo rté à ces personnels des avantages nou-
veaux de nature sociale fe rs que la création d 'une aide familiale
pour la garde des enfants et le principe de la mise en place d ' un
comité d ' entreprise dont le texte institutif est en cours d 'élabora-
lion . Seuls ont été remis en cause et supprimés les mauvais usages
de travail antérieurs (brigades monolithiques pour les personnels
techniques, Chanteurs en troupe ne chantant presque jamais, ser-
vices de musiciens non accomplis, horaires de travail ne permettant
de travailler avec tout le personnel que trois fois trois heures par
semaine, etc.) . Il faut ajouter qu ' en contrepartie de méthodes de
travail permettant enfin de rendre à nos grandes scènes lyriques
nationales le prestige qu' elles avaient perdu, de substantielles reva-
lorisations de salaires ont été accordées. Enfin, il convient de noter
que la mission confiée à M . Jean Autin, inspecteur des finances,
a porté essentiellement sur les négociations avec les représentants
du personnel, négociations qui ont abouti, le 31 mai 1971, à la signa-
ture des nouvelles conventions collectives.

AFFAIRES ETRANGERES

Transports routiers.

20508. — M . Cousté expose à M. le ministre des affaires étran-
gères que l ' administration française a dit procéder à une baisse
de 2;:: p . 100 dans la délivrance des autorisations délivrées par le
Gouvernement de la République fédérale d ' Allemagne aux trans-
porteurs routiers français devant pénétrer dans le territoire alle-
mand . Cette mesure est la conséquence de l ' insuffisance des
augmentations de contingents décidées par la commission mixte
franco-allemande lors de la réunion qui s'est tenue à Bonn le 13 juin
1971, en application de l ' accord du 13 juin 1961 . Elle risque de
freiner considérablement l'activité des transporteurs français et
d 'entrainer des détournements de trafics au bénéfice des transpor-
teurs allemands . En entravant une évolution qui a permis aux
transporteurs français d'assurer une part grandissante du trafic
sur cette relation (16 p . 100 en 1959 . 48 p . 100 en 1970), cette
restriction imposée malgré l' augmentation des besoins est en contra-
diction avec les objectifs du développement de la politique com-
mune des transports actuellement entrepris au sein de la Commu-
nauté économique européenne . Aussi, il lui demande s ' il peut attirer
l'attention du Gouvernement de la République fédérale sur les
inconvénients graves engendrés par les restrictions dans la déli-
vrance aux entreprises françaises des autorisations de transport
par route vers le territoire allemand et sur l ' urgence d'ajuster le
contingent bilatéral aux échanges entre les deux pays. 'Question
du 25 octobre 1971 .)

Réponse . — En réponse à la question écrite posée par-M. Cousté,
député, sous le numéro 20508 le 25 octobre 1971, le ministre des
affaires étrangères fait remarquer que la même question écrite a
été posée par lhonorable parlementaire, sous le numéro 2051(1, à
M . le ministre de l 'économie et des finances et sous le numéro 20509
à M. le ministre des transports . Le ministre des affaires étrangères
prie M. Cousté de se reporter à la réponse qui lui a été donnée
par M. le ministre des transports le 7 décembre 1971 et qui a été
publiée au Journal officiel du 15 décembre.

Pays en unie de développement.

20914. — M . Bertrand Denis, expose à M. le ministre des affaires
étrangères que, lors du vote du budget de son ministère, M . le
secrétaire d'État aux affaires étrangères s exposé que les pays
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sous-développés, et plus particulièrement les pays tropicaux, souf-
fraient péniblement des bas prix des produits agricoles ou des
matières premières qu'ils fournissent aux pays développés et qu ' il
serait indispensable de porter remède à cette situation. 11 rejoint
en cela les déclarations faites récemment par M . le ministre de
l' agriculture devant la F . A . O . Il lui demande s ' il pourrait indiquer
les intentions du Gouvernement à ce sujet et les mesures qu' il
compte prendre pouf' qu ' il soit porté activement remède à la
situation dans laquelle se trouvent les pays purement agricoles et,
d 'une façon générale, les pays sous•dévcloppés . du fait du prix
mondial des produits qu'ils exportent, (Question du 16 novem-
bre 1971 .)

Réponse. — La nécessité pour les pays en voie de développement
d'exporter à des conditions satisfaisantes les produits tropicaux et
les matières premières qu ' ils produisent a depuis toujours retenu
l 'attention du Gouvernement et de ses représentants dans les orga-
nisations et les négociations internationales . Il est évident, en
effet, que le développement de nombreux pays du tiers monde
dépend en grande partie de l'importance des recettes qu'ils tirent
de l'exploitation de leurs ressources naturelles et que ce progrès
peut, à l ' inverse, être contrarié si le volume de ces recettes varie
d'une année sur l'autre . C'est pourquoi le Gouvernement a toujours
pensé que seule l ' organisation des marchés permettrait de limiter
l 'ampleur des fluctuations que les pays en voie de développement
peuvent constater dans leurs recettes d'exportation . Ce point de
vue n 'est pas partagé par certains pays occidentaux qui restent
favorables à la liberté du commerce et cette divergence de vues
explique le caractère partiel des résultats atteints jusqu ' ici en
matière d ' organisation des marchés . Malgré les difficultés, certains
accords dans la conclusion desquels la France a joué un rôle très
actif ont pu être mis sur pied, comme les accords su ; le café et
l' étain. Les autorités françaises appuient, à l'heure actuelle, de tout
leur poids les efforts déployés pour permettre la conclusion d ' un
accord sur le cacao ; elles viennent d ' ailleurs d 'annoncer que la
France participerait au financement initial du stock régulateur pour
le cacao . Ce problème du soutien des prix des produits de base
sera l 'un des sujets évoqués à la III' conférence des Nations Unies
pour le commerce et le développement qui se tiendra à Santiago
du Chili en avribmai 1972, La France ne manquera pas, comme elle
l 'a toujours fait, de défendre devant la conférence la nécessité de
stabiliser les prix de ces produits . Il faut rappeler, d'autre part,
que la France, dans le cadre de la Communauté, a pris une part
importante à la conclusion de la deuxième convention de Yaoundé
dont l ' un des buts est justement d'aider les pays africains signa-
taires à maintenir et à développer leurs ventes sur le marché
communautaire . De plus, au moment même où la convention de
Yaoundé entrait en vigueur, la Communauté a décidé de suspendre
ou d 'abaisser dans des proportions appréciables les droits perçus
à ses frontières sur plusieurs produits tropicaux afin de faciliter
la vente de ces produits sur le marché des Six au profit de tous
les pays en voie de développement qui en exportent, même s ' ils
ne font pas partie du groupe des 1tats associés.

Tchad.

21623 . — M. Michel Rocard appelle l 'attention de M. le ministre
des affairas étrangères sur la signification du prochain voyage
de M. le Président de la République au Tchad . Il lui demande si le
soutien politique ainsi apporté au Gouvernement de Fort-Lamy
— combattu par de larges masses du peuple tchadien — lui semble
compatible avec le principe de non-ingérence dans les affaires
intérieures d'un pays indépendant. II lui demande à cette occasion
s 'il peut rendre public le nombre des militaires français engagés
au Tchad, tant au sein des forces d ' intervention qu 'au titre de l ' assis-
tance militaire, ainsi que le nombre des morts français et tchadiens
depuis le début des opérations. Il lui demande, enfin, s' il peut
préciser les buts de guerre de la France au Tchad et les délais dans
lesquels il compte rapatrier les troupes françaises de ce pays . (Ques-
tion du 3i décembre 1971 .)

Réponse . — C' est à l 'invitation du Président de la République du
Tchad que le Président de la République f rançaise s'est rendu à
Fort-Lamy . II ne s'agit manifestement pas d ' une ingérence dans
les affaires du 'l 'ehad, à moins de considérer les visites que font
traditionnellement les chefs d ' Est dans (les pays étrangers comme
autant d'ingérences dans leurs affaires intérieures . Comme le sait
l'honorable parlementaire, le concours exceptionnel apporté par la
France au Tchad a été décidé à la demande expresse du Gouver-
nement tchadien et conformément aux accords du 15 août 1960
et du 19 mai 1964 entre la France et le Tchad, accords qui ont
été ratifiés après approbation du Parlement . Ce concours limité
avait pour seul but d 'aider l'armée tchadienne à maintenir l ' ordre
dans le pays en attendant que l'effort de réorganisation de cette
armée et de l'administration tchadienne porte ses fruits ; c 'est à
cette fin qu ' ont été mises à la disposition du Tchad, (J 'une part une
mission d ' assistance technique qui compte 600 officiers et sous-

officiers, d'autre part une mission de réforme administrative . L ' hono-
rable parlementaire n ' ignore certainement pas non plus que les
troupes françaises envoyées en renfort exceptionnel au Tchad ont,
conformément aux déclarations du Gouvernement, été rapatriées au
cours de l ' année 1971 . Les engagements auxquels elles ont participé
ont malheureusement entraîné la perte de trente-six hommes. Actuel-
lement demeurent au Tchad les forces permanentes de l 'escale de
Fort-Lamy . Nous entretenons dans ce pays un effectif de
1 .110 hommes de l ' armée de terre, auxquels il convient d ' ajouter
815 hommes de l 'armée de l 'air.

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRE

Permis de conduire.

9972 . — M. Jacques Delong appelle l'attention de M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre sur le problème
suivant : un arrêté du ministre de l'équipement et du logement
en date du 30 mai 1969 astreint les mutilés de guerre titulaires
du permis F à se présenter tous les cinq ans jusqu ' à l 'âge de
soixante ans, tous les deux ans ensuite jusqu 'à l'âge de soixante-
treize ans, puis tous les ans, à un examen médical en vue du
maintien du susdit permis . L'obligation qui leur est ainsi faite est
en relation directe avec leurs mutilations consécutives à des bles-
sures de guerre ou assimilées. Or, les directions interdépartemen-
tales des anciens combattants refusent aux intéressés la possibilité
d'utiliser le carnet de soins médicaux (art . L. 115) pour régler les
frais des visites médicales périodiques auxquelles ils sont astreints.
et qui sont pourtant la conséquence directe de leur mutilation. Ils
sont ainsi pénalisés par rapport aux autres citoyens qui n 'ont pas
été amputés ou blessés au service de la patrie . Il lui demande s'il
ne pense pas qu'il serait souhaitable soit de donner une interpré-
tation plus large au mode d 'utilisation du carnet de soins, soit de
prévoir un crédit budgétaire servant à indemniser : al les examens
par les médecins experts ; b) pour les mutilés de guerre non fonc-
tionnaires et exerçant une activité, une indemnité de vacation pour
la demi-journée d ' absence sur la même base que celle attribuée aux
pensionnés convoqués à des expertises médicales avec prise en
charge de déplacement . Il lui demande en outre s'il ne serait pas
possible qu 'au cours de ces examens, certaines séances soient réser-
vées exclusivement aux amputés, le mélange des consultants pré-
sentant un caractère souvent humiliant polar les mutilés . Peut-être
serait-il possible de réserver également certaines de ces séances
aux mutilés du travail ou aux handicapés physiques se trouvant
dans la même situation . (Question du 7 férrier 1970 .)

Réponse. — Aux termes de l 'article L. 115 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, l' Etat doit gra-
tuitement aux titulaires d ' une pension d ' invalidité attribuée au
titre dudit code les prestations médicales, paramédicales, chirur-
gicales et pharmaceutiques que justifient les infirmités donnant lieu
à pension, en ce qui concerne exclusivement les accidents et
complications résultant de la blessure ou de la maladie qui ouvre
droit à pension . Or, il résulte de . la jurisprudence de la commission
supérieure des soins gratuits et du Conseil d ' Etat que les dispo-
sitions précitées ne peuvent recevoir application qu 'à l 'occasion de
soins et dans un but thérapeutique . Le Conseil d ' Etat a été notam-
ment amené à préciser, dans un arrêt a sieur Didier » en date
du 5 novembre 1931, que le droit à l'article L . 115 n'était pas ouvert
lorsque les consultations données n 'avaient pas un caractère de
soins . C ' est la raison pour laquelle le règlement de la visite médi-
cale que doivent subir les invalides (le guerre à l'occasion du
renouvellement de leur permis de conduire F n'a pu être pris en
charge au titre de l 'article L . 115 précité. Pour sa part, le ministre
de l ' équipement et du logement a eu l 'occasion de préciser, en
répondant à une question écrite n° 14580, les raisons analogues
pour lesquelles la sécurité sociale ne pouvait prendre en charge
le remboursement des visites médicales obligatoires en la matière
(cf . Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale
du 18 novembre 1970, p . 5742).

Orphelins.

20947. — M. Pierre Cornet appelle l ' attention de M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre en' le mtualion des
orphelins de guerre, âgés de plus de vingt et un ans, qui sont
atteints d ' une infirmité les mettant dans l'impossibilité de gagner
leur vie . Il lui expose que l'allumation ici irllement servie à ces
orphelins de guerre infirmes ost fisc

	

e 220 points (depuis le
juin 1971 ;, ce qui correspond d une somme annuelle de

2 .430 francs . Compte tenu de la 1 eIilosse de cette somme très
insuffisante pour couvrir les dépenses d'entretien des intéressés,
il lui demande s'il ne pourrait envisager de porter de 2311 points
à '250 points l'allocation anruelle de cette catégorie d'ayants droit
particulièrement défavorisée, remarque étant faite que l'incidence
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financière entrainée par la mesure souhaitée ne serait que peu
importante, en raison du nombre réduit de bénéficiaires . (Question

du 17 novembre 1971 .)

Réponse . — En application de l'article L . 54 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, un
orphelin majeur atteint d ' une infirmité incurable le mettant dans
l'impossibilité de gagner sa vie perçoit, du vivant de sa mère
titulaire d'une pension de veuve, une allocation spéciale lorsque
la mère ne peut plus prétendre aux prestations familiales du chef
de cet enfant et que ce dernier n ' est pas hospitalisé aux frais

de l'F.tat . Cette allocation a été relevée à plusieurs reprises et,
en dernier lieu, par la loi de finances pour 1968 . Son montant

annuel, calculé par référence à l 'indice de pension 2,20, est depuis

le 1, janvier 1971 de 2 .470,60 francs (valeur du point d 'indice

11,231 . Il ne parait pas possible de proposer une nouvelle majora-
tion de cet indice dans l'immédiat, comme le souhaite l 'honorable
parlementaire, mais il n'est pas exclu que sa revalorisation soit
envisagée lors de la préparation d 'un prochain budget . Quoi qu'il
en soit, le Gouvernement est loin de négliger cette catégorie
de victime de guerre particulièrement digne d'intérêt . C ' est ainsi
que le ministre des anciens combattants et victimes de guerre a
obtenu que les orphelins majeurs infirmes puissent cumuler l ' allo-

cation spéciale prévue à l' article L . 54 précité avec les allocations

d 'aide sociale aux grands infirmes s ' ils ne disposent pas de res-

sources personnelles .

Résistants.

21747 . — M . Boyer expose à M. le ministre des anciens combat-

tants et victimes de guerre que de nombreux anciens résistants
se trouvent gravement lésés par le fait qu' ils ne peuvent faire

valoir les titres qu ' ils possèdent qui donnent certains avantages,
notamment en matière de calcul des droits à retraite . Il lui

demande s'il n 'estime pas indispensable que les intéressés qui ont
volontairement combattu pour la Libération de la France soient
relevés de la forclusion qui les frappe actuellement afin qu'ils
puissent être placés sur le même plan que les autres catégories
d'anciens combattants . (Question du 8 janvier 1972 .)

Réponse . — Toutes les requêtes présentées en vue de l ' attri-
bution d'un statut relevant du ministère des anciens combattants
et victimes de guerre ont été soumises à des conditions de
délai pour être accueillies (seules les demandes tendant à la
reconnaissance de la qualité de combattant font exception à

cette règle ( . Les forclusions initialement prévues ont été levées
à plusieurs reprises, et pour la dernière fois par la loi n" 57-1243
du 31 décembre 1957 qui a fixé au 31 décembre 1958 la date
limite d'accueil des demandes de tous les autres statuts . Cepen-
dant, par la suite, les postulants à la reconnaissance de la qualité
de déporté et d ' interné résistant et politique ont bénéficié de
deux levées exceptionnelles de forclusion (décrets n"` 61-1018 et
65-1055 des 9 septembre 1961 et 3 décembre 1965), la première
pour leur permettre de bénéficier de la répartition de l'indem-
nisation, objet de l'accord bilatéral signé le 15 juillet 1960 entre
la République française et la République fédérale d'Allemagne,
et la seconde pour formuler utilement une demande de retraite
vieillesse du régime général de la sécurité sociale par antici-
pation au titre du décret n" 65-315 du 23 avril 1965 . Enfin, le
Gouvernement a, sur les instances du ministre des anciens com-
battants et victimes de guerre, accepté d 'insérer dans la loi de
finances pour 1969 un texte prévoyant une levée momentanée
de la forclusion opposable à l'accueil des demandes de carte de
combattant volontaire de la Résistance. Le bénéfice de cette
disposition, tout à fait exceptionnelle, a dû être limité aux
postulants pouvant faire état de services de résistance dûment
homologués par le ministère des armées, ceci afin de garantir
toute sa valeur au titre de combattant volontaire de la Résistance.
Bien que favorable, personnellement, à l 'intervention de nouvelles
levées de forclusion, le ministre des anciens combattants n'a pu
obtenir, malgré ses efforts, l 'adoption de mesures dans ce sens.

ECONOMIE ET FINANCES

Leasing.

20465. — M. Odru demande à M. le ministre de l'économie et
des finances quels sont les avantages fiscaux dont bénéficient
les sociétés capitalistes qui pratiquent les formules de leasing
et du lease back . (Question du 21 octobre 1971 .(

Réponse. — En matière d ' impôts directs et de droits d'enregis-
trement, seules bénéficient d ' avantages fiscaux les sociétés immo-
bilières pour le commerce et l'industrie instituées par l'ordon-
nance n" 67 . 937 du 28 septembre 1967 . Ces sociétés sont exonérées
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devaient être considérés comme réalisés directement par les action-
naires. D ' autre part, l ' impôt sur les mutations à titre onéreux
d'immeubles n'est pas exigible lorsque la société immobilière pour
le commerce et l'industrie acquiert des immeubles dont elle
concède immédiatement la jouissance au vendeur par un contrat
de ce-édit-bail . En matière de taxe sur la valeur ajoutée, les
entreprises qui utilisent des immeubles qui leur sont loués par
les sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie peuvent
opérer la déduction anticipée d ' une fraction de la taxe sur la
valeur ajoutée applicable aux prix de location desdits immeubles.
En contrepartie de ce régime fiscal institué en vue de faciliter
l'activité d'entreprises spécialisées dans la location d'immeubles pro-
fessionnels et de permettre ainsi la modernisation des secteurs
de la production et de la distribution, les sociétés immobilières
pour le commerce et l 'industrie doivent respecter de nombreuses
obligations et sujétions . Ne peuvent . en effet, prendre et conserver
la dénomination de sociétés immobilières pour le commerce et
l 'industrie que les sociétés constituées sous la forme anonyme ou
à responsabilité limitée, qui ont pour objet exclusif la location
d 'immeubles à usage industriel ou commercial non équipés et
qui fonctionnent conformément à des statuts préalablement approu-
vés par arrêté ministériel . Aux termes de la réglementation qui
leur est ainsi imposée, les sociétés immobilières pour le commerce
et l 'industrie doivent, notamment, justifier d'un capital minimum
important, entièrement libéré en espèces. Elles sont tenues de
réaliser directement leurs opérations et ne sont pas en principe
autorisées à prendre des participations clans d'autres sociétés.
Leurs dirigeants sont également soumis à des obligations parti-
culières . D ' autre part, ces sociétés sont obligées de distribuer
chaque année un dividende global au moins égal à 85 p . 100
du bénéfice net retiré de leurs opérations exonérées, dividende
qui est imposé entre les mains des actionnaires clans les condi-
tions de droit commun . Enfin, les sociétés immobilières pour le
commerce et l'industrie sont soumises à divers contrôles, a priori
(accord de l ' administration préalable à toute modification statu-
taire ou a posteriori (compte rendu annuel et détaillé des opé-
rations réalisées au cours de l'exercice) . Suivant les nécessités
de la conjoncture ou l ' intérêt général, des directives peuvent
ainsi être données à ces sociétés, notamment en ce qui concerne
la nature ou la locaiisation de leurs investissements.

Marchés udniiiiistratifs.

20604. — M. Olivier Giscard d'Estaing expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les très fréquents retards à
régler leurs fournisseurs que mettent les services publics et
certaines entreprises nationalisées créent de grosses difficultés
dans la trésorerie des entreprises qui ont passé marché avec
ces organismes d' Etat . Il a pris bonne note de certaines instruc-
tions données par le ministre pour eaccourcir ces délais. II lui
demande néanmoins s'il ne lui parailrait pas indispensable que
des instructions précises soient données par ses services pour
qu ' ils s ' assur ent que les paiements sont bien réglés dans les
six mois de leur exigibilité et de préciser que tout retard clans
le règlement des sommes dues aux intéressés enlrainera de plein
droit une majoration annuelle de 5 p . 100, 'principe qui serait le
corollaire de la pénalité frappant les contribuables négligents.
(Question du 28 octobre 1971 .)

	

-

Réponse . — Des instructions ont été données le 17 mars 1970
par le Premier ministre pour alléger le contrôle des pièces à
fournir à l'appui des mémoires servant au paiement des comptes
et accélérer le paiement des prestations fou rnies par les titu-
laires des marchés publics . Des sondages effectués par les ser-
vices du ministère de l'économie et des finances pe rmettent de
penser que les mesures prises ont déjà porté leurs fruits et
que les retards dans les règlements effectués au titre vies marchés
publics sont moins nombreux . En ce qui concerne plus particuliè-
rement la proposition faite par l'honorable parlementaire de
majorer les sommes dues aux intéressés, lorsque le délai de
paiement dépasse six mois, il faut rappeler que le code des
marchés prévoit le versement, de plein droit et sans formalité,
d'intérêts mo ratoires lorsque le mandatement n ' est pas intervenu
clans le délai de trois mois à partir des constatations ouvrant
droit à acomptes ou à paiement pour solde . Le taux de ces intérêts
moratoires, supérieur de 1 p . 100 au taux d'escompte de la Banque
de France, est actuellement de 7,5 p. 11)0 et donc plus favor able

pour les titulaires des mar chés publics que le taux de 5 p. 1(10
qui est proposé . La circulaire du Premier ministre visée ci-dessus
demandait aux comptables et aux préfets de veiller à ce que
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les intérêts moratoires prévus par le code soient effectivement
payés aux intéressés et de signaler les abus en la matière qu 'ils
pourraient constater .

Fonds de commerce.

20751 . — M. Olivier Giscard d'Estaing expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que l'évolution de la distribution
porte atteinte à la valeur des fonds de commerce, ce qui crée
un préjudice évident aux commerçants indépendants qui ont
consacré des sommes importantes à l ' équipement et à la moder-
nisation de leur fonds . Il lui demande en conséquence s ' il ne
lui paraîtrait pas souhaitable de prendre toutes dispositions utiles
tendant à l'amortissement fiscal des fonds de commerce, soit
pendant la durée du bail, soit lorsque le commerçant est pro-
priétaire des locaux, sur une période de dix ans . (Question du
6 novembre 1971.)

Réponse . — En principe, l ' amortissement déductible des résultats
imposables coriespond à la dépréciation effectivement subie au
cours de chaque année, en raison du temps ou de l 'usage, pâr
la plupart des éléments corporels, les bâtiments, le matériel,
le mobilier, l'outillage, et par certains éléments incorporels, les
brevets d' invention notamment, compris dans l'actif d' une entre-
prise . Par suite, les dépenses consacrées à l'équipement et à la
modernisation d ' un fonds de commerce, qui ont pour contrepartie
une augmentation de la consistance co rporelle de cet actif, peuvent
être déduites du bénéfice imposable sous la forme d'amortisse-
ments, le taux de ces amortissements variant suivant la nature des
investissements ainsi effectués . En revanche, à l ' exception des
brevets d' invention, les éléments incorporels du fonds de com-
merce tels la clientèle, le droit au bail, le nom commercial, etc .,
sont soustraits par leur nature aux causes de dépréciation qui
résultent du temps et de l'usure et ne sont pas susceptibles,
comme le précisent les dispositions de l 'article 38sexies de l'an-
nexe III au code général des impôts, de donner lieu à un
amortissement . Il ne peut dès lors être envisagé, dans la situation
évoquée par l'honorable parlementaire, d ' autoriser les commerçants
indépendants à amortir les éléments incorporels de leurs fonds
de commerce .

Police (personnel).

20845 . — M. Marc Jacquet rappelle à M . le ministre de l'économie
et des finances que l ' article 68 de la loi de finances pour 1966
(n" 65-997 du 29 novembre 1965) prévoyait que, dans un délai d ' un
an, les veuves des fonctionnaires s Morts pour la France s, par suite
d 'événements de guerre, que leur décès a privées de leur possibilité
de se réclamer des dispositions de l ' ordonnance n" 55 . 1283 du
15 juin 1945 modifiée pourront demander la revision de leur pension
de réversion, cette revision devant prendre effet de la date de
promulgation de la loi en cause. Ces dispositions ont été prises afin
qu 'il soit tenu compte du préjudice de carrière subi par ces fonc-
tionnaires du fait de la guerre Une commission centrale unique
siégeant au ministère des anciens combattants et victimes de
guerre s ' est prononcée sur les demandes de revision présentées en
application de l ' article précité. Il semble que les veuves des fonction-
naires de police a Morts pour la France s n 'ont pas bénéficié de
ces mesures de revision . Il lui demande si les dispositions nécessaires
seront prises afin que la situation administrative des policiers morts
pour la France pendant la période où ils étaient encore en
activité soit revisée de telle sorte qu'ils puissent bénéficier des
mesures prévues en faveur de leurs camarades demeurés vivants
et qui ,tnt été bénéficiaires cumulativement des dispositions prévues
par le décret du 27 novembre 1944 et l 'ordonnance du 15 juin 1945.
(Question du 10 novembre 1971 .)

Police (personnel).

21094. — M. Barberot attire l 'attention de M. le ministre de
l ' économie et des finances sur le fait que les veuves de fonction-
naires de police s Morts pour la France », alors qu 'ils auraient pu,
s'ils avaient vécu, bénéficier des dispositions de l ' ordonnance
n" 45-1283 du 15 juin 1945 concernant la réparation des préjudices
de carrière dus aux événements de guerre, n ' ont pas encore obtenu
une revision de leur pension de réversion, dans les conditions
prévues par l 'article 68 de la loi de finances n " 65. 997 du 29 novem-
bre 1985, alors que ce texte a ,été mis en vigueur dans toutes les
autres administrations . Il lui demande s ' il peut lui préciser les
raisons de cette situation anormale et lui indiquer quelles mesures
Il envisage de prendre pour remédier le plus tôt possible à cet
état de choses profondément regrettable . (Question du 24 novem-
bre 1971 .)

Police 'personnel).

21100 . — M. Boudet expose à M . le ministre de l'économie et des
finances qu ' en vertu de l'article 68 de la loi de finances n" 65-997
du 29 novembre 1965 les veuves de fonctionnaires s Morts pour la
France » à la suite d'événements de guerre, dont le mari n 'a pu,
en raison de son décès, obtenir l'application en sa faveur des dispo-
sitions de l ' ordonnance n" 45-1283 du 15 juin 1945, sont autorisées
à demander la revision de leur pension de réversion, avec effet
à la date de promulgation de ladite loi, afin qu ' il soit tenu compte
des préjudices de carrière subis du fait de la guerre par le fonc-
tionnaire décédé . 1l lui demande s'il peut lui indiquer pour quelles
raisons ces dispositions n 'ont pu être appliquées aux veuves de
fonctionnaires de police morts pour la France, ainsi qu'elles l 'ont
été dans toutes les autres administrations et quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à cette situation anormale.
(Question du 24 novembre 197L)

Police (personnel .)

21115. — M. Brugnon indique à M. le ministre de l'économie et
des finances que les veuves de fonctionnaires de police morts pour
la France attendent avec impatience que la pension de réversion
qui leur est attribuée soit calculée par application des dispositions
de l ' article 68 de la loi n" 65-997 du 29 novembre 1965. Il lui fait
observer en effet que cette disposition législative a été appliquée
à toutes les autres administrations, mais que la police est restée
à l ' écart . Ce qui provoque une légitime indignation chez les inté-
ressées. Dans ces conditions, il lui demande s' il peut lui faire
connaître quelles mesures il compte prendre pour faire rapidement
cesser cette injustice. (Question du 25 novembre 1971 .)

Police (personnel.)

21289 . — M. Vancalster appelle l 'attention de M. le ministre de
l'économie et des finances sur le fait que les veuves des fonction-
naires de police « Morts pour la France s, n'ont pas encore bénéficié
de la pension de réversion prévue par l 'article 68 de la loi n" 65-997
du 29 novembre 1965, alors que les dispositions de cet article ont
été appliquées dans toutes les autres administrations . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser rapidement
cette injustice . (Question du 2 décembre 1971 .)

Police (personnel.)

21511 . — M. Durieux appelle l'attention de M . le ministre de
l 'économie et des finances sur le fait que les veuves de policiers
« Morts pour la France » ne bénéficient pas des dispositions de
l'article 68 de la loi de finances 1966 loi n" 65-997 du 29 novem-
bre 1965) . Il lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire de prendre
au plus tôt toutes mesures utiles pour que les dispositions du texte
précité soient effectivement appliquées aux intéressées, comme elles
le sont aux veuves des autres fonctionnaires . (Question du 15 décem-
bre 1971 .)

Réponse. — L'article 68 de la loi de finances pour 1966 a pour
objet de faire bénéficier les veuves de fonctionnaires «Morts pour
la France» des dispositions de l 'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin
1945, modifiée et complétée par les tes les ' subséquents . Le décret
n" 67.1015 du 20 novembre 1967 pris pour l 'application dudit article
précise que pour reconstituer la carrière de l ' agent décédé il est
fait application des règles de reconstitution de carrière qui ont été
suivies pour accorder le bénéfice de l ' ordonnance du 15 juin 1945
à des agents qui se trouvaient dans une situation administrative
analogue . E serait donc contraire à ces textes de faire application
du décret du 27 novembre 1944 relatif aux règles exceptionnelles
et temporaires de recrutement et d ' avancement des fonctionnaires
de la sùreté nationale et des polices régionales d ' Etat qui n ' était
du reste en aucun cas applicable à des fonctionnaires décédés
puisque les promotions ne pouvaient être accordées que dans la
limite des places disponibles . En d 'autres termes, si un fonction-
naire a déjà bénéficié d 'un reclassement en vertu de l ' ordonnance
du 15 juin 1945 il ne peut lui être fait application du décret du
27 novembre 1944 . De méme, ceux qui ont déjà été reclassés à
tort en vertu de ce décret ne peuvent bénéficier des dispositions
de l 'article 5 (1 " ) de l 'ordonnance du 15 juin 1945 puisqu 'un reclas-
sement rétroactif rétablissant une situation normale au regard de
l 'avancement ne peut être accordé qu ' à ceux qui n'en ont pas encore
bénéficié . Enfin, pour ceux qui n 'ont bénéficié d 'aucun de ces
deux textes, seuls peuvent être prononcés des reclassements pris
P .t application de l ' ordonnance du 15 juin 1945 . Il convient de sou-
.igner que les dossiers des fonctionnaires de toutes les autres
administrations ont été réglés sur la base de l 'ordonnance du
15 juin 1945 . II va de soi que les pensions des veuves de 7onc-
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tionnaires de la police «Morts pour la France s seront revisées
dès que les arrêtés de reclassement se conformant aux règles du
droit commun auront été établis.

Trésor (services extérieurs).

21098. — M. Barberot, se référant à la réponse donnée par M. le
ministre de l'économie et des finances à la question écrite n" 18457
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 3 octobre 1971), lui
demande s'il peut lui préciser : 1 " en quoi consistent les premières
mesures d 'application entrées en vigueur, en ce qui concerne
l 'harmonisation progressive des durées hebdomadaires de travail
dans les services extérieurs du Trésor et si elles comportent
notamment la suppression des disparités existant entre les dépar-
tement ; 2" quelle suite a été réservée à la demande présentée dans
la question écrite n" 18457 tendant à la levée des sanctions prises
à l'encontre de certains agents . (Question du 24 novembre 1971 .)

Réponse . — La détermination des horaires de travail dans les
services publies, et donc dans les services extérieurs du Trésor,
relève de la compétence du secrétariat d ' Etat chargé de la fonction
publique. A ce titre, les récentes décisions relatives à l 'évolution des
rémunérations de la fonction publique en 1972, décisions qui ont
reçu l 'accord de la majorité des organisations syndicales, disposent
notamment que la durée hebdomadaire du travail sera réduite, à
compter du 1" juillet 1972, d 'une heure pour les agents travaillant
actuellement 44 heures ou plus par semaine. Pour ce qui concerne
les horaires de guichets des services extérieurs du Trésor, la durée
minimale d' out srture au public des postes comptables a été récem-
ment fixée à sept heures par jour . Par ailleurs, les mesures prises
afin d'assurer l 'application des horaires réglementaires ont été
appropriées à chaque cas particulier et il n ' est pas envisagé de
les rapporter .

Perceptions.

21108 . — M. Xavier Deniau expose à M. le ministre de l 'économie
et des finances qu ' il résulte de ses récentes déclarations qu 'actuelle-
ment la suppression de très nombreux postes comptables, plus connus
sous le nom de perceptions, est préparée, le chiffre de 1 .600 ayant
été indiqué par ailleurs. Il lui signale que la répartition actuelle de
ces postes comptables permet, d ' une part, un contact facile entre
le contribuable et les services de recettes et, d 'autre part, un
quadrillage efficace de l'ensemble des communes du territoire qui
se trouvent ainsi conseillées et encadrées sur le plan financier.
Enfin, les perceptions recueillent les trois quarts de l'épargne en
milieu rural . Cette suppression, au profit de quelques centralisations,
qui mettrait fin à ces contacts humains, serait très vivement ressentie
par l 'opinion aussi bien sur le plan des personnes que sur celui des
municipalités . II lui demande donc s'il ne lui parait pas hautement
souhaitable de démentir définitivement ce tel projet . (Question du
25 novembre 1971 .)

Réponse. — Contrairement aux informations qui semblent être
parvenues à l 'honorable parlementaire, aucune décision n 'a été prise
en ce qui concerne la suppression éventuelle de 'postes comptables
subordonnés du Trésor . Ainsi que les débats sur la loi de finances
pour 1972 ont permis de l'indiquer à la tribune de l'Assemblée
nationale les services compétents du ministère de l ' économie et des
finances précèdent à des études qui ne visent pas à arrêter définiti-
vement une réforme du réseau des perceptions mais à élaborer un
ensemble de propositions sur lesquelles des consultations très ouver-
tes permettront le moment venu de recueillir les suggestions des
autorités locales. Les idées directrices qui ont été retenues pour la
conduite de ces études visent à améliorer la répartition des postes
sur l'ensemble du territoire afin de développer la présence et la
disponibilité du percepteur . En effet, la carte actuelle du réseau des
perceptions remonte, pour l'essentiel, au siècle dernier et n ' est plus
adaptée aux profonds mouvements qui ont affecté la répartition de
la population et des activités sur le territoire . En outre, l 'existence
d 'un trop grand nombre de petits bureaux ne permet pas de tirer
parti au profit de l 'ensemble du public des ressources offertes par
les progrès des techniques d ' organisation du travail. Le nouveau
découpage devrait conduire, dans les zones rurales, à l ' implantation
de perceptions suffisamment importantes pour que les comptables
chefs de postes, puissent être plus largement à la disposition du
public et des autorités locales. Dans les zones en forte expansion,
la restructuration étudiée devrait se traduire par la création de
nouveaux postes, de telle sorte que les besoins des grandes amélio-
rations soient convenablement satisfaits .

pâtisserie et du pain (remarque étant faite que seule la pâtisserie
est fabriquée par la société) a été imposée pour les années 1970 et
antérieures en qualité de marchand de chocolats, confiserie, bonbons
au détail (tableau A, 3' classe). La répartition du chiffre d 'affaires
étant pour l 'année 1970 : vente de chocolats, confiserie, pain : 64 .712
francs ; vente de pâtisserie : 39 .570 francs, soit au total 104 .282 francs.
Pour les années antérieures la répartition était également de 40 p . 100
pour la pâtisserie et 60 p . 100 pour les articles revendus en l'état.
L' administration des contributions directes, pour l'année 1971, a
imposé ladite société en qualité de pâtissier vendant au détail
(tableau A, 2' classe.) Etant donné que l ' activité principale a toujours
été celle de marchand de chocolats, confiserie, il est demandé si la
nouvelle taxation est conforme à la législation en vigueur. (Question
du 2 décembre 1971 .)

Réponse . — Il est indiqué à l'honorable parlementaire que, selon
les dispositions des articles 1458 et 1468 du code général des impôts,
le patentable qui, dans le même établissement, exerce plusieurs pro-
fessions imposables est soumis, d ' une part, à un seul droit fixe qui
est le plus élevé de ceux qui correspondent aux diverses activités
exercées. Il est assujetti, d 'autre part, au droit proportionnel d'après
le taux applicable à la profession qui comporte le taux le plus
élevé . Comme la profession de pâtissier détaillant comporte des
droits, fixe et proportionnel, plus élevés que celles de marchand de
confiserie ou de marchand de pain, l 'imposition de la société d'après
la rubrique de pâtissier appareil conforme à la législation en
vigueur.

Trésor (services extérieurs).

21275 . — M. Pierre Lagorce demande à M. le ministre de l 'économie
et des finances, à la suite de la réponse qu'il a faite à sa question
n" 18315 du 13 mai 1971, s 'il ne peut lui donner davantage de pré-
cisions sur la normalisation des horaires de ses services . Il lut
demande également à nouveau s'il n'estime pas opportun de rappor-
ter ' :s sanctions prises contre ceux de ses agents, qui, en l 'occur-
rence, n 'ont fait que réclamer des mesures d'équité en faveur de
tous leurs collègues . (Question du 2 décembre 1971 .)

Réponse . — La détermination des horaires de travail dans les
services publics, et donc dans les services extérieurs du Trésor,
relève de la compétence du secrétariat d ' Etat chargé de la fonction
publique . A ce titre, les récentes décisions relatives à l'évolution
des rémunérations de la fonction publique en 1972, décisions qui ont
reçu l'accord de la majorité des organisations syndicales, disposent
notamment que la durée hebdomadaire du travail est ramenée, à
compter du 1•' janvier 1972, de quarante-quatre à quarante-trois
heures . Les harmonisations auxquelles se réfere l'honorable parle-
mentaire respectent cette disposition générale, observation étant
faite qu 'à raison de leurs attributions oropres les services extérieurs
du Trésor posent un problème spécifique pour ce qui concerne leurs
horaires de guichet . De ce point de vue, il est confirmé que des
améliorations sensibles ont été apportées au régime antérieur, la
durée minimale d 'ouverture au public des postes comptables étant
désormais fixée à sept heures par jour . Par ailleurs, les mesures
prises afin d ' assurer l 'application des horaires réglementaires ont
été appropriées à chaque cas particulier et ne peuvent, en consé-
quence, être modifiées .

Taxis.

21556. — M. Jean Masse expose à M. le ministre de l'économie et
des finances que les artisans taxis doivent faire face à l 'augmentation
constante de leurs charges d ' exploitation. il lui demande s'il n 'estime
pas devoir leur accorder une ristourne sur le carburant, ce qui leur
permettrait d'exercer leur métier sans hausse des tarifs et à un
moment où il faut favoriser tous les transports en commun, dont les
taxis, afin de ne pas encombrer les centres des villes . (Question du
18 décembre 1971 .)

Réponse . — Malgré tout l'intérêt de la mesure proposée par
l 'honorable parlementaire, la création d 'une ristourne sur les carbu-
rants, au profit des chauffeurs de taxi, constituerait une charge
très lourde pour le budget . En effet, son institution qui, au demeu-
rant, nécessiterait une intervention législative comporterait do
sérieuses difficultés . d 'application, entraînerait des moins-values fis-
cales d ' autant plus importantes qu 'un avantage équivalent serait
réclamé par d ' autres catégories d'utilisateurs auxquelles dès lors un
refus ne pourrait être équitablement opposé.

Pensions de retraite civiles et militaires.

Pâtisserie.

21268 . — M. Hermon expose à M. le ministre de l ' économie et des
finances qu'une S. A. R . L. dont l ' activité commerciale consiste à
vendre au détail des articles de chocolat et de confiserie, de la

21682. — M . François Bénard demande à M . le ministre de l' éco-
nomie et des finances s' il ne lui paraîtrait pas possible, par analogie
avec les régimes de retraites cadres, d ' envisager de porter — éven-
tuellement par palier — le taux des pensions de réversion des
veuves de fonctionnaires de 50 à 60 p. 100 de la retraite du conjoint
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décedé, compte tenu de la modicité du montant de ces pensions de

	

de fonctionnaire ou de militaire divorcée à son profit exclusif.

réversion, même pour les veuves des cadres supérieurs de la

	

Cette disposition écarte dune du bénéfice de la pension de réversion

fonction publique qui subissent déjà l'incidence de l ' écrêtement,

	

non seulement la femme non divorcée à son profit exclusif,

cette mesure ne devant pas entraîner une surcharge excessive de

	

ce qui se conçoit aisément, niais également la femme divorcée

la dette viagère . tQuestiou du 31 décembre 1971J

	

aux torts réciproques . Elle lui demande, en conséquence, s'il

Réponse . — Il est constant qu ' une comparaison entre les avan-

	

envisage de modifier la réglementation actuelle pour permettre

cages accordés par les divers systèmes de retraites n ' a de sign!•

	

à cette dernière catégorie de femmes de fonctionnaires ou de

fication que si elle est o pérée sur un plan global . Or, de ce point

	

militaires, divorcées aux torts réciproques, de bénéficier de la

de vue, il convient de souligner que : les prestations du régime

	

pension de réversion prévue à l'article L . 45 du code des pensions

des cadres n'ont qu'un caractère complémentaire des pensions du

	

civiles et militaires de retraite . (Qucstion du 15 janvier 1972 .)

régime général de la sécurité sociale : l'avantage de réversion

	

Réponse . — Les modalités de répartition de la pension de

servi par ce dernier est égal à 50 p . 100 de la p ension à laquelle

	

réversion entre la femme divorcée et la veuve ont fait l'objet d ' un

aurait pu prétendre le de cujus ; l'entrée eu jouissance de la

	

large débat au Parlement à l ' occasion du vote de la loi du 28 clé-
pension de veuve est subordonnée à des conditions d'âge par l' un

	

cennbre 1966 qui a modifié les dispositions de l ' article L. 45 du

et l'autre de ces deux régimes qui, par atl'eurs, ne compor tent

	

code des pensions civiles et militaires de retraite aloi n" 64-1339
pas de minimum de prestations . Si l'on considère, d ' une part, que

	

du 2ti décembre 1964i. Dans un souci d ' équité le partage par
le code des pensions civiles et militaires de retraite assure, en faveur

	

moitié a été remplacé par un partage propo rtionnel au prorata des

des veuves de fonctionnaires décédés en activité le versement d ' une

	

années de mariage de chacune des épouses . Les dispositions de
pension de réversion dont le taux minimum est fixé en élevant fie-

	

l ' article L . 45 nouveau visent à concilier deux intérêts aussi
tivement à vingt-cinq ans la durée des services accomplis par le

	

légitimes l'un que l'autre : d ' une part, celui de la femme divorcée
de cujus, et, d' autre part, que ce même code ne subordonne à

	

non remariée à qui la rupture du mariage n ' est aucunement

aucune condition d'âge l ' entrée en jouissance des pensions de

	

imputable et qui n ' a donc pas à supporter les conséquences d ' un
veuve, il apparait que le régime - des retr aites de la fonction

	

acte engageant la seule responsabilité du mari, et, d 'autre part,
publique permet de réaliser, à un niveau relativement élevé, une

	

celui de la veuve qui tient son droit à pension de la seconde

protection permanente de la fanuil'e . Il n'échappera pas à l ' honorable

	

union contractée par le fonctionnaire . L ' extension à la femme
parlementaire qu 'il ne saurait, en conséquence, être envisagé de

	

divorcée aux torts réciproques du bénéfice du partage de la
retenir, en ce qui concerne ces retraites, un taux de reversibilité

	

pension de réversion remettr ait en question les modalités actuelles
emprunté à un système de prévoyance dont la consistance et le

	

de partage qui ont le mérite de réaliser un juste équilibre entre

champ d ' application sont très différents de ceux du régime appli-

	

des impératifs contradictoires conformément à la volonté du

cab e aux fonctionnaires de ! ' État .

	

législateur.

Pensions utilitaires d 'invalidité et des victimes de guerre.

21756. — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le ministre de
l'économie et des finances sur l ' article 6 de la loi de finances
rectificative n" 62 .873 du 31 juillet 1962 qui a modifié les articles
L . 48 et L. 49 du code des pensions. Aux ternies de cette nmodi-
fication, à compter de la publication de la loi, les militaires
retraités pouvaient bénéficier également de la pension d'invalidité
du code des pensions militaires d'invalidité au taux de leur grade.
Cela appprtait une importante novation aux droits existants,
pui,gve, -jusque-là, les militaires ret raités ne bénéficiaient de leur
pensum n 'invalidité qu ' au taux du simple soldat. Cette disposition
a été r epr :ce rials le nouveau code de 1964 à l'article L . '34 . En
vertu du prtneipe, constamment appliqué par l'administration, de
la none étrot•ctivi'é des textes législatifs, les militaires retraités
avant le 1•" a .,ùt :962 n 'ont pas pu bénéficier des nouvelles dispo-
sitions plus fcs'orables . De ce fait, ils sont moins bien traités
que les fonctioenaites civils ou mémo que leurs camarades ayant
pris ieur retraite .,près cette date . Il semble qu ' il y ait là un
véritable déni de justice . On ne comprend véritablement pas
qu'une dispari t e :n :ssi choquante puisse être maintenue entre des
hommes qui ont consenti les mêmes sacrifices . Aussi, il lui demande
s'il entend prends e toutes mesures en vue d ' appliquer rétroacti-
vement les dispoations de l ' article L . 34 à tous les retraités.
Question du 8 jas nier 1972 .)

Réponse . -- L'app l ication du principe de non-rétroactivité des
lois est particulièrement j''stifiée en ce qui concerne les retr aites.
En effet, les diverses réformes intervenues en la matière se sont
traduites par la succession de régimes différents fixés en fonction
d ' un contexte économique et social qui a varié. II en résulte
que l'évolution de la législation des pensions se situe clans une
ligne générale d 'amélioration continue du sort des retraités, niais
engaine également, à chacune de ses étapes . la suppression
d'avantages qui n'ont plus de justification . Dès lors, l'application
rétroactive des textes de pensions aurait-elle fréquemment pour
conséquence le cumul, au profit de certaines catégories de retraités
titulaires d ' avantages concédés sous l'empire de lois devenues
caduques, des dispositions les plus favo r ables prévues par les
régimes successifs. Cette situation ne manquerait pas de susciter
des revendications de la part des agents de l'Etat admis à la
retraite récenumen( et ne pouvant prétendre qu'aux droits qui
leur sont ouverts par la loi n" 64-13 :39 du 26 décembre 1964 . II
n ' apparaît pas, en conséquence, qu ' une suite favorable puisse être
donnée à la proposition de l ' honorable parlementaire, qui tend à
remettre en question un principe d'application générale tant à l ' égard
des retraités civils qu ' à celui des retraités militaires.

Pensions de retraites civiles et militaires pensions rte réuersiou).

21$41 . — Mme Troisler attire l ' attention de M . le ministre de
l ' économie et des finances sur les dispositions de l ' article L . 44
du code des pensions civiles et militaires de retraite . En effet,
aux termes de ce texte, seule peut prétendre au bénéfice (le la
pension de réversion prévue à l 'article L . 38 du code la femme

EDUCATION NATIONALE

Enseignants.

16739- - Mme Vaillant-Couturier attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés que rencmitrent
les enseignants de l 'enseignement supérieur. En effet . les mesures
régressives adoptées par le budget 1971 se traduisent par un
blocage généralisé des carrières à tous les niveaux faute de
créations de postes . Plus de 2 .000 assistants en sciences in,crils
sur la L . A . F. M . A ., parfois depuis des années, demeurent assis-
tants . Des centaines d ' assistants en lettres et sciences humaines,
exerçant depuis trois, quatre ou cinq ans leurs fonctions, identiques
à celles des maires-assistants, sont menacés de perdre leur emploi
en dépit de leur qualification . En droit, sciences économiques
et médecine, près de 7 .000 enseignants sur 12 .000 n 'ont pas la
moindre garantie de carrière . Or, par suite des efforts de rénovation
pédagogique et de mise en place de nouveaux modes de contrôle
des connaissances, les assistants, tout comme les maitres-assistants,
assur ent désormais une part essentielle de l ' enseignement . Ils doi-
vent souvent accomplir des tâches administratives considérables.
Composant avec les maires-assistants les trois quarts du corps
enseignant, ils assurent bien plus des quatre cinquiémes des
responsabilités, alors que leur représentation dans les conseils élus
est arbitrairement fixée à 40 p . 100 et que la major ité d 'entre eux
n ' a pas la moindre garantie statutaire . C ' est pourquoi, tant que
tous, les enseignants chercheurs n'auront pas reçu une formation
qui leur permette, grâce aux 1. P . R . E . S ., de commencer leur
carrure en qualité de maitres-assistants, il est indispensable que
soient prises des mesures immédiates en vue de débloquer la
carrière des assistants et d ' assurer ainsi une amélioration substan-
tielle des conditions d ' enseignement et de recherche . En lui rap-
pelant les promesses faites au S .N .E. Sup . en juin 1970, par sun
ministère, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : I" la tranformation immédiate en postes de maires-assistants
de 1 .551) postes d ' assistants 0 .0110 en lettres et sciences humaines,
droit et sciences économiques, 450 en sciences et pharmacie, 100 dans
les grands établisseutentst ; 2" la création d 'un corps de mantes-
assistants en médecine et la possibilité de réinscription sur la liste
d 'aptitude ; 3" l'ouverture d ' un contingent exceptionnel de 200 poeles
de professeur pour débloquer la carrière des chargés d'ensei-
gnement et maitres de conférences ; 4" l 'adoption d ' un plan pluri-
annuel comportant un calendrier précis d ' application pour la
transformation rapide en postes de maires-assistants de tous les
postes d'assistants : cl, inscris sur la L. A . F . Vil . A . ; b, docteur
d ' Elat ; c0 docteurs de t•oistnse cycle ; d0 agrégés ; c0 chargés
des fonctions de maitres-assistants ; fi exe rçant depuis trois ans
les fonctions d 'assistant . (Question du 27 février 1971 .)

Réponse . — L ' honorable parlementaire n 'est sans doute pas sans
as'uir que le problème des carrières des assislants et des maitres-
assistants ne se pose pas de façon uniforme dans les différentes
disciplines . En droit . le grand (nombre des postes de maitres-assistants
vacants indique bien que cette forme de titularisation exerce un
attrait bien moindre que dans les autres disciplines . En sciences
et en lettres, le nombre des postes vacants, moins important certes,
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mais appréciable . ntcntre que les assistants recherchent un aven-
cernent sur place, au lieu de poser leur candidature là où les
besoins se font jour et de « jouer le jeu = d ' une mobilité qui est
à la fois l ' une des grandes traditions de l ' Université d'autrefois

et l'un des fondements d 'une Université de notre temps . 1" Une troi-
sième tranche de 300 transformations de postes d'assistants en
postes de maitres-assistants en lettres et sciences humaines a
contribué en 1971 à résorber le déséquilibre entre ces deux caté-
gories ; 2" la création d ' un corps de maîtres-assistants en médecine
a été étudiée ; ses avantages n ' ont pas paru évidents ; 3" la création
de 200 postes de professeur serait sans effet sur les carrières
des chargés d'enseignement : celles des maitres de conférences
ne paraissent pas présentement bloquées ; 4" un plan pluriannuel,
comportant un calendrier de transformation de postes d'assistants
en postes de maitres-assistants, peut ét•e envisagé . Dans l'état
présent du statut des maitres-assistants, il ne pourrait concerner
que les assistants ayant fait la preuve de leur aptitude à la
recherche en même temps qu 'à l 'enseignement.

Educatiorr physique.

19248 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre attire l 'attention '. de

M . le ministre de l'éducation nationale sur la suppression des
postes de professeur d'éducation physique, pour l'année scolaire
1971 . 1972, dans de nombreux établissements des ilauts-de-Seine,
parmi lesquels surtout des instituts spécialisés pour enfants han-
dicapés ,sourds-muetst . Or, l ' éducation physique fait partie inté-
grante de l 'éducation spécialisée du jeune enfant handicapé, contri-
buant à améliorer sa santé . fournissant des contacts avec d 'autres
élèves, enrichissant le milieu scolaire relativement pauvre qu'est
l'internat, d 'où loisir sain et utile . Elle lui demande dune, à un
moment où M. le Premier ministre lui-même voit dans le sport
a . . .une ambition nationale de première importance . . . école irrem-
plaçable «, de revenir sur une décision dont les conséquences sont
très graves pour ces jeunes enfants. 'Question dit 10 juillet 19711

Réponse . — En application de la loi du 10 juillet 1984 portant
réorganisation de la région parisienne, le cadre des professeurs
des enseignements spéciaux de la Seine est devenu un cadre
d 'extinction, 11 ne peut donc être procédé au remplacement des
enseignants qui quittent leur poste pour quelque raison que ce
soit admission à la retraite, décès, démissions, détachement, dis-
ponibilité, etc. . Au fur et à mesure de ces départs . les postes

dont il s ' agit sont soumis au régime général en vigueu . C ' est
ainsi que l'éducatnon physique doit être enseignée par l 'iestituledr
si la vacance de poste affecte des classes primaires, par un pro-
fesseur de l ' Etat si elle touche des classes du premier ou du second

cycle . Toutefois, le cas particulier de l ' institut Gustave-Baguer, à
Asnières, a fait l 'objet d'un examen spécialement bienv eillant et
tous les emplois de professeur d ' éducation physique sont actuelle-
ment pourv us par des professeurs de l ' es-cadre des enseignements
spéciaux dont l 'intégration à la fonction publique est en cours de
réalisation.

Rentrée dons le département de la Seine-Saint . peuls.

20121 . -- M . Robert Ballanger attire l'attention de M . le ministre

de l'éducation nationale sur les conditions dans lesquelles s ' est
effectuée la rentrée scolaire clans le dépar'entent de la Seine-Saint-
Denis. En effet, malgré ses déclarations l énifiantes, les effectifs
par classe ont tendance à augmenter dans le premier et le second
degré, du fait de la non-création des postes d'enseignants . La
majorité des classes de sixième compte :S5 élèves environ . A l'école
maternelle les effectifs de 40 à 45 élèves par classe sont incom-
patibles avec le rôle d'éveil que devr ait jouer celle école . l)a_s le
second degré, le nombre de postes d ' agents de service et de sur-
veillants subit une compression qui met en cause g ..vemen,l le
bon fonctionnement et l'entretien des établissements Aucun des
problèmes de l'enseignement technique n'a encore reçu une amo r ce
de règlement ale retard dans l 'ouverture de certains établissements,
tel le C . E. T. de Bagnolet, ne peut qu ' accentuer les difficultést . Le
décisif problème d ' une nouvelle fo r mation des maitres en rapport
avec les exigences de notre époque n 'est toujours pas réglé . La
construction du centre ale formation et de recherches pédagogiques
de Livry-Gargan n 'est pas encore commencée . Cette détérioration
qui s ' accentue ne peul qu'accroitre le pourcentage de retards sco-
laires et d'échecs aux examens et contr ibuer à alimenter le senti-
ment d ' insécurité qui existe dans la jeunesse quant à l 'avenir qui
lui est réservé . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre fin à une situation aussi nuisible aux
jeunes et à l ' avenir de la nation . Question rie 2 ortnbre 1971 .,

Réponse. — Les affirmations po'émiques ou pessimistes de l ' hono-
rable parlementaire ne résistent pas à l ' analyse des faits, des
réalités déjà existantes ou des efforts poursuivis par le ministère
de l 'éducation nationale . Le seuil de dédoublement des divisions,
dans le premier cycle du second degré, a été par exemple abaissé

de 40 à 35 élèves à la rentrée de 1968 . Cette mesure a permis
d 'améliorer sensiblement les conditions de travail des élèves et des
maitres, et des classes de sixième comptant 35 élèves ne peuvent
elre considérées comme anormalement chargées, d ' autant plus que
ces divisions sont dédoublées pour une part importante de l'horaire
réglementaire 'dix heures sur vingt-deux heuresi et qu'il doit être
tenu compte de cet aménagement pour apprécier exa,aement leurs
conditions de fonctionnement. II convient de noter en outre, sur
le plan national, que pour l'année scolaire 1970-1971, 52 p . 100 des
classes de sixième comptaient moins (le trente élèves, et que l 'effec-
tif moyen par division n 'était que de 30 .1 pour les classes de
type 1 et de 28 pour les classes de type 11 . Dans les classes de
transition, le nombre moyen d 'élèves par division était de 22,4.

Dans l ' enseignement préscolaire, les statistiques de la rentrée
scolaire 1971 n ' ont pas encore été exploitées . Mais celles de l'année
1970-1971 parlent d'elles-mémes. Le nombre moyen d'élèves inscrits
par classe, dans les écoles maternelles, était de 40,11 dans la Seine-
Saint-Denis. Cette moyenne est sensiblement équivalente à la
moyenne enregistrée au plan national ,39,151 . Il subsiste, certes,
quelques classes surchargées, en dépit de la tendance générale au
desserrement des effectifs . Mais on doit tenir compte, pour appré-
cier la situation réelle, d'un absenlétsme important parmi les élèves
d 'ange pré-scolaire . Le souci du ministère de l 'éducation nationale est
d 'améliorer progressivement la situation, au rythme des efforts
budgétaires très appréciables consentis par s nation et inscrits
d 'année en année au budget de l'éducation nationale . L'objectif de
la dernière rentrée a été d'accueillir au maximum 45 élèves dans
les sections des grands . cinq à six anse . La mesure n'est qu ' en
partie effective cette année-ci, elle sera générale dès l'an prochain.

Pour la rentre de 1972, l'inscription de 45 enfants dans les sections
des grands suffira à justifier l'ouverture d'une classe maternelle
ales effectifs requis jusqu'à présent pour une telle ouverture
elaient de 50 élèves inscrits . Dans les établissements du second
degré, les changements intervenus dans les obligations de service
des surveillants et de certains professeurs . la modification des condi-
tions de la vie scolaire et la transformation des méthodes d'édu-
cation ont t'ait notablement évoluer la notion de surveillance . Il
était indispensable de tenir compte de cette évolution et de reconsi-
dérer l'organisation de ce service . Des instructions ont été données
aux recteurs, leur précisant dans quel esprit devait être amorcée
cette réorganisation, et appelant tout particulièrement leur atten-
tion sur l'aspect éducatif de la surveillance . Il parait souhaitable,
notamment, qu 'un certain nombre de professeurs puissent consa-
crer une partie de leur service à l'animation éducative : des expé-
riences ont été ent reprises à cet effet dans cloaque académie dès
la présente rentrée . Quant au nombre de postes d'agents de ser-
vice, il n'a subi aucune compression et, si l ' on enregistre certaines
variations entre les dotations vies divers établissements, elles sont
toujours motivées par l 'évolution des besoins . Au demeur ant, un
bilan net de quarante créations d'emplois nouveaux de cette caté-
gorie de personnel apparaît à la rentrée 1971 . Pour ce qui regarde
l'enseignement technique, les affirmations excessives de )'honorable
parlementaire ne correspondent ni aux efforts considérables pour-
suivis avec ténacité, ni à l'accueil favo rable que l 'opinion publique
leur réserve en les appréciant . Dans le département de la Seine-
Saint-Denis plusieurs collèges d ' enseignement technique ont été
créés ces dernières années et fonctionnent dans des locaux neufs.
Si certains de ces établissements n'ont pu être mis en service
clans des délais aussi rapides que prévu, ou si leur constr uction a
parfois accusé un certain retard, comme celle du collège d'ensei-
gnement technique de Bagnolet 'qui tt pris possession d 'une partie
de ses locaux à la rentrée scolaire 1971 et vient de disposer de
l ' ensemble au I n ' janvier 1972', ces constructions ont néanmoins
amélioré très certainement la situation des enseignements techni-
ques dans ce département . L'effort a por té parallèlement sur
l ' amélioration des structures pédagogiques . Un certain nombre de
collèges d'enseignement industriel et de collèges d 'enseignement
commercial ont été regroupés avec des collèges d 'enseignement
technique . Quant à la formation initiale et continue des maîtres,
en rapport avec les exigences de notr e temps, les esprits avertis
savent qu'elle est un souci constant du ministère de l'éducation
nationale. En 1969, la formation pédagogique des élèves-maitres des
écoles normale d'instituteurs a été portée à deux ans . Le nombre
des élèves maitr es recrutés directement en première année de
formation pédagogique a été porté en 1971 de 1 .250 à 2 .000 . Cet
accroissement des effectifs en formation professionnelle a permis
de développer les actions de recyclage des instituteur s titulaires.
En effet, les élèves-maitres de formation pédagogique deuxième
année effectuent un stage en situation d ' une durée d ' un trimestre,
au cours duquel les titulaires des classes confiées aux nor maliens
peuvent mettre à jour leurs connaissances et leurs méthodes
d ' enseignement à l'école normale . De septembre 1969 à septem-
bre 1972, 21 .500 instituteurs titulaires ont pu être ainsi recyclés
dans les écoles normales . Enfin, le nombre des instituteurs rem-
plaçants admis pour un stage annuel de formation à l'école normale
est passé en 1971, de 1 .250 à 2 .850 . Ces actions seront développées et
intensifées en 1972 . Un certain nombre de mesures nouvelles figu-
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rent dans la loi de finances pour 1972 : création de 800 postes
d'élèves-maitres en formation pédagogique, qui s ' ajouteront aux

2 .000 postes autorisés par le budget 1971 ; création de 1 .500 traite-
ments de remplaçants pour développer les stages de recyclage
des instituteurs titulaires, en complément de ceux prévus durant
le «stage en situation» des élèves-maitres de formation pédago-

gique deuxième année . Enfin, l'encadrement des écoles normales,
déjà assez satisfaisant, sera renforcé par la création de 35 emplois
d'inspecteurs professeurs. En ce qui concerne l 'école normale de
Livry-Gargan, une première tranche de travaux était inscrite au
budget de 1971, et une seconde tranche est prévue à la program-
mation de 1972. Cette réalisation présentant un caractère expéri-
mental, certaines difficultés d 'ordre théorique ont retardé la
mise au point du dossier technique Ces difficultés semblent main-
tenant surmontées et des instructions ont été données pour que
le dossier soit définitivement Kid. clans les meilleurs délais, afin que
les travaux puissent débuter dés que possible . Sans s'émouvoir des
critiques à d'autres fins que constructives, le ministre de l'éduca-
tion nationale continuera, avec ses services, avec les enseignants
et les divers personnels relevant de son département, d'ouvrer
au mieux dans l 'intérêt des jeunes et de l'avenir de la nation.

Médecine (enseignement de lal.

20915 . — M. Bertrand Denis expose à M. le ministre de l'éduca-
tion nationale que les étudiants en médecine doivent maintenant
faire des stages pendant l'externat, dans des C . Il . U . Or, il semble
que les possibilités d'admission dans ces établissements ne soient
pas les mènes dans toutes les facultés, certaines facultés de
médecine ayant des possibilités beaucoup plus larges que d ' autres.
De ce fait, les étudiants de certaines régions se trouvent, semblent-
t-il, lourdement handicapés par rapport à ceux d' autres académies.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour assurer
l ' égalité de chance, à capacité et travail égaux, des différents étu-
diants en médecine. ,Question du 16 novembre 1971 .)

Réponse . — Les inégalités signalées tiennent au fait que la popu-
lation d ' une région, son équipement hospitalier et le nombre de ses
étudiants en médecine ne sont pas liés par un rapport constant.
L'amélioration des capacités hospitalières, là où elles sont insuffi-
santes, supprimera les dirlorsions ; en attendant, des ajustements
sont évidemment souhaitables . Cependant, les mesures à prendre
sont actuellement du resso rt, non du ministère, mais des universités,
auxquelles la loi a confié le soin de déterminer le nombre des étu-
diants pouvant être admis à poursuivre leurs études médicales ou
dentaires au-delà de la première année . En effet, une harmonisation
des chances des candidats pourr ait s ' établir sur la buse d ' accords
inter-universitaires, comme il en est intervenu à la demande du
ministère, notamment dans l'académie de Paris . 11 est raisonnable-
ment permis d'espérer que d'autres universités suivront cet exemple.
Il convient également de noter qu ' à part les universités parisien-
nes, dont l'accès est soumis à une réglementation particulière, les
étudiants sont libres de prendre leur première inscription dans
l'université de leur choix, donc de porter celui-ci sur une univer-
sité offrant des possibilités jugées par eux satisfaisantes.

Etablissencents scolaires et unirersitnires.

21302 . — M . Gilbert Faure attire l'attention de M . le ministre de
l'éducation nationale sur les problèmes posés aux chefs d 'établisse-
ments scolaires par la surveillance des enfants . Depuis le 24 mai 1971,
la situation est la suivante : en moyenne, 250 élèves sont confiés
vingt-huit heures par semaine à un seul surveillant . En conséquence,
il lui demande : 1" s ' il juge équitable que toute la rigueur légale
soit appliquée à un chef d'établissement qui n'aurait pas assur é le
minimum de surveillance nécessaire à la sécurité des élèves ; 2"
quelle sera son attitude si se multipliaient les fermetures provi-
soires de lycées, qui, après décision du conseil (l'administration
jugerait insuffisant le nombre de postes de surveillants que leurs
maigres budgets leur permet d'avoir ; 3" quels moyens il compte
donner aux chefs d'établissements scolaires publics pour leur per-
mettre d ' enrayer la tendance actuelle des parents d ' élèves à pré-
férer les établissements privés qui leur paraissent plus à même
d ' assurer la surveillance et la sécurité des élèves . (Question du 3 dé-
cembre 1971 .)

Réponse. — I' Les nouvelles méthodes d'éducation qui sont
Introduites dans nos établissements visent à l ' épanouissement de
la personnalité de l'enfant par la prise de responsabilités . Elles
nécessitent pour être efficaces une atmosphère de confiance mu-
tuelle. Cette confiance doit se traduire dans les faits par l 'appren-
tissage de l'auto-discipline et de l'auto-surveillance . Un chef d'éta-
blissement qui aura su créer ce climat et qui demandera à ses
élèves un effort dans ce sens pourra certes, subir des échecs,
échecs qui, d 'ailleurs, ne sont pas évités dans un système tradition-
nel de surveillance . Mais il convient de noter qu ' il ne survient pas

plus d ' accidents scolaires dans les établissements pratiquant l 'auto-
surveillance que dans les autres. La circulaire n" 68 .527 du 31 dé-
cembre 1968 (responsabilité des membres de l 'enseignement public)
a rappelé que e les fonctionnaires qui ont organisé le groupe
d ' élèves et son mode de surveillance ne sauraient .. . être mis en
cause devant la juridiction civile puisque c'est l 'administration
supérieure qui, par ses règlements ou ses instructions, recommande
l'emploi de telles méthodes d'éducation» . Dés lors leur responsa-
bilité ne peut avoir qu ' un caractère administratif, dans le cas où
l ' )rganisation min-ne du groupe et le choix des responsables élèves
témoigneraient d ' une absence totale de discernement . 2" Le rôle
du chef d 'établissement sera d ' amener le conseil d 'administration
de son établissement à admettre le bien-fondé et le caractère
indispensable de ces nouvelles dispositions, qui permettent un
rendement scolaire supérieur dans un cadre rénové . Ce conseil ne
demandera donc pas la fermeture de l 'établissement . Il s'emploiera
au contraire à aider le chef d 'établissement clans sa triche éduca-
tive, qui consistera essentiellement à faire évoluer les mentalités.
3' Il est apparu que les parents d'élèves percevaient le but recherché
par l ' introduction de ces méthodes nouvelles, dont la mise en
couvre n'a pas entraiué d'exode des élèves des établissements publics
vers les établissements d 'enseignement privés . Les dernières statis-
tiques connues montrent en effet que les effectifs des établisse-
ments publics croissent beaucoup plus rapidement que ceux des éta-
blissements privés : 5,8 p . 100 contre 2,6 p . 100 à la rentrée sco-
laire 1970 .

Scolarité obligatoire.

21374. — M. Paquet expose à M. le ministre de l 'éducation natio-
nale que de nombreux élèves ne souhaitent pas -- par manque de
goût pour les études ou par préférence pour les activités tech-
niques — poursuivre leur scolarité au-delà de leur quatorzième
année . 11 lui demande s'il n 'estime pas que dans de tels cas
des dérogations scolaires devraient être attribuées beaucoup plus
facilement qu'elles ne le sont actuellement. (Question du 8 décecrt-
bre 1971 .)

Réponse . — L'obligation d'instruction jusqu'à l 'âge de 16 ans
imposée par l 'ordonnance du 6 janvier 1959 a fait l'objet de
mesures dérogatoires qui prendront fin à la rentrée de l 'année
scolaire 1972-1973 ainsi que le précise l ' ordonnance du 27 septem-
bre 1967. La prolongation du régime institué à titre temporaire
par cette dernière ordonnance n 'est pas envisagée. Pour tenir
compte des préférences marquées par un nombre important de
jeunes en faveur des activités techniques, des dispositions en cours
d'étude faciliteront leur criontalion vers les enseignements tech-
nologiques . En particulier, dès l 'âge de quatorze ans, l'admission
dans les collèges d ' enseignement technique pourra être prononcée.
Par ailleurs . les jeunes qui n'entreraient pas dans ces collèges
pourraient suivre une voie les préparant à l'entrée dans la vie
active par le moyen de classes préparatoires ou de classes prépro-
fessionnelles . Certaines de ces dernières associeront à leur ensei-
gnement des stages dans des entreprises et prépareront l 'entrée
en apprentissage des adolescents choisissant cette voie.

Examens et concours.

21419. — M. Sudreau attire l'attention de M. le ministre de
l'éducation nationale sur le fait qu'il n'existe pas actuellement
d'équivalence entre le baccalauréat international et le baccalauréat
français. Cette situation oblige donc les étudiants, titulaires du
premier diplôme et désirant préparer une grande école française,
à faire une nouvelle année d'études pour passer le baccalauréat
français. Or, ils risquent ainsi d'être atteints par la limite d'âge.
Plusieurs pays étrangers ont accordé la même valeur aux deux
examens . Il lui demande si la France ne peut pas suivre leur
exemple, étant donné la qualité reconnue du baccalauréat inter-
national Question du 9 décembre 1971 .(

Réponse . — La position des autorités françaises à l'égard du
baccalauréat international découle du caractère expérimental
qu 'elles ont reconnu à cet examen jusqu'en 1976 . Aucune décision
d'équivalence systématique et généralisée ne saurait donc inter-
venir avant ce délai jugé nécessaire pour une évaluation sérieuse
de l ' initiative prise par l'office international du baccalauréat de
Genève. La réglementation actuelle permet toutefois d'ores et déjà
de délivrer une équivalence du baccalauréat international à tous
les candidats étrangers même si ce diplôme a été par eux obtenu
en n'arme . Quant aux candidats français ils sont également suscep-
tibles de bénéficier de cette équivalence s'ils ont obtenu le bacca-
lauréat international dans les écoles internationales situées à
l'étranger . Cette mesure leur est alors accordée à titre individuel
dans les conditions fixées par les arrêtés du 16 novembre 1915 .
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Constructions scolaires.

21560 . — Mme Vaillant-Couturier rappelle à M . le ministre de
l'éducation nationale que le problème du logement des persoueels
du centre national d'enseignement technique se pose d ' une manière
de plus en plus pressante . En effet, les trois résidences existant
actuellement permettent seulement de loger huit cents personnes
dans les conditions décentes de vie et de travail . Or les effectifs
d'élèves de l'E . N . S . E . T. saint les suivants : 1970. 1971 : neuf cent
cinquante, dont six cent soixante-cinq internes ; 1971-1972 : mille
soixante-dix dont huit cents internes, et ils seront mille deux cents
en 1972-1973 . De plus, les résidences devraient permettre de loger
aussi les élèves du centre de formation des professeurs techniques
adjoints, les élèves des classes préparatoires du lycée technique
et les auditeurs libres, dont le recrutement se fait sur toute la
France. En 1970-1971 étaient logés deux cents élèves professeurs
techniques adjoints élèves des classes préparatoires à l'E .N.S .E .T.
ou auditeurs libres. Le retard dans la construction de la qua-
trième résidence a enlevé toute possibilité de logement à ces
personnes à la rentrée 1971 . La situation serait plus grave encore
à la rentrée 1972 si des mesures urgentes n'étaient pas prises pour
financer et construire au plus vite cette quatrième résidence. Elle
lui rappelle la réponse qu ' il a faite iJournal officiel, Débats Assem-
blée nationale du 13 mai 19711 à la question n " 17673 qu 'elle lui
a posée sur ce problème en date du 14 avril 1971 où il affirmait
que le projet de quatr ième résidence était approuvé et que la
possibilité de financement de ce projet à la programmation de
1972 faisait l 'objet d ' une étude très attentive . Elle lui demande:
1° s 'il envisage de prendre toutes mesures, en vue du finance-
ment immédiat de ce projet, conformément aux promesses faites;
2" quand pourra intervenir ce financement afin que l 'opération
puisse être achevée pour la rentrée de 1972 . lQuestion du 18 décela.
bre 1971 .!

Réponse. — Un crédit de 5 millions de francs est inscrit au
budget de 1972 (chap . 55. 10, enseignements techniques supérieursi
pour la construction de la quatrième résidence de PE . N. S . E . T.
de Cachan . Cette résidence de 300 chambres est destinée au loge-
ment des stagiaires du centre de formation des P. T . A . de lycées
techniques.

EQUIPEMENT ET LOGEMENT

Baux et locaux d'habitation ou à usage professionnel.

21501 . = M. Julia expose à m. le ministre de l'équipement et du
logement que certains locataires occupant un appartement soumis
aux dispositions de la loi du 1" septembre 1948 et payant donc un
loyer limité, sous-louent une partie de leur appartement et touchent
de leur sous-locataire un loyer abusif sans commune mesure avec
le loyer principal . Le droit de sous-location dont l ' idée était excel-
lente et devait permettre de faciliter ea particulier le logement
des célibataires et des jeunes ménages permet donc à certains
locataires de réaliser un fructueux bénéfice au détriment des
jeunes travailleurs et des étudiants auxquels ils sous-louent . Les
intéressés n'osent d'ailleos généralement pas protester car ils
craignent des représailles di^erses ou l'éviction . (Question du
15 décembre 1971 .)

Réponse. — L ' honorable parlementaire évoque la situation du
sous-locataire, dans l ' hypothèse d ' une sous-location partielle de
locaux soumis au régime de la loi n" 48-1360 du 1" septembre 1948
modifiée . Cette loi assure, par des dispositions expresses, !a pro-
tection de l ' intéressé. En effet : 1" dans son article 78, elle stipule
que le locataire ou l ' occupant est teeu, à moins que la sous-loc.etion
n' ait été expressément autorisée par le propriétaire ou son repré-
sentant, de notifier cette sous-location au bailleur par lettre recom-
mandée avec demande d ' avis de réception, en précisant le prix
demandé au sous-locataire . La déchéance du droit au maintien dans
les lieux e :.' la sanction prévue en cas de non-respect des pres-
criptions qui viennent d'étre rappelées. 2" Elle fixe un plafond à la
redevance exigible du sous-locataire, en distinguant les locaux
sous-loués nus des, meublés . Dans le premier cas, aux termes de
l ' article 39, il devra être tenu compte, pour la fixation du loyer,
de l 'importance des locaux sous-loués et d'un prorata des pres-
tations, taxes et fournitures payées par le locataire principal. Le
principal du loyer ainsi déterminé pourra être majoré de 20 p . 100
et en outre, du prix des prestations particulières que le locataire
principal serait appelé à fournir. Dans le second cas, au prix du
loyer déterminé comme précédemment, s'ajoute le prix de location
des meubles, qui ne peut dépasser celui du loyer . II pourra être
exigé, en plus, le montant des impôts et taxes perças à l ' occasion
des locataires en meublé .

INTERIEUR

Prostitution.

21290 . — M. Stehlin expose à M. le ministre de l'intérieur que
les habitants de l 'avenue Foch et des environs de la porte Dauphine
manifestent des doléances de plus en plus nombreuses au sujet
des faits sans cesse plus importants d ' atteinte aux bonnes moeurs
et, notamment, du développement pris par la prostitution . II lui
demande quelles mesures ont déjà été prises, quelles instructions
nouvelles et quels moyens nouveaux seront mis à la disposition
des services de police pour que cesse cet état de chose . Question
du 2 décembre 1971 .)

Ré p onse . — Les faits signalés par l ' honorable parlementaire
n 'ont pas échappé à l'attention des auto rités . Ils ont amené M . le
préfet de police à renforcer l'action de ses services dans ce secteur.
Des contrôles systématiques sont effectués par des agents de la
police municipale et la police judiciaire, de son côté, organise de
nombreuses surveillances . Pendant le seul mois de septembre,
83 piétons et 176 automobilistes ont été interpellés et contrôlés
dans te_ quartier de la porte Dauphine, 219 prostituées ont été inter-
pellées avenue Foch ; 73 procès-verbaux de contravention et pro-
cédures pour outrage public à la pudeur ont été transmis au
parquet . Les instructions ont été renouvelées pour que la surveil-
lance de ce quartier continue à (litre assurée avec toute la diligence
souhaitable afin d ' enrayer les abus signalés.

Police (personnel).

21342. — M. Brugnon demande à M . le ministre de l ' intérieur
s 'il peut lui faire connaître dans quelles conditions est attribuée
aux retraités de la police la carte d ' identité justifiant de leur
ancienne qualité. II ne semble pas que cette attribution puisse
faire l 'objet de discrimination mais que tout titulaire d ' un brevet
de pension doit l 'obtenir sur simple demande car, dans le cas
contraire, et si un choix devait intervenir entre tel ou tel retraité'
de la police, ce serait sans aucun doute une atteinte portée
aux principes énoncés par la Constitution de la République . En
outre, il lui demande quelles mesures il envisage pour hâter
l'envoi de cette carte aux retraités de la police qui, très nombreux,
ont établi leur demande au début de l ' année 1971 . (Question du
7 décembre 1971 .)

Réponse . — La carte d ' identité de retraité de la police nationale
est attribuée en principe à tous les anciens fonctionnaires de la
police nationale . Cependant, cette carte permet à son titulaire de
faire état de sa qualité d'ancien fonctionnaire de la police et
ainsi le fait bénéficier d 'une présomption de sérieux, de probité,
de conscience professionnelle et de compétence qui s ' attache à
cette qualité . II n 'est donc pas possible de délivrer ce document
à un ancien fonctionnaire qui aurait fait l 'objet, au cours de son
activité professionnelle, soit d 'une sanction disciplinaire, soit de
remarques particulières au point de vue conduite et moralité.
Toutes instructions utiles ont été données aux secrétariats géné-
raux pour l'administration de la police afin que les cartes de
retraités soient délivrées aussi rapidement que possible aux anciens
fonctionnaires de police qui en font la demande.

Débits de boissons.

21839. — M. Durieux expose à M . le ministre de l'intérieur que
les préfets sont habilités à prendre des arrêtés pour délimiter les
périmètres entourant certains bâtiments publics ou divers établis-
sements privés et à l ' intérieur desquels des débits de boissons
ne peuvent être établis. Il lui demande si dans les départements
frontaliers l ' étendue de ces zones de protection ne s ' applique qu 'au
territoire national, sans qu 'il puisse être tenu compte d ' édifices
ou d ' établissement, visés à l ' article L. 49 du code des débits de
boissons niais situés

	

en

	

territoire

	

ét ranger.

	

(Question

	

du
15 janvier 1972 .)

Réponse . — La loi française ne s' appliquant bien évidemment
que sur le territoire national, les arrêtés pris par les préfets des
départements frontaliers, en application de l'article L . 49 du code
des débits de boissons, ne peuvent déterminer de zones de protec-
tion qu ' autour des édifices et établissements limitativement énumérés
audit article et situés en territoire français.

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Emploi.

20757. — M . Calméjane expose à M . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, chargé du Plan et de l 'aménagement du
territoire, que de nombreuses entreprises, dont certaines d'une
importance reconnue au niveau national, situées dans le dépar-
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tement de la Seine-Saint-Denis, procèdent à des réductions de
personnels et que d 'autres possédant des filiales en province envi-
sagent d'y transférer leur ictivité principale, les installations
actuelles étant transformées en dépôts et services de répartition
dans la région parisienne. Ce processus est accéléré quand des
regroupements d ' usines s'effectuent à l'intérieur du département.
Il lui demande si ce mouvement qui ne présente à l ' heure actuelle
aucun signe de réversibilité, n 'est pas de nature à rendre inquiets
les services de la main-d ' oeuvre, en raison du nombre d ' emplois
qui sont supprimés, particulièrement dans les secteurs de la métal-
lurgie et de la chimie . II lui demande aussi quelles sont les perspec-
tives de créations d ' emplois dans le département de la Seine-Saint-
Denis, qui offriron t du travail à une population qui s ' accroit déme-
surément dans des villes dortoirs entraînant de lourdes charges
pour maintenir l ' infrastructure communale d 'accueil des jeunes
et des vieillards . Enfin, il lui demande s'il ne lui appareil pas
souhaitable de provoquer une enquête auprès de toutes les entre-
prises du département pour connaitre les raisons profondes qui
motivent ces départs et ces suppressions d ' emplois . 'Question du
8 janvier 1972.)

Réponse . — La conjoncture économique et sociale du département
de la Seine-Saint-Denis est suivie très attentivement par les pou-
voirs publics ; à cet égard, les opérations de licenciements collectifs
annoncés récemment ne doivent pas conduire à tirer des conclusions
hâtives d'une situation préoccupante mais non alarmante . Les sta-
tistiques montrent qu'en 1969 et 1970, 23 .000 emplois ont été créés
dans le département de la Seine-Saint-Denis, dont 8 .000 dans le
secteur industriel . Cette croissance de l ' emploi de 5,3 p. 100 en
1969, de 2,4 p . 100 en 1970 est supérieure à celle de l ' ensemble
de la France, soit 5 p . 100 en 1969, 1,8 p . 100 en 1970 . Ces résultats
ont éte u~y7dc grâce à la politique de décentralisation industrielle,
appliquée dans le département avec une particulière souplesse.
Seules, en effet, les entreprise .' dont l ' implantation s'avérait indis-
pensable pour réanimer les régions en déclin ont été incitées à se
décentraliser . Du 1" janvier au 31 novenbre 1971, le comité de
décentralisation pour les activités industrielles a dunné son agré-
ment à 9.800 mètres carrés de constructions neuves et à l ' utilisation
de 55 .000 mètres carrés de locaux existants. Il est à souligner, du
reste, que dans les années à venir, une croissance notable de l ' emploi
industriel dans le département est peu probable et au demeurant
peu souhaitable. En revanche, la Seine-Saint-Denis est appelée à
profiter largement de la politique de rééquilibrage vers l'Est mise
en place par le Gouvernement en région parisienne, en ce qui
concerne le secteur tertiaire. C 'est dans ce type d'activités que
seront recherchées, désormais, en priorité, les solutions aux diffi-
cultés d ' emploi rencontrées dans le département.

Aménagement du territoire.

21523 . — M . Olivier Giscard d ' Estaing attire l ' attention de M . le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan et
de l'aménagement du territoire, sun• le fait que les crédits d'équi-
pement destinés à la région de Fos devraient être inscrits hors
programme régional afin de ne pas réduire à l 'excès ceux qui sont
indispensables pour les autres 'lépartements de la région Provc•'tce-
Côte d ' Azur, et lui indique que cette décision ne semble pas être
appliquée en ce qui concerne en particulier l ' éducation nationale.
Il lui demande s ' il peut lu! préciser quelles instructions ont été
données sur ce point . (Question du 16 décembre 1971 .)

Réponse . — L 'aménagement de Fos a été retenu dans le VI' Plan
au titre de grand projet à caractère national . En conséquence,
comme pour les autres grands projets, les crédits d ' équipement
nécessaires à la réalisation de l ' opération ne sont pas compris
dans les dotations globales notifiées au préfet de région. C 'est ainsi
que les dotations régionales relatives à l ' éducation et à la formation
ne concernent que le financement d ' opérations situées en dehors du
périmètre d 'urbanisat'jn des rives de l ' étang de Berre. A l' intérieur
de celui-ci, les équipements scolaires du premier degré et ceux du
premier cycle du second degré figurent dans le programme finalisé
a Villes Nouvelles> . Les établissements scolaires du deuxième cycle
n'ont pu, pour des raisons techniques, être intégrés clans le pro-
gramme finalisé, mais seront également réalisés sur des crédits
hors enveloppe régionale.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Mandais postaux.

21844 . — M. Benoist attire l ' attention de M. le ministre des
postes et télécommunications sur le fait que les mandats destinés
à des oeuvres de charité et expédiés par les Français, à la suite
d 'appels lancés par le Gouvernement, ne bénéficient pas de la
gratuité d 'expédition . Les Français en adressant des fonds dans
ces conditions pallient une insuffisance du Gouvernement . Le fait
donc de prélever dans ces conditions les taxes habituellement
prévues pour les mandats ordinaires est quelque peu choquant.

En conséquence, il lui demande s ' il ne serait pas possible d ' envi-
sager l ' exonération des taxes sur les mandats chaque fois que
ceux-ci auront pour origine des appels publics à la solidarité
des Français . (Question du 15 janvier 1972 .)

Réponse . — L ' administration des postes et télécommunications,
sensible à l'aspect humanitaire de la suggestion présentée par
l ' honorable parlementaire, serait très désireuse de pouvoir apporter
le concours bénévole de ses services à l 'occasion des appels lancés
en faveur des oeuvres à caractère charitable . Malheureusement,
les règles très précises de la comptabilité publique auxquelles elle
est soumise lui interdisent d 'autoriser des dégrèvements ou des
réductions de taxe en dehors des cas expressément prévus par la
loi . D ' autre part, les charges incombant au service postal n ' étant
en rien modifiées, tonte diminution de recettes résultant d ' une
exonération de taxe des mandats destinés à des oeuvres de charité
entrainerait un déficit d ' exploitation incompatible avec la politique
définie par le Gouvernement dont l ' objectif est d ' obtenir l ' équi-
libre financier des se rvices publics . Il convient toutefois de signaler
que les donateurs titulaires d 'un compte courant postal ont la
possibilité d 'utiliser le chèque de virement et bénéficient, dans
ce cas, de la gratuité.

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE

Pensions de retraite.

20813 . — M. d'Aillières attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la sécurité sociale sur la situation dramatique
dans laquelle se trouvent beaucoup de veuves . La France, dont la
législation sociale est par ailleurs très évoluée, est en effet un des
seuls pays où les veuves ne peuvent percevoir une pension de réver-
sion avant d'avoir atteint l 'âge de soixante-cinq ans ou soixante ans
en cas d ' inaptitude. Celles qui ont_des enfants rencontrent beaucoup
de difficultés pour trouver un emploi et cette situation semble diffi-
cilement tolérable. En conséquence, il lui demande si le projet de
loi qui est actuellement à l 'étude sur cette question sera bientôt
déposé .et si le taux des pensions de reversion pourrait étre porté
de 50 à 75 p . 100, comme l'ont demandé plusieurs des commissions
préparatoires du VI• Plan . (Question du 10 novembre 1971.)

Réponse . — Ainsi que le ministre de la santé publique et de
la sécurité sociale l 'a rappelé devant le Parlement au cours des
débats qui ont précédé l ' adoption du projet de loi portant amélio-
ration des retraites du régime général de sécurité sociale, les
conditions d ' attribution de la pension de reversion ont été nota-
blement assouplies par des mesures récentes qui témoignent de
l 'intérêt du Gouvernement à l ' égard des veuves des assurés sociaux.
Le décret n" 71-!?3 du 11 février 1971 a porté de 3.000 francs au
niveau annuel du S .M .I .C . au 1" janvier de l 'année du décès (soit
7 .550 flancs au l" janvier 1971 et 8 .195 francs au 1" janv ier 1972),
le plafond des ressources personnelles du conjoint survivant . En
outre, le décret n" 'i 1-280 du 7 avril 1971 a supprimé la condition
d' âge maximum de soixante ans de l 'assuré lors de la célébration
du mariage, en maintenant seulement une condition de durée de
l' union 'deux ans au moins avant l ' entrée en jouissance de l'avan-
tage de vieillesse attribué à l ' assuré ou quatre ans avant le décès).
Cet effort sera poursuivi au cours des années prochaines dans le
but de régler le problème très difficile des veuves . Les réformes
susceptibles d'intervenir en ce domaine font l 'objet d ' un examen
attentif en liaison avec la caisse nationale d ' assurance vieillesse en
vue notamment d ' opérer un choix entre les différentes solutions
proposées, compte tenu de la hiérarchie des besoins et des possi-
bilités financières du régime .

Enndiants.

20828. — M . Alduy rappelle°à M. le ministre de la santé publique
et de la sécurité sociale que les étudiants âgés de plus de vingt ans
se voient supprimer l ' allocation familiale lorsqu 'ils continuent leurs
études . Cette suppression greve lourdement le budget des familles
modestes qui ne perçoivent qu ' une bourse insuffisante pour per-
mett r e à leurs enfants de poursuivre leurs études . Il lui demande
en conséquence s 'il pourrait env isager de majorer les bourses de
ces étudiants eu, du moins, de leur permettre de bénéficier des
prestations familiales jusqu'à la fin de leurs études . 'Question du
10 novembre 1971 .)

Réponse. — En application de l ' article L .527 du code de la sécu-
rité sociale et du décret n" 64225 du Il mars 1964, les prestations
familiales sont dues jusqu ' à vingt ans pour les enfants qui pour-
suivent des études . Il n ' est pas en v isagé actuellement de repousser
cette limite d 'âge . Les incidences financières que comporterait la
mesure souhaitée par l ' honorable parlementaire ser aient telles qu 'il
faudrait renoncer, si elle était adoptée, aux améliorations de po•
tée plus générale et qui ont été considérées comme prioritaires
par le Gouvernement . Les caisses d ' allocations familiales ont tou-
tefois la possibilité d 'accorder, sur leur fonds d ' action sociale, une
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prestation supplémentaire en faveur des étudiants de plus vingt ans.
Le conseil d ' administration qui a décidé d 'instituer une telle pres-
tation en fixe librement le montant, la durée et les conditions
d' octroi. Il détermine également le plafond des ressources familiales
au-delà duquel la prestation n'est plus versée, ce plafond étant géné-
ralement exprimé par un s quotient familial» afin de tenir compte
du nombre des personnes dont l ' allocataire a la charge . II est

signalé que l 'octroi des bourses et leur augmentation éventuelle

dépend de M. le ministre de l 'éducation nationale.

TRANSPORTS

Transports aériens.

20993. — M. Cermolacce attire l ' attention de M. le ministre des
transports sur la situation faite aux personnels dits «communs»
du secrétariat général à l'aviation civile (personnels administratifs
titulaires, auxiliaires et contractuels, techniciens d 'encadrement,

ouvriers , . Depuis de très nombreuses années, ces personnels
demandent un régime indemnitaire inspiré de celui dont bénéfi-
cient les personnels de la navigation aérienne et de la météorolo-

gie . Lors des négociations de mai-juin 1968, promesse avait été faite
que le bénéfice de ce régime indemnitaire serait envisagé lorsque
le trafic aérien aurait repris son expansion en année pleine, ce
qui fut le cas dés 1969 . Malgré cette promesse et bien que le pro-
blème ait à nouveau été soulevé lors des négociations avec les
personnels de la navigation aérienne en juillet 1970, aucun début

de solution n 'a été apporté . Cette revendication est pleinement jus-
tifiée par le fait que l ' aviation civile est une administration où
la technicité est un élément majeur et que des compétences tech-
niques sont exigées des personnels communs . Le refus de la satis-
faire entraîne un profond mécontentement parmi ces personnels
et motive les divesres activités engagées par ceux-ci pour la faire

aboutir . Il lui demande quelles mesures il entend prendre afin .

qu' une revendication reconnue comme fondée par les responsables
de l'aviation civile et de ses services soit prise en considération.
(Question du 19 novembre 1971 .)

Réponse . — Le secrétariat général à l'aviation civile dispose effec-

tivement de plusieurs catégor ies distinctes de personnels . Les corps
techniques de la navigation aérienne et de la météorologie qui
relèvent en totalité de l'administration de l ' aviation civile bénéfi-
cient chacun d 'un régime indemnitaire particulier. Par contre, les

personnels dits communs . (ouvriers, administratifs, etc.) bénéfi-
cient de régimes indemnitaires qui ne sont pas spécifiques à l'avia-
tion civile . Le régime indemnitaire des personnels ouvriers est
ainsi aligné sur celui dont bénéficient les ouvriers des établisse-
ments industriels de la défense nationale . En revanche, le régime
indemnitaire des personnels administratifs est analogue à celui
applicable aux corps homologues des administrations cent r ales et
des services extérieurs de la plupart des autres ministères ; il com-
prend une allocation, horaire ou forfaitaire, pour travaux supplé-
mentaires et, pour ce qui concerne les personnels de l ' administra-
tion centrale, une prime de rendement . L 'application de ces diffé-
rents régimes peut entrainer certaines disparités dans le montant
des rémunérations totales perçues effectivement par les diverses
catégories de personnels intéressées . Mais ces disparités sont la
conséquence des différences existant entre les fonctions exercées,
les modalités de recrutement et de déroulement de carrière.

Société nationale des chemins de fer français.

21656. — M. Berger, usager de la Société nationale des chemins
de fer français, signale à M. le ministre des transports un certain
mépris de cette société pour les voyageurs qui empruntent ses
services . De nombreux trains sont complets et de nombreux voya-
geurs voyagent debout clans les couloirs ou soufflets. Ayant eu
l'occasion de signaler ces faits par lettre à la direction de la
Société nationale des chemins de fer français, l'auteur de la question

n' a obtenu que des réponses sans intérêt ne correspondant pas à
la réalité comme l ' a révélé une enquête personnelle, des voitures
supplémentaires pouvant être attachées à certains trains. II lui
demande s'il peut faire une enquête à ce sujet et remédier à cet
état de fait qui ne peut que causer un préjudice à la Société natio-
nale des chemins de fer français . 'Question du 31 décembre 1971 .)

Réponse . -- Contrairement à ce que pourraient faire croire cer-
taines constatations faites pendant des périodes de pointe, l'adap-
tation de la composition des trains au nombre des voyageurs est une
question qui préoccupe beaucoup la Société nationale des chemins
de fer français. Il convient de souligner que la Société nationale
des chemins . de fer français, à l'aide de comptages faits systéma-
tiquement pour les trains express et rapides, et exploités grâce à
des méthodes modernes d 'informatique, s'efforce d'adapter la compo-
sition des trains au nombre de voyageurs attendus. II peut arriver
cependant que des trains soient surchargés en cas d 'afflux imprévu
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de voyageurs pour une cause inattendue qui n 'avait pas été décelée
à l'avance, ce qui se produit assez rarement. Des surcharges
peuvent également se produire pendant les périodes de superpointe
de trafic, bien que la Société nationale des chemins de fer français
mette en jeu tout son matériel et en emprunte nième aux réseaux
étrangers . En effet, il ne lui est pas possible, malgré son désir, de
couvrir absolument tous les besoins, notamment par l ' acquisition
d ' un matériel qui ne serait utilisé que quelques joues par an . Enfin,
il est nécessaire de signaler que si plus de voyageurs utilisaient
la possibilité qui leur est donnée de louer leurs places à l'avance,
la Société nationale des chemins tin fer français connaitrait mieux,
surtout en période de pointe, tous les besoins à satisfaire et les
mesures à prendre pour les combler dans toute la mesure possible.

Transports routiers.

21658 . — M. Pierre Lucas expose à M . le ministre des transports
que les entreprises de transports routiers vont subir des charges
sociales accrues à partir de l 'année prochaine eh raison, d ' une
part, du relèvement du plafond des salaires soumis aux cotisations
de la sécurité sociale et des allocations familiales (relèvement
de 11 p . 100) et, d 'autre part, de l 'augmentation du taux des coti-
sations d ' assurance vieillesse, conséquence directe des dispositions
qui viennent d 'être adoptées par le Parlement pour améliorer les
retraites vieillesse du régime général de la sécurité sociale . Ces
charges nouvelles peuvent difficilement être absorbées par les
entreprises en cause, dont les tarifs sont bloqués. Il lui demande
s 'il n' estime pas, pour cette raison, que les tarifs des tranports
routiers devraient être également revalorisés . (Question du 31 dé-
cembre 1971 .)

Réponse . — Le ministre des transports est conscient de l ' évolution
en hausse de divers éléments des prix de revient des transporteurs
routier-: au cours des derniers nnois, et notamment des charges
sociales sur lesquelles de ré'ents relèvements des salaires soumis
aux cotisations (le la sécurité sociale et des allocations familiales
ainsi que l'augmentation du taux des cotisations d ' assurance vieil-
lesse sont susceptibles d 'avoir des effets. Toutefois, des effor ts
importants rie productivité sont accomplis par les transporteurs en
vue de compenser au moins en partie cette évolution . En ce qui
concerne les transports de marchandises, il convient de rappeler
que les tarifs routiers sont suffisamment souples pour permettre
les adaptations nécessaires, puisqu'ils peuvent varier à l'intérieur
d ' une fourchette fixée depuis le décembre 1971 à dix crans et
demi, soit environ 23 p . 100 . IL n'est possible de parler de blocage

qu 'en ce qui concerne les bornes extrêmes de cette fourchette.
Dans le domaine des transports publics routiers urbains et interur-
bains de voyageurs, les dispositions arrêtées au titre du plan susvisé
ne conduisent pas à un blocage absolu des tarifs . En effet, la circu-
laire MEL n" 71-119 du 19 octobre 1971, retirant provisoirement
aux préfets le pouv oir d ' homologuer les demandes de majorations
tarifaires n'excédant pas 10 p . 100, a néanmoins prévu que les
dossiers présentés par les entreprises susceptibles d'éprouver de
ce fait de sérieuses difficultés financières pourraient, à titre excep-
tionnel, être évoqués à l 'administration centrale . Une seconde cir-
culaire, en date du 30 décembre 1971, vient de préciser, après consul-
tation des principales organisations professionnelles concernées, les
critères auxquels devront répondre les dossiers appelés à bénéficier
de cette procédure particulière.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 139 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

Commissariat à l 'énergie atomique (C . E. A .).

21173, — 30 novembre 1971 . — M. Boulloche attire l ' attention
de M. le ministre du développement industriel et scientifique sur
l 'opération envisagée sur le département d 'infor matique du C . E. A .,
qui serait intégré à une société anonyme destinée à devenir une
filiale du C . E. A. et de l'Institut français du pétrole . Une telle
mesur e constituerait un pas significatif vers le démantèlement de
l' un des plus puissants instruments de recherche que possède notre
pays, et vers la privatisation de ses secteurs considérés comme

rentables a . Outre les conséquences injustes qu ' elle aurait sur
la situation du personnel, qui manifeste d' ailleurs son méconten-
tement, cette mesure priverait les chercheurs du C . E. A . d 'un outil
qui, passé au secteur privé, ne pour rait leur garantir le traitement
privilégié qui leur est indispensable pour poursuivre leurs recherches
dans les meilleures conditions . Si l ' on objecte que ce département
n ' est pas géré avec un rendement optimum, il est rappelé que la
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transformation en société anonyme n 'est pas la seule, ni peut-être

	

ce qui permettrait de régulariser la situation d ' un spécialiste qui,
la meilleure façon de se rapprocher de la vérité des prix et qu ' une

	

depuis trois ans, a fait la preuve de sa compétence et s 'est attiré
comptabilité analytique autonome permet d 'obtenir, pour un dépar-

	

la confiance de tous les médecins.
terrent qui garde son caractère public, le même résultat . A la
seconde objection suivant laquelle la dimension et la puissance
croissantes des équipements d ' informatique obligent à mettre en
oeuvre des moyens beaucoup plus impor tants que les moyens actuels
et excédant les b^sains du C . E . A ., il petit être aisément répondu
que la région de Saclay abrite et est appelée à abriter des établis-
sements du secteur public tels que la faculté des sciences d 'Orsay
ou l ' école polytechnique qui représentent et représenteront une
demande en calculs de recherche qu ' il est souhaitable de regrouper.
sans avoir à faire appel au secteur privé . Dans ces conditions,
il lui demande s' il n ' envisage pas de renoncer à l' opération de
privatisation envisagée .

Industrie textile.

21175. — 30 novembre 1971 . — M. Leroy-Beaulieu rappelle à
M. le ministre du développement Industriel et scientifique la
déclaration du comité interministériel du 8 janvier 1971 qui faisait
part de la décision du Gouvernement de créer une commission
mixte composée de représentants de l ' administration et des profes-
sions textiles en vue de procéder à un examen des problèmes
qui peuvent être posés en matière de réglementation du commerce
international. L' évolution de cette dernière étant de plus en plus
rapide et de plus en plus complexe, il est donc à tous points de
vue souhaitable que des échanges de vues aient lieu en vue de
l' information non seulement de la profession textile mais aussi de
celle des représentants des départements ministériels concernés
qui pourront ainsi connaître les données économiques et commer-
ciales fondamentales en cause . Or, onze mois après la prise de
cette décision, cette commission n ' est toujours pas créée. Je lui
demande si le Gouvernement a l'intention de publier prochainement
les textes permettant à cette commission de commencer ses
travaux .

Enseignement ménager.

21178 . -- 30 novembre 1971 . — M. François Bénard appelle à
nouveau l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur
le problème de l'enseignement ménager dispensé dans les établis-
sements scolaires, au sujet duquel il a répondu à sa question
écrite n" 15014 )réponse parue au Journal officiel, Débats Assemblée
nationale n" 72 du 28 août 1971, p . 4015' . Il lui expose en effet que
s ' il a pris connaissance avec intérêt des précisions contenues dans
cette réponse, il lui apparait que la réglementation concernant le
personnel enseignant dans cette discipline n'a pas été mentionnée.
Or, il semble que les cours d ' enseignement ménager dispensés dans
le premier cycle et les classes primaires sont réservés aux seuls
professeurs d 'enseignement ménager, à l 'exclusion des monitrices
de ce même enseignement . En effet, ces monitrices, qui ont été
astreintes à trois années d'études après le baccalauréat, se voient
refuser la possibilité de dispenser l'enseignement ménager dans
les établissements scolaires . Compte tenu de l'importance, qu ' il
reconnait lui-même, de l ' enseignement de cette discipline à toutes
les adolescentes, aussi bien celles qui suivent les cours du
second cycle que celles qui suivent les cours des classes accueillant
les élèves ne désirant pas, après l'obtention du certificat d'études,
prolonger leur scolarité au-delà de seize ans, il lui demande s ' il
n'estime pas opportun de reconnaitre aux monitrices d 'enseignement
ménager vocation à enseigner dans les classes primaires et du
premier cycle . Il lui fait remarquer qu 'une telle mesure serait
d'autant plus justifiée par le fait que d ' une part il existe indénia-
blement une pénurie de professeurs d 'enseignement ménager et
que d 'autre part les débouchés offerts par le diplôme de monitrice
sont très peu nombreux .

Hôpitaux.

21202 . — 30 novembre 1971 . — M. Paul Alduy expose à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que le
concours pour la nomination d ' un médecin chef de service de neuro-
chirurgie au centre hospitalier de Perpignan (levait avoir lieu le
lundi 25 octobre à Montpellier, Après le délai, l 'affichage et la
publicité prévus par la loi, seul un candidat était inscrit . L' avant
veille, la direction de la santé avertissait téléphoniquement le can-
didat inscrit que le concours était ajourné par suite de la défection
de deux membres du jury (la présence de quatre membres sur cinq
est nécessaire pour la régularité des opérations) . Il croit devoir
insister sur l'importance, au centre hospitalier de Perpignan, du
service de neurochirurgie, dont l'activité croissante liée à l 'augmen-
tation des accidents de la route démontre qu 'il s'avère tous les jours
indispensable. Il lui demande s' il peut organiser le concours prévu,

Instituteurs et institutrices.

21207. — 30 novembre 1971 . — M. Calméjane expose à M. le
ministre de l 'économie et des finances le cas d' une institutrice
retraitée de l'enseignement qui n'a pu obtenir la validation de
ses services d ' institutrice, assurés pendant toute l 'occupation alle-
mande dans la ville de Roubaix durant la guerre de 1914-1918.
Au moment de la déclaration de guerre, elle était maitresse d ' internat
assurant des suppléances au collège Sophie-Berthelot de Calais,
nais bloquée à Roubaix le 3 août 1914, elle s 'est mise i) la dispo-
sition d 'une des rares autorités académiques, un inspecteur, qui
l 'a engagée sur un des postes rendus vacants par l 'exode d ' insti-
tutrices titulaires, ayant fui devant l 'avance allemande . A la fin
de la guerre, ses services n' ont pas été homologués par la préfe e

-ture de Lille, réinstallée, puis, non pris en considération en 1952,
les pièces reçues de l ' inspecteur primaire « ne portant pas le cachet
de la préfecture r . Ces exigences, ainsi que l ' attestation du haire
de Roubaix pendant l 'occupation, ou les cas d ' indemnités commu-
nales, sur lesquels elle ne pouvait figurer n' étant que suppléante,
lui ont été demandés tr ente ans après, au moment de la liquidation
de sa retraite, alois que ses supérieurs qui l ' avaient connue de 1914
à 1918 et qui auraient pu confirmer son témoignage étaient décédés.
L' intéressée ayant plus de quatre-vingts ans et ne bénéficiant que
d 'une pension de 63 p. 1011 en raison d ' une carrière qu' elle n 'a
pu officiellement commencer qu ' en 1921, il lui demande s 'il ne
lui apparaît pas particulièrement injuste que celle-ci, ayant de petits
revenus, soit pénalisée du fait d ' une interprétation littérale des
textes et que les circonstances très particulières de la vie dans les
régions envahies du Nord n 'aient pas été prises en considération,
alors que les autorités civiles françaises étaient dispersées, mais
qu ' une grande partie de la population restait prisonnière de l 'occu-
pant, et que, pendant quatre ans, il y eut des dévouements méconnus
au service de la jeunesse française à des moments particulièrement
éprouvants.

Indemnité viagère de départ.

21211 . — 30 novembre 1971 . — M. Gabas attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'injustice dont sont victimes
certains bénéficiaires de l ' indemnité viagère cle départ. Lorsque
l 'indemnité viagère de départ a été instituée par le décret n" 63 . 455
du 6 mai 1963, elle comprenait deux éléments : l ' un fixe, de 1 .000
francs par an ; le deuxième mobile et calculé par tranches en
fonction, d ' une part, du revenu cadastral moyen de la région où
est située l' exploitation, (l 'autre part, du revenu cadastral de
l 'exploitation abandonnée. Par contre, le décret n" 69-1029 du
17 novembre 1969 a simplifié ce régime : 1" l 'indemnité viagère
de départ, complément de la retraite, est composée de l'indemnité
viagère de départ, qui s 'élève à 1 .500 francs par an, et, le cas
échéant, de l' indemnité complémentaire de restructuration (I . C. R.),
égale à 1 .500 francs par an ; 2" l'indemnité viagère de départ non
complémentaire de retraite est composée de l ' indemnité viagère
de départ, égale de 3 .000 à 4 .500 francs suivant la situation et,
éventuellement, de l 'indemnité complémentaire de restructuration, à

1 .500 francs par an . Ainsi avec le décret n" 63 .455, l ' indemnité
viagère de départ comprenait un élément fixe et un élément mobile,
En vertu des dispositions du décret n" 69-10)), elle comprend
actuellement plusieurs éléments mobiles . Or, dans le calcul des
ressources qui ne doivent pas dépasser certains plafonds pour
ouvrir le droit à l'allocation supplémentaire du fonds national
(le solidarité, l 'élément mobile est inclus, mais pas l 'élément fixe.
Ainsi, l'ancien exploitant titulaire de l ' indemnité viagère de départ
ancien régime est pénalisé par rapport à celui qui bénéficie de
l'indemnité viagère de départ nouveau régime . Pour le premier
seulement 1 .000 francs ne sont pas décomptés pour le calcul des
ressources du ménage. Pour le deuxième, méfie lorsque dans cer-
tains cas il perçoit une indemnité viagère de départ de 6.000 francs
(1 .500 à 6 .000 francs), rien n 'est décompté . il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à une injustice qui
pénalise les premiers bénéficiaires de l ' indemnité viagère de départ
lorsqu'ils sollicitent le bénéfice de l 'allocation supplémentaire.

Abattoirs.

21227. — 1" , décembre 1971 . — Mme Pieux demande à M. I.
ministre de l ' agriculture quelles sont les rémunérations accessoires
touchées par les différentes administrations (génie rural, équipe-
ment, etc .) à l 'occasion de la conception, du contrôle, des études,
de la surveillance des travaux, éventuellement des travaux en régie,
pour les constructions réalisées et à réaliser aux abattoirs de
La Villette .
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Commissariat à l'énergie atomique (C . E . A .).

21231. — 1" décembre 1971 . — M. Andrieux expose à M. le
ministre du développement Industriel et scientifique que le pas-
sage du département Informatique du C. E. A . dans une société
anonyme constituerait en fait une première étape d 'un déman-
tèlement de cette entreprise . Dans le domaine de la recherche
fondamentale, appliquée ou de développement, la politique actuel-
lement pratiquée par les représentants des grandes sociétés pri-
vées participe, comme dans bien des branches, à la remise en
cause du rôle du secteur public et nationalisé . Les moyens de

calcul dont s ' est doté le C . E. A. constituent un outil essentiel
au développement de la recherche au C . E . A . et leur dispari-
tion aurait des conséquences graves et irréversibles pour l 'emploi

dans toutes les unités . La recherche en France ne doit pas être
sacrifiée au profit d 'une société, qui financée par des capitaux
publics, serait en fait mise à la disposition des intérêts privés.
Attaché comme le personnel du C . E. A. à conserver à cette
entreprise son caractère de service public, il lui demande s 'il
peut donner l 'assurance que le département Informatique du C . E . A.
ne sera pas transformé en société anonyme.

Etablissements scolaires.

21284 . — 2 décembre 1971 . — M . Chapelain expose à M. le ministre

de l'éducation nationale que le décret du 8 octobre 1971 n" 71-835,
concernant l'élection de personne cooptée au conseil d'administra-
tion de lycées, comprenant plus de 600 élèves, prévoit que l 'élu
doit obtenir une majorité des deux tiers des voix, aux deux tours
de scrutin . Cette exigence risque de rendre cette élection à peu près
impossible pour peu que les électeurs continuent à voter comme au
premier tour. Il lui demande s' il n ' estime pas nécessaire de modifier
le 2• tour, où pour être élu, il semble qu ' il suffirait d 'obtenir la
majorité simple des votants, comme cela se pratique dans presque
tous les scrutins .

Affaires étrangères (Tchad).

21623 . — 21 décembre 1971 . — M. Michel Rocard appelle l ' atten-

tion de M. Fe ministre des affaires étrangères sur la signification du
prochain voyage de M. le Président de la République au Tchad . Il
lui demande si le soutien politique ainsi apporté au gouvernement
de Fort-Lamy — combattu par de larges masses du peuple tchadien —
lui semble compatible avec le principe de non-ingérence dans les
affaires intérieures d ' un pays indépendant . Il lui demande à cette

occasion s'il peut rendre public le nombre des militaires français
engagés au Tchad, tant au sein des forces d 'intervention qu ' au

titre de l 'assistance militaire, ainsi que le nombre des morts
français et tchadiens depuis le début des opérations . Il lui demande,

enfin, s' il peut préciser les buts de guerre de la France au Tchad
et les délais dans lesquels il compte rapatrier les troupes françaises

de ce pays.

Emploi.

21625. — 21 décembre 1971 . — M. Robert Ballanger rappelle à

M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé du Plan
et de l'aménagement du territoire, le plan d 'urgence pour la Lor-
raine, élaboré par le parti communiste français, qui lui a été remis le
18 novembre 1971 . Ce plan d ' urgence prévoyait notamment, au titre
des mesures immédiatement applicables, la création en Lorraine, dans
le bassin sidérurgique et minier, d ' une grande entreprise de construc-
fion de poids lourds . Outre qu 'elle permettrait de répondre au
besoin pressant de création d ' emplois industriels en Lorraine, cette
mesure correspondrait pleinement à l ' intérêt national puisque la
production française de poids lourds est loin de répondre aux
besoins de l'économie et que l 'on peut s 'attendre, du fait de

l' entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun, à une
aggravation de cette situation . La création de cette entreprise
peut s'opérer sans difficulté puisque la firme la plus importante
dans cette branche est une entreprise nationale, la Saviem, que
le seul développement de ses établissements actuels ne mettra
pas à même de répondre aux besoins de l 'économie française.
L'implantation de cette nouvelle usine de la Saviem serait parti-
culièrement opportune à Villerupt même, qui, après avoir déjà
perdu 2 .000 emplois ces dernières années par suite de la fermeture
d 'une mine de fer et d 'une fonderie appartenant au groupe Pont-
à-Mousson, est aujourd ' hui menacée, en conséquence du plan
Wendel-Sidelor, de la fermeture de l 'usine de Micheville qui occupe
actuellement prés de 4 .000 travailleurs . L ' implantation de cette
usine à ViCerupt, qui dispose de plus de 60 hectares de terrains
libres viabilisés, raccordés au réseau ferré, constituerait en outre

pour la Saviem, qui serait ainsi placée au cœur de l ' Europe, un
atout très important pour le développement de ses ventes à
destination des pays du Marché commun . En conséquence, il lui
demande s'il n' entend pas manifester son souci de l'intérêt natio-

nal, de l ' avenir de la Lorraine et du devenir de la Saviem en
prenant des dispositions pour qu ' une usine de la Saviem soit
rapidement implantée à Villerupt.

Emploi.

21665. — 23 décembre 1971 . — M. Raymond Barbet expose à M. le

ministre de l'intérieur que la direction d ' une des plus anciennes et des
plus importantes entreprises de Nanterre, qui occupe 1 .050 ouvriers
et employés, a informé il y a quelques mois le comité d'entreprise
qu ' elle se trouvait contrainte d' envisager son transfert en province
en prétextant. d ' une part, que l'usine se trouvait située dans le péri-
mètre de l'aménagement de la zone de la Défense et, d'autre part,
en dehors de la zone industrielle de la localité . Or la municipalité
n ' eut aucune difficulté à établir que le fait pour l'usine de se
trouver à l' intérieur du périmètre d 'aménagement déclaré d'utilité
publique ne signifiait pas pour autant que les installations
industrielles devaient obligatoirement disparaître et que celles-ci
construites en bordure de Seine se trouvaient bien situées dans la
zone industrielle du schéma de structure de la boucle de Nanterre,
dans les limites arrêtées par le district de la région parisienne.
Cependant, et sans aucun motif valable, la direction de l'entreprise
effectua des démarches auprès de l ' établissement public pour l'amé-
nagement de la zone de la Défense en vue de l 'acquisition par
celui-ci de sa propriété irdustrielle afin de permettre la construction
d ' une autre usine en province, ce qui souleva des protestations
justifiées du personnel, de la population, du conseil municipal et
du conseil général des Hauts-de-Seine qui, par une délibération en
date du 8 ,janvier 1971, demanda que les entreprises situées dans la
zone industrielle comprise entre la R . N. 186 et la Seine puissent
y maintenir leurs activités et leurs études . Or le 1" décembre 1971,
le président directeur général de cette entrepris) recevant la délé-
gation du personnel, déclara, ainsi qu 'il en résulte du procès-verbal
de cette réunion, que si la direction obtenait la garantie des pouvoirs
publics que l ' usine ne serait pas expropriée avant une quinzaine
d' années, elle procéderait à des investissements tendant à modifier
le matériel afin de rendre l ' entreprise plus compétitive. Dans ces
conditions, il lui demande, afin de garantir l 'emploi et le maintien
de l' activité de cette entreprise à Nanterre, s 'il n 'estime pas néces-
saire de donner à la direction de cette société les assurances qu 'elle
désire obtenir de la part des pouvoirs publics.

Sociétés commerciales.

21686 . — 24 décembre 1971 . — M. Marc Jacquet appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les questions
importantes qui se posent sur le plan comptable et fiscal aux sociétés
anonymes dont tous les biens situés en Algérie ont été spoliés par les
autorités locales . Ces biens figurent à l' actif du bilan de ces sociétés.
Il lui demande quelle est l 'incidence de cette spoliation sur la
présentation du bilan . Il souhaite en particulier savoir si on peut
considérer que ces biens spoliés sont officiellement sortis de
l' actif alors qu' ils n 'ont fait l 'objet d 'aucune cession régulière.
Il lui demande en outre si les sociétés concernées n ' ont plus
qu'un droit de créance contre l ' Etat spoliateur et si cette créance
peut ou doit être amortie et de quelle manière.

Pensions de retraite.

21721 . — 29 décembre 1971 . — M . Ness expose à M. le ministre de
la santé publique et de la population que de nombreuses femmes
veuves et àgées ne disposent que de ressources fort modestes car
la législation actuelle les prive de la pension de réversion de leur
mari lorsqu 'elles bénéficient d ' une retraite personnelle, et lui demande
quelles mesures il compte prendre pour venir en aide aux intéressées.

Natation.

21642. — 22 décembre 1971 . — M. Nilès attire l ' attention de
M . le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs), sur la grave
atteinte à la sécurité des enfants que constituent les expériences
d ' enseignement de la natation scolaire par des personnels ne pos-
sédant pas le diplôme d'Etat de maître nageur sauveteur . II lui
demande s 'il envisage l'élargissement de ces expériences ou si au
contraire il entend revenir à un strict respect des dispositions de
la loi n° 51 .662 du 24 mai 1951 assurant la sécurité dans les établis -
sements de natation .
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Jeunesse, sports et loisirs (personnel).

21645 . — 22 décembre 1971 . — M . Maurice Nilès demande à
M. le Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs), quelles sont les
dispositions pratiques envisagées par lui pour attribuer aux anima-
teurs qui suivent le cycle de préparation au C . A. P . A. S . E . les
allocations qui leur ont été promises.

Equipewent sportif.

21670 . — 23 décembre 1971 . — M . Rossi rappelle à M . le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) que par application des circu-
laires du 27 novembre 1962, les heures d ' utilisation des installations
sportives sont tarifées suivant ues barème établi en fonction des
dépenses de fonctionnement de ces installations . Il attire son atten-
tion sur la contradiction existant entre la tarification horaire établie
par le rectorat à la charge des utilisateurs des établissements gérés
par les établissements du second degré et la modicité des subven-
tions accordées lorsqu ' il s ' agit de rémunérer l ' utilisation, par les
établissements du second degré, des installations sportives gérées
par les communes . Cette subvention correspond en fait à quelques
heures d'utilisation par an . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il compte prendre, afin que la rémunération du service
ainsi rendu dans les installations sportives gérées par les collec-
tivités locales, puisse se rapprocher de celle en vigueur dans les
installations gérées par l'Etat.

Jeunesse, sports et loisirs (inspecteurs).

21675 . — 24 décembre 1971 . — M. Vals attire l'attention de M. le
Premier ministre (jeunesse, sports et loisirs) sur le problème de la
constitution d'une commission d 'enquête interministérielle qui avait
été envisagée le 25 juin dernier par le Premier ministre afin d 'appré-
cier l ' opportunité d'une meilleure définition d'un statut du corps des
inspecteurs de la jeunesse, des sports et des loisirs . Ce statut devait
être promulgué avant la fin de l 'année 1971 . Ne voyant rien venir,
il lui demande si cette commission a été mise en place, et quels
en sont les résultats et, dans le cas contraire, quelles mesures il
envisage de prendre pour que soient tenues les promesses du Gou-
vernement.

' Sports.

21704. — 28 décembre 1971 . — M . Nilès demande à M. le Premier
ministre (jeunesse, sports et loisirs) s 'il peut lui préciser quel a
été le montant des subventions allouées par son département au
cours de l ' année 1971 à chacune des fédérations multisports et de
plein air.

Pensions de retraite.

21676 . — 24 décembre 1971 . — M. Raoul Bayou appelle l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
le cas des militaires mis d ' office à la retraite en 194 avant qu ' ils
aient atteint les vingt-cinq années de service leur donnant droit à la
retraite d 'ancienneté et aux avantages qui lui sont liés. Une loi
du 1"' janvier 1967 étend le droit aux majorations à toutes les
retraites, mais, par le principe de non-rétroactivité, les quelques
militaires concernés par la mesure de 1940 n ' en bénéficient pas . Vu
le petit nombre des intéresses, il lui demande s ' il ne jugerait pas
bon de prendre des mesures de dérogation permettant à ces anciens
serviteurs de l ' Etat de bénéficier à leur tour des améliorations
auxquelles ils ont droit.

Office national des anciens combattants et victimes de guerre.

21696 . — 27 décembre 1971 . — M. Leroy attire l'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur la
situation des régisseurs économe; des établissements tic formation
professionnelle de l'office national des anciens combattants et vic-
times de guerre. En effet, il ressort que les taches confiées à ces
personnels sont comparables à relies des attachés d 'intendance des
C. E . S. en y ajoutant des charges supplémentaires en raison de la
qualité des stagiaires fréquentant ces établissements non handicapés,
handicapés bénéficiant de prise en charge et d ' indemnités, etc.).
Par ailleurs, les directeurs, les professeurs et les infirmières de ces
établissements ont tous bénéficié à juste titre de la prise en consi•
dération exacte de leur fonction en dépit du mode de recrutement
d 'origine et de l 'absence de certains diplômes . Aussi, par des
disposiitons transitoires, il leur a été appliqué les mêmes avantages
que ceux accordés à leurs homologues des collèges d 'enseignement

technique. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour modifier le statut actuel des personnels inté-
ressés en les assimilant aux attachés d ' intendance universitaire.

Marine marchande.

21634 . — 22 décembre 1971 . — M . André Duroméa attire l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur le pro-
blème des élèves officiers de la marine marchande . Du fait de la nou-
velle réglementation des sursis, les futurs élèves officiers de la marine
marchande ne sont pas inscrits maritimes au moment. de leur incor-
poration . Alors qu'ils se destinent à une carrière maritime, ils peuvent
désormais être affectés dans nimporte quelle arme puisque l 'incor-
poration dans la marine nationale n ' est obligatoire que pour les
inscrits maritimes . Cette situation présente des inconvénients
majeurs pour les intéressés. La plupart de ces jeunes gens désirent
en effet servir dans la marine nationale, afin de se perfectionner
dans le métier qu 'ils ont choisi . Les contraindre à effectuer leur
service militaire dans une autre arme compromet ou retarde leur
formation maritime, ce qui constitue une anomalie. II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situa-
tion qui concerne environ 500 jeunes par an.

Marine nationale.

21662 . — 22 décembre 1971 . — M . de Poulpiquet appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale sur les
mesures catégorielles auxquelles il a fait allusion, lors de la discus•
sien des crédits de son département ministériel, à l'Assemblée
nationale, le 2 novembre 1971, mesures parmi lesquelles il a cité
les officiers et quartiers-maitres mariniers . Il lui expose, à ce sujet,
que les intéressés, officiers mariniers, quartiers-maitres, en activité
ou à la retraite, ainsi que les veuves, souhaitent la confirmation des
mesures qui auraient été décidées en leur faveur et concernant
notamment le rattrapage du déclassement indiciaire constaté par
rapport aux différentes catégories des personnels civils de niveau
correspondant. Il lui rappelle que la commission instituée en novem-
bre 1966 en vue d 'étudier l ' évolution comparée, depuis 1945, de la
situation des officiers mariniers et celle des autres catégories de
personnes de l'Etat, avait constaté un retard indiciaire de 21, 24
points réels en milieu de carrière, inférieur en début de carrière, et
beaucoup plus impor tant (environ 41 points) en fin de carrière.
Depuis cette époque, si des améliorations importantes en début de
carrière ont été apportées, elles ont été pratiquement nulles en
fin de carrière, pénalisant ainsi les grades les plus qualifiés ; en effet,
l 'amélioration peut être résumée ainsi : 1" 23 points en début de
carr ière et 3 points en fin de carrière pour l ' échelle de solde n" 3;
2" 20 points en début de carrière et 5 points en fin de carrière
pour l 'échelle de solde n" 4. Entre-temps, les personnels. fonction-
naires des catégories C et D ont progressé de façon inverse,
soit de 17 à 33 points réels pour l ' échelle E. S. 1 et de 1) à 12 points
réels pour l 'échelle E . S. 4 . Compte tenu du déclassement subi par
les officiers et les quartiers-malts-es mariniers, qui bénéficiaient en
1948, sur un total de 21 écheionnemc ts indiciaires, de 14 d'entre eux
atteignant ou dépassant le plafond de la catégorie C et se trouvaient
en fait en catégorie Il, et n ' ont plus actuellement que 3 échelonne-
ments de cet ordre, il lui demande s'il peut lui préciser les mesures
prévues par le plan de rattrapage auxquelles il a lui-même fait
allusion, le retard constaté devant être u comblé par tranches suc-
cessives s .

Décorations et médailles.

21678. — 24 décembre 1971 . -- M. François Bénard demande à
M. le ministre d'Etat chargé de la défense nationale s 'il ne lui
paraîtrait pas possible de lever la forclusion frappant depuis le
31 décembre 1070 les demandes d ' attribution de la croix du combat-
tant volontaire de la guerre 1939-1945 . Cette forclusion apparaît
d 'autant moins justifiée que l 'octr oi de la distinction en cause ne
suppose la réunion préalable d ' aucune commission d 'examen des
titres des postulants là la différence des commissions de la carte
du combattant ou du C . V. ii.e et qu 'elle est accordée en dehors de
tout contingent, par décision ministérielle, sur simple justification
de la possession de certains titres de guerre et que par ailleurs la
qualité de combattant volontaire constitue un titre île guerre au
regard de la législation régissant l 'attribution de la Légion d ' hon-
neur (s titre militaire et de la Médaille militaire (décret n" 55-1515 du
19 novembre 1955, art . 7h

Droits sltndicaux W . O . M .).

21624 . — 21 décembre 1971 . — M . Michel Rocard demande à M . le
ministre d ' Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer
s'il peut donner des précisions sur les très graves incidents qui se
sont dé,ulés à Cayenne, du 19 au 22 novembre dernier, en parti-
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ruiler : 1" s ' il est exact que ces incidents ont eu lieu à la suite
d'une grève des ouvriers du bàtiment et des travaux publics ainsi
que des fabriques de boissons gazeuses et de brasserie ; 2" s' il est
exact qu ' après l 'arrestation des dirigeants syndicaux de l ' union des
travailleurs guyanais les autorités ont fait interdire l ' accès au
siège du syndicat et ce, en pleine grève ; 3" s' il est exact par ailleurs,
que les forces de l ' ordre ont chargé les manifestants et le public
avec une rare violence dans la ville, sans aucune sommation, fai-
sant de nombreux blessés et provoquant des dégàts matériels consi-
dérables par le jeu de grenades lacrymogènes dans les vit rines
des magasins ; 4 " s 'il est exact qu 'aussitôt après l ' arrestation des
dirigeants syndicaux, Radamonte, Bourgarel, Toussaint, Ferrera,
fut organisée une réunion pour décider de la nous elle grève
t grille des salaires s sans participation des représentants syn-
dicaux ; 5" s 'il est exact que l'union des travailleurs guyanais n'a
pu faire passer aucun communiqué sur les antennes de l ' O . R . T . F.
en Guyane .

Handicapés.

21618. — 21 décembre 1971 . — M . Sanglier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les handicapés physiques sont
souvent contraints d'acheter des appareillages spéciaux destinés
notamment à faciliter leurs déplacements. Or, les frais d ' acquisi-
tion de ces matériels sont accrus par le fait que la taxe à la valeur
ajoutée s' applique en de telles circonstances . Cette charge supplé-
mentaire s ' ajoute aux multiples et souvent lourdes dépenses aux-
quelles doivent faire face les handicapés en raison de leur état.
Le non-assujettissement à la T. V. A. du matériel utilisé par ces
personnes présenterait donc, sur le plan humanitaire, un intérêt
certain, ainsi que l ' a d'ailleurs reconnu la réponse du 12 juin 1970
à la question écrite n " 11150 du 2 avril précédent. Toutefois . coterai.
rement à ce qu'indique cette réponse, il ee semble pas . du point
de vue fiscal, que le caractère de généralité qui s'attache à la
T . V. A . puisse s 'opposer à ce qu ' il soit tenu compte de la qualité
de l'acheteur . Les dispositions actuellement en vigueur prennent,
en effet, en considération pour définir les conditions d ' exonération
de cette taxe, non seulement la nature des opérations réalisées,
mais aussi la situation des personnes physiques ou morales au profit
desquelles lesdites opérations interviennent . Celles-ci ne sauraient
étre considérées comme exceptionnelles puisque l 'article 261 du
code général des impôts ne comporte pas moins de huit rubriques
entre lesquelles se répartissent les différents cas d'exonération de
la T. V. A. L'adjonction des handicapés à cette nomenclature, à
raison des équipements spéciaux que leur état les conduirait à
acheter, ne saurait donc se heurter, sur le plan juridique, à des
objections dirimantes. Il lui demande s ' il n ' estime pas qu'il serait
opportun qu ' une étude fût rapidement entreprise aux fins de
rechercher les moyens de promouvoir en faveur ries handicapés
l'aménagement fiscal dont les observations qui précèdent démontrent
l'équité .

Pharmaciens.

21620. — 29 décembre 1971 . — M. Dusseaulx expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que certains agents chargés
des contrôles fisc ..ux exigent que les pharmaciens acquittent la
T. V . A . sur la valeur totale des médicaments facturés aux caisses
d'assurance maladie alors qu'en vertu de conventions, lesdits phar-
maciens sont contraints à faire des remises à des sociétés mutua-
listes, que, par ailleurs, les pharmacies mutualistes tarificnt les
médicaments aux mêmes prix que les pharmacies privées face aux
caisses d ' assurance maladie et n ' acquittent la T . V. A . que sur
environ 90 p 100 des sommes facturées à raison d ' une remise de
l'ordre de 10 p . 100 qu'elles accordent aux sociétés mutualistes de
hase . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il compte
prendre pour assurer une parfaite égalité fiscale et faire cesser
des pratiques lésant les intéréts du Trésor.

Cheminots.

21635. — 22 décembre 1971 . — M. Roland Leroy expose à M . le
ministre de l'économie et des finances qu ' il a été saisi par les
organisations syndicales de cheminots de quatre revendications
essentielles des retraités : 1" augmentation du minimum des lien.
siens, fixé à 800 francs mensuellement ; 2" augmentation de 50 à
60 p . 100 en première étape du taux des pensions de réversion ;
3" intégration de la totalité de la part du traitement non liquidable
pour le calcul de la retraite ; 4" réforme de la fiscalité en faveur
des retraités par l ' introduction d ' une déduction de 10 p . 100 du
montant des revenus. Considérant que ces revendications permet-
traient d 'améliorer le sort des plus défavorisés, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour les satisfaire .

Speetacies bureaux d'aide sociale).

21637. — 22 décembre 1971 . — M. Henri Lucas expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que l 'article 12' de la loi
n" 70 .576 du 3 juillet 1970 , portant simplifications fiscales, prévoit
que a les associations constituées et déclarces selon les règles
fixées par la loi du 1'' juillet 1901 sont placées sous le régime du
forfait de chiffre d ' affaires, dans la mesure où leur chiffre d ' affaires
n'excède pas les limites fixées par l ' article 302 ter 1 du même code n.

Toutefois, elles peuvent opter pour l'imposition d'après le chiffre
d ' affaires réel . En son deuxième alinéa il prévoit que les associa-
tions visées au premier peuvent donc bénéficier de la franchise et
de la décote générale prévues aux paragraphes I et 2 de l'article 282
du code général des impôts . L'article 1^' exclut du bénéfice des
allégements prévus à l ' article 2 ifranchise décotes les bureaux
d 'aide sociale des communes, établissements communaux, comités
d'entr eprises, coopératives scolaires . Les bureaux d'aide sociale qui
organisent des manifestations .bits, séance de variétés, théâtre)
au profit exclusif de leur caisse doivent donc régler un impôt qui
souvent est de 17,6 p . 100 alors que, clans le régime précédent, la
taxe sur les spectacles étant un impôt communal . les bureaux d'aide
sociale pouvaient êtr e exonérés par simple délibération d ' exonéra-
tion des conseils municipaux en leur faveur . Alors que les bureaux
d'aide sociale agissent sans but lucratif, la lei du 3 juillet 1970 ne
leur permet pas de bénéficier des allégements fiscaux . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les bureaux d ' aide sociale soient exonérés de cette taxe.

Emploi.

21638. — 22 décembre 1971 . — M. Etienne Fajon attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur l 'évolution
préoccupante de la situation de l'emploi dans la commune de Saint-
Ouen .93i. Cette ville, déjà durement touchée par la fermeture défi-
nitive ou le transfert en province de plusieurs usines, mesures qui
ont entr aîné la suppression de plusieurs milliers d ' emplois, se
trouve aujourd ' hui à nouveau menacée par la fermeture possible
de l ' usine Delle-Alsthunt, qui groupe 540 salariés. Il lui précise que
la direction a informé les représentants du personnel, au cours
d'une réunion récente clu comité central d ' entreprise, que l'état
actuel des consnm ;nde.; était alarmant et niellait en cause le maintien
de l'activité de l'usine de Saint-Ouen . contrairement à ses affirma-
tions du 4 juin dernier par lesquelles elle leur faisait savoir que
malgré le ralentissement du rythme de l'expansion, aucune réduction
d ' effectif n ' était envisagée, bien au contraire, et qu'en réponse
à une question du secrétaire adjoint du comité central d 'entreprise
s ' inquiétant de la ..situation particulière de Saint-Ouen, elle répondait
qu ' une étude était en cours et que différentes possibilités existaient
dans les cinq années à venir . 11 lui demande quelles mesures il
envisage de prendre, dis à présent, afin de maintenir l 'activité de
l ' usine Dale-Alsthon, à Saint-Ouen .931.

Enregistrement idroits d ' ).

21643 . — 22 décembre 1971 . — M. Maurice billés demande à
M . le ministre-de l ' économie et des finances, à la suite de la repense
qui a été faite à sa question écrite n" 19638 ,Journal officiel, Débats
A . N . du 3 octobre 1971 , si, compte tenu de l 'àge de l ' intéressé
icinquanteneuf ans, au moment de l'attribution de la pension d'in-
validité par la sécurité sociale, l'abattement prévu par l 'article 8-11
de la loi n" 68 . 1172 du 27 décembre 1968 peut êtr e appliqué.

Cornnune,s i personsel , .

21644 . — 22 décembre 1971 . — M. Nilès demande à M . le ministre
de l'économie et des finances si les adjoints techniques, conducteurs
de travaux et surveillants de travaux des collectivités locales peu .
vent prétendre bénéficier de la déduction supplémentaire pour frais
professionnels prévue par l ' article 83 du code général des impôts.

1 . R . P . P . 'travail des étudiants),

21654 . — 22 decembre 1971 . — M . Deprez expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que, dans les foyers où le père seul
est salarié et où des enfants, étudiants, t r availlent pendant les
vacances, les salaires de ceux-ci ne bénéficient pas . au regard de
l ' impôt, de la déduction forfaitaire pour frais professionnels prévue
par la loi n" 70-1199 du 21 mai 1970 mais de celle de 10 p . 100
prévue à l ' article 83 du code des impôts . En effet, les dispositions
de cette loi s 'appliquent séparément aux rémunérations perçues
par le chef de famille et par son conjoint . Il lui demande s'il n'en-
visage pas de proposer tue extension de la loi afin que les mem-
bres de la famille, quels qu ' ils soient, puissent bénéficier de ses
dispositions .
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Lunetterie.

21695. — 24 décembre 1971 . — M. Ducray expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que la direction générale du com-
merce intérieur et des prix a interdit à la section Lunetterie tdu
syndicat V . R . P . de Lyon ; d ' organiser la présentation des collec-
tions de lunettes solaires qui devait avoir lieu à Marseille les
28 et 29 novembre derniers, motif pris que cette manifestation tom-
bait dans le champ d 'applicaion de l'ordonnance n" 45-2083 du
11 septembre 1945, modifiée par le décret n" 53-87 ; du 22 septembre
1953. Il lui demande : 1" si une telle manifestation doit, par assimi-
lation à une foire ou un salon, être soumise à l'autorisation préa-
lable prévue par les textes en vigueur ; 2" s 'il n'estime pas dési-
rable que les organisations professionnelles intéressées puissent
avoir toutes possibilités de faire connaître les derniers perfection-
nements apportés par les industriels ii la lunetterie solaire.

Successions.

21715 . — 29 décembre 1971 . — M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' en 1960, un père de famille
a fait donation en avancement d'hoirie d 'une propriété agricole à
l ' un de ses deux enfants, et qu'il a été stipulé due le rapport serait
de la valeur du bien donné au jour de l 'ouverture de la succession.
Le donateur est décédé et le règlement de la succession intervien-
dra au début de l 'année 1972 . Par suite de circonstances exCeption-
nelles les terrains agricole;; sont devenus des terrains à bâtir, et
leur valeur a considérablement augmenté depuis le jour de la
donation . Dans un louable souci de justice, l ' enfant donataire se
propose d 'effectuer le rapport en nature des biens donnés ainsi
que le nouvel article 859 du code civil, dans sa rédact .on de la
loi n" 71-523 du 3 juillet 1971, lui en offre la possibilité ; il sera
ensuite attr ibué à chaque enfant la moitié en superficie des biens
rapportés . Il lui demande s 'il peut lui confirmer que l ' opération
dércite ci-dessus n 'entraînera pas l ' exigibilité d ' un droit de soulte
et d 'un droit de mutation à titre gratuit : 1" dans le cas où la
valeur des biens rapportés serait au jour du partage la métre qu'au
jour de l ' ouverture de la succession ; 2" clans le cap: où la valeur
des biens rappor tés serait au jour du partage supérieure à leur
valeur au jour ale l'ouverture de la succession.

Eteblissenieuta scolaires (concierge),

21641 . — 22 décembre 1971 . — M. Nilès expose à M . le ministre
de l'intérieur le cas d 'une concierge d'école bénéficiant d 'une
concession de logement par nécessité absolue de service, qui, en
raison de la reconstruction du groupe scolaire auquel elle est
affectée, a dû être provisoirement relogée pendant la durée des
travaux dans un appartement iL L. M . 11 lui demande si la collec-
tivité employeur , dans l'impossibilité d ' affecter l 'intéressée sur un
autre poste de concierge, peut prendre en charge son loyer et les
charges afférentes .

Taxe locale d'équipement.

21652 . — 22 décembre 1971 . -- Mme Thome-Patenôtre attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur le fait
que les recouvrements de la taxe locale d ' équipement et du loge-
ment sont d'une irrégularité notoire qui trouble profondément
l 'exécution des budgets communaux et retarde la réalisation des
infra,tuetures d'équipement clans les communes en rapide expan-
sion, et ce bien que la loi n" 71-581 du Ili juillet 1971 ait apporté
des améliorations appréciables quant à la connaissance indispen-
sable des recouvrements de la taxe . Elle lui demande donc s'il ne
pourrait pas envisager certaines améliorations, telles que : faire
recouvrer la taxe locale d'équipement par le receveu r municipal
selon les régies habituelles aux contributions directes communales,
à l'exclusion éventuellement de la partie due au district ; ou bien
faire garantir par l'Etat le recouvrement fie la taxe selon les pro-
cédures admises pour les autres impôts directs . Enfin, au cas oit
il ne pourrait retenir les présentes suggestions, elle lui demande
s'il ne lui serait pas possible de créer une caisse d'avance aux
communes, assurant ensuite, selon des regles à définir, le recouvre
ment des sommes dues à celles-ci.

Calamités.

21655 . — 22 décembre 1971 . — M . Léon Feix insiste auprès de
M. le ministre de l'équipement et du logement sur le draine qui s'est
produit le 21 décembre 1971 à Argenteuil, faisant des dizaines de
morts et blessés et occasionnant d ' énormes dégâts matériels . Les
conséquences en auraient été encore plus terribles si les enfants
d'âge scolaire s 'étaient trouvés dans leur famille au moment de
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l ' explosion . La population d 'Argenteuil, dont l'esprit de solidarité et
de dévouement a été admirable, et l'ensemble des Français ne com-
prennent pas qu'une telle catastrophe ait pu se produire dans un
immeuble neuf qui aurait dû présenter toutes les garanties offi-
cielles de sécurité . Il lui demande ; 1" les mesures qu ' il compte
prendre pour activer et rendre publique l ' enquête approfondie qui
s ' impose sur les causes du drame ; 2" les dispositions qu'il envisage
pour éviter la multiplication des accidents occasionnés par le gaz,
notamment en ce qui concerne la sécurité des immeubles et des
installations ; 3" les décisions qu ' il a prises ou qu'il entend prendre
d'urgence en faveur des familles endeuillées, des sinistrés d'Argen-
teuil .

Calamités.

21690 . — 2 .4 décembre 1971 . — A la suite du drame survenu dans
un immeuble tour d 'Argenteuil, M . Krieg demande à M. le ministre
de l'équipement et du logement si toutes les mesures réglemen-
taires indispensables ont bien été prises pour assurer la sécu rité
des habitants de tels édifices en cas de sinistre et si les moyens
matériels indispensables ont été mis à la disposition des sapeurs-
pompiers pouvant être appelés à intervenir . Il lui demande éga-
lement : 1" s ' il est par ailleurs veillé attentivement à ce que toutes
les prescriptions légales ou réglementaires en vigueur soient réel-
lement appliquées par les promoteurs et constructeurs de ces
immeubles ainsi que par les organismes qui les gèrent ; 2° enfin
si, en cas d ' infractions constatées, les sanctions indispensables sont
prises afin de ne pas encourager un laisser-aller qui semble être
devenu, dans certains milieux, une règle générale.

Construction.

21714. — 29 décembre 1971 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de la justice que les articles 13 et 2(3 de la loi n" 71 .579
du 16 juillet 1971 relative à diverses opérations de construction
résolvent de manière très heureuse les problèmes soulevés par
le cautionnement hypothécaire des sociétés d 'attribution et des
sociétés caopératives, et clone l 'obtention par les souscripteurs
d'un crédit . Ainsi est-il mis fin à de nombreuses et irritantes
difficultés tant fiscales que civiles que connaissait bien la pra-
tique. il lui demande s ' il ne lui parait pas souhaitable, compte
tenu de ce due ces textes ont pour but d 'assurer la sécurité de
tous sans nuire à qui que ce soit, de leu r reconnaître dans le décret
d'application de la loi un caractère interprétatif, afin d ' accélérer
leur entrée en vigueur et d'éviter toutes contestations à l' encontre
des cautionnements hypothécaires qui on pu être consentis enté-
rime entent au 1' t janvier 1972 en conformité avec les dispositions
statutaires ou des décisions des organes de la société, lorsque,
comme cela semble avoir toujours été le cas, ces cautionnements
ont été limités aux parties divises et indivises auxquelles l ' emprun-
teu r avait vocation .

Construction.

21716. — 29 décembre 1971 . — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de la justice que les articles 13 et 26 de la loi n" 71-579
du 16 juillet 197' relative à diverses opérations de construc-
tion réglementant de manière satisfaisante les difficultés présen-
tées par le cautionnement hypothécaire des sociétés du titre il
de la loi ,anciennes sociétés de la loi du 28 juin 19381 et des
sociétés coopératives . Ce cautionnement soulevait, en effet, des
difficultés tant sur le plan civil que sur le plan fiscal, et il en
résultait un obstacle au développement de la construction . Les
nouveaux textes, en mettant fin à ces difficultés, assurent la sécurité
de tous sans qu ' il en résulte un préjudice pour qui que ce soit.
il lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas opportun, clans
le cadre clu décret d 'application de la loi, de préciser la portée
vies nouveaux textes notamment au regard des dispositions de la
loi du 24 juillet "1136 relatives aux contrats intervenant entr e la
société et un adirinisraleur et aux cautionnements donnés par la
société. Par ailleurs et afin d' accélérer l 'entrée en vigueur des nou-
veaux textes et d ' éviter les contestations qui pour raient s'élever à
propos des cautionnements hypothécaires antérieurs au 1"' jan-
vier 1972, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de recon-
naître aux articles 13 et 26 de la loi du 16 juillet 1971 un caractère
interprétatif lorsque le cautionnement est intervenu conformément
aux conditions posées par ces textes, ce qui semble avoir toujours
été le cas.

Jouets.

21650 . — 22 décembre 1971 . — M . Gabriel Péronnet attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur le véritable scandale
que constitue la mise en vente, à l ' occasion des fêtes de fin



5 Février 1972

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

295

d'année, de jouets que l 'on peut qualifier de . jouets sadiques a,
tels que guillotine, etc ., dangereux pour le psychisme des enfants.
B lui demande, comme les années précédentes, de faire connaître les
mesures qu 'il entend prendre pour mettre un terme à ces pratiques
commerciales lamentables.

Testaments.

21619. — 21 décembre 1971 . — M. Calméjane expose à M. le
ministre de la justice qu'il est saisi, comme beaucoup de ses collé-
gues, de demandes de particuliers qui s'indignent de la réglementation
actue l le sur l ' enregistrement des testaments contenant un partage
de biens du testateur, quand les enfants de celui-ci sont les seuls
bénéliciaires . Alors qu ' un testateur sans posté-lié qui partage ses
biens entre ses ascendants ou ses héritiers collatéraux, ou un tes-
tat_ur qui partage ses biens entr e son fils unique et sa femme, ou
uu testateur qui partage ses biens entre chacun de ses enfants et
un ou plusieurs autres bénéficiaires (ascendants, femme, père, neveu,
cousin ou simple légataire) n'aura à payer pour l'enregistrement de
son testament qu ' un droit fixe, peu important, le testateur partageant
ses biens, uniquement entre ses enfants, voit son testament soumis
à la taxation d ' un droit proportionnel très onéreux . Il lui demande
s ' il ne lui apparaît pas injuste d 'opposer un traitement fiscal
désavantageux à la volonté 'un chef de famille qui, détenteur des
biens en cause, a le souci ee voir leur répartition faite au mieux
de leur utilisation future, la préservation des droits de chaque
enfant étant par ailleurs assurée par d'autres dispositions légales.
11 lui demande aussi s ' il a l 'intention de proposer au Gouvernement
de déposer un texte de loi qui remédierait à la situation énoncée,
un arrêt de la chambre communale de la Cour de cassation en date
du 15 février 1971 ayant nettement précisé que l ' administration
fiscale ne peut pas renoncer à l ' interprétation exacte de la législation
actuelle .

Nationalité française.

21666 . — 23 décembre 1971 . — M . Michel Durafour ' se référant à
la réponse donnée par M . le ministre de la justice à la question
écrite n" 18489 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
24 juin 1971), lui fait observer qu'il semble difficile d'admettre que
les nationaux français nés sur le territoire des anciens établisse-
ments français de Pondichéry, Karikal, Mahé et Yanaon, et domi-
ciliés à la date d 'entrée en vigueur du traité franco-indien du
28 mai 1956, soit sur ces territoires, soit sur le territoire de
l'Union indienne, qui n'ont pas opté pour la nationalité française
dans les délais prévus, ont acquis la nationalité indienne sans
manifestation de volonté, par mesure collective . En realité, les
articles 4 et 5 du traité de cession ont donné aux personnes nées
et domiciliées dans lesdits territoires le droit de se maintenir dans
leur nationalité française ou de prendre la nationalité indienne en
perdant la nationalité française . Le maintien ou la perte de la natio-
nalité française dépendaient de la propre volonté de chacun des
intéressés . Il semble donc bien que la perte de la nationalité fran-

ise provient du fait, pour chacun, qu'il n 'a pas opté dans les
Jais fixés, c 'est-à-dire qu'il y a là une manifestation de vclonté

personnelle . D 'autre part, l'article 2 du code de la nationalité pres-
crit que lis accords ou traités internationaux doivent étre dûment
ratifiés et publiés . Le traité de cession franco-indien a été dûment
ratifié, mais non dûment publié, puisque les moyens employés par
le ministère des affaires étrangères pour publier la procédure
d ' option se sont limités à l 'affichage au consulat de France à Pon-
dichéry, l ' insertion dans les principaux organes de presse diffusés
sur le territoire et l'envoi de communiqués adressés à diverses
associations civiles et militaires . Ces moyens ne sont ni prescrits par
les textes encore en vigueur dans le territoire, ni suffisants pour
informer les personnes nées et domiciliées à Pondichéry, Karikal,
Mahé et Yanaon, villes dispersées dans le vaste pays de l'Inde et
distantes l ' une de l 'autre de plusieurs centaines de kilomètres.
Ainsi donc, les moyens employés ayant été irréguliers, il semble
que le traité de cession n 'ayant pas eu de publicité légale n ' est pas
opposable aux non-optants et que, en conséquence, ils continuent
à posséder la qualité de citoyens français qui leur a été reconnue
par le décret du 24 septembre 1881 et la loi du 7 mal 1946 . Enfin,
la mesure proposée dans la réponse à la question susvisée pour la
réintégration dans la nationalité française par décret, conformément
aux articles 72 à 77 du code de la nationalité, n'est pas à la portée
de tous les intéressés en raison de leurs faibles moyens financiers.
D lui demande s ' il peut réexaminer ce problème en vue de faire
bénéficier les personnes en cause de la loi du 28 décembre 1967,
compte tenu des services rendus à la France, notamment pendant
les deux guerres mondiales, par ceux qui ont renoncé à leur statut
personnel, en vertu du décret du 24 septembre 1881 et dont l'acte
de renonciation était irrévocable, auxquels d'ailleurs on a imposé
l'application des dispositions du code civil français .

Prestations familiales (convention internationale).

21614. -- 21 décembre 1971 . — M . Blary expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale la situation d'un non-
salarié de nationalité française, résidant en Be'gique, mais exerçant
son activité en France, et acquittant régulièrement ses cotisations
ainsi que celles afférentes aux salaires de son personnel, lequel est
occupé dans son local professionnel en France . Parce qu'il réside
en Be'gique, il ne peut percevoir aucune prestation familiale en
France, ni en Belgique d'ailleurs puisqu'il n'exerce aucune activité
dans ce pays . Cette impossibilité résulte de ce que la convention de
réciprocité passée avec la Belgique ne concerne que les salariés.
Bien que s'agissant d ' un cas particulier se présentant assez rarement,
il lui demande s'il ne lui semble pas souhaitable de combler cette
lacune en étendant les dispositions de la convention aux non-salariés.

Pharmacies.

21639. — 22 décembre 1971 . — M. Leroy expose à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que par jugement du
1" décembre 1967 le tribunal administratif de Rouen a reconnu le
bien fondé de la demande de licence, déposée le 21 février 1966 par
l 'Union des sociétés mutualistes de la région de Dieppe, en vue de
l' ouverture d ' une pharmacie mutualiste à Neuville-lès-Dieppe ; que
par arrêt du 28 octobre 1970 le Conseil d'Etat a également rejeté
le recours formé par le syndicat des pharmaciens contre ledit
jugement . Il lui demande les raisons pour lesquelles l'administration,
en dépit des engagements qui ont été pris, se refuse à exécuter le
jugement et l'arrêt rendu.

Enfance inadaptée.

21657. — 22 décembre 1971 . — M. Charles Bignon appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité
sociale sur l ' émotion provoquée parmi les familles d 'enfants ina -
daptés par les dispositions de la circulaire du 25 novembre 1971
qui a précisé que les rémunérations des personnels des établis-
sements privés pour enfants inadaptés ne pouvaient être prises
en compte dans le calcul du prix de revient de ces établis-
sements que pour la partie n'excédant pas celle applicable aux
catégories similaires de personnels des organismes publics analogues
possédant la même qualification. Ce texte est considéré par les
familles intéressées comme devant entrainer des difficultés consi-
dérables dans l'organisation des établissements pour inadaptés.
11 lui demande les raisons qui ont motivé de telles dispositions
et souhaiterait que la concertation actuellement poursuivie abou-
tisse à une application qui respecte les engagements pris . Il lui
demande enfin s'il compte assurer une large diffusion des mesures
arrétées avec les organisations responsables.

Ports (dockers).

21659. — 22 décembre 1971 . — M. Offroy rappelle à M . le ministre
de la santé pcbiique et de la sécurité sociale que le règlement
des cotisations d 'assurance sociale s 'effectue obligatoirement à
l'aide de vignettes pour les dockers et autres travailleurs des
ports qui leur sont assimilés (arrêté du 25 août 1947, art. 1",
circulaire 1," 249-S .S . du 26 août 1947) . En ce qui concerne ces
cuiisations le directeur régional de sécurité sociale fixe pour ces
catégories de travailleurs la valeur des vignettes à utiliser pour le
paiement des cotisations d ' assurance sociale. Il lui fait remarquer
qu'en raison de cette procédure les dockers cotisent à la sécurité
sociale sur un salaire forfaitaire actuellement fixé à 45 francs
par jour, salaire inférieur au salaire réel . II est probable que la
loi qui vient d' être adoptée par le Parlement et qui tend à amé-
liorer le régime des retraites de sécurité sociale permettra aux
dockers souvent inaptes à tous travaux après soixante ans, en
raison des efforts physiques considérables qui leur ont été demandés
pendant une longue période de leur vie, de bénéficier de la retraite
à taux plein avant d ' atteindre soixante-cinq ans. Ceux d 'entre eux
qui souhaiteront bénéficier des nouvelles dispositions législatives
percevront une retraite inférieure à celle qu ' ils auraient pu tou-
cher si leurs cotisations avaient été calculées sur leur salaire réel.
Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable de mettre à l 'étude
de nouvelles dispositions qui permettraient aux dockers de cotiser
à leur choix, soit selon la procédure actuelle, gràce à des vignettes
dont le montant est fonction d'un salaire forfaitaire, soit au
contraire comme tous les autres salariés du régime général en
fonction de leur salaire réel.

Handicapés.

21650. — 22 décembre 1971 . — M . Off roy expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la loi n " 71 .563
du 13 juillet 1971 relative à diverses mesures en faveur des
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handicapés a fait naître de grands espoirs parmi les familles

	

a exercé pendant dix-sept ans une profession non salariée et de
des handicapés qui connaissent très souvent des difficultés consi-

	

ce fait pourrait prétendre à pension au titre de son activité contmer-
dérables pour faire face aux très lourdes charges que leur imposent

	

çante . En fait, le bénéfice de cette prestation lui est refusé parce
leurs enfants handicapés . Cette loi ne sera applicable qu ' après la

	

que l 'intéressée perçoit la majoration pour conjoint dont il est
parution d'un certain nombre de décrets d 'application . L' article 7

	

fait état ci-dessus . Dans ces conditions, il lui demande s ' il n 'y a
dispose, s'agissant de l ' allocation aux handicapés adultes, qu'un

	

pas là une insuffisance de la législation, et éventuellement les
décret doit fixer le montant de celle-ci et la procédure selon

	

mesures qu ' il compte prendre pour y apporter les modifications
laquelle elle sera attribuée. Ce décret doit également préciser le

	

nécessaires.
maximum de ressources dont peut disposer le handicapé pour
percevoir le bénéfice de l'allocation en cause. Il lui demande quand
paraitront ces décrets d ' application et spécialement celui prévu

à l' article 7 de la loi .
Aide sociale (bureaux d'1,

Etudiants.

21661 . — 22 décembre 1971 . — M. Menu expose à M. le ministre

de la santé publique et de la sécurité sociale que les étudiants
qui exercent à temps partiel une activité (le surveillant d'externat
dans un établissement scolaire ne peuvent plus bénéficier des
prestations maladie qui leur seraient normalement servies par la
sécurité sociale des étudiants . Affiliés obligatoirement au régime
général de sécurité sociale, ils ne peuvent non plus bénéficier
des prestations de ce régime dans la mesure où leur activité dans
un établissement scolaire est inférieure à '200 heures par trimestre
ou à 120 heures par mois . Les intéressés sont donc dépourvus

de toute protection sociale . II lui demande quelle solution pourrait
être envisagée pour remédier à une situation qui constitue une
incontestable anomalie.

Assurances sociales (régime général).

21663. — 23 décembre 1971 . — M. Daniel Benoist demande à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s 'il

n ' envisage pas d ' apporter des modifications à l 'arrêté du -1 juil-

let 1961) modifié par l ' arrêté du 10 avril 19(14 qui prévoit en son
article 5, paragraphe G ;Orthopédie dento .faciale de la nomen-

clature générale des actes professionnels) : a la responsabilité de la
sécurité sociale est limitée aux traitements commencés avant le
douzième anniversaire s . La circulaire n" 67-55 du 29 juin 1967
admet une tolérance dans le cas précis où le dentiste conseil en
accord avec le praticien traitant constate que l'âge physiologique
de l' enfant ne correspond pas à l ' âge civil . Cela revient donc à
dire que seuls les enfants attardés physiologiquement peuvent
essayer de prétendre au bénéfice de la prise en charge après
douze ans, alors que les enfan t s normaux, surtout les filles, les-
quelles sont encore plus handicapées, en sont exclus . II lui
demande, si pour certains cas, des dérogations ne pourraient être
accordées pour les enfants de plus de douze ans qui présentent
une déformation prononcée de la dentition et subissent un grave
préjudice pouvant créer certaines inadaptations, auquel cas, la
nomenc'a ;ore générale des actes professionnels oblige les parents
à supporter les caprices de la nature.

Accidents du travail et maladies professionnelles.

21668 . — 2:3 décembre 1971 . — M. Ducray expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les examens
médicaux pratiqués sur de nombreux ouvriers travaillant à la
construction et à l'entretien de nombreuses autoroutes — celles
de Villefranche en particulier — montrent que le sang des inté-
ressés contient un pourcentage fort élevé d ' oxyde de carbone.
Il lui demande s'il n'estime pas que dans ces conditions les affec-
tions entrainées par cette teneur anormale en gaz toxique devraient
être inscrites sur la liste des maladies professionnelles telle qu ' elle
est définie par les textes actuellement en vigueur.

Enfance inadaptée.

21669. — 23 décembre 1971 . — M. Ducray expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la circulaire
interministérielle du 25 aoùt 1971 entraînera, à brève échéance,
de graves perturbations dans le fonctionnement des établissements
pour enfants inadaptés. Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que ces établissements puissent conserver la qualité
de leur personnel, ainsi que l ' excellence des soins et de l ' éducation
qu ' ils dispensent actuellement.

Assurances sociales (coordination des régimes).

21674. — 24 décembre 1971 . — M . Peugnet expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale le cas d ' un ouvrier
mineur, pensionné de la C . A. N. S. S . M., bénéficiaire de la
majoration pour conjoint. Il se produit que l 'épouse de l 'intéressé

21681 . — 24 décembre 1971 . -- M. François Bénard expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que,
aux termes de l'article 2 du décret n" 54-611 du 11 juin 1954 rela-
tif à la réforme des lois d ' assistance, les délégués des conseils muni-
cipaux aux commissions administratives des bureaux d'aide sociale
suivent le sort de ces assemblées quant à la durée de leur mandat,
les autres membres étant nommés pour quatre ans . Il lui demande
si, dans un souci de simplification, il ne conviendrait pas de pré-
voir la même périodicité pour les mandats de tous les membres
des bureaux d 'aide sociale, par exemple en alignant la durée du
mandat des délégués de l ' administration sur celui des conseils
municipaux.

Assurance vieillesse ries travailleurs non salariés non agricoles.

21685 . — 24 decembre 1971 . — M. Deniau appelle l'attention de
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur la
réforme qu ' il a annoncée pour 1972 des régimes de retraites des
artisans et des commerçants . Il lui rappelle que le projet de loi
de finances pour 1972 a été complété par un article additionnel
déposé par le Gouvernement qui permet une compensation démo.
graphique des charges d 'assurance maladie entre le régime général
et les régimes spéciaux (sécurité sociale des gens de mer, des
mineurs et des agents de la régie autonome des transports parl-
siensl . I1 lui demande s'il n ' estime pas qu ' il conviendrait également
de faire bénéficier de la solidarité nationale les régime ; d 'assurance
vieillesse des non-salariés et si en conséquence ils ne devraient pas
être intégrés dans le régime général de sécurité sociale.

Prestations familiales (amélioration de l ' habitat).

21694. — 24 décembre 1971 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que, d'après
les réponses qui lui ont été faites, lorsq-t'un propriétaire a fait
construire une maison après 1948 . sous le régime d'accession à la
propriété aidée par l' Etat, il ne peut pas avoir d 'aide pour installer
le chauffage central, sous forme de prêt à l 'amélioration de l 'ha-
bitat, des allocations familiales . Or, depuis une vingtaine d'années,
et même depuis quinze ans, le niveau de vie des Français s'est
incontestablement amélioré et ce qui paraissait impossible ou dérai-
sonnable en 1948 apparaît aujourd ' hui comme utile, sinon indispen-
sable . II lui demande s 'il ne peut pas prendre une décision . et
intervenir auprès de ses collègues du Gouvernement pour que,
dorénavant, puissent obtenir l 'aide des allocations familiales, au
titre de l 'amélio ration de l'habitat, ceux qui veulent installer le
chauffage central dans des maisons qui en sont dépourvues, lorsque
ces maisons ont plus de dix années.

Enfance inadaptée.

21705. — 28 décembre 1971 . — M. Fiévez expose à M. le ministre
ae la santé publique et de la sécurité sociale que, l'F.tat abandon-
nant pratiquement à l ' initiative privée et aux collectivités locales
le soin de s 'occuper de l 'enfance inadaptée, plus de 100.000 adhé-
rents, dont 50.000 familles directement intéressées par le problème
de leur enfant inadapté, se sont groupées en associations . Celles-cl,
animées d ' un courage sans borne, avec des moyens financiers pro-
venant des cotisations des rnalheur°ux parents ayant un, parfois
plusieurs enfants inadaptés, des dons ne pertfc'liers . de collectes
faites sui la voie publique, de subventions des collectivités t"•ales
et les crédits nettement insuffisants accordés par l 'Etat, ont crée
1 .700 établissements pour recevoir ou apporter un service à
80 .000 enfants, adolescents et adultes considérés comme inadaptés.
30 .000 salariés qualifiés, d ' un dévouement exemplaire, assurent le
fonctionnement de ces établissements . A ceux-ci, il convient d ' ajou-
ter 20 .000 bénévoles, qui sont des agents non rémunérés occupant des
fonctions administratives ou techniques qui seraient coûteuses coopé-
rant, avec les personnels salariés, à la bonne marche des établis-
sements . La circulaire du 25 novembre 197i relative à la prise en
compte des conventions collectives dans le calcul des prix de jour-
née remet en cause tous les accords signés avec les partenaires
sociaux depuis 1968 . Elle met en péril l 'existence même des éta-
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Plissements existants dont dépend le sort et l 'avenir de 80 .000 en-

tants inadaptés . En conséquence, il lui demande s'il n' envisage pas

l ' abrogation de la circulaire du 25 novembre 1971 et la définition
des rapports entre les pouvoirs publics et les associations gestion-
naires.

Enfance inadaptée.

21711 . — 29 décembre 1971 . — M. Chaxelle indique à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que la circulaire inter-
ministérielle du 25 novembre 1971 relative à la prise en compte
des conventions collectives dans le calcul des prix de journées a
soulevé une très légitime émotion dans les or ganisations de parents

d 'enfants inadaptés, notamment PU . N . A . P . E . I . et les A . D . A . P. E. t.
et parmi le personnel hospitalier de ces secteurs . II lui fait observer

que cette circulaire remet pratiquement en cause l ' existence de ces

secteurs ainsi que l 'action éducative auprès des jeunes inadaptés
placés en établissements . Dans ces conditions, il lui demande s ' il
peut lui faire connaitre quelles mesures il compte prendre pour
abroger sans délai cette circulaire dont les conséquences sont
d'ores et déjà très graves.

Enfance inadaptée (instituts médico-pédagogiques).

21722 . — 29 décembre 1971 . — M . Boscher appelle l'attention

de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les modalités de calcul du prix de journée des instituts
médico-pédagogiques recevant d's enfants en externat. Il lui
rappelle que ce prix de journée, résultant des dispositions du

décret n " 61 . 9 du 3 janvier 1969 modifié par les décret du
10 février 1954 et du 29 décembre 1966, et ayant fait l 'objet
de la circulaire n" 46 du 27 octobre 1961, peut prévoir la prise
en charge des frais de transport . En fait, ces frais sont géné-
ralement inclus dans les prix de journée de ces établissements.
Il lui expose à ce sujet que les caisses d'assurance maladie
remboursaient aux parents les frais de transport par eux exposés,
car dans de nombreux cas, les instit :s médico-pédagogiques,
bien que percevant le prix de journée compte tenu des frais de
transport, n'organisent pas de service de ramassage et les élèves
doivent s'y rendre par leurs propres moyens souvent par taxis.
Or, par une récente note d ' information, il a été porté à la
connaissance de ces caisses que le remboursement des frais de
transport était contraire à la réglementation en vigueur . Il en
résulte pour les familles un surcroît de dépenses, injustifié puis-

qu 'elles se trouvent devoir régler des frais déjà inclus dans le
prix de journée qui leur est réclamé. Afin de mettre fin à cette
situation aboutissant à faire encaisser par tes instituts médico-
pédagogiques, par le truchement du prix de journée, la compen-
sation de frais de transport non assumés . Il lui demande s 'il

n'estime pas qu ' une solution devrait être apportée à ce pro-
blême soit par le règlement et le contrôle des transports des
élèves par l ' établissement tenant compte de ces frais pour le
calcul du prix de journée, soit par le calcul d ' un prix de journée
minoré tenant compte des frais de transports non assumés par

l ' institut . Il lui suggère, au cas où ces solutions ne pourraient
être retenues, d 'appliquer aux instituts médico-pédagogiques les

dispositions de l' article 9 dn décret n" 59-1510 du 29 décem-
bre 1959 relatif aux prix de journée des établissements d 'hospi-
talisation, cet article prévoyant la fixation des prix de journée,
pour hôpital de jour, avec fixation d ' un prix de transport
collectif, étant entendu que celui-ci correspond véritablement à
un service rendu, organisé par l'établissement fréquenté.

Assurances sociales volontaires.

21724. — 29 décembre 1971 . — M. Germain attire l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur les dispositions de la loi n " 65883 du 20 octobre 1965 relative
à l'admission à l 'assurance volontaire du conjoint ou du membre
de la famille du grand invalide remplissant ou ayant rempli
bénévolement auprès de ce dernier le rôle de tierce personne,
loi précisée par le décret n " 66-1058 du 30 décembre 1966 . Il
lui expose que parmi !es conditions permettant aux éventuels
bénéficiaires de celte réglementation d'être considérés comme
servant de tierce personne à un handicapé, il est expressément
prévu que l ' infirme ou l'invalide en cause doit être titulaire
d ' un avantage pour tierce personne servi au titre d 'un régime
social légal ou réglementaire . Il lui rappelle les termes de la
réponse apportée par ses services à la question écrite n" 18699
de M . Bizet — réponse parue au Journal officiel (Débats A . N .)
du 1•' juillet 1971 et si :vent laquelle la solution du problème
ainsi soulevé devrait être trouvée dans , l ' adoption par l 'Assemblée
nationale, d'une proposition de loi n " 520, approuvée par le Sénat
le Il décembre 1968, et ayant pour objet de permettre l'admis-
sion dans l'assurance volontaire instituée par la loi n" 65-883
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du 20 octobre 1965 des conjoints et membres de la famille qui
assistent ou ont assisté un invalide dont l'état de santé a été
médicalement reconnu comme nécessitant l'aide constante d 'un
tiers pour accomplir les actes ordinaires de la vie, sans qu 'il

soit exigé, comme actuellement, que l'invalide soit titulaire d 'un

avantage comportant majoration .pour tierce personne . Or, une
réponse presque identique avait déjà été apportée à la question
écrite u" 4467, parue au Journàt officiel (Débats A. N.) du

12 avril 1969, laquelle réponse précisait, en outre, que la proposi-
tion de loi n" 520 ne suscitait pas d ' opposition de la part du
Gouvernement . Il lui demande : 1" s ' il ne lui apparaît pas

regrettable de voir sans cesse remise l 'inscription à l ' ordre du
jour de l 'Assemblée nationale de la proposition de loi n" 520
adoptée par le Sénat il y a exactement trois ans ; 2" s'il n 'estime
pas devoir demander, dés la prochaine session parlementaire
(printemps 1972), l'inscription prioritaire de ce texte à l ' ordre

du jour de l 'Assemblée nationale . Il lui fait remarquer combien
les dispositions actuelles paraissent inéquitables aux familles mal
informées et désintéressées qui ont consacré leur temps, leur
peine et leurs ressources à des handicapés ne percevant aucun
avantage particulier car n' ayant présenté aucune demande en
ce sens .

Pensions de retraite.

21725. — 29 décembre 1971 . — M. Pierre Lucas rappelle à M. le

ministre de la santé ' publique et de la sécurité sociale que le projet
de loi qui vient d'être adopté par le Parlement et qui porte amélio-
ration des pensions de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale et du régime des trava ( lleurs salariés agricoles dispose en son
article 8 que les pensions dues au titre des articles L. 331, L . 332
et L . 335 du code de la sécurité sociale dont l'entrée en jouis-
sance est antérieure au l^' janvier 1972 et qui ont été liquidées
sur la base d 'une durée d' assura .ice de trente années sont majorées
forfaitairement de 5 p. 100. II lui fait observer à cet égard qu'il
conviendrait de prévoir des mesures particulières en ce qui concerne
les retraités qui, reconnus inaptes au travail après soixante ans,
ont bénéficié par anticipation de la pension qu'ils auraient eue à
soixante-cinq ans . Certains d 'entre eux ont cotisé pendant moins
de cent vingts trimestres . Il serait indispensable, si l 'on veut leur
maintenir tous les droits qu ' ils auraient eus s ' ils avaient réellement
pris leur retraite à soixante-cinq ans, que le bénéfice de l ' article 8
leur soit accordé même si à soixante ans ils n 'avaient pas cent
vingt trimestres de cotisations, à condition toutefois que le nombre
de trimestres entr e la date de leur mise à la retraite et soixante-
cinq ans ajouté aux trimestres réellement accomplis soit au moins
égal à cent vingt.

Maladies de longue durée.

21726 . — 29 décembre 1971 . — M. Menu rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' en application du
décret n" 69-132 du 6 février 1969, l 'exonération du ticket modé
rateur est accordée aux malades atteints d'une affection inscrite
sur la liste établie par le décret n" 69 . 133 de la même date, dès
lors que l'existence de cette affection est reconnue par le contrôle
médical . A l 'issue d'une première période d'exonération, le béné-
fice de la dispense de toute participation aux frais ne peut être
renouvelé que s 'il apparaît que l 'affection nécessite encore, outre
un traitement prolongé, une thérapeutique particulièrement coû-
teuse . Il a été précisé aux caisses d 'assurance maladie qu ' un coût
résiduel de 50 francs par mois constitue la limite au-dessous de
laquelle il convenait de ne pas descendre pour accorder le béné-
fice de l ' exonération du ticket modérateur. Toutefois, en réponse à
la question écrite 17026 (Journal officiel, Débats A. N. du 13 mai
1971), il disait que des études approfondies étaient en cours en vue
d'examiner la possibilité d ' un éventuel assouplissement des règles
ainsi rappelées. II lui demande à quelles conclusions ont abouti ces
études et souhaiterait, en particulier, que l ' exonération du ticket
modérateur soit systématiquement accordée aux handicapés dont
le handicap nécessite un traitement permanent.

Transports urbains.

21651 . — 22 décembre 1971 . — M . Stehlin expose à M. le ministre
des transports qu ' au titre a opérations d 'équipement du VI' Plan,
prévues au programme de • la région parisienne figure l ' aménage-
ment de la Petite Ceinture. Un crédit de 20 millions de francs est
inscrit pour les travaux préliminaires relatifs à la construction
d ' une section nouvelle ce 1,6 km entre la station R. E . R. de la
Défense et la gare de Puteaux . Empruntant ensuite la ligne Puteaux
Pont de Saint-Cloud- Issy Plaine, elle assurerait des liaisons rapides
entre le R . E . R . et une partie de la banlieue ouest très peuplée et
industrialisée, mais à condition que la cadence des trains soit for-
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pas
prévu de raccorder à Issy Plaine cette ligne avec la Petite Ceinture
dont l ' infrastructure existe,

	

le

	

terminus pouvant être fixé

	

.au
Pont de Charenton. De nombreuses correspondances avec le métro
et la ligne de Sceaux seraient assurées pour le plus grand bénéfice
des usagers de la banlieue Sud .

Tes*.

21710 . — 29 décembre 1971 — M. Gaudin attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la résolution adoptée par le
27' congrès de la fédération nationale des artisans du taxi les
4, 5, 6 et 7 mai 1971 . Vu la légitimité des revendications exprimées
par cette catégorie de travailleurs, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour leur donner prochainement satisfaction.

Promotion sociale.

21649. — 22 décembre 1971 . — M . Maurice Andrieux signale à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la population les faits
suivants : un ouvrier, ancien électromécanicien, s 'est personnelle-
ment converti en qualité de maître auxiliaire en électronique dans
un collège d 'enseignement technique . Le bénéfice de la prime de
conversion lui a été refusé au motif qu ' il n 'avait pas suivi les direc-
tives de la direction du personnel pour son reclassement . Il lui
demande si le droit à la prime de conversion est nécessairement
lié à l'observation de ces directives .

millions de francs français) détournés de leur destination et prélevés
sur le travail ou la contribution des Réunionnais et des Français.
En conséquence, il lui demande les mesures que le Gouvernement
compte prendre pour que cette affaire soit rapidement mise en
état d 'être jugée et tous les responsables, si haut places soient-ils,
poursuivis. Cette fraude est d ' ailleurs révélatrice de l' orientation
de toute politique d ' a assistance n pratiquée à l 'égard des départe-
ments d 'outre-mer.

Pensions de retraite.

15839. — 30 décembre 1970 . — M . Hubert Martin expose à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale le
cas d 'un ancien salarié qui ayant été employé dans diverses entre-
prises est obligé, pour toucher ses pensions, de s 'adresser à
plusieurs organismes de retraite . Il lui demande s' il n 'estime pas
qu ' il serait nécessaire de modifier la réglementation actuellement
en vigueur, afin que dans les cas de ce genre, les intéressés ne
dépendent que d 'un seul or ganisme de retraite, celui-ci se chargeant
d'intervenir auprès des diverses caisses concernées, pour obtenir
d ' elles la réversion des pensions qu 'elles sont tenues de servir.

Assurances sociales (assurance maladie : soins dentaires).

18456 . — 19 mai 1971 . — M . Cazenave expose à M. Fe ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que, faute d 'une
hygiène buccale suffisante, les charges imposées de ce fait à la
sécurité sociale sont considérables . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Institut Pasteur.

Emploi.

21707 . — 28 décembre 1971 . — M. Houel fait part à M. le ministre
du travail, de l 'emploi et de la population de l 'inquiétude ressentie
par les travailleurs d ' une société à l' annonce faite par le président
directeur général de cette société au comité central d'entreprise,
à savoir : la réduction du personnel de l 'usine à Colombes en 1972

et 1973 (200 personnes) et la fermeture de l ' usine de Lyon d ' ici à
septembre 1972 . A un moment où le chômage sévit durement dans
la région lyonnaise, il lui demande s ' il envisage de prendre les
mesures pour contraindre cette société actuellement sous le contrôle
d'une société multinationale aux diverses activités à maintenir l 'acti-
vité de son usine de Lyon.

Droits syndicaux.

21712. — 29 décembre 1971 . — M. Houël fait connaître à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que d'une façon
systématique la direction d ' un établissement dans le département
du Rhône s'attaque aux libertés syndicales . Ces attaques s ' expriment
le plus généralement par des lettres de menace adressées au person-
nel, des mises à pied, des licenciements et autres brimades vexatoires,
notamment à l'égard des adhérents du syndicat C . G. T . Dans ces
conditions, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour faire respecter par la direction de cet établissement les libertés
fondamentales et plus spécialement les libertés syndicales dans
l'entreprise .

•1

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l ' article 139 !alinéas 4 et 61 du règlement.)

Avortements (clinique de la Réunion).

15280 . — 27 novembre 1970. — M. Odru rappelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
départements et territoires d'outre-mer, sur le véritable pillage des
fonds d 'aide sociale et de sécurité sociale auquel on assiste à la
Réunion . brie clinique pratique depuis des années des milliers
d 'avortements qu 'elle se fait rembourser par la sécurité sociale sous
de fausses appellations . Le scandale a pris des proportions telles que
deux membres du personnel ont été arrêtés . De nombreuses per-
sonnalités sont impliquées dans cette affaire qui est d ' ordre penal,
puisque des avortements ont 'eu lieu souvent contre la volonté des
nst:ientes mais qui constitue également une escroquerie sur les
fonds d'aide sociale ou de sécurité sociale (plusieurs centaines de

18883. — 15 juin 1971 . — Mme Vaillant-Couturier appelle de nou-
veau l 'attention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé du Plan et de l ' aménagement du territoire, sur la situation de
l'institut Pasteur et sur les problèmes d'avenir qui se posent à cette
fondation . Cet institut représente, tant sur le plan national qu'inter-
national, un des sommets de la science, et de remarquables décou-
vertes réalisées depuis sa création attestent le rôle irremplaçable
tenu par ses chercheurs dans un esprit d'absolu désintéressement,
pour la sauvegarde de la santé . La production de l'institut Pasteur
n'a jamais été déficitaire et pendant des décennies les bénéfices de
cette dernière ont permis à la recherche scientifique pastorienne de
vivre . Ce n' est qu' à partir du moment où faute de locaux son expan-
sion productrice n'a pu se réaliser que l'institut a été amené à
demander des subventions . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures immédiates il compte prendre pour que l 'institut obtienne
sans délai l'autorisation d'implanter un centre moderne de produc-
tion à Rennemoulin sur la propriété de 100 hectares qui lui appar-
tient. L'autorisation de construire sur une surface pondérée de
2.000 mètres carrés qui vient de lui être accordée est incompatible
avec une véritable restructuration moderne, qui nécessiterait
15 .000 mètres carrés environ, et qui serait la moins coûteuse pour
l'Etat, tout en permettant à l'institut Pasteur de continuer à vivre
dans sa forme actuelle pour le bien de l'humanité et la grandeur
de la nation .

Femmes (chefs de famille).

19985 . — 22 septembre 1971 . — M. Pierre Bas appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situation des femmes chefs de famille au regard des nou-
velles conditions d 'ouverture du droit aux prestations de l 'assurance
maladie résultant de l 'application des dispositions du décret du
30 avril 1968 modifié par le décret du 11 avril 1969. Ce décret a porté
à 200, au cours d 'une période de référence de trois mois, le nombre
d 'heures de travail requis pour l ' attribution des prestations, qui
était auparavant de 60 . Les assurés qui ne remplissent pas ces
conditions peuvent demander leur inscription à l ' assurance volon-
taire, ce qui entraine pour eux l 'obligation de verser la cotisation
correspondante, diminuée cependant du montant des cotisations
obligatoires acquittées par l ' employeur. Si leurs ressources sont
insuffisantes pour effectuer ce versement, ils peuvent solliciter le
bénéfice de l ' aide sociale . A des questions déjà posées à ce sujet,
il fut répondu que les conditions actuelles ne sont pas d 'une sévérité
excessive puisqu ' il suffit en effet à un travailleur d 'occuper un
emploi salarié à raison de trois heures pendant vingt-trois jours
par mois pour être en mesure de justifier d' une durée de travail
satisfaisante. En réalité, cette condition ne peut souvent être remplie
par les femmes chefs de f e— fille • soit parce qu 'elles sont mères de
famille nombreuse ; soit prs n qu 'elles sont en mauvaise santé ou
relativement âgées ; soit parce qu 'elles habitent une région qui
n 'offre pas ou peu de possibilités d 'embauche. Les femmes qui
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sont dans ce cas connaissent généralement une difficulté supplé-
mentaire car elles ont rarement une formation professionnelle.

Le recours à l 'assurance volontaire est coûteux et elles ne peuvent
généralement pas y faire face. L ' aide sociale à laquelle elles
peuvent éventuellement prétendre les place dans une situation
d 'assistées qui les perturbe gravement . Pour ces différentes raisons,
il lui demande s'il entend reconnaître aux femmes chefs de famille
le droit aux prestations de l ' assurance maladie lorsqu ' elles remplis-

sent les conditions précédemment exigées par l 'article L . 249 du
code de ta sécurité sociale avant sa modification par l 'ordonnance

n" 67.707 du 21 août 1967.

Accideirts du travail.

20527. — 26 octobre 1971 . — M. Cousté rappelle à M . le ministre

de la santé publique et de la sécurité sociale la réponse faite à
la question écrite n" 17554 (Journal officiel, Débats A .N. n" 47 du

8 juin 1971, p. 2460) de M . Ansquer. Cette réponse faisait état
d' études entreprises afin de modifier l 'article L .454 du code de la

sécurité sociale . H lui demande à quelles conclusions ont abouti ces
études et souhaiterait que le texte en cause soit modifié de telle
sorte que les veuves d 'accidentés du travail, remariées et de nou-
veau seules, puissent recouvrer leur rente, sans autres restrictions
que celles basées sur les avantages acquis au cours du second
mariage et le nombre d'enfants issus du premier mariage.

Maladies du bétail.

20391 . — 19 octobre 1971 . — M. Jacques Delong appelle l ' attention

de M . le ministre de l'agriculture sur les graves inconvénients qui
résulteraient de la suppression brutale de la participation de l ' Etat

à la vaccination antiaphteuse. En effet, si une telle mesure inter-
venait, il est à craindre que nombre d 'agriculteurs ne feraient exé-
cuter que partiellement cette vaccination et que par suite le fléau
reparaitrait . Compte tenu des frais d 'abattage des animaux infectés
en cas d' épizootie, l 'économie prévue serait des plus douteuses pour

l ' Etat mais aurait des conséquences très onéreuses pour les agri-
culteurs . C ' est pourquoi il lui demanue s'il n 'estime pas préférable
de ne prendre aucune mesure hâtive en ce domaine et de ne pas
remettre en cause une politique qui a fait ses preuves.

Lait et produits laitiers.

20407, — 19 octobre 1971 . — M. Bousseau demande à M . le ministre
de l'agriculture s ' il ne serait pas possible dans un avenir très

proche : a) d 'actualiser le prix d 'achat du litre de lait pour les
organismes de transformation à son prix de revient réel soit : 0,62 F ;

b) d 'engager le Forma à verser directement au producteur, men-
suellement, la différence financière entre la possibilité contributive
des organismes transformateurs et celle du prix de revient réel men-
tionné plus haut ; c) de faire de cette estimation réelle du prix de
revient la base du calcul du prix du lait à la qualité.

Enseignants.

20421 . — 19 octobre 1971 . — M. Dupuy demande à M . le ministre de
l'éducation nationale s ' il peut lui préciser : 1" le nombre de candi-
dats ; 2" le nombre de places mis au concours ; 3 " le nombre

d 'admissibles ; 4" le nombre de reçus, à la session 1971 du concours
de recrutement d'élèves professeurs des centres de formation de
professeurs techniques adjoints de lycée, pour les spécialités sui-
vantes : Commerciale, Fabrications mécaniques, Electrotechniques,
Electronique. Il lui demande s 'il peut lui préciser, en outre, pour
chaque spécialité, le nombre de candidats (ou pourcentage) qui
parmi les reçus sont titulaires d 'un brevet de technicien supérieur
ou d'un diplôme universitaire de technologie W . U. T .).

Code de la route.

20478. — 22 octobre 1971 . — M. Ansquer demande à M. le ministre

de l'équipement et du logement s 'il n ' estime pas qu 'il serait néces-
saire de soumettre les chemins vicinaux et ruraux à la nouvelle
réglementation du code de la route concernant les chemins de
terre afin que les voies de circulation en cause perdent ainsi le
bénéfice de la priorité de droite à leur débouché sur une voie plus
importante .

Code de la route.

20479. — 22 octobre 1971 . — M. Bizet demande à M. le ministre

de l' équipement et du logement s ' il considère que les usagers des
sorties de ferme bitumées ouvertes à la circulation publique, qu ' elles
soient des chemins ruraux ou des chemins privés, ont priorité sur
les usagers do la route qu'ils croisent venant sur leur gauche .

Procédure pénale.

20548. — 26 octobre 1971 . — M . Poniatowski expose à M . le ministre
de l'intérieur que le titre X du livre V du code de procédure
pénale (2' partie, Règlements d ' administration publique), partie

e procédures d 'exécution e, décret n" 59-318 du 23 février 1959
(art . R. 91 à 5208 du code de procédure pénale) traite des frais de
justice criminelle, correctionnelle et de police ; que le paragraphe 2 de
l ' article R. 92 du code précise que les frais de commissions roga-
toires font partie des frais de justice ; que l'exécution des commis-
sions rogatoires par la gendarmerie est réglementée par le décret
du 22 août 1958 ; que l'exécution des commissions rogatoires en
général fait l' objet des dispositions de l ' article 151 à l ' article 155
du code de procédure pénale ; qu ' en particulier l 'article 153 du
code précise que « tout témoin cité pour être entendu au cours
de l'exécution d ' une commission rogatoire est tenu de compsraitre,
de prêter serment et de déposer et que a s ' il ne satisfait pas à
cette obligation, avis en est donné au magistrat mandant qui peut
le contraindre à comparaître par la force publique et prendre
contre lui les sanctions prévues à l'article 109, alinéas 2 et 3 »
(ordonnance du 23 décembre 1958) ; qu ' ainsi il est établi, en raison
même de ces dispositions de l'article 153 . que l ' officier de police
saisi d ' une commission rogatoire qui implique uniquement l'audi-
tion de témoins, n ' expose et ne supporte nuls frais puisque tous
témoins doivent se déplacer eux-mêmes, sur première - invitation à
comparaitre, au bureau de l' officier de police saisi de l 'exécution
de la commission rogatoire ; que, par voie de conséquence, il appa-
raît que nul état de frais est légalement justifié lorsqu 'il s'agit
par exemple d'une affaire de constitution de partie civile accompa-

gnée d ' une plainte contre X . .. et qu 'il s' agit d 'une affaire de
caractère purement administratif et nécessitant nulles recherches
ou travail d ' ordre technique et nécessitant uniquement l 'audition

sur procès-verbal d 'un certain nombre de témoins ; qu ' en matière
6e constitution de partie civile, l'article 88 du code de procédure
pénale précise que la partie civile qui met en mouvement l 'action
publique doit, si elle n ' a pas obtenu l ' assistance judiciaire, et
sous peine de non-recevabilité de sa plainte, consigner au greffe
la somme présumée nécessaire pour les frais de la procédure ; que
cette somme est fixée par le juge d ' instruction ; qu ' ainsi la partie
civile est directement concernée et directement intéressée pour
veiller à ce que de prétendus trais . de justice, en réalité inexis-
tants au regard des dispositions des articles R . 91 à R. 208 du
code — lorsqu' il s' agit uniquement de l 'audition de quelques

témoins — ne fassent pas l'objet d'états de frais inconciliables avec
les énumérations desdits articles R . 91 à R. 268 ; qu 'il semble
que des états de frais injustifiés soient présentés pour des com-
missions rogatoires exécutées entièrement au bureau de l'officier
de police enquêteur et durant les heures normales et réglementaires
du service de ce dernier ; que, de toute évidence, il n 'existe nuls
frais lorsque tous les témoins entendus se sont déplacés eux-mémes
au bureau de l ' officier de police saisi de la commission rogatoire
et ceci durant les heures normales et réglementaires de service;
que notamment l ' affaire en constitution de partie civile, avec plainte
contre X .. ., enregistrée sous le numéro 730 (numéro (lu parquet
70/5 373/5' section du parquet de Paris% a fait l ' objet de commis-

sions rogatoires qui, jusqu 'à ce jour, ont comporté uniquement
l'audition de quelques témoins qui furent entendus durant les
heures normales et réglementaires de service par le service compé-
tent des commissions rogatoires ; que pourtant un état de frais se
montant à environ trois cent cinquante francs fut présenté et mis
à la charge de la partie civile plaignante ; qu 'ayant demandé la
justification réelle et effective de ces frais, il fut répondu par le
service de police qu ' il est toujours procédé ainsi. Il lui demande:
1 " si un état de frais est justifié légalement au regard des disposi-
tions des articles H . 91 à R. 208 du code de procédure pénale si
l'exécution de commissions rogatoires comportent uniquement l 'audi-
tion de témoins et que ces auditions ont eu lieu au bureau même
du service de police et durant les heures normales et réglementaires
à Paris et qu'aucun travail, de quelque nature que ce soit, n 'a été

fait en dehors de l'audition de témoins et qui se sont déplacés
eux-mêmes au service chargé de leur audition ; 2" si une comptabilité
régulière est tenue au sujet de ces états de frais et si cette comp-

ti.bilité est vérifiée par la Cour des comptes ; 3" si, en particulier,
l'état de frais d 'environ 350 francs relatif à l 'audition des témoins
de l 'affaire n " 730 (numéro du parquet de Paris 70 ;5 373'5' section)
est ou non justifié et, dans l 'affirmative, quel en est le décompte
détaillé . Dans la négative, quelles mesures compte prendre le
ministre pour faire cesser, s' il y avait lieu, pareils errements;
4 " si la partie civile lésée dans le cas précis cité peut compter sur
une annulation immédiate dudit état de frais.

Enseignement supérieur.

20576 . — 27 octobre 1971 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le

ministre de l'éducation nationale sur la situation des sciences de
l'éducation dans les universités françaises, les départements et les
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U . E. R . Les sciences de l'éducation sont des matières relativement
récentes et subissent, de ce fait, plus que d 'autres organismes uni-
versitaires, les effets d ' une insuffisance de moyens d ' administra-
tion, d 'enseignement et de recherche . D 'autre part, la valeur des
diplômes des sciences de l'éducation n ' est pas reconnue' officielle.
ment . Il lui demande s 'il peut : 1" prendre sur le plan budgétaire
les mesures propres à assurer le fonctionnement normal des dépar•
tements et U . E . R. concernés ; 2" envisager la reconnaissance de
la valeur des diplômes des sciences de l ' éducation par le ministère
de l'éducation nationale, notamment pour l 'exercice des fonctions
de conseillers d 'éducation et pour l ' enseignement de la pédagogie
dans les écoles normales.

Allocation logement.

20889 . — 16 novembre 1971 . — M. Chaumont rappelle à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
que l' article 20 de la loi n" 71 . 582 du 16 juillet 1971, relative à
l ' allocation de logement, prévoit que cette loi sera applicable
à compter du 1" juillet 1972 . Il lui fait observer que ce texte
a donné de grands espoirs à ceux qui pourront en bénéficier et,
particulièrement, aux personnes figées ou à celles atteintes d ' une
infirmité et reconnues inaptes au travail et à une rééducation
professionnelle . Afin que les intéressés puissent bénéficier des
mesures favorables prévues par la loi en cause, il lui demande
si les textes d ' application ne pourraient pas intervenir au cours
du premier trimestre 1972, de telle sorte que les dossiers puissent
être constitués dès cette époque et que l 'allocation puisse être
versée dès le 1" juillet 1972.

.

	

Invalides de guerre (I. R . P P .).

20891 . — 16 novembre 1971 . — M . Habib-Deloncle expose à
M . le ministre de l'économie et des finances qu 'en matière de
déclaration de revenu imposable à l ' impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques certaines directions des contributions directes
admettent le principe, au bénéfice des mutilés de guerre ayant
le statut de grand invalide de guerre et devant supporter, du fait
de leur invalidité, des frais supplémentaires (utilisation d 'auto-
mobiles aménagées, repas sur place au lieu de travail .. .) de la
déduction exceptionnelle s ' effectuant la première, la déduction
normale de 10 p . 100 ne se pratiquant que sur la dif férence entre
le revenu brut et le montant de la déduction exceptionnelle . D 'autres
contribuables se trouvant dans des situations analogues mais rele-
vant d 'autres directions des contributions directes se voient refuser
l 'avantage de ce décompte . II est évident que les mesures prévues
dans le premier cas et qui résultent de l ' article 6 de la loi de
finances pour 1970 devraient être appliquées à l 'ensemble des
contribuables se trouvant dans la situation précitée. Il lui demande
s 'il peut donner les instructions nécessaires aux directions des
impôts afin que la première interprétation, plus libérale, soit
systématiquement appliquée aux grands invalides de guerre.

H . L . M.

20893 . — 16 novembre 1971 . — M . Tomasini rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale qu ' un certain nombre
d ' occupants de logements H .L .M. n ' acquittent pas ponctuellement
leur loyer, bien que percevant souvent l 'allocation destinée préci-
sément à en atténuer la charge . II lui demande s 'il n ' estime pas
qu ' il serait souhaitable que les organismes payeurs puissent verser
directement l 'allocation logement aux offices publics d 'H.L.M ., ce
qui : 1" éviterait l 'accumulation des arriérés de loyers atteignant
parfois plusieurs milliers de francs que les locataires défaillants
sont hors d 'état d ' éponger par la suite et les inévitables procé-
dures d 'expulsion qui s 'ensuivent ; 2" ferait mieux apparaitre la
modicité du loyer effectivement payé qui ne représente, en défi-
nitive, que la différence entre le montant apparent et l 'allocation
logement.

Formation professionnelle.

20899. — 16 novembre 1971 . — M. Douzans expose à M. le ministre
du travail, de l ' emploi et de la population la situation des jeunes
gens qui, ayant achevé leur classe de 3' pratique dans un collège
d 'enseignement général ou un collège d 'enseignement supérieur
n 'ont pas atteint l 'âge de seize ans, le jour où ils sont appelés à
commencer un stage dans un centre conventionné de formation
professionnelle et de promotion sociale et qui, de ce fait, ne
bénéficient pas de l'indemnité forfaitaire prévue par la convention.
Ces jeunes gens sont condamnés à rester inactifs pendant un an,
ce qui est absolument déplorable à tout point de vue . Il lui
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demande s ' il ne serait pas opportun d 'aménager les dispositions
réglementaires en vigueur, ou tout au moins d 'admettre une tolé-
rance pour que les jeunes gens qui n 'auront l ' âge de seize ans
révolus que dans le courant du premier trimestre de l 'année scolaire
du stage, puissent bénéficier de cette indemnité.

Pensions de retraite civiles et militaires.

20903. — 16 novembre 1971 . — M. Pierre Villon signale à M . le
ministre de l 'économie et des finances que l'article 46 du projet de
lui de finances pour 1972 Instaurant des bonifications pour campagne
de guerre aux incorporés de force stipule que cette mesure s ' appli-
quera à la date d'entrée en vigueur aux attributaires des pensions
déjà liquidées . Il lui rappelle qu 'au contraire l 'article 2 de la loi
n" 64-1339 du 26 décembre 1964 ne fait bénéficier des avantages ins-
taurés par cette loi que les fonctionnaires et militaires ou leurs
ayants cause dont les droits s'ouvriraient à partir de la date d'effet
de cette loi mais non pas ceux dont la pension avait été liquidée
avant cette date d ' effet, à savoir le 1" décembre 1964. Il lui
demande s'il n 'estime pas que l'article 46 du projet de loi de
finances pour 1972 prouve bien que l 'argument de non-rétroactivité
toujours opposé aux retraités d 'avant le 1" décembre 1964 n 'a
aucune valeur et s 'il n ' estime pas que l 'équité réclame qu' il dépose
un projet de loi modifiant l ' article 2 de la loi du 26 décembre 1964
en l 'appliquant également aux pensions liquidées avant l 'entrée en
vigueur de celle-ci, à partir de la date de son entrée en vigueur.

Monnaie (exportation de capitaux).

20909 . — 16 novembre 1971 . — M. Boutard demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s 'il lui est possible de faire connaître
— même approximativement — le montant des capitaux français
placés en Suisse .

Etablissemente scolaires.

20911 . — 16 novembre 1971 . — M . Dupuy demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quels sont les résultats des élections aux
conseils d ' administration dans les collèges personnels enseignants
et parents d'élèves pour les années : 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971,
en indiquant le nombre des voix et le nombre des sièges obtenus
par chaque organisation d'enseignants ou de parents d 'élèves en
distinguant les différents établissements : lycées, C . E . S ., C. E. T.
et C. E. G .

Assurances sociales volontaires.

20912. — 16 novembre 1971 . — M . Delong expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre combien il serait
souhaitable que les ascendants des militaires tués à l ' ennemi puissent
être exemptés totalement ou partiellement de la cotisation d ' assu-
rance volontaire et lui demande si les pourparlers engagés à ce
sujet avec le ministère de la santé publique et de la sécurité sociale
pourront se concrétiser bientôt par des mesures bienveillantes.

Entreprises agricoles (fiscalité).

20913 . — 16 novembre 1971 . — M. Lainé expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que la commission comprenant des
techniciens de l' administration fiscale et des représentante des
milieux agricoles, constituée en vertu de l 'article 9 de la loi de
finances pour 1971 et destinée à déterminer le régime applicable
aux entreprises agricoles par comparaison avec celui des entreprises
industrielles et commerciales, n 'a pu aboutir à un accord . Dans ces
conditions, il lui demande s ' il n ' estime pas qu ' il devrait prendre
lui-même les décisions qui s ' imposent, compte tenu du fait que sur
bien des points — niveau des immobilisations non amortissables,
conditions d 'autofinancement, évaluation et insc r iption de certaines
immobilisations au bilan d 'entrée — le régime fiscal applicable aux
entreprises industrielles et commerciales n ' est pas compatible avec
les impératifs de la profession agricole.

Chèques.

20920. — 16 novembre 1971 . — M. Péronnet demande à M . le minis-
tre de l 'économie et des finances s 'il n ' estime pas utile de demander
aux banques françaises de créer, à l ' instar des banques allemandes,
hollandaises, belges, un e euro-chèque» valable dans tous les pays
contractants en attendant qu ' il le soit dans tous les pays du Marché
commun .
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est refusé aux travailleurs inscrits comme demandeurs d 'emploi au-

I. R. P . P.

20931 . — 17 novembre 1971 . — M. Delhaile expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu' il est admis, en vertu de l 'article
155-II-2 0 du code général des impôts, que les contribuables ont la
faculté de déduire de leur revenu global les sommes consacrées
a l ' entretien et à l 'éducation de leurs enfants majeurs ou émancipés
par le mariage qui poursuivent leurs études et ne disposent pas
de revenus personnels, dans la mesure ois leur montant correspond
aux limites fixées par l 'article 208 du code civil, à la condition
toutefois de ne pas cumuler cet avantage avec celui qui résulte de
l'application de l'article 196 du code général des impôts lorsque
les conditions fixées audit article sont satisfaites, et que cette
doctrine a été récemment consacrée par le Conseil d 'Etat. Or les
charges ainsi assumées sont rattachées par la jurisprudence des
cours et tribunaux judiciaires à l'obligation de l ' article 203 qui
peut se poursuivre au-delà de la majorité, alors même que les enfants
n'étant pas dans le besoin, c ' est-à-dire hors d ' état de se procurer
des ressources par leur travail personnel, ne seraient pas en mesure
d exiger de leurs parents une pension alimentaire fondée sur les
articles 205 et 207 du code civil. Il lui demande pour quels motifs
l 'administration ne permet pas la déduction des frais supportés
pour l' entretien et l'éducation des enfants mineurs alors que la
nature de l ' obligation à laquelle satisfont leurs parents est stric-
tement la même que celle qui est assumée pour permettre la pour-
suite des études des enfants majeurs de plus ou moins de vingt-
cinq ans .

Zones à urbaniser par priorité (Z .U .P.).

20933 . — 17 novembre 1971 . — M. Fraudeau attire l 'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
les taux dei subventions accordées au district urbain de Bures-
Orsay, dans le cadre de la zone à urbaniser par priorité de Bures-
Orsay et dénommée Les Ulis, créée par arrêté ministériel le
30 novembre 1960 . Il lui rappelle que l' opération — dont l 'impor-
tance, eu égard aux 10 .350 logements ou équivalents prévus et
aux équipements de toutes natures les accompagnant, l ' assimile
à une véritable « ville nouvelle a de fait — a été suscitée par l ' im-
plantation dans l' environnement immédiat d'organismes tant publics
que privés d 'impact bien souvent national (le centre national de
la recherche scientifique, le centre d'énergie atomique, la faculté
des sciences d'Orsay) . Il lui souligne que le poids financier de
cette opération, dont le bilan prévisionnel général s ' élevait à
220.401 .000 F en 1964, est sans commune mesure avec les possi-
bilités financières du district urbain de Bures-Orsay . Il lui rappelle
enfin que ce bilan prévisionnel — qui fixe entre autres la partici-
pation du district urbain de Bures-Orsay à l ' opération des Ulis —
a été approuvé par ce district le 15 mai 1964 et par le comité 2 bis
du F. D . E. S. (Fonds de développement éccnomique et social) le
21 décembre 1964 ; le district urbain le considère donc comme la

charte financière de la zone à urbaniser par , priorité de Bures-
Orsay et souhaite que ce c quasi-contrats soit respecté .par toutes
les parties . Or, les taux de subventions accordés au district
urbain de Bures-Orsay ressortent à des montants inférieurs à ceux
entérinés par le F. D . E . S. Ainsi, en matière d'équipement social,
la première crèche des Ulis n ' a bénéficié que d ' un taux de 40 p. 100
au lieu de 50 p. 100 et le centre social d'un taux de 36 p . 100 au
lieu de 40 p. 100. De tels errements, s' ils devaient se prolonger,
compromettraient gravement l'équilibre général du bilan prévision-
nel et auraient les plus lourdes conséquences tant pour les anciennes
que pour les nouvelles populations de Bures-sur-Yvette et Orsay.
En conséquence, il lui demande s 'il peut lui faire connaitre : les
raisons pour lesquelles les taux des subventions prévus dans le
bilan général prévisionnel de la zone à urbaniser par priorité de
Bures-Orsay et approuvés par le comité 2 bis du F. D. E. S. ne sont
pas appliqués ; 2" les dispositions qui sont prises au stade de la
programmation physique et financière pour que la nouvelle ville
des Ulis bénéficie bien au fur et à mesure de l 'arrivée des habi-
tants de l 'ensemble des équipements publics défini dès 1964 150 .000
habitants en 1976) ; 3" les raisons pour lesquelles le district urbain
de Bures-Orsay (créé le 13 mars 1964) n ' a, malgré ses nombreuses
délibérations prises dans ce sens, jamais bénéficié des dispositions
prévues par le décret ti' 64-884 du 27 août 1964, instituant des
majorations de subventions en faveur des opérations d 'équipement
menées par les groupements de communes.

S . N. C. F.

20938. — 17 novembre 1971 . — M . Boutard expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la population que, dans l' état
actuel des textes, et selon l'interprétation officielle qui leur est don-
née, et qui a été exposée notamment dans la réponse à la question
écrlte n" 18072 (Journal officiel, débats Assemh ée nationale du 19aont
1967, p . 3042 ;, le bénéfice du tarif réduit des billets de congé annuel
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apparaît en contradiction avec
la politique sociale engagée depuis 1967, en faveur des travailleurs
privés d 'emploi . D 'une part, en effet, l 'ordonnance du 13 juillet
1967 imposant aux employeurs l ' obligation d 'assurer leurs salariés
contre le risque de privation d ' emploi, et le décret du 29 février
1968 qui a précisé les modalités de l ' adhésion aux instituteurs
du régime d ' assurance chômage, confèrent pratiquement aux allo-
cations spéciales de chômage le caractère d'un salaire de rem-
placement, lequel est d ' ailleurs imposable au même titre et dans
les mêmes conditions que le salaire d ' un travailleur en activité.
D 'autre part, l'autorisation d'absence, sans perte du Brui* aux
allocations de chômage, est aujourd 'hui accordée de façon libérale
aux demandeurs d 'emploi . la période des vacances n 'étant guère
favorable au reclassement de la majorité d ' entre eux . L 'octroi
de ce e congé autorisé » aux chômeurs correspond, incontestablement
dans l 'esprit des intéressés, à la reconnaissance de leur droit
à des vacances . Aussi comprennent-ils difficilement le refus qui
leur opposé par la Société nationale des chemins de fer français
en ce qui concerne le bénéfice d 'un voyage annuel avec réduction
de 30 p. 100. Il convient de souligner que le travailleur sans
emploi dont le conjoint est salarié peut être inscrit sur le billet
de congé annuel de ce dernier . De ce fait, ce sont les demandeurs
d 'emploi les plus défavorisés qui se trouvent privés de l 'avantage
en cause, c'est-à-dire les célibataires, les couples de chômeurs,
ou ceux dont la femme ne travaille pas en raison du nombre
des enfants . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette situation anormale et si, notamment, il
ne serait pas possible de susciter des pourparlers entre ces
services, ceux de l ' UNEDIC et ceux de la Société nationale des
chemins de fer français en vue d ' aboutir à un accord au sujet
du remboursement à la Société nationale des chemins de fer
français de la perte de recettes, résultant de l'extension aux tra-
vailleurs sans emploi du bénéfice des réductions consenties aux
porteurs de billets de congé annuel.

Députés.

20939. — 17 novembre 1971 . — M. Lebon expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le 9 novembre a eu lieu au ministère
des finances une réunion au sujet de la zone d 'appui nord champe-
noise, qu 'à cette réunion avaient été invités deux députés des
Ardennes sur trois, les deux sénateurs et un certain nombre de per-
sonnalités . Partant de ce cas précis pour en tirer des conclusions
générales, il lui demande si un député est le représentant de sa cir-
conscription uniquement ou du département ; si le député des
Ardennes non invité, qui est Aar ailleurs délégué du conseil général
à la Coder Champagne-Ardennes, n ' avait pas le droit, tout autant que
ses deux autres collègues, d 'être tenu au courant des décisions
concernant une partie d ' un département dont il est l ' élu, d ' autant
plus que les propos échangés ont montré que le département
tout entier était concerné par le problème évoqué.

Assurances automobiles.

20946. — 17 novembre 1971 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de l'économie et des finances que la loi impose une assu-
rance automobile obligatoire de responsabilité pour une somme au
moins égale à 500 .000 F en fait, la plupart des automobilistes
contractent une assurance pour une somme illimitée et cette pra-
tique semble devoir être encouragée. Par ailleurs, aucun texte ne
rend obligatoire l'assurance dite s défense et recours . . Or certaines
compagnies d ' assurances refusent maintenant d 'assurer la respon-
sabilité illimitée s ' il n'est pas contracté en même temps une assu-
rance défense et recours Il lui demande si cette pratique est légale
et si une compagnie est en droit de refuser le renouvellement d ' une
police parce tue l'assuré ne veut pas ajouter la couverture du
risque défe .ts't et recours.

Transports en commun.

20949. — 17 novembre 1971 . — M . Calméjane expose à M . le ministre
des transports que la législation sur la coordination du rail et
de la route soumet les entreprises assurant le transport des per-
sonnes à des formalités et des charges, mais qu'en contrepartie,
cette réglementation réserve l 'exercice de cette activité à des
professionnels, mises à part les dérogations en faveur des trans-
ports en régie municipale des enfants des écoles, des vieillards et
occasionnellement des associations sportives . II lui demande s ' il
ne lui apparaît pas anormal que des autocars municipaux soient
utilisés à des fins politiques ou d 'agitation syndicale au bénéfice
de manifestants, et hors des limites de la commune . II lui demande
aussi, si le maintien du panneau «transport d 'enfants n est justifié
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quand le véhicule est employé à un autre usage, et si les contrats
d'assurances qui couvrent les risques, sans préciser qu ' ils sont
limités aux transports pour lesquels ces autocars ont été achetés,
restent valables bien que facilitant une concurrence au détriment
des entreprises de transport de personnes, qui paient les charges
inhérentes à l 'exercice de leur activité professionnelle et doivent
se soumettre à la discipline de la coordination.

Transports en commun.

20950 . -- 17 novembre 1971 . — M, Calméjane expose à M . le ministre
de l'intérieur que le : acquisitions de véhicules municipaux et leurs
frais d'entretien sont i la charge des contribuables, qu 'il apparaît
d ' autre part qu 'aucune interdiction . soit du fait des contrats d 'assu-
rance, soit du fait du code municipal, n 'empêche les municipalités
de disposer des autocars communaux à des tins politiques ou
d ' agitation syndicale . Cependant, au moment de leur acquisition,
il a souvent été fait état d ' une utilisation au bénéfice des enfants
des écoles, des vieillards ou des sociétés sportives . Il lui demande
s'il ne lui apparaît pas anormal que des véhicules municipaux soient
ainsi utilisés à des fins étrangères à la gestion communale, la
dépense étant supportée par les contribuables et, pour le cas où
les utilisateurs paient une redevance, s'il n 'y a pas une concurrence
illicite avec les entreprises professionnelles de transport de per-
sonnes, en violation des règlements de la coordination du rail et
de la route .

Vignette automobile.

20951 . — 17 novembre 1971 . — M. Calméjane expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les prescriptions données, au mo-
ment de l'achat de la vignette automobile pour 1971-1972, énoncent
que cette attestation doit être apposée en permanence sur le pare-
brise du véhicule, toutes les fois qu ' il circule, ou se trouve en sta-
tionnement sur la voie publique . D'autres questions posées par des
parlementaires mettent en évidence la répugnance de nombreux auto-
mobilistes à laisser ainsi, sans sécurité, un document dont la valeur
représentative est une tentation pour les nombreux voleurs qui
opèrent nuitamment sur la voie publique, et souhaitent que l ' appo-
sition de la photocopie soit autorisée . II lui demande sur quelles
bases juridiques pourrait être fondée une sanction, toutes les fois
que les automobilistes pourraient produire la justification du paie-
ment de la taxe au moyen de l ' original de la vignette, quand la
photocopie aurait été apposée, et qu ' il apparaitrait que ce dupli-
catam est fidèle au printatum .

T. V. A.

20968. — 18 novembre 1971 . — M . Colibeau expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que les principes issus des textes
législatifs suscitent à l'application quelques difficultés, spéciale-
ment en ce qui concerne le droit à déduction . Tout assujetti tire
de l'article 271 du C .C .I . le droit de déduire de la T.V .A . dont
il est redevable la T .V .A . en amont . La déduction n ' est possible
que pour autant que la T.V .A. a été mentionnée sur la facture, et
l ' article 289 du C .G .I . prescrit de faire apparaitre distinctement
sur la facture, le montant de la T. V. A . ainsi que le prix net des
marchandises et serv ices . Pour asseoir cette disposition et ses
responsabilités, il est également prévu par l 'article 283 que toute
personne qui mentionne la T .V .A . sur une facture en est person-
nellement redevable . Il advient cependant que l'articulation de
ces dispositions répèle des positions antinomiques . En effet, le

redevable-client + bénéficiaire d 'un avoir, d 'une remise, d ' un
rabais établi a posteriori, doit corriger la déduction initialement
opérée . De son côté, le e redevable-fournisseur o peut obtenir la
restitution de la T.V .A . ayant grevé indûment l 'avoir, la remise
de l'avoir . Il est aussi possible que le e redevable-fournisseur
accorde à son client un a-:oir . une remise, un rabais dit net, en
indiquant à celui-ci qu 'il s'agit du *net s ; en pareille circonstance
le «redevable-fournisseur e doit renoncer à obtenir la restitution
de la T .V .A . par lui payée, sur l ' avoir, la remise ou le rabais et
cela, sur fondement de l 'article 283. L'arrêt du Conseil d ' Etat lu
le 20 mars 1970, requête n" 72812, concernait une situation issue
d'un régime antérieur . II était jugé que c' est par une exacte
application des dispositions sus-rappelées, que l ' administration a
rectifié le montant des taxes dédu-dibles par ladite société (ache-
teuse) après avoir soustrait des prix facturés, l 'escompte effecti-
vement consenti par le Comptoir des textiles artificiels ; que le fait
due le Comptoir des textiles artificiels (fournisseur) n 'aurait pas
déduit ledit escompte du chiffre d'affaires déclaré par ses soins,
est sans influence sur les obligations fiscales de la société intimée ;
que, par suite, M . le ministre de l'économie et des finances est
fondé à soutenir que c 'est à tort que, par le jugement attaqué,
le tribunal administratif de Lyon a accordé à la société Robin
Marieton et Carrier, la décharge des suppléments de taxes mis à
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sa charge et justifiés par les déductions abusivement opérées dans
les conditions sus-rappelées : qu ' il y a lieu d 'annuler sur ce point
le jugement attaqué . Il lui demande si la stricte application des
dispositions légales peut conduire, sous le régime actuel, à la même
conclusion dans le cas d 'avoir, de remise, de rabais consenti s net
de T.V.A .», le fournisseur disant faire son a ffaire de la T.V .A.

Décorations et médailles.

20970. — 18 novembre 1971 . — M. Menu rappelle à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu 'en réponse à sa
question écrite n" 12044 (Journal officiel, Débats A . N . du 5 septem-
bre 1970) relative au rang de la médaille du réfractaire dans les
décorations officielles, il disait que ce problème faisait l ' objet de
pourparlers avec M. le ministre d ' Etat chargé de la défense nationale
et qu 'il n 'était pas possible de répondre pour le moment à ce sujet.
Plus d ' un an s ' étant écoulé depuis cette réponse, il lui demande à
quelle conclusion ont abouti les pourparlers en cause.

Apprentis.

20971 . — 18 novembre 1971 . — M. Foyer expose à'M . le ministre
de l'économie et des finances que les locations ou sous-locations
consenties au profit d 'étudiants bénéficient, par une bienveillance
de l 'administration, d ' une exemption d'impôt. Il demande si cette
faveur ne pourrait être étendue aux locations consenties aux appren-
tis, alors que ces derniers bénéficient souvent de ressources infé-
rieures à celles des étudiants et que la loi du 16 juillet 1971 reconnaît
dans l'apprentissage une des formes de l ' enseignement technologique.

Pensions de retraite.

20975. — IL novembre 1971 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
le problème posé par l ' assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Considérant que la réversion de la retraite devrait pouvoir jouer,
pour les deux conjoints, à 75 p . 100 et sans limite d 'àge, que tous les
travailleurs devraient pouvoir bénéficier de la retraite à soixante ans,
et au taux plein, qu ' il est Injuste d'exiger d ' une veuve qu'elle attende
jusqu'à soixante-cinq ans pour toucher Ir. pension de réversion de
son conjoint, il lui demande s 'il ne compte pas soumettre prochai-
nement au Parlement et aux organisations concernées, des mesures
légales d ' aménagement pour résoudre ces problèmes.

Ordures ménagères.

20979. — 18 novembre 1971 . — M. Morison appelle l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le nombre croissant de décharges
contrôlées mises en place par des sociétés privées auxquelles
les municipalités .confient la destruction de leurs ordures ména -
gères, il - lui expose que cette façon de procéder, si elle rend
tin service indéniable et relativement peu coûteux dans l ' immédiat
aux collectivités locales, n 'en présente pas moins l'incon vénient de
créer des dépôts d 'ordures plus ou moins surveillés dont l 'exis-
tence même va à l 'encontre des déclarations pr .identielles et
gouvernementales relatives à la politique préconisée et mise en
oeuvre en matière de sauvegarde de l 'environnement et de protection
de la nature. II lui demande en conséquence s 'il peut lui faire
connaître : 1" son sentiment sur cet état de choses ; 2" les mesures
qu 'il envisage de prendre en collaboration avec son collègue
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la
protection de la nature et de l ' environnement, pour : ni surveiller
plus étroitement lesdites décharges prétendues contrôlées actuel-
lement existantes ; b) élaborer une législation et une réglementation
tendant à limiter l'installation de ces dépôts dans des zones
géographiquement définies en vertu de considérations économiques
et démographiques.

Habitations d loger modéré.

20988. — 19 novembre 1971 . — M. Marsoubre rappelle à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale que pour
prétendre au bénéfice de l ' allocation de logement des locataires-
attributaires de toute société coopérative d'Il. L. M. doivent avoir
souscrit préalablement à l ' entrée dans les lieux un contrat ayant
acquis date certaine . Celle date était autrefois celle de l 'enre-
gistres. nt du contrat . L ' article 10 de la loi n" 69-1168 du
26 décembre 1969 ayant supprimé la formalité de l 'enregistrement
pour les ',aux écrits à durée limitée, d'immeubles autres que
les immeubles ruraux, il semblait que les contrats n 'avaient plus
a être timbrés . Cependant, la circulaire ri" 76 du 27 juillet 1970
du ministère de la santé publique et de la sécurité sociale 'pour
tenir compte de l'interprétation qualifiée contestable de l'admi-
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nistration invitait les organismes d ' H . L. M. a faire enregistrer

	

sont occupés aux emplois les plus durs, les plus rebutants et leurs
les contrats . Cette obligation éiait confirmée par une lettre en

	

salaires sont parmi les plus bas. Celte main-d 'ceuvre, qui se trouve
date du 8 mars 1971 du directeur de la construction . Enfin, la

	

à des milliers de kilomètres de son pays, ignorant tout de la légis-
circulaire n" 26SS du 31 mars 1971 précisait que l'allocation loge-

	

Iation française du travail, est une proie d 'autant facile pour la
ment ne pourrait plus &re versée aux locataires-attributaires

	

direction de l ' usine que les organisations syndicales, comme la

dont te cont rat n ' aurait pas été enregistré . Cette circulaire donnait

	

C. G. T . sont pratiquement interdites dans l ' entreprise . En effet,
un délai expirant le l° juillet 1971 pour le dépôt des contrats .

	

toute protestation de la part d ' un travailleur antillais ou réunionnais

Ce délai a d'ailleurs été reporté au 31 décembre 1971 aux

	

se heurte à la menace de licenciement, d'expulsion du centre
termes d'une lettre de la caisse nationale des allocations familiales

	

d'hébergement où il ne peut accéder que si la direction de l 'entre-

en date du Pr juillet 1971 . Les sociétés coopératives d ' H . L. M .

	

prise le permet . Ces ouvriers ont vingt ans . Un impor tant contingent,
de location-attribution ayant transmis ces contrats pour enregistre-

	

parmi les nouveaux venus, a dix-huit et dix-neuf ans . C 'est caps
ment, ceux-ci leur furent retournés avec la mentions s refus

	

doute, de toutes les émigrations de la firme. la plus jeune, dans son

d 'enregistrer a. L 'administ ration considérant, à juste titre d'ailleurs,

	

ensemble . Pourtant, la société qui les a recrutés, transplantés, exilés,

que l ' article 4 . 1 de la loi n" 70. 601 du 9 juillet 1970 assimile au

	

n ' hésite pas à les licencier sous les plus fallacieux prétextes . Leur

point de vue fiscal le contr at de location-attribution à une vente

	

existence subit fortement l' influence des conditions de tr avail, des
pure et simple . En conséquence, le contrat est soumis à la for-

	

horaires et du niveau des rémunérations . Ils travaillent de jour

matité unique et doit être publié à la conservation des hypo-

	

ou de nuit, par équipe, selon les besoins de l 'entreprise . C 'est ce
'berlues après avoir été déposé au rang des minutes d'un notaire

	

que prévoit le contrat qui apparaît comme une contrainte uni-

ou taire l ' objet d ' un acte authentique . Cette situation est fort

	

latérale, légalement imposée par la [irrite à ses employés. II attire,

préjudiciable aux locataires-attributaires qui, en raison d ' une discor-

	

d 'autre part, son attention sur le fait que le recrutement de ces
dance de vue entre deux ministères, ne perçoivent pas l 'allocation

	

travailleurs et leur transport s 'effectuent par l ' intermédiaire du

de logement pour la seule raison que le contrat n ' est pas enregistré

	

bureau pour le développement des migrations intéressant les dépar-

et ne peut l 'être . il faut remarquer d'ailleurs que l 'enregistrement

	

tements d ' outre-mer, société d 'Etat (Bumidon) qui prend à sa

pur et simple n ' ent•aine qu ' une dépense minime ; par contre la

	

charge les frais du voyage. En conséquence, il lui demande
publication à la conservation des hypothèques entraîne ipso facto

	

quelles mesures il compte prendre pour obliger cette entreprise à

et pour un logement de 80.000 francs une dépense de l 'ordre de

	

respecter la législation du travail à l ' égard des travailleurs antillais

2.500 francs. Le probleme ainsi exposé pourrait semble-t-il être

	

et réunionnais et s ' il n'entend pas intervenir auprès du Gouverne-

résolu : 1" soit par l 'enregistrement du contrat par la recette

	

ment pour que soient accordés aux départements d ' outre-mer les

divisionnaire des impôts ; 2° soit par la rédaction des contrats sous

	

crédits nécessaires au développement de l 'économie locale et à la

la forme d'acte administr atif dont la date ser ait ensuite authen-

	

protection de l'emploi, ce qui mettrait ainsi un terme à cette

tifiée comme certaine par la signature' du préfet ou du repré-

	

émigration de la misère.

sentant . Il lui demande quelles interventions il envisage de faire,
en accord avec ses collegues intéressés, afin qu ' une solution soit
trouvee pour régler ce délicat problème . Handicapés.

Santé publique et sécurité sociale (personnel).

20990. — 19 novembre 1971 . — M. Joseph Rivière appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
sur la situati :ni des chefs de contr ôle (ex-contrôleurs des lois
d'aide sociale! . ! .ors de leur recrutement il avait été attribué aux
interesses les indices anciens nets 185 . 410. Ces indices étant
intermédiaires entre ceux des secrétaire:, administr atifs (185360)
et ceux des attachés de préfecture ,2004501 ou ceux des inspec-
teurs de la population t200 .4101 . Or, à l ' heure actuelle, les indices
des chefs de contrôle restent fixés à 185 .420, alors que les t rois
autres catégories ont obtenu des avantages indiciaires = substan-
tiels • : secrétaires administratifs, chefs de section et secrétaires-
chefs d105-420, ; attachés de préfectu re, inspecteurs des D . A .S.S.
,280-515 . 540' . Les chefs de sentrôle ont demande à bénéficier d'un
relèvement indiciaire et ont proposé que leur soient attribués
les indices suivants : 205 . 440 plus deux classes exceptionnelles.
Cette revendication avait d ' ailleurs obtenu l 'accord du ministere
de la santé publique et de la sécurité sociale ainsi que relui
du ministere de l'intérieur avant la rélorme de 1964 . Ils demandent.
dans le cas de la création d'une nouvelle catégorie s B • sur
la base de deux échelles . que les chefs de contrôle soient d'office
alignés à l 'échelle II-indice 375-500. Ils constatent que les déléguer
du service régional des ouvres sociales sont recrutés parmi les
inspecteurs et les chefs de contrôle, ieni-lis que les délégués adjoints
sont recrutes parmi les secrétaire, administratifs. il semblerait
donc équitable que dis à présent les nominations au choix en
cadre A soient réservees . en priorité, aux chefs de contrôle par
tableau d'avancement spécial et indépendamment des secrétaires
administratifs . En cas de fusion (les D . A . S . S . et des D . R . S. S.
et en cas 'Je création d'emplois en cadre A, il serait souhaitable
que tes chefs de contrôle soient intégrés au grade d'inspecteur.
Enfin, les chefs de contrôle souhaitent pouvoir postuler pour
les postes de érecteurs-économes des hospices de 5' classe
!indices nets 225 .420, ou de 4 classe (indices nets 300-450) sans
étre soumis au concours . Ils demandent leur inscription sur la
liste des agents bénéficiaires de l'indemnité forfaitaire de dépla-
cement a l'intérieur de la résidence (Mlle de plus de 70 .000 habi-
tants ; ainsi que le relèvement des indemnités de déplacement et
la création le commissions paritaires régionales. C 'est pourquoi
il lui demande quelle est sa position à l ' égard des problèmes ainsi
evoques .

Trornilleurs d ' outreoner.

20995. — 19 novembre 1971 . — M . Lacavé attire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des
départements et territoires d'outre mer, sur les conditions de vie
et de travail faites aux Antillais et ]réunionnais venus travailler en
France dans une entreprise de Poissy . La plupart de ces travailleurs

20997 . — 19 novembre 1971 . — M. Feït expose à M. le ministre de
la santé publique et de la sécurité sociale le cas de certaines
personnes qui, bien qu ' atteintes de graves infirmités physiques, ne
peuvent obtenir l 'attribution du macaron G. 1. C. prévu pour
faciliter le stationnement sur la voie publique du véhicule appar-
tenant aux intéressés. tI lui précise que la réglementation actuelle
ne s 'applique qu 'aux amputés des membres inférieurs, aux infirmes
débiles mentaux ou aveugles civils, alors que de nombreuses autres
affections — notamment les cardiopathies congénitales ou acquises —
justifient indiscutablement sur le plan médical que des facilités de
stationnement pour leurs véhicules soient accor dées à ces personnes
dans l'exercice de leur profession . Il lui demande s 'il n'estime pas
indispensable qu 'en accord avec ses collègues les ministres intéressés,
toutes décisions soient prises à son initiative pour que la liste des
attributaires du macaron G . 1. C. soit élargie et complétée notamment
dans le sens susindiqué.

Sociétés d ' économie mixte.

21009 . — 19 novembre 1971 . — M . Péronnet demande à M. le
ministre de l'économie et des finances dans quelles conditions
la société centrale immobilière de la Caisse des dépôts et consi-
gnations a été autorisée à majorer, une première fois de 6 p . 100
en juillet dernier, une deuxième fois de 15 p . 100 à compter
du 1"' janvier prochain, le montant des loyers des immeubles
du lotissement Les Ailes à Vichy, dont elle est, avec la tille de
Vichy, promotrice, propriétaire et gestionnaire . Il lui demande
également s 'il peut préciser les bases juridiques qui ont présidé
à la constitution de la société d ' économie mixte S . I . C . ;ville
de Vichy), là composition du conseil d 'administration et les
pouvoirs dont disposent, au sein de cette société, les représentante
de la ville de Vichy .

Armées,

21011 . -- 19 novembre 1971 . — M. Rocard demande à M . le
ministre d'Etat chargé de la défense nationale : 1" comment il
explique que les études qui , d'après ses propres déclarations, ont
duré plus d'une année, sur l'extension du camp de Larzac, ont
pu étre menées sans que soient consultés, mime indirectement,
ni les collectivités locales, ni les agriculteurs intéressés ; 2" si
le choix qui a éte retenu du site de Larzac tient compte des
traits spécifiques de l'agriculture dans cette région . L'étendue
d 'espace libre conditionne le type de culture et d'élevage extensif
(ovins notamment ; et cela a permis dans les dernières années
la renaissance d'exploitations équilibrées et productives ; 3" s 'il a
consulté ses collègues chargés des affaires culturelles, de la pro-
tection de la natur e et du tourisme sur l'opportunité d ' interdire
pratiquement au passage et au séjour un pays d ' une grande beauté
qui offrait un refuge naturel à la population du front urbain
languedocien qui, de Béziers à Nimes, groupe 700 .000 habitants ;
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quelles précisions, chiffrées et situées dans le temps, il peut fournir
quant aux compensations économiques qui ont été annoncées, en
termes d ' aménagement, de création d ' emplois, de ressources fiscales
pour les collectivités et d 'équipements publics.

Délégués du personnel et comités d ' entreprise.

21014. — 19 novembre 1971 . — M . Rocard expose à M. le ministre
du travail, de l ' emploi et de la population que dans des centres
commerciaux de grande importance, comme ceux de Parly-I1, Belle-
Epine, Vélizy, etc. groupant de nombreux magasins, des salariés se
trouvent sans aucune protection . En effet, la plupart des magasins
emploient une dizaine de salariés et ceux-ci n'ont donc pas droit
à l 'application des lois sur les délégués du personnel et des comités
d'entreprise . Cependant, les problèmes des salariés à l 'intérieur
de ces centres, en ce qui concerne l ' hygiène, la sécurité, les restau
rants d 'entreprises, etc . sont communs . L ' existence d ' une entité
économique unique, malgré la diversité juridique des employeurs
est tellement évidente que les employeurs, eux, se groupent en
associations pour résoudre leurs problèmes communs (organisation.
publicité, horaires, etc .) . Il lui demande donc s 'il ne peut pas envi-
sager la création obligatoire dans ce type de centre commercial
à entreprises multiples, de comités interentreprises du personnel,
et des délégués interentreprises du personnel, jouissant des droits
et prérogatives prévus par la loi.

Pollution.

21020. — 19 novembre 1971 . — M . Rocard demande à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de la protection
de la nature et de l 'environnement : 1" combien de poursuites ont
éte .'xcrcées en 1970 et 1971 : pour infraction à la loi de 1961
sur la pollution atmosphérique : pour infraction à la loi de 1964
sur la pollution de l ' eau ; 2" combien de condamnations ont été
prononcées ; 3" le montant des amendes recouvrées.

Veuves.

21026 . — 19 novembre 1971 . — M. Durieux expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les veuves des
assuras du régime général de sécurité sociale, mères de plusieurs
enfants et n'ayant jamais exercé d 'occupation salariée, se trouvent
trais souvent dans une situation financière difficile en raison de
la modicité et de la précarité de l 'aide qui leur est apportée par
la législation actuelle . Il lui demande s 'il n ' estime pas qu 'il serait à la
fois de stricte équité et de bonne politique familiale de venir plus
efficacement en aide aux intéressées en les faisant bénéficier
d ' un certain nombre de mesures nouvelles destinées à leur permettre
d'élever plus facilement leurs enfants.

Assurance vieillesse des travailleurs non salariés
non agricoles.

21027. — 23 novembre 1971 . — M . Charles Bignon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'économie et des finances sur le bénéfi-
ciaire d 'un avantage vieillesse artisanale, qui a demandé à béné-
ficier de la cotisation spéciale unique prévue par l ' article 18 du
décret 6-1.994 du 17 septembre 1964 . Cet artisan a ainsi obtenu
une majoration de 50 p . 100 des droits de son conjoint ou de
8 p . 100 de sa propre pension, suivant le premier décédé . Il lui
demande pourquoi cette cotisation spéciale unique ne bénéficie
pas des avantages assurés aux assurances-vie déductibles de l ' impôt
sur le revenu, alors qu ' elle lui semble être une modalité intéressante
d ' assurance-vie pour une catégorie sociale particulièrement digne
d' intérêt .

locales s' inquiètent d 'une situation qui mérite d 'être précisée. Il lui
demande, dans le cas de ces associations à statuts nationaux, si
la franchise annuelle admise pour la T. V . A. est à considérer au
niveau des sections ou si l'appréciation s ' établit avec le cumul
des bases imposables de chaque section au niveau national . Dans
le cas où la première hypothèse serait retenue, il souhaite que
toutes précisions et instructions soient communiquées aux services
fiscaux pour que cette question des statuts ne perturbe pas les
activités locales. Enfin, il lui demande s' il ne lui semblerait sou-
haitable, dans le ras de la deuxième hypothèse qu ' une appréciation
plus libérale permette de situer un niveau de franchise fiscale plus
élevé, et qu 'un examen très approfondi des statuts et activités de
certaines associations leur permette d ' obtenir l'exonération totale,
en raison notamment, de leur utilité incontestable sur le plan
national .

Mineurs (travailleurs de la mine).

21029. — 23 novembre 1971. — M. Xavier Deniau demande à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il
peut lui fournir les précisions suivantes concernant le régime
minier de la sécurité sociale : 1 " le nombre de bénéficiaires de
ce régime ; 2" la proportion de ceux-ci qui descendent effective-
ment au fond ; 3" quel a été dans les dix dernières années le
nombre de demandes de retraite anticipée ; 4° la liste exacte des
localité où la zone où il est nécessaire d'habiter pour pouvoir
bénéficier des prestations de ce régime. Paris et la région parisienne
y sont-ils inclus .

Pensions de retraite (réversion).

21034. — 23 novembre 1971 . — M . de Poulpiquet rappelle à
M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale qu 'en
application de l ' article L 351 du code de la sécurité sociale, le
conjoint survivant d 'un assuré -social décédé doit ne pas être
personnellement titulaire d 'un avantage de vieillesse au titre d' .sne
législation de sécurité sociale pour avoir droit à la pension de
réversion. Toutefois, si l ' avantage personnel est d 'un montant infé-
rieur à celui de la pension de réversion susceptible d ' être attri-
buée, un complément différentiel est accordé au titre de cette
pension. En réponse à plusieurs questions qui lui avaient été
posées à ce sujet, il fut répondu que s 'agissant de l 'interdiction de
cumul de l 'avantage de droit propre et de l ' avantage de réversion,
le Gouvernement rechercherait, compte tenu des ressources dis-
ponibles, quels assouplissements pourraient être envisagés . Ces
réponses faisaient d' ailleurs état du fait que ces assouplissements
étaient considérés comme souhaitables. Le problème sur lequel son
attention a déjà été ainsi attirée revêt parfois des aspects parti-
culièrement regrettables : c ' est ainsi qu ' il a eu connaissance de
la situation d 'une commerçante qui, après avoir cotisé au régime
d 'assurance vieillesse des commerçants, a continué après avoir cessé
son activité commerciale à verser des cotisations à cet organisme
afin d 'augmenter la pension de retraite qui lui serait servie. L'orga-
nisme auprès duquel elle a cotisé lui avait d ' ailleurs assuré qu 'en
cas de décès de son mari, assuré social du régime général, ces
deux organismes étant différents, elle bénéficierait à la fois de
sa retraite personnelle et, éventuellement, de la pension de réversion
de son mari si celai-ci décédait avant elle. Ayant appris que ces
informations étaient inexactes, elle considère, à juste titre, qu ' elle a
versé inutilement des cotisations relativement importantes . Il lui
demande, et en particulier compte tenu de situations analogues
à celle qui vient d 'être exposée, si les études, dont faisaient état
les réponses déjà faites à ce sujet, ont pu aboutir et si des dispo-
sitions sont envisagées afin d ' assouplir les conditions fixées par
l ' article L . 351 du code de la sécurité sociale.

Associations.

21028. — 23 novembre 1971 . — M. Calméjane expose à M . le
ministre de l'économie et des finances, que de nombreuses asso-
ciations, constituées sous l ' égide de la loi de 1901, ont des statuts
nationaux et que les diverses sections locales ou départementales
font référence à ces statuts . Pour l 'efficacité de l 'action de ces
associations, une filiation comptable s ' établit entre les sections
locales et le siège central, chaque organisation de hase ayant cepen-
dant une activité propre qu ' elle essaie de développer et de conforter
au moyen de kermesses, tombolas, bals et autres moyens de
s'attirer des ressources Il s 'ensuit que les services fiscaux, en appli-
cation de la loi du 31 décembre 1970, sont appelés à rechercher
les hases d ' imposition à la T . V . A ., en sus des autres taxes à
caractère spécifique et réclament à ces sections locales la production
de leurs statuts ; quand on sait qu ' une franchise leur est appli-
cable pour la T . V . A . toutes les fois que la taxation annuelle à
17,50 p . 100 n'atteint pas 1 .200 francs, les responsables des sections

Accidents du travail,

21035 . — 23 novembre 1971 . — M . Sallenave expose à M. I. ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les conditions
d 'attribution des rentes servies aux ayants droit en cas d 'accident du
travail suivi de décès, telles qu ' elles sont fixées par l' article L . 454
du code de la sécurité sociale, donnent lieu à des inégalités cho-
quantes auxquelles il est souhaitable de remédier sans tarder . Il lui
demande si les études entreprises depuis plus de deux ans pour
améliorer cette législation sont sur le point d 'about i r, et s 'il
n'estime pas équitable d 'envisager : 1" une disposition tendant à
permettre l 'appréciation dos droits des ayants droit à la date du
décès de la victime, et non plus à la date de l'accident ; 2" l ' attribu
lion exceptionnelle d 'une rente de conjoint survivant à la veuve
ayant rempli le rôle de tierce personne auprès d ' un grand mutilé
du travail quelle que soit la cause du décès de cc dernier et même
s ' il est médicalement impossible de prouver que ce lécès est
directement Imputable aux conséquences de l ' accident, étant fait
observer que, dans l ' immédiat, et à titre transitoire, il pourrait être
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accordé à cette veuve une majoration spéciale de l 'avantage de
vieillesse auquel elle peut prétendre, ladite majoration pouvant être
fixée à 40 p . 100 du montant maximum de la majoration pour lierre
personne servie au litre de la législation sur les accidents du
travail ; 3" la possibilité de cumul de la rente de veuve au taux
spécial de 50 p . 100 et d ' une pension de vieillesse ou d 'invalidité,
ainsi que la possibilité de cumul de cette rente avec une allocation
non contributive dans les limites d ' un plafond de ressources à
déterminer ; 4° l ' application aux conjoints survivants de victimes
d ' accident du travail de dispositions analogues à celles prévues par
la loi n" 66.345 du 3 juin 1966, de manière à permettre aux conjoints
remariés de recouvrer le bénéfice de la rente initiale en cas de
nouveau veuvage ou de divorce.

Accidents du travail.

21036. — 23 novembre 1971 . — M . Sallenave expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les ayant; droit
de victimes d'accidents du travail suivie de décès peuvent pré-
tendre, d'une part, à une indemnité forfaitaire de frais funéraires
et, d'autre part, à un capital décas égal à 90 fois le gain journalier
soumis à cotisation . Cependant, en attendant l 'attribution de ces
prestations, d ' un montant d'ailleurs très modeste, la famille se
trouve bien souvent démunie de toutes ressources . Il lui demande
ai, compte tenu de la situation particuliérement difficile dans
laquelle les ayants droit de victimes d ' accidents du travail se trouvent
placés, il ne lui semble pas équitable d 'envisager les mesures sui-
vantes : 1" abrogation de l'article 363 du code de la sécurité sociale
qu : interdit le cumul du capital décès et de l 'indemnité pour frais
funéraires ; 2° attribution, en cas d ' accident mortel survenu à
l'assuré, d ' une allocation aux ayants droit versée à titre de pres-
tation obligatoire, et non pas au titre des prestations sup-
plémentaires, ainsi que cela est prévu par les deux arrêtés
du 9 juillet 1971, le montant devant être sensiblement supé-
rieur au montant maximal i990 Fi prévu par les deux arrêtés susvi-
sés, si l ' on veut qu ' elle corresponde réellement aux besoins des
familles de victimes d'accidents.

Accidents du travail.

21037. — 2.3 novembre 1971 . — M. Sallenave rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que les victimes d ' acci-
dents du travail survenus dans les pays autrefois placés sous la
souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, avant
l ' accession de ces pays à l'indépendance, ont obtenu des rentes
liquidées selon les législations applicables dans ces pays . Ces
rentes ne donnent pas lieu, quelle que soit la résidence actuelle
des bénéficiaires, à l ' application des revalorisations annuelles pré-
vues par la législation française . Une exception a cependant été
faite au profit des ressortissants français accidentés en Algérie
avant le 1•' juillet 1962 . Afin de tenir compte des avantages acquis,
l 'article 7 de la loi n" 64-1330 du 26 décembre 1964, a accordé à
ceux-ci une allocation correspondant aux revalorisations annuelles
des rentes régies par la législation française . Il en résulte de
regrettables inégalités de situation entre les travailleurs français
victimes d ' accidents du travail résidant actuellement en France,
selon le territoire sur lequel l ' accident s 'est produit. Il lui demande
s'il n'envLsage pas d 'accorder aux travailleurs de nationalité française
résidant en France, victimes d ' accidents du travail survenus dans
les pays autrefois placés sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France, des avantages analogues à ceux qui ont été
prévus par l'article 7 de la loi du 26 décembre 1964 pour les
victimes d 'accidents survenus en Algérie avant le 1•' juillet 1962.

Inralides (grands).

21039. — 23 novembre 1971 . — M. Sallenave demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale s'il n'estime
pas qu ' il serait équitable, en vue de rapprocher la situation des
grands invalides de celle des assurés sociaux, de relever le taux de
la majoration pour tierce personne servie aux infirmes non tra-
vailleurs, ainsi que celui de l 'allocation de compensation servie
aux infirmes travailleurs, en prévoyant que la première variera,
compte tenu des sujétions que l ' état de l ' invalide impose à son entou-
rage, entre 50 p . 100 et 100 p . 100 de la majoration accordée aux titu-
laires de pensions d ' invalidité de la sécurité sociale et que la seconde
variera entre 60 p . 100 et 100 p . 100 de ladite majoration.

Handicapés.

21040. — 23 novembre 1971 . — M. Sallenave demande à M . le
ministre de la santé publique et de la sécurité sociale quelles
mesures sont envisagées pour assurer le reclassement de tous les
travailleurs handicapés physiques dans les diverses branches de
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l'activité nationale, et leur représentation au sein des commissions
ou juridictions statuant sur leurs cas, notamment dans les commis-
sions départementales d 'orientation des infirmes.

Mairies.

21042. — 23 novembre 1971 . — M . Robert Ballanger expose à M . le
ministre de l'intérieur que les mairies sont tenues de recevoir journel-
lement un certain nombre de documents destinés à leurs administrés.
Il s 'agit notamment d'exploits d'huissier, de commandements éma-
nant de l ' Office de radiodiffusion télévision française, des services
du Trésor, et il indique que parmi les pièces reçues une très petite
quantité est réclamée . Il lui demande, en conséquence, s 'il peut lui
préciser pendant quelle durée ces divers documents doivent être
tenus à la disposition des intéressés.

Prestations familiales.

21049. — 23 novembre 1971 . — M. Phiiibert informe M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale de l ' inquiétude que ,
font naitre dans les familles les hausses continuelles des prix (qui

« se situent probablement pour 1971 à près de 7 p. 100), face à la dimi-
nution constante des parts des prestations familiales dans les res-
sources des ménages. En dépit des excédents de recette de la caisse
nationale d 'allocations familiales, celles-ci ne croissent pas dans les
mêmes proportions que les salaires, et, notamment, que le S . M. h C.
Quant aux familles non imposables, qui espèrent depuis plus d ' un an
l ' augmentation tant vantée du salaire unique, elles subissent comme
toutes les autres la dégradation du pouvoir d 'achat des allocations
familiales . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour apporter une solution rapide à cet état de choses.

Adoption.

21050. — 23 novembre 1971 . — M . Jouffroy expose à M . le ministre
de la santé publique et de la sécurité sociale que depuis longtemps
les associations de foyers adoptifs ont dénoncé ce qu 'elles consi-
dèrent comme une lacune de notre législation sociale, à savoir:
l ' absence de congé spécial pour les pères et mères adoptifs, à l 'occa-
sion de l'arrivée d ' un enfant adopté à leur foyer . Cette arrivée
d ' un enfant inconnu et étranger pose aux parents adoptifs un
certain nombre de problèmes psychologiques . Il en est de même
pour l'enfant qui apporte avec lui son hérédité et l'expérience
qu ' il a vécue au cours des mois qui ont précédé l'adoption . De part
et d ' autre, il est nécessaire de procéder à une certaine adaptation,
et celle-ci, dans certains cas, donne lieu à des difficultés d ' autant
plus sérieuses que l ' enfant est plus figé, lors de sa prise en charge
par sa nouvelle famille. Etant donné l'importance que représentent,
pour l'avenir, les premières relations entre l 'enfant et ses parents
adoptifs, il est souhaitable que toutes mesu res utiles soient prises
pour faciliter ces premiers rapports . A cet égard, l'octroi à la mère
adoptive d ' un congé spécial, à compter de l ' arrivée de l ' enfant au
foyer, constitue une mesure éminemment souhaitable . Ce congé
spécial devrait être assimilé au congé postnatal accordé aux mères
après la naissance d 'un enfant . Sa durée serait de huit semaines,
au cours desquelles l ' intéressée pourrait bénéficier d ' une indemnité
journalière, d 'un montant égal à celle qui est versée au titre de
l 'assurance maternité . De son côté, le père adoptif devrait pouvoir
bénéficier d ' un congé de trois jours dans des conditions analogues
à celles prévues par les articles L. 562, L . 563, L . 564 du code de la
sécurité sociale, à l'occasion de la naissance d ' un enfant. Il lui
demande s 'il n 'estime pas équitable de mettre ce problème à l ' étude
en liaison avec M . le ministre du tr avail, de l'emploi et de la popu-
lation, en vue d'établir un projet de loi tendant à insérer dans le
code du travail, et dans le code de la sécurité sociale, des disposi-
tions relatives à l'attribution de tels congés aux parents adoptifs.

Monnaie (territoires d ' outre-mer).

21059. — 23 novembre 1971 . — M. d'Aillières attire l'attention de
M. le ministre d'Etat chargé des départements et territoires d ' outre.
mer sur l 'incidence de la dévaluation du 11 août 1969 sur le pouvoir
d 'achat des anciens combattants et militaires retraités résidant sur
le territoire français des Afars et des Issas . La dévaluation de
13,04 p . 100 du taux de chancellerie du franc f rançais par rapport
au franc Djibouti a lésé directement les intéressés, dont les pen-
sions sont calculées en monnaie métropolitaine, et payées pour leur
contre-valeur en francs Djibouti . Cette situation est ressentie
d'autant 'plus douloureusement que les soldes des militaires en acti-
vité en service sur le territoire n ' ont jamais été atteintes par la
dévaluation et que les traitements des fonctionnaires civils ont
été progressivement revalorisés. Afin que les pensionnés de l ' Etat
ne soient pas les seuls à subir les. conséquences de la dévaluation,
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il lui demande s'il ne paraît pas conforme à l'équité de prévoir
l' augmentation pour le territoire de l 'indemnité temporaire attribuée
par le décret n" 52-1050 du 10 septembre 1952 au personnel retraité
de l' Etat résidant dans les territoires d 'outre-mer et à la Réunion.

Aide sociale.

21072. — 23 novembre 1971 . — M. Antonin- Ver rappelle à
M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale
que, conformément aux dispositions des articles Il et III du
décret n" 56-468 du 9 mai 1956, les dépenses d'aide sociale des
groupes IT et III laissées à la charge des collectivités locales sont
réparties pour l'année suivante par décision du conseil général lors
d ' une session ordinaire entre le département et l ' ensemble des
communes. Le groupe II comprend : l ' aide sociale (frais communs) ;
l ' aide médicale aux tuberculeux ; l'aide médicale aux malades men-
taux ; réadaptation des alcooliques dangereux ; aide sociale en
matière de logement ; hébergement. Pour ce groupe, la part de
l' Etat est de 78 p. 100 et la part des collectivités départementales
et communales de 22 p . 100. Le groupe III comprend : l ' aide sociale
à la famille ; l 'aide médicale générale ; l' aide sociale aux personnes
âgées ; l 'aide sociale aux infirmes ; l'aide sociale aux aveugles et
grands infirmes . Pour ce groupe, la part de l 'Etat est de 56 p. 100
et la part des collectivités départementales et communales de
44 p . 100 Les deux derniers chapitres du groupe III (aide sociale
aux infirmes et aide sociale aux aveugles et grands infirmes)
ayant des incidences financières de plus en plus lourdes sur le
budget des collectivités primaires, il est souhaitable que l 'Etat aug-
mente sa participation pour ces cas sociaux majeurs qui devraient
être inscrits au groupe II . Il lui demande ce qu'il compte faire
dans ce sens.

Droits de l ' homme.

21078 . — 23 novembre 1971. — M . Poudevigne expose à M . le
mini_`re de la santé publique et de la sécurité sociale que l'augmen-
tation des diverses prestations versées aux personnes âgées ne leur
permet pas, compte tenu de la hausse des prix, de combler le retard
accumulé les années précédentes . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cet état de fait et aboutir à des
résultats conformes au souhait exprimé par le rapport de la com-
mission Larroque.

Invalides de guerre.

21081 . — 24 novembre 1971 . — M . Gorse rappelle à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu ' actuellement
les bénéficiaires de l ' article 18 du code des pensions militaires
d ' invalidité et victimes de guerre, s'ils sont titulaires d ' une pension
définitive de 100 p. 100 plus dix degrés, bénéficient, quel que
soit leur âge, de la compensation de gratuité de transport de
leur guide ainsi que d ' une réduction sur leurs redevances télé•
phoniques . Il lui demande si les grands mutilés de guerre 1914 . 1918
ayant une invalidité définitive de 100 p . 100 plus vingt degrés
bénéficiaires des articles 16 à 36 du code des pensions et des
allocations 14-1 de la loi du 31 décembre 1953 ne pourraient pas
recevoir sans traitement supplémentaire les compensations de
gratuité de transport pour leur guide . II souhaiterait également
qu'il intervienne auprès de son collègue M . le ministre des postes
et télécommunications afin qu ' ils puissent également se voir accor-
der une réduction de leurs redevances téléphoniques dont béné-
ficient, quel que soit leur âge, les invalides titulaires d 'une pension
au taux de 100 p. 100 plus dix degrés. Il lui demande en outre
si la carte annuelle de couleur bleu renouvelable par tacite recon
duction, qui vient d 'être créée par la R . A. T. P ., ne pourrait
pas 'être accordée à ces invalides âgés porteurs de la carte à
double barre rouge (station debout pénible).

Aménagement du territoire.

21097. — 24 novembre 1971 . — M . Jacques Parrot expose à
M . le ministre de l'économie et des finances que l ' industrialisation
des régions rurales se heurte à des difficultés particulières tenant,
notamment, au fait que, dans les communes rurales, les charges
fiscales imposées aux industriels — et notamment celles que
représente la contribution des patentes — sont plus élevées que
dans les régions urbaines. ll lui fait observer, d 'autre part, qu 'en
milieu rural, les bâtiments industriels ne peuvent être facilement
cédés et qu'ils perdent une grande partie de leur "aleur dans le
cas de cessation d'activité de l'entreprise. Il lui demande si, compte
tenu de ces divers éléments, il ne lui semble pas opportun d'auto-
riser les entreprises industrielles qui s'installent en zone rurale,
à pratiquer sur le prix de revient de leurs locaux industriels, et

dès l' achèvement de leur construction, un amortissement excep-
tionnel égal à 25 p . 100 dudit prix de revient, la valeur résiduelle
étant amortissable sur huit ou dix ans.

Arboriculture.

21106 . — 25 novembre 1971 . — M. Bonhomme s 'étonne auprès de
M. le ministre de l'économie et des finances de n ' avoir pas obtenu,
malgré plusieurs rappels, une réponse à sa question écrite n" 19788
qui a été publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée natio-
nale du 4 septembre 1971 (p. 4041) . Comme il tient particulièrement
à connaître sa position à l ' égard du problème exposé, il nous renou-
velle les termes de cette question et lui expose que la saison de
vente des fruits a été particulièrement mauvaise pour l ' arboricul-
ture. S ' ajoutant aux difficultés des années précédentes, cette situa-
tion fait apparaître que les revenus de l ' arboriculture sont large-
ment surestimés dans l ' établissement du revenu cadastral . Il lui
demande s ' il n 'envisage pas d 'opérer un aménagement de la déter-
mination des catégories de terres qui tiendrait compte de la situa-
tien nouvelle résultant de la mévente chronique des fruits.

Enregistrement (droits d ' ).

21107. — 25 novembre 1971 . — M. Dehen rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l ' exemption de droits d 'enregis-
trement prévue par l 'article 1371 du code général des impôts et
applicable à une acquisition de terrains destinés à la construction
de maisons individuelles est, entre autres conditions, subordonnée à
l 'exigence qu 'il soit construit au moins une maison par 2 .500 mètres
carrés de terrain . Il lui demande, s ' agissant d 'un terrain dont le
programme de lotissement, approuvé par arrêté préfectoral, prévoit
une voirie destinée elle-même à être ensuite rétrocédée à la com-
mune, s 'il faut, comme cela parait normal, déduire de la surface
totale du terrain, la surface réservée à la voirie avant de vérifier si
l 'exigence des 2 .500 mètres carrés est satisfaite.

Cheminots (sécurité sociale).

21110. — 25 novembre 1971 . — M . Xavier Deniau s 'étonne auprès
de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale de
la réponse qu'il a faite à sa question écrite n° 17941 (Journal officiel,
Débats A . N. du 21 août 1971, p. 3962), réponse de laquelle il
résulte qu ' il est nécessaire de résider dans certaines villes ou
communes pour pouvoir bénéficier des prestations du régime
minier — même s'il s' agit de retraités ou de leur famille qui
devraient normalement être libres du choix de leur lieu de rési-
dence. Il lui demande si, au moment où le Parlement vient de
voter le principe du rattachement du régime spécial des mines
au régime général de sécurité sociale, il ne lui parait pas tout
à fait souhaitable de mettre fin à de tels errements.

Fiscalité immobilière.

21112 . — 25 novembre 1971 . — M. Granet attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur un problème
intéressant la fiscalité immobilière, et plus particulièrement la
taxe hypothécaire : les ventes d ' immeubles bâtis, dont la construc-
tion remonte à moins de cinq ans, sont assujetties à la taxé à la
valeur ajoutée et dispensées d'enregistrement ; la plupart du temps
de telles ventes sont réalisées moyennant un prix taxé à la valeur
ajoutée comprise . La dispense de droit d 'enregistrement ne touche
pas la taxe de publicité foncière de 0,60 p . 100, ni le salaire
du conservateur . Il lui demande si cette taxe et ce salaire doivent
être liquidés sur le prix normalement fixé, taxe à la valeur ajoutée
comprise, ou sur le prix hors taxe.

Baux des locaux d 'habitation ou à usage professionnel.

21134. — 25 novembre 1971 . — M. Odru expose à M. le ministre
de l'équipement et du logement que les 569 familles habitant dans
le quartier du Clos-Français, à Montreuil (Seine-Saint-Denis), les appar-
tements de la société civile immobilière de la caisse des dépôts
(S . C . I. C .) viennent d ' être informées qu 'à compter du 15 décem-
bre 1971 leur loyer serait augmenté de 15 p . 100. Cette décision a
été prise unilatéralement par la S. C . I . C ., sans aucune justification
et en violation des engagements passés avec les organisations de
locataires, lors de la conclusion du bail . Compte tenu de l 'exiguïté
des logements de la cité, le prix du mètre carré serait, avec l 'aug-
mentation annpncée de 15 p. 100, supérieur de 50 p . 100 à celui
d 'une habitation à loyer modéré, mieux équipée, construite en 1971
dans le quartier . Le loyer après augmentation de 15 p . 100 sera le
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double du loyer d ' équilibre défini par la S . C. I . C . elle-même, le
15 novembre 1965, dans une brochure remise à l ' amicale des loca-
taires . Dans cette méme brochure, la S . C . I. C . s ' engageait à infor-
mer les représentants des locataires des conditions d 'utilisation des
excédents de ressources résultant de la remise en ordre des loyers
au 15 novembre 1965 et au 15 août 1966 . Cet engagement n'a jamais
été tenu . De plus, dans la proposition de renouvellement du bail,
la S . C. I . C . fait savoir que les charges calculées dans les condi-
tions habituelles s 'ajouteront au loyer augmenté, ce qui signifie
que les charges subiront également 15 p . 100 d 'augmentation . C ' est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que satisfaction soit donnée aux locataires de la S . C. I . C . qui récla-
ment légitimement : 1° la reconduction du bail actuel, sans autre
augmentation que celle prévue audit bail ; 2° la limitation des charges
dans les mêmes conditions ; 3° la participation de l 'amicale des loca-
taires au conseil d ' administration de la S . C . I. ' - Clos-Français;
4° l'amélioration des conditions de vie dans la cité par l 'utilisation,
au service des locataires et sous le contrôle de l ' amicale, des excé-
dents de ressources . Le bail des locataires venant à expiration le
15 décembre prochain, il souhaiterait obtenir réponse avant cette
date à la présente question écrite.

Prisons (personnel).

21135. — 25 novembre 1971 . — M. Andrieux attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation du gardien de la prison
de Loos, injustement sanctionné à la suite de l'évasion de deux
condamnés le 8 novembre 1971 . Ce gardien stagiaire était seul à sur-
veiller 66 détenus dans un atelier de deux pièces. L'administration
penitentiaire le rend responsable de cette double évasion et l 'a
suspendu de ses fonctions . En réalité cette évasion ne semble pas
être la conséquence d ' une faute professionnelle mais résulter de mau-
vaises conditions de travail créées par la carence budgétaire . le
manque de personnel ; un second poste de surveillance a été sup-
primé . l ' administration laissant à ce gardien toutes les tâches de
contrôle. Il lui demande s 'il estime cette sanction justifiée.

Communes (personnel).

21138. — 25 novembre 1971 . — M. Garcin demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre si un agent commu-
nal, titulaire de la carte d 'interné politique, établie le 11 septem-
bre 1963, interné en France, du 16 juin 1940 au 29 décembre 1941,
peut obtenir la reconstitution de sa carrière municipale, avec prise
en compte des dix-huit mois qu'il a passés en détention et, dans
l'affirmative, dans quelles conditions doit être effectué le reclasse-
ment dont il s 'agit. Compte tenu des dispositions de la loi de
finances n° 55-356 du 3 avril 1955 et de la circulaire interministé-
rielle du 29 novembre 1955 (Journal officiel du 2 décembre 19551 il
semblerait, en effet, que le temps dont il s ' agit doit être pris
en considération dans les mêmes conditions que les services mili .
taires accomplis en temps de paix, c ' est-à-dire compté en totalité
pour l ' avancement mais sans majorations ni bonifications . Par ail-
leurs, conformément au principe de la non-rétroactivité des lois,
la reconstitution de carrière et les rappels pécuniaires consécu-
tifs ne devraient être effectués qu 'à compter du 5 avril 1955, date
d 'effet de la loi du 3 avril 1955 . Il lui demande s'il peut lut préci-
ser si les dispositions ci-dessus demeurent toujours valables, car
par ailleurs, des déclarations faites par le Gouvernement semblent
indiquer que des mesures plus favorables sont envisagées pour
cette catégorie d'agents.

dans l 'acte la perception antérieure et ont expressément demandé
l ' imputation des droits déjà versés . Dans la négative, il ;ouhaiterait
savoir si les preneurs seraient fondés à réclamer la restitutiun des
droits.

Pensions de retraite civiles et militaires.

21145. — 26 novembre 1971 . — Mme Aymé de la Chevrellère appelle
l 'attention de M. te ministre de l'économie et des finances sur les
dispositions de l ' article 46 du projet de loi de finances pour 1972
prévoyant l 'octroi de bonifications de campagne de guerre aux Alsa-
ciens et aux Mosellans incorporés de force, cette mesure devant
s 'appliquer, à compter du 1" janvier 1972, pour la liquidation des
pensions des intéressés ainsi qu 'aux attributaires de pensions déjà
liquidées . Elle lui fait remarquer que cette disposition parfaitement
justifiée, et qui recueille son entière approbation, implique le béné-
fice de la rétroactivité en faveur d ' une catégorie de retraités relevant
du code des pensions civiles et militaires de retraite. Dans ces condi-
tions, il lui appareil difficile de comprendre le refus opposé aux
retraités dont la pension a été liquidée avant le 1°• décembre 1964
et concernant le bénéfice de bonifications, majorations pour enfants,
suppression de l 'abatemment du sixième, etc . ; ce refus étant inévi-
tablement assorti de la mention qu'il s 'agit d ' un principe constant
en matière .de pension, confirmé par la jurisprudence du Conseil
d 'Etat . Or, l ' arlicle 46 du projet de loi de finances pour 1972 démon-
tre qu 'il est possible d 'introduire dans une loi de finances, une dispo-
sition permettant la rétroactivité comme cela apparaît d ' ailleurs à
l 'article 4 de la loi du 26 décembre 1964 portant réforme du code
des pensions. Elle lui demande en conséquence s' il n ' estime pas que
les retraités, dont les pensions ont été liquidées avant le 1" décem-
bre 1964, ou leurs ayants cause, ont également vocation aux disposi-
tions prévues aux articles L . 12 et L . 14 du nouveau code des pensions
civiles et militaires de retraite . L' extension de ces dispositions aux
attributaires de pensions déjà liquidées avant le 1" décembre 1964,
qui pourrait être effectuée progressivement, afin d 'éviter une inci-
dence financière brutale, serait accueillie, par les intéressés, comme
la réparation de ce qui leur parait actuellement une grave injustice.
Elle lui suggère enfin l ' introduction de cette mesure dans le cadre
de la Joi de finances rectificative pour 1971, qui doit être incessam-
ment déposée sur le bureau de l 'Assemblée nationale.

Maisons de retraite.

21147. — 26 novembre 1971 . — M. de Bénouville attire l ' attention
de M. le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale sur
l'interdiction faite, dans les maisons de retraite, aux pe -sonnes
âgées de garder avec elles leur chien ou leur chat, lorsqu 'elles
en ont un. L'abandon forcé du fidèle compagnon qu 'elles ont
parfois depuis de longues années est pour elles un déchirement
qui vient s 'ajouter aux multiples tristesses qui assombrissent leurs
vieux jours et aggraver la solitude morale qui pèse sur elles. Il
lui demande quelles mesures ils compte prendre pour que, dans
les maisons de retraite qui relèvent de son autorité, soit appliquée
la loi du 10 juillet 1970 qui rend illégale toute stipulation tendant
à interdire la détention d 'un animal familier dans un local d'habi-
tation, cette détention étant naturellement subordonnée au fait
que ledit animal ne cause aucun dégât à l 'immeuble, ni aucun
trouble de jouissance à ses occupants.

S . N. C . F.

Vignette automobile.

21143. — 25 novembre 1971 . — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que, dès avant le 1" décem-
bre 1971, des vols de vignettes 1971-1972 se produisent . Qu 'il sem-
blerait possible au cas oit la vignette serait maintenue ultérieure-
ment d'employer une autre méthode de contrôle ; par exemple celle
utilisée par l 'O . R. T . F . pour les taxes radiophoniques qui semble
efficace . Il lui demande si, compte tenu des cartes grises en circula.
tion, il ne serait pas possible d 'organiser les vérifications nécessaires
sans apposer aucun signe extérieur sur le pare-brise des automobiles.

Baux commerciaux.

21144 . — 25 novembre 1971 — M. Stasi demande à M. te ministre
de l'économie et des finances si un bail d ' une durée de dix-huit ans,
conclu en accord avec la loi du 28 décembre 1970, et remplaçant un
bail de neuf ans conclu avant cette loi, doit donner lieu à une
nouvelle perception du droit d 'enregistrement afférent à la même
période triennale; étant entendu que les deux contrats commençaient
à courir à la même date, postérieure à la loi, que les charges et
conditions générales sont identiques et que les parties ont rappelé

21153 . — 26 novembre 1971 . — M. Rabourdin demande à M . le
ministre de l'économie et des finances s ' il peut lui préciser sa position
relative à la situation des cheminots retraités en ce qui concerne :
l'augmentation du minimum des retraites ; la fixation du taux des
pensions de réversion à 60 p. 100 au lieu des 50 p . 100 actuels ; la
réduction de 10 p. 100 du montant des pensions assujettis à l 'impôt
sur le revenu .

Anciens combattants.

21156. — 26 novembre 1971 . — M . Gilbert Faure appelle l' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur
les revendications des anciens combattants et victimes de guerre affi -
liés aux caisses autonomes mutualistes de retraite et à la Caisse natio -
nale de prévoyance qui demandent les réformes suivantes : 1° relève-
ment à 1 .600 francs par an du plafond de la retraite mutualiste bénéfi-
ciant d ' une majoration spéciale de l'Etat ;'2" extension aux anciens mili-
taires ayant combattu en Afrique du Nord de la faculté de se consti-
tuer une retraite mutualiste majorée par l ' Etat : 3" modification de
la législation sur la majoration des rentes du secteur public afin
de la rendre applicable à la majoration spéciale que l' Etat ajoute
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à la retraite mutualiste des anciens combattants . II lui demande
s ' il peut lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction à ces revendications parfaitement justifiées.

Allocation logement.

21165 . — 26 novembre 1971. — M. Ducray attire l ' attention de
M. le ministre de la santé publique et de la sécuriie sociale
sur le rapport présenté par l ' inspcetion générale de la- sécurité
sociale sur la simplification de l'allocation logement et lui
demande à quelle date paraîtra le décret d 'application relatif
à cette question.

Copropriété.

21166 . — 26 novembre 1971 . — M . Mazeaud expose à M . le
ministre de la justice que dans une copropriété l'inscription
hypothécaire prise sur un lot grève également la quote-part
de millièmes des parties communes affectées à ce lot . Dans
le cas, notamment, d'une copropriété horizontale. lorsque d' un
commun accord, les copropriétaires décident de rattacher à un
lot la jouissance privative d une parcelle de terrain comprise
dans les parties communes de la copropriété, ne présentant pas
ou ne présentant plus d ' intérêt pour la communauté, l 'acte consta-
tant ce rattachement ne peut être publié à la Conservation des
hypothèques qu'après que mainlevée ait été donnée des inscriptions
grevant les lots de la copropriété. Il serait souhaitable que ales
dispositions soient prises excluant de l'inscription hypothécaire,
les parties communes qui sont par nature obligatoirement affectées
aux lots et ne peuvent par conséquent, du fait de leur exclusion
de l ' inscription, diminuer la valeur du gage . Il lui demande son
point de vue sur la question.

T . V. A.

21157. — 26 novembre 1971 . — Mme Jacqueline Thome•Patenôtre
expose à M. le ministre de l'économie et des finances que, lo rs
des vérifications de comptabilité, les vérificateurs imposent à la
T. V. A. les livraisons à soi-même d'immobilisations sans faire
la compensation immédiate . Cette pratique a pour effet d'obliger
les entreprises à payer une taxe qu 'elles auraient pu récupérer
immediatement si l 'imposition des livraisons avait été faite sponta•
nément, alors que dans les entreprises industrielles intégralement
assujetties à la T. V. A. il apparaît qu'il ne s'agit que d ' une
écriture pour ordre, qui ne peut même pas figurer en comptabilité
puisque les immobilisations doivent être inscrites au bilan hors
T. V. A. Certes, les redevables concernés peuvent récupérer la
T. V. A. correspondante au redressement postérieurement au
contrôle, mais leur situation de trésorerie s 'en trouve aggravée.
Elle lui demande s 'il ne conviendrait pas de recommander aux
inspecteurs des impôts : l' de ne procéder à la régularisation que
pour mémoire dans tous les cas où les entreprises sont inté-
gralement assujetties à la T. V. A . ; 2" lorsque les entreprises
vérifiées ne sont pas intégralement assujetties à la T . V . A . de
ne procéder au redressement . que pour le montant de la T. V. A.
non récupérable .

Enregistrement.

21168. — 26 novembre 1971 . — M . Jacques Delong appelle ratte .-
tien de M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème
suivant : par circulaire dut 31 mars 1971, M . le ministre de la santé
publique et de la sécurité sociale a rappelé aux p :P .si lents des
caisses d'allocations familiales qu 'il convenait de refuser le service
de l'allocation logement aux locataires attributaires en possession

d ' un contrat n'ayant pas acquis date certaine avant leur entrée
dans les lieux et, qu ' en conséquence, les demandes présentées pos-
térieurement au 1 ,, juillet 1971 et qui ne seraient pas assorties d 'un
contrat de location attribution enregistré devraient faire l'objet
d ' une décision de rejet. Or, les services fiscaux de certains départe .
ments refusent de procéder à l' enregistrement des contrits passés
par les coopératives H . L. M. de location attribution avec leurs
sociétaires sous le prétexte que les contrats en question devraient
être des actes authentiques et non des actes sous seing privé.
Or, l 'acte authentique est la source de frais importants pour les
sociétaires. D 'autre part, il convient'de signaler que la circulaire
ministérielle n" 110-55 du 10 septembre 1962 précisait qu ' il conve•
riait d ' entendre par « acte ayant date certaine » un acte authentique
ou sous seing privé enregistré . En conséquence, il lui demande si
les contrats de location attribution sous seing privé peuvent être
enregistrés et, dans l 'affirmative, quel est le montant du droit
d'enregistrement. Ce problème exigeant une solution avant le 15 dé-
cembre pour les opérations en cours, il appelle son attention sur
l ' u rgence d'une réponse .

Construction.

21169. — 26 novembre 1971 . — M . d'Aillières attire l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement et du logement sur les dispositions
de la loi n" 71 . 579 du 16 juillet 1971, relative à certaines opérations
de construction, qui prévoit dans son article 44 (paragraphe 1) que
« les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables
lorsque celui qui s'oblige à édifier ou à faire édifier un immeuble
ou un: partie d'immeuble à l 'usage prévu audit alinéa, procure
directement ou indirectement à celui qui contracte l'obligation sus-
visée, le terrain ou les droits sur le terrain nécessaire à la cons-
truction s . Il lui signale le cas d 'une vente par un particulier de
parcelles loties . dent certains lots seront vendus parle propriétaire,
mais par l ' intermédiaire de constructeurs qui auront ainsi procuré
« indirectement » le terrain nécessaire à la construction . Il lui
demande si, en pareil cas, l'application stricte de l ' article 44 oblige
à considérer que l'acte de vente duit stipuler que le prix ne peut
être réglé qu'au fur et à mesure de l'exécution des travaux de
construction, le prix de vente du terrain ne devant pas dépasser
20 p. 100 du prix total de revient de l'immeuble (terrain et cons-
truction).

Rectificatif

au Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 29 janvier 1972.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 236, l"' colonne:
Au lieu de:

« 25519. — M. Longequeue demande à M. le ministre d 'Etat
chargé de 'la défense nationale 	

lire :
. 21519 . — M. Longequeue demande à M. te ministre d 'Etat

chargé de la défense nationale 	
(Le reste sans changement .)

2" Page 240, 2' colonne:
Au lieu de:

• 2706. — M. Charret appelle l'attention de M . le ministre de l'éco-
nomie et des finances. ..

lire:
«20706 . — M. Charret appelle l'attention de M. le ministre de

l'économie et des finances. . . s.
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